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J�erôme Gensel

pour obtenir le titre de

Docteur de l'Universit�e Joseph Fourier

(Arr�et�es minist�eriels du 5 juillet 1984 et du 30 mars 1992)

Sp�ecialit�e

Informatique

Contraintes et repr�esentation de connaissances par objets
Application au mod�ele Tropes

Soutenue le 26 octobre 1995 devant le jury compos�e de :

M. Laurent Trilling Pr�esident

Mme. Marie-Catherine Vilarem Rapporteur

M. Pierre Cointe Rapporteur

M. Bernard Carr�e Examinateur
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11.2.1 Mod�ele de tâches et ot de donn�ees : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 214
11.2.2 Expression du ot de donn�ees par des contraintes : : : : : : : : : : : : : : : : 215
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Chapitre 1

Introduction

1.1 Le contexte

Les Syst�emes de Repr�esentation de connaissances Par Objets (ou SRPO) permettent de d�ecrire,
d'organiser et de stocker des connaissances �a l'aide d'entit�es de description appel�ees objets. Le plus
souvent ces syst�emes distinguent deux types d'objets : les classes et les instances. Les classes sont
les objets g�en�erateurs qui permettent la partition du domaine mod�elis�e en diverses cat�egories. Une
classe recueille les caract�eristiques communes aux �el�ements d'une cat�egorie. Ces caract�eristiques
sont appel�ees attributs et sont sp�eci��ees par un ensemble de facettes ou descripteurs. Les instances,
quant �a elles, repr�esentent des �el�ements de ces cat�egories. Elles ont la même structure que les classes
auxquelles elles appartiennent mais contiennent les valeurs des attributs.

Comme dans les langages de programmation orient�ee-objet, les classes sont organis�ees hi�erarchi-
quement par une relation de sp�ecialisation qui induit une inclusion entre les ensembles d'instances
(ou extensions) de deux classes ainsi reli�ees. Sur la hi�erarchie de classes, un m�ecanisme d'h�eritage
est mis en place qui favorise la factorisation de l'information aux niveaux les plus hauts.

De plus, ces syst�emes int�egrent des m�ecanismes d'inf�erence dont le but est de produire de la
connaissance �a partir de la connaissance disponible. Les deux principaux m�ecanismes sont l'activa-
tion de m�ethodes d'obtention de valeurs d'attributs et la classi�cation d'instances.

Ces fonctionnalit�es font de ces syst�emes des outils d�eclaratifs de repr�esentation et d'exploitation
de connaissances structur�ees qui sont su�samment g�en�eraux pour être utilis�es dans des domaines
aussi divers que la m�edecine, la biologie mol�eculaire, le calcul scienti�que, etc.

Tropes est le SRPO qui sert de support �a cette �etude. Il int�egre les principales caract�eristiques
des SRPO et pr�esente deux particularit�es �a travers les notions de concept et de point de vue. Un
concept est une entit�e de repr�esentation g�en�eratrice d'instances qui comporte un certain nombre de
points de vue. �A chaque point de vue correspond une hi�erarchie arborescente de classes (qui sont
des sous-cat�egories du concept). L'unique classe de rattachement d'une instance de concept dans un
point de vue d�esigne la cat�egorie dans laquelle est plac�ee l'instance observ�ee sous ce point de vue. La
notion de passerelle permet d'indiquer une relation d'inclusion ou d'�egalit�e entre les extensions de
classes de points de vue distincts. Dans Tropes, la classi�cation constitue le principal m�ecanisme
d'inf�erence et op�ere sur les di��erents points de vue en exploitant les passerelles.

1.2 La probl�ematique

Les notions centrales de concept et de point de vue sur lesquelles reposent toute mod�elisation
d'un domaine de connaissances dans Tropes, font de lui un syst�eme original qui int�egre �egalement
les outils de repr�esentation (classes, attributs, facettes) et les m�ecanismes d'exploitation de la
connaissance (m�ethodes, classi�cation) des autres SRPO.
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Cependant, dans Tropes comme dans les autres SRPO, si la panoplie des descripteurs d'at-
tributs est su�samment compl�ete pour en d�ecrire le domaine de valeurs, elle ne l'est pas lorsqu'il
s'agit d'exprimer et de maintenir des contraintes (num�eriques ou symboliques) impliquant plusieurs
attributs du même objet ou d'objets distincts. Tenter de maintenir la coh�erence d'une contrainte
pos�ee sur les attributs d'un objet �a partir des outils disponibles { pr�edicats et m�ethodes { va �a
l'encontre de la d�eclarativit�e du syst�eme de repr�esentation et ne rend pas compte non plus de la
port�ee de cette contrainte aupr�es des domaines des attributs contraints.

Ce constat est le point de d�epart de cette �etude dont l'objectif premier est de permettre un
raisonnement par contraintes, c'est-�a-dire l'expression et la r�esolution de contraintes d�e�nies sur
les objets de Tropes. Au del�a des consid�erations techniques, nous devons �egalement mesurer les
r�epercussions, sur les entit�es de repr�esentation et sur les m�ecanismes d'exploitation, de la pr�esence de
contraintes au sein d'un SRPO comme Tropes. En�n, nous devons juger si, hormis ses utilisateurs,
le SRPO lui-même a quelque avantage �a retirer de la fonctionnalit�e qui vient de lui être ajout�ee. Une
telle investigation autour de l'association contraintes/repr�esentation de connaissances par objets n'a
pas �et�e men�ee jusqu'�a ce jour, et m�erite donc d'être e�ectu�ee, notamment dans le cadre de Tropes.

1.3 Les �el�ements de solution

Pour r�epondre �a la question \ comment int�egrer des contraintes dans un syst�eme de repr�esen-
tation de connaissances? ", il faut s'int�eresser aux outils et aux techniques de la programmation
par contraintes.

La programmation par contraintes connâ�t un remarquable essor depuis le milieu des ann�ees
quatre vingts bien que ses bases aient �et�e lanc�ees depuis les ann�ees soixante.

D'un côt�e, les langages de programmation par contraintes d�epassent de plus en plus souvent
le stade prototypique des laboratoires de recherche pour devenir des produits commercialis�es qui
t�emoignent de leur puissance et de leur accessibilit�e dans des domaines autrefois r�eserv�es �a la
recherche op�erationnelle, comme les probl�emes d'ordonnancement, d'optimisation, d'allocation de
ressources, etc.

De l'autre, la th�eorie s'�evertue depuis vingt ans �a proposer des algorithmes de maintenance
et de r�esolution pour des Probl�emes de Satisfaction de Contraintes (ou CSP) �a traiter, qu'ils
soient num�eriques, bool�eens ou ensemblistes, �g�es ou �evolutifs { selon la nature des contraintes
et des domaines des variables du probl�eme {, qui sont par essence NP-complets. Ces algorithmes
exploitent souvent des r�esultats de la th�eorie des graphes ou encore de l'analyse num�erique.

Parmi la diversit�e des cas de CSP abord�es par cette th�eorie, notre choix doit se porter vers ceux
qui s'identi�ent le mieux �a notre probl�ematique.

En identi�ant les attributs des objets comme les variables des CSP d�e�nis dans Tropes (ou
CSP Tropes), nous sommes plus particuli�erement int�eress�es par des CSP �a domaines �nis ou
in�nis. Aussi, l'�etude des CSP num�eriques �a intervalles, bien que g�en�eralement limit�ee aux CSP
�a intervalles uniques, est un premier �el�ement de r�eponse apport�e par la th�eorie des CSP pour
l'int�egration �a r�ealiser.

Par ailleurs, la dynamicit�e �etant une propri�et�e essentielle des bases de connaissances des SRPO,
nous souhaitons que les CSP en b�en�e�cient �egalement et qu'il soit donc possible d'ajouter ou de
retirer �a tout moment une contrainte. Aussi, l'�etude des CSP dynamiques, bien que limit�ee aux
CSP �a domaines �nis, est un second �el�ement de r�eponse apport�e par la th�eorie des CSP pour
l'int�egration �a r�ealiser.

Nous nous proposons d'adapter les r�esultats concernant les CSP �a intervalles et les CSP dy-
namiques au contexte des SRPO en nous int�eressant notamment �a la gestion de CSP dynamiques
dont les domaines sont repr�esent�es par des unions d'intervalles �nis ou in�nis.



1.4 La d�emarche suivie

Partant du constat du gain d'expressivit�e que constitue l'int�egration de contraintes dansTropes,
nous cherchons tout d'abord �a identi�er les composants d'un CSP Tropes, c'est-�a-dire les variables,
leurs domaines et les contraintes.

� Les attributs de Tropes sont d�esign�es comme les seules variables des CSP Tropes.
� D�es lors, les domaines des CSP Tropes sont connus et correspondent aux domaines des

attributs contraints.
� Les contraintes doivent permettent l'expression et la maintenance de relations entre les at-

tributs. Les types des contraintes attendues sont donc dict�es par les types des attributs �a
contraindre. Aussi, outre des contraintes d'�egalit�e et de di��erence applicable �a tous les types,
et les classiques contraintes num�eriques et bool�eennes �a d�e�nir sur des attributs monova-
lu�es, des contraintes sur des ensembles ou des listes semblent �egalement indispensables pour
contraindre les attributs multivalu�es de Tropes. De même, des contraintes non d�eterministes
(dont la pose est sujette �a un choix) permettent d'augmenter la exibilit�e des CSP.

Les contraintes �etant d�e�nies, il faut alors d�e�nir les niveaux de repr�esentation auxquels elles
peuvent être d�eclar�ees. Dans Tropes, trois niveaux sont sugg�er�es : le concept, la classe et l'instance.
L'extension d'un concept ou d'une classe d�e�nit alors la port�ee d'une contrainte, de sorte que, cette
contrainte soit pos�ee sur toute instance de l'extension.

A�n de d�esigner les attributs contraints, la notion d'acc�es est introduite. Un acc�es est un
argument de contrainte qui d�esigne un unique attribut, ou bien un ensemble ou une liste d'attributs
impliqu�es par la contrainte. Les instances de Tropes pouvant être li�ees entre elles par des attributs-
liens (dont la valeur est une instance, un ensemble ou une liste d'instances), il est possible de d�esigner
indirectement un attribut �a contraindre depuis une instance. L'acc�es passe alors par di��erents
attributs-liens depuis l'instance source pour atteindre le ou les attributs destinations �a contraindre.
La notion d'acc�es dans Tropes constitue une extension de la notion de chemin pr�esente dans
d'autres langages alliant contraintes et objets.

Si les contraintes deviennent des �el�ements de repr�esentation de connaissances �a part enti�ere
dans Tropes, il convient d'être en mesure de les manipuler de mani�ere dynamique. Aussi, il doit
être possible d'ajouter, de supprimer une contrainte, comme toute autre entit�e de repr�esentation
de connaissances dans le mod�ele, ou de modi�er le domaine d'un attribut contraint. Nous �etudions
les r�epercussions de l'ajout et du retrait d'une contrainte.

La maintenance d'un certain niveau de consistance locale dans les CSP Tropes inue direc-
tement sur le domaine des attributs contraints. Il s'agit de garantir que, pour toute valeur d'un
domaine d'attribut contraint, il existe une valeur dans le domaine de chaque attribut avec lequel il
est impliqu�e dans une contrainte, telle que la contrainte en question soit satisfaite. Le �ltrage op�er�e
�a cette �n est alors susceptible de ne conserver qu'une seule valeur dans le domaine d'un attribut
contraint permettant de ce fait l'inf�erence de la valeur en tant que seule possible et coh�erente. Les
contraintes constituent donc un moyen d'inf�erence suppl�ementaire pour Tropes.

Plus g�en�eralement, les types des entit�es contraintes doivent re�eter la consistance atteinte et
donc se baser sur les domaines �etablis par la propagation de contraintes. Autrement dit, il doit
s'op�erer une communication entre le module de gestion des CSP Tropes et Met�eo [Capponi95],
le module de gestion des types de Tropes.

Les contraintes augmentent donc l'expressivit�e, la coh�erence et les capacit�es d'inf�erence de
Tropes.

�A ce stade de notre �etude, les fonctionnalit�es du module de programmation par contraintes
destin�e �a g�erer les CSP Tropes sont �enonc�ees : il doit être capable de maintenir et de r�esoudre des
CSP dynamiques �a domaines �nis ou in�nis impliquant des nombres, mais aussi des bool�eens, des
ensembles ou des listes.



Nous avons tout d'abord coupl�e Tropes �aPecos, un module de programmation par contraintes
commercial. Cette solution n'ayant pas donn�e r�eellement satisfaction, nous avons choisi de conce-
voir un module de programmation par contraintes, appel�e Micro (Module pour l'Int�egration de
Contraintes et de Relations dans les Objets), dont les principales caract�eristiques sont :

� le traitement de CSP num�eriques �a unions d'intervalles ;
� le traitement de CSP bool�eens ou semi-bool�eens ;
� le traitement de CSP sur des ensembles ;
� le traitement de CSP sur des listes ;
� un algorithme de propagation de contraintes ;
� un algorithme de r�esolution de contraintes pour les CSP �a domaines �nis et les CSP num�e-
riques �a domaines in�nis ;

� la gestion de CSP dynamiques ;
� un ensemble pr�ed�e�ni de m�eta-contraintes (contraintes sur des ensembles ou des listes de
variables, contraintes conditionnelles et contraintes non d�eterministes).

Ce module fonctionne en mode autonome. Une interface entre Tropes etMicro permet de r�ealiser
un couplage semi-faible dans lequel les attributs contraints de Tropes se substituent directement
aux variables des CSP g�er�es parMicro, �evitant ainsi les redondances in�evitables lors d'un couplage
faible.

Grâce �a cette interface, le mod�ele Tropes peut accueillir des contraintes sur les attributs de
toutes les instances d'un concept, de toutes les instances d'une classe, ou d'instances particuli�eres.
Les contraintes doivent alors cohabiter avec les divers m�ecanismes d'exploitation des connaissances
du mod�ele. Nous �etudions donc le comportement de ces m�ecanismes en pr�esence de contraintes et
d�ecidons d'un mode d'utilisation des contraintes lors de l'instanciation et de la classi�cation, face
aux m�ethodes et dans les passerelles. Cette �etude, men�ee dans le cadre de Tropes, vaut �egalement
pour tous les SRPO int�egrant des principes de repr�esentation et des m�ecanismes d'exploitation
similaires.

L'int�egration r�ealis�ee permet �a la fois d'exprimer des relations entre les attributs des instances
Tropes dont l'expression n'�etait pas possible avant, et de garantir un certain niveau de coh�erence
qui n'�etait pas maintenable avant.

Le mod�ele Tropes permettant �a pr�esent la d�e�nition et la r�esolution de contraintes sur les
objets des bases de connaissances, nous poursuivons notre �etude en nous int�eressant �a l'apport des
contraintes pour le syst�eme lui-même.

Nous montrons que les contraintes peuvent être mises �a pro�t pour contrôler le partage de
valeurs entre des objets, notamment des objets composites, ou encore le passage de param�etres
entre les objets d'un mod�ele de tâches. De même, la r�esolution de contraintes s'av�ere un pr�ecieux
atout dans l'exploration d'une base de connaissances pour la production d'instances hypoth�etiques.

En�n, nous proposons une fa�con d'introduire dans Tropes les notions de relation et de �ltre
en montrant que l'expression et la construction de relations ou de �ltres peuvent exploiter et être
facilit�ees par les contraintes.

1.5 Les apports de ce travail

Les contributions de ce travail se situent dans le domaine de la repr�esentation de connaissances
par objets et ont �et�e appliqu�ees, dans ce contexte, au mod�ele Tropes qui a servi de base d'�etude
et de d�eveloppement.

� Nous augmentons l'expressivit�e et les capacit�es d'inf�erence du mod�ele en permettant la d�ecla-
ration et la maintenance de contraintes sur les attributs des instances et ce, �a divers niveaux
de repr�esentation.

� Nous exposons les cons�equences de la pr�esence de contraintes dans un syst�eme de repr�esen-
tation de connaissances, tant en ce qui concerne les m�ecanismes d'exploitation que la gestion



de la coh�erence des bases de connaissances.
� Nous mettons l'accent sur les liens �etroits qu'entretiennent types et contraintes au sein d'un

SRPO dynamique et fortement typ�e tel que Tropes.
� Nous montrons que les contraintes peuvent être utilis�ees par le mod�ele lui-même dans l'ex-

pression et la maintenance de partages d'informations entre objets, ou dans l'exploration
automatique des bases de connaissances.

� Nous �etendons la notion de chemin { qui permet de d�esigner un attribut �a contraindre { en
proposant une gestion adapt�ee aux attributs multivalu�es.

� Nous illustrons l'utilit�e des contraintes pour le SRPO lui-même �a travers l'expression et la
maintenance de relations (dans l'acception la plus g�en�erale du terme) entre objets.

� Nous proposons dans Tropes divers usages de la notion de �ltre dont l'expression est �etendue
par les contraintes et dont le m�ecanisme sous-jacent { le �ltrage { exploite la pr�esence de
Met�eo, le module de types de Tropes.

Initialement, les contraintes manquaient �a Tropes pour impliquer des attributs dans des re-
lations. Aujourd'hui, l'utilisateur peut les manipuler dans une base Tropes, mais surtout, les
contraintes peuvent être les briques de base de l'expression et du contrôle de nouveaux m�ecanismes
ou extensions du mod�ele envisag�es par ses concepteurs.

En ce qui concerne la programmation par contraintes, les contributions du module Micro con�cu
pour cette int�egration se situent dans les propositions :

� d'une gestion d'unions d'intervalles dans les CSP num�eriques qui augmentent le niveau de
consistance locale maintenu ;

� d'un ensemble de contraintes pr�ed�e�nies pour les variables de type ensemble ou liste ;
� d'un ensemble de m�eta-contraintes qui trouvent leur origine et leur utilit�e dans le couplage

avec un syst�eme de repr�esentation de connaissances par objets ;
� d'une gestion de CSP dynamiques �a domaines �eventuellement in�nis ;
� d'un algorithme de r�esolution mixte, c'est-�a-dire capable de traiter des CSP �a domaines �nis

et/ou in�nis.
Le module Micro est en cours d'int�egration avec la nouvelle version de Tropes. �Etant auto-

nome, il peut donc être exploit�e pour d'autres couplages.

1.6 Le plan du m�emoire

Ce m�emoire est constitu�e de trois parties :
� La premi�ere partie introduit le contexte et la probl�ematique ; elle comporte quatre chapitres.

Le premier chapitre d�ecrit les principes de la repr�esentation de connaissances par objets qui
constitue le contexte g�en�eral de cette �etude. Le second chapitre pr�esente le mod�ele Tropes
et introduit la probl�ematique : le besoin d'expression et de maintenance de contraintes dans
Tropes. Le troisi�eme chapitre s'int�eresse �a di��erents courants de la th�eorie des probl�emes
de satisfaction de contraintes qui pr�esentent un int�erêt dans la perspective d'int�egrer des
contraintes dans un syst�eme tel que Tropes. Le quatri�eme et dernier chapitre de cette partie
propose un aper�cu des syst�emes associant contraintes et objets.

� La seconde partie pr�esente l'int�egration de contraintes r�ealis�ee dans Tropes ; elle est compo-
s�ee de cinq chapitres. Le premier chapitre d�e�nit les composants d'un CSP Tropes. Le second
chapitre s'int�eresse aux liens entre les contraintes et les types g�er�es par Met�eo ainsi qu'�a
la gestion de CSP dynamiques dans Tropes. Ces deux chapitres �etablissent un cahier des
charges pour la conception d'un module de programmation par contraintes capable de g�erer
les CSP Tropes. Ce module, appel�e Micro, est pr�esent�e dans le troisi�eme chapitre. Le qua-
tri�eme chapitre d�ecrit l'interface qui permet de coupler Tropes �aMicro. En�n, le cinqui�eme
et dernier chapitre �etudie les cons�equences de la pr�esence de contraintes dans Tropes.



� La troisi�eme et derni�ere partie montre l'utilit�e des contraintes pour le mod�ele et fait deux
propositions d'extension de notions de repr�esentation { les relations et les �ltres { dans
Tropes ; elle est constitu�ee de trois chapitres. Le premier chapitre montre que la pr�esence
de contraintes peut être exploit�ee par le mod�ele Tropes lui-même (ses concepteurs) pour
mettre en place un partage de propri�et�es entre objets composites, un passage de param�etres
entre les objets d'un mod�ele de tâches ou pour la production d'hypoth�eses dans la perspective
d'une exploration des con�gurations possibles d'une base de connaissances. Le second chapitre
est une proposition pour �etendre l'expression, la maintenance et la construction de relations
entre les objets de Tropes grâce aux contraintes. Le troisi�eme et dernier chapitre propose
d'�etendre la notion de �ltres dans Tropes encore une fois grâce aux contraintes.

Nous terminons ce m�emoire en dressant un bilan du travail r�ealis�e et en donnant quelques perspec-
tives de recherche pour la poursuite de l'int�egration de contraintes pr�esent�ee ici.

En annexes de ce m�emoire sont fournies une description des r�egles de maintenance de Micro
(annexe A), une description de l'interface fonctionnelle de Micro et du couplage Tropes/MC
(annexe B), une description des proc�edures et fonctions utilis�ees par l'algorithme de r�esolution
propos�e (annexe C) et une description formelle de Tropes (annexe D).



Premi�ere partie

Objets, contraintes? Le contexte
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Chapitre 2

Repr�esentation de connaissances par
objets

Le cadre g�en�eral de cette �etude est un courant de recherche de l'Intelligence Arti�cielle (IA)
appel�e Repr�esentation de connaissances Par Objets (RPO). Les Syst�emes de Repr�esentation de
connaissances Par Objets (SRPO)1 sont destin�es �a d�ecrire, organiser et stocker d'importants vo-
lumes de connaissances en s'appuyant sur les principes de repr�esentation du paradigme objet que
l'on retrouve �egalement en g�enie logiciel ou dans les bases de donn�ees : notions de classe, d'instance,
de hi�erarchie, de sp�ecialisation de classes, d'h�eritage: : : Imposant une structuration hi�erarchique de
la connaissance, ces syst�emes proposent divers m�ecanismes d'exploitation (h�eritage, m�ethodes, ins-
tanciation, classi�cation: : : ) capables de rendre explicites des faits implicites ou de produire de
nouveaux faits �a partir de faits �etablis.

La pr�esente �etude concerne plus particuli�erement un SRPO appel�e Tropes. Mais a�n de juger
des caract�eristiques qui lui sont propres, il convient tout d'abord de pr�esenter les principes de
repr�esentation et les m�ecanismes d'exploitation communs �a la plupart des SRPO (cf. section 2.1).

2.1 Les syst�emes de repr�esentation de connaissances par objets

Les syst�emes de repr�esentation de connaissances ou mod�eles de connaissances cherchent �a clai-
rement s�eparer les connaissances des m�ecanismes de raisonnement qui vont permettre leur exploi-
tation. En ce sens, ce sont avant tout des langages de mod�elisation et non pas des langages de
programmation. Aussi, il faut distinguer d'embl�ee, l'interpr�etation du terme \objet" qui est faite
dans le contexte des langages de programmation orient�ee-objet de celle entendue dans le domaine
des repr�esentations de connaissances par objets dans lequel se situe cette �etude.

Si des points communs existent entre les interpr�etations de l'entit�e \objet" propres �a ces deux
paradigmes comme, notamment, l'organisation des objets dans une hi�erarchie de sp�ecialisation
o�u des objets plus g�en�eriques dominent des objets plus sp�eci�ques, les di��erences fondamentales
r�esident dans leurs �nalit�es respectives : les langages de programmation orient�ee-objet sont destin�es
�a �ecrire des programmes, les syst�emes de repr�esentation de connaissances �a objets (SRPO) sont
destin�es �a supporter des m�ecanismes d'inf�erences.

L'une des r�egles d'or des SRPO est d'être les plus d�eclaratifs possible, c'est-�a-dire d'o�rir les
moyens d'exprimer des connaissances, sans pr�ejuger de la mani�ere dont elles seront exploit�ees par
les m�ecanismes de raisonnement mis �a la disposition des utilisateurs.

Les r�eseaux s�emantiques [Quillian68] et plus particuli�erement l'�etude conceptuelle men�ee par
Marvin Minsky sur les \frames" [Minsky75]2 sont le point de d�epart de nombreux syst�emes ou

1On les appellera encore Mod�ele de Connaissances �a Objets (MCO).
2On trouvera une pr�esentation de ces notions dans [Masini et al.89].
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langages d�edi�es �a la repr�esentation de connaissances (KRL [Bobrow et al.77], FRL [Roberts et
al.77], SRL [Wright et al.84], Shirka [Rechenmann et al.90]: : :). Des id�ees �enonc�ees par Minsky, ces
syst�emes ont d'abord retenu celle du frame (rebaptis�e sch�ema ou objet) en tant qu'unit�e structur�ee
de description. Le frame y est employ�e pour d�ecrire des concepts g�en�eriques ou des individus de
ces concepts, dont les caract�eristiques sont d�ecrites par des slots (rebaptis�es attributs). Cependant,
ces syst�emes peuvent être distingu�es par :

1. le fait qu'ils consid�erent, soit un seul lien est-un, soit deux (sorte-de, est-un) pour organiser
et lier les frames,

2. l'h�eritage (partage de propri�et�es entre frames reli�es par les liens de type sorte-de) multiple ou
simple qu'ils prennent en charge,

3. les droits qu'ils associent �a la valeur par d�efaut (selon qu'elle est admise lors d'un manque
d'information comme une connaissance sûre ou hypoth�etique),

4. la r�ealisation de l'appariement (par �ltrage et/ou par classi�cation),
5. la distinction qu'ils font entre un frame g�en�erique (classe) et un frame individuel (instance3)

et qui est li�ee �a l'existence d'un seul ou de deux liens (cf. 1).
Cette derni�ere distinction est �a l'origine de deux approches dans les SRPO : l'approche proto-

typique et l'approche classe/instance. Dans l'approche prototypique, il n'existe qu'un seul type de
frame. Un concept est d�ecrit par la donn�ee d'un frame que l'on peut consid�erer comme la repr�e-
sentation moyenne (ou prototypique) d'un membre du concept. Tout frame de ce concept (qu'il en
repr�esente un individu ou un sous-concept) est engendr�e �a partir de ce frame ou d'un des sous-frames
cr�e�es jusque l�a. Tout frame a donc la capacit�e d'être recopi�e a�n de produire des copies modi��ees
appel�ees sous-frames. Par rapport �a son sur-frame prototype, un frame h�erite les informations qu'il
ne red�e�nit pas. Les caract�eristiques nouvelles qu'il contient viennent enrichir la connaissance sur
ce frame (concept ou individu). Les informations qui viennent contredire ou masquer les informa-
tions port�ees par son sur-frame sont accept�ees. Au moment de connâ�tre toutes les informations
disponibles sur ce frame, on h�erite donc des connaissances contenues dans le sur-frame qui ne sont
pas modi��ees dans le frame.

Les inconv�enients de cette approche, vis-�a-vis de la coh�erence de la structuration de la connais-
sance, ont �et�e signal�es par Ronald Brachman dans [Brachman85]. Il indique que les propri�et�es
exprim�ees par les slots d'un frame ne peuvent pas être consid�er�ees comme des conditions n�eces-
saires d'appartenance au concept repr�esent�e, puisque ces propri�et�es peuvent être remises en cause
par un sous-frame. D�es lors, les hi�erarchies qui peuvent être �etablies ne sont pas �ables : les liens
frame/sous-frame ne peuvent re�eter la r�eelle appartenance de sous-frames �a la même famille d'in-
dividus repr�esent�ee par le sur-frame, ni même l'inclusion structurelle d'un frame-concept dans ses
sous-frames concepts { cf. le fameux exemple de l'�el�ephant qui grimpe aux arbres. Si l'approche
prototypique se r�ev�ele utile dans la repr�esentation des exceptions et la construction de hi�erarchies
non compl�etement d�e�nies, elle ne favorise pas la mise en place de m�ecanismes d'inf�erence comme
le �ltrage ou la classi�cation.

En r�egle g�en�erale, l'approche classe/instance est pr�ef�er�ee �a l'approche prototypique dans les
langages de repr�esentation de connaissances par objets. Elle consiste �a distinguer deux types de
frames : les classes et les instances. Les classes sont les frames qui d�ecrivent des cat�egories ou
concepts ou familles d'individus du monde. Les instances sont les frames qui repr�esentent les indi-
vidus appartenant aux concepts d�ecrits par les classes. Par opposition �a l'approche prototypique o�u
chaque frame peut servir de mod�ele pour une copie, les classes ont ici un rôle de frames g�en�eriques
et g�en�erateurs alors que les instances sont des frames sp�eci�ques non g�en�erateurs.

Dans la suite de cette section, nous ne nous int�eressons qu'aux SRPO qui ont choisi une ap-
proche classe/instance dans la repr�esentation des connaissances. Il existe deux types de syst�emes
de repr�esentation de connaissances par objets bas�es sur une approche classe/instance : les langages

3Les termes de classe, d'instance, d'h�eritage, de �ltrage, de classi�cation �evoqu�es ici font r�ef�erence �a des m�ecanismes
des SRPO d�ecrits par la suite.



de frames et les langages hybrides. Comme les premiers (parmi lesquels KRL, FRL, SRL, Shirka,
Rome [Carr�e et al.88, Carr�e89] ou Frome [Dekker94]: : :), les seconds (parmi lesquels Yafool
[Ducournau88], Objlog [Dugerdil87], Mering [Ferber84], Airelle [Adam-Nicolle et al.88]: : :)
ont repris et adapt�e l'id�ee de repr�esentation et structuration de la connaissance sous forme de
frames mais mêlent �egalement des fonctionnements propres �a la programmation fonctionnelle, �a
la programmation orient�ee-objet, �a la programmation logique, aux syst�emes d�eductifs �a base de
r�egles: : :d'o�u leur nom. Les langages hybrides sont n�es d'un souci de fournir �a l'utilisateur plusieurs
formalismes de repr�esentation de connaissances �a l'int�erieur d'un même syst�eme. En contrepartie,
leur emploi peut s'av�erer di�cile �a mâ�triser en raison de la diversit�e des outils qu'ils proposent
[Masini et al.89]. Dans la suite, nous ne nous int�eresserons qu'�a la composante RPO de ces langages.

2.1.1 Principes de repr�esentation

Nous d�ecrivons ici les principes de repr�esentation des SRPO proposant une approche classe/instance
de la mod�elisation de la connaissance.

Si les SRPO distinguent deux types de frames { classe et instance {, toute unit�e de repr�esentation
repose ici sur une structure �a trois niveaux frame-attribut-facette [Masini et al.89] (cf. �gure 2.1).
Au niveau du frame, on trouve son nom et un lien (sorte-de pour une classe, est-un pour une
instance). Au niveau des attributs, on trouve les propri�et�es qui d�e�nissent la structure de l'objet.
Au niveau des facettes, on trouve la description (typage, valeurs, moyen d'inf�erence) des propri�et�es.
Le frame est une classe lorsqu'il s'agit de d�ecrire un concept du monde r�eel, une instance lorsqu'il
s'agit de d�ecrire un individu particulier.

lien sorte-de

lien est-un

: lien sorte-de

: classe

: lien est-un

: instance

Descriptions des familles d’individus : les classes

Descriptions des individus : les instances

(frame

 

   (attribut1
        (facette1,1 valeur1,1) 

      ...
     )

   (attribut2
        (facette2,1 valeur2,1) 
        (facette2,2 valeur2,2) 

      ...
     )

      ...
     )

        (facette1,2 valeur1,2)       

Fig. 2.1 - : �A gauche, la structure �a trois niveaux d'un frame. �A droite, les deux niveaux de description de l'approche
classe/instance.

2.1.1.1 La classe

Comme dans les langages de programmation orient�ee-objet, la classe joue le rôle de moule
g�en�erateur d'instances en donnant la structure (liste d'attributs) que doit poss�eder chacune des
instances qui lui sont rattach�ees par le lien d'appartenance est-un (cf. �gure 2.1).

La description d'une classe { aussi appel�ee son intension { est form�ee de l'ensemble des descrip-
tions des attributs de cette classe. L'intension fournit un ensemble de conditions d'appartenance
que chacune des instances de la classe satisfait. L'ensemble des instances de la classe est appel�e son



extension. Les classes sont li�ees entre elles par le lien sorte-de qui d�ecrit la relation de sp�ecialisation

sorte-de Objet=

Classe Personne

nom $un chaîne

age entier

date-de-naissance date$un

$ens-de
$card [0..2]

est-un Personne

date-de-naissance 23/05/82

= 

= 

nom = Paul

parents = 

sorte-de

Classe Objet

sorte-de sorte-de

est-un

Classe Adulte

age $domaine [18 150]

$un

parents

Personneépoux(se)$un

personne-12

sorte-de = Personne

...
sorte-de = Schéma

Adulte

{adulte-07, adulte-04}

Fig. 2.2 - : La classe Personne et l'instance personne-12. La classe est li�ee �a sa sur-classe directe par le lien sorte-de ;
les attributs des individus qu'elle repr�esente sont d�ecrits par des facettes ($un, $ens-de, $card). La classe peut être
sp�ecialis�ee (Personne en Adulte) par d�e�nition de nouveaux attributs (�epoux(se)) ou restrictions sur les descriptions
d'attributs (âge). La classe Objet est la racine de la hi�erarchie. L'instance est li�ee �a la classe par le lien est-un et
contient des valeurs qui satisfont la description de la classe. L'instance peut être li�ee �a d'autres instances (adulte-07,
adulte-04) par des attributs mod�elisant une relation.

entre classes. Si la classe C' est une sorte de classe C alors C' est dite plus sp�ecialis�ee que C (ou
encore sous-classe de C). �A l'inverse, C est dite plus g�en�erale que C' (ou encore sur-classe de C'). Si
C' est une sous-classe de C, alors l'extension de C' est incluse dans l'extension de C. Ceci est dû au
fait que l'intension de C' a�ne celle de C par les descriptions de nouveaux attributs non pr�esents
dans C ou/et la compl�ete par des descriptions plus restrictives pour des attributs d�ej�a pr�esents dans
C. Dans ce dernier cas, le sous-typage est impos�e pour une description dAC 0 d'un attribut A dans
la classe sous-classe C' vis-�a-vis de la description dAC du même attribut A dans sur-classe C. Ainsi,
l'ensemble des valeurs d�ecrit par le type de A dans dAC 0 est inclus dans l'ensemble des valeurs d�ecrit
par le type de A dans dAC . La sp�ecialisation de classes repose donc �a la fois sur la d�e�nition de
nouveaux attributs ou/et sur l'a�nement des descriptions des attributs existants. Les classes sont
organis�ees par la relation de sp�ecialisation en une hi�erarchie dont la racine est une classe, nomm�ee
en g�en�eral OBJET ou THING, qui d�e�nit le lien est-un dont ses sous-classes h�eritent pour leurs
instances.

2.1.1.2 L'instance

Une instance est rattach�ee �a sa classe par le lien d'appartenance est-un (cf. l'instance personne-
12 sur la �gure 2.2). La structure d'une instance est le record (ou enregistrement) form�e �a partir de
la liste des descriptions des attributs de sa classe d'appartenance. L'instance contient les valeurs des
attributs de la classe qui d�enotent un individu particulier. Au regard de la description de sa classe
d'appartenance, une instance peut être compl�ete (tous les attributs de sa classe d'appartenance ont
une valeur) ou incompl�ete (des attributs de la classe n'ont pas de valeur dans l'instance). Dans tous
les cas, les valeurs contenues dans l'instance satisfont les conditions �enonc�ees par les descriptions
d'attributs.

�A la di��erence des langages de programmation orient�ee-objet, le lien d'appartenance n'est pas
toujours �xe et certains syst�emes (comme Shirka ou Frome) autorisent l'instance �a migrer vers
une autre classe lorsque son contenu le permet. Cette migration peut se faire lors de la cr�eation de
l'instance ou lors de la modi�cation de son contenu. L'instance migre alors vers la classe la plus
sp�ecialis�ee dont elle satisfait la description. Cette migration est e�ectu�ee par un m�ecanisme appel�e



classi�cation et d�ecrit en 2.1.2.

2.1.1.3 L'attribut

Un attribut peut repr�esenter :

� une propri�et�e de l'objet (classe ou instance) qui permet de le d�ecrire ind�ependamment de tout
autre objet. La valeur de cet attribut est d'un type simple (nombre, châ�ne de caract�eres: : :)
ou d'un type d�e�ni (date: : :). L'attribut âge sur la �gure 2.2 est un exemple de propri�et�e ;

� une relation dans laquelle l'objet peut être impliqu�e. Cette relation, en g�en�eral binaire, lie
une instance de la classe �a une ou plusieurs4 autre(s) instance(s). L'attribut parents sur la
�gure 2.2 est un exemple de relation ;

� un composant qui traduit le fait que l'objet est un objet composite. L'objet est donc impliqu�e
dans une relation partie-de ; il est le tout et ses parties sont des objets d'autres classes.

Cette derni�ere interpr�etation de l'attribut n'est pr�esente que dans les syst�emes qui g�erent une
s�emantique particuli�ere pour la relation de composition (comme Loops [Bobrow et al.83],
Yafool, Objlog: : : )

Un attribut est dit monovalu�e s'il n'admet qu'une seule valeur. Il est dit multivalu�e si sa valeur
est un ensemble ou une liste de valeurs.

2.1.1.4 Les facettes

Les facettes permettent la description des attributs dans les classes. Parmi l'�eventail propos�e
par les divers SRPO, on distingue :

� les facettes de typage qui d�e�nissent les valeurs possibles pour l'attribut, parmi lesquelles :
{ les facettes de type ($un, $ens-de, $liste-de: : : ) qui donnent le type de l'attribut et in-

diquent s'il est mono ou multivalu�e. Selon les fonctionnalit�es du syst�eme, le type d'un
attribut peut être pr�ed�e�ni et simple (entier, châ�ne: : : ) ou d�e�ni (comme date: : : ) ou
bien encore un type construit (Personne: : : ) qui r�ef�ere �a une classe de la base de connais-
sances. Les facettes de typage des attributs multivalu�es donnent le type des �el�ements
des ensembles ou listes ou �les. �A l'exception de FRL qui ne type pas les attributs, ces
facettes de typage sont pr�esentes dans la plupart des SRPO. Par exemple, sur la �gure
2.2, l'attribut nom dans la classe Personne est de type châ�ne et monovalu�e comme
l'indique la facette $un ;

{ la facette de restriction de type ($domaine) qui �enum�ere les valeurs que peut prendre
l'attribut (Objlog, Shirka: : :). Par exemple, sur la �gure 2.2, l'attribut âge dans la
classe Adulte est de type entier et monovalu�e mais son domaine est r�eduit �a l'intervalle
[18; 150] comme l'indique la facette $domaine ;

{ la facette de cardinalit�e ($card) qui donne, pour les attributs multivalu�es, la cardinalit�e
(resp. la longueur) possible des ensembles (resp. des listes) de valeurs. Cette cardina-
lit�e peut être repr�esent�ee par un entier { elle est unique { ou un ensemble d'entiers {
plusieurs cardinalit�es sont possibles { (Objlog, Shirka: : :). Par exemple, sur la �gure
2.2, l'attribut parents dans la classe Personne est de type construit Adulte et multivalu�e
mais sa cardinalit�e varie entre 0 et 2 comme l'indique la facette $card ;

{ la facette d'exception $sauf, qui donne les valeurs qui ne sont pas valides pour l'attribut
(Shirka). Cette facette o�re une facilit�e d'�ecriture dans la d�e�nition de l'extension du
type. Elle est notamment utile pour les attributs multivalu�es et permet d'exclure des
ensembles ou des listes de valeurs du domaine, notamment lorsque ce domaine est in�ni
ou non �enum�erable ;

4Il s'agit alors d'une association (1,N) d�ecomposable en N associations (1,1)



{ la facette de v�eri�cation $�a-v�eri�er, qui associe un pr�edicat �a l'attribut que toute valeur
propos�ee devra satisfaire (Shirka, FRL, KRL, Objlog, Yafool: : : ). Elle exprime une
propri�et�e des valeurs du type qui ne peut être exprim�ee au moyen des autres facettes
(par exemple, la parit�e d'une valeur num�erique) ;

� les facettes d'inf�erence qui permettent de calculer la valeur de l'attribut dans une instance
(nous les d�ecrivons �a la section 2.1.2) ;

� les facettes r�eexes qui permettent d'associer un pr�e ou un post-traitement �a une tentative
d'obtention de la valeur d'un attribut, mais aussi lors l'ajout, de la modi�cation ou de la
suppression d'une valeur.

Les facettes de r�eaction �a un �ev�enement ou r�eexes pourraient être absorb�ees par les fonc-
tionnalit�es g�en�erales du syst�eme (c'est-�a-dire par les op�erations de suppression, de modi�cation,
d'ajout) ou même dans les m�ethodes de calcul. Cependant, elles permettent d'associer une r�eaction
particuli�ere �a un attribut sp�eci�que.

Il faut souligner qu'en toute logique5, les facettes d'inf�erence, comme les r�eexes, ne devraient
être utilis�ees que lorsque l'appartenance de l'instance est acquise [Rechenmann92].

Les facettes de typage et de restriction de type doivent être consult�ees et v�eri��ees lors de la
proposition d'une valeur pour l'attribut (donn�ee par l'utilisateur ou par une m�ethode) : elles et elles
seules d�ecident donc de la validit�e de l'appartenance de l'instance �a la classe.

Des langages comme Objlog+ [Faucher91] ou Ptiloo [Ferber88] consid�erent les attributs
comme des classes et o�rent la possibilit�e d'�etendre le nombre et la sp�eci�cit�e des facettes. Cepen-
dant, disposer d'un nombre important de facettes peut entrâ�ner des redondances dans l'expression
des types (un même type pourra être d�ecrit par plusieurs expressions). Dans ce cas, lorsqu'il s'agit
de comparer des types entre eux, pour valider la d�e�nition d'une classe, par exemple, une �etape
de normalisation peut être n�ecessaire pour obtenir une expression standardis�ee du type �a partir de
laquelle un test uniforme de sous-typage peut alors être appliqu�e.

D'autres langages comme Kee [Fikes et al.85] et Airelle optent pour une expression plus
compacte du type. L'expression du type n'est plus dispers�ee dans de multiples facettes mais dans la
combinaison de constructeurs ou combinateurs. Si l'expression du type a le m�erite de la compacit�e,
elle n'a pas pour autant celui de l'unicit�e, la diversit�e des combinateurs et des constructeurs peut,
ici encore, entrâ�ner des redondances.

En�n, au regard des facettes de d�e�nition du type d'un attribut multivalu�e, le descripteur de
type set speci�cation de KRL, o�re un puissant moyen d'�elaborer un ensemble, une s�equence ou une
liste d'objets (�a partir des descripteurs SetOf, ListOf, Sequence). Un objet peut être d�ecrit dans
les termes de son appartenance �a un ensemble (descripteur In), et un ensemble peut être d�ecrit en
termes des objets qu'il contient ou ne contient pas (descripteurs Item, AllItems, NotItems).

En r�egle g�en�erale, la puissance de description d'un SRPO est donc exprim�ee par l'arsenal de
facettes dont il dispose. Nous verrons cependant (cf. section 3.5) que si l'ensemble de facettes associ�e
�a un attribut permet d'en d�ecrire plus ou moins le type et le domaine de valeurs, les facettes sont
mal adapt�ees �a l'expression de relations entre attributs.

2.1.1.5 La sp�ecialisation et l'h�eritage

Dans une base de connaissances, les di��erents concepts du monde r�eel mod�elis�es sont repr�esent�es
par des hi�erarchies de classes �etablies sur la relation de sp�ecialisation. Cette relation constitue un
ordre partiel (elle est r�eexive, antisym�etrique et transitive). Le lien sorte-de d�etermine la ou les
classes imm�ediatement plus g�en�erales que la classe courante : ses sur-classes directes. D'un point
de vue ensembliste, la sous-classe contient un ensemble d'instances inclus (en g�en�eral, strictement)
dans l'ensemble d'instances d�ecrit par sa sur-classe directe.

La sp�ecialisation est bas�ee sur la d�e�nition de nouveaux attributs ou/et sur l'a�nement des

5Ce principe n'est pas toujours respect�e par les syst�emes lors de la classi�cation (cf. 2.1.2).



attributs pr�esents dans les sur-classes. Cet a�nement correspond �a un sous-typage : le domaine de
l'attribut doit être un sous-ensemble du domaine donn�e par sa derni�ere d�e�nition, c'est-�a-dire la
premi�ere rencontr�ee en remontant le graphe de sp�ecialisation.

Parce que la relation de sp�ecialisation assure que toute propri�et�e dans une classe est pr�esente
(a�n�ee ou non) dans ses sous-classes, tout individu d�ecrit dans une classe est �egalement individu
des sur-classes atteignables depuis cette classe en remontant le lien sorte-de jusqu'�a la racine de la
hi�erarchie.

L'h�eritage est un m�ecanisme qui exploite la relation de sp�ecialisation entre les classes. Il permet
la factorisation des connaissances en se chargeant de parcourir la hi�erarchie de classes �a la recherche
d'une information.

Il est notamment utilis�e lors de la v�eri�cation de la sp�ecialisation. Lorsqu'une d�e�nition est
propos�ee pour un attribut, le m�ecanisme d'h�eritage remonte la hi�erarchie a�n de trouver la derni�ere
d�e�nition donn�ee pour l'attribut. Si une telle d�e�nition n'existe pas, c'est qu'il s'agit de la premi�ere
d�e�nition de l'attribut. S'il existe une telle d�e�nition, le syst�eme s'assure que la nouvelle d�e�nition
correspond �a un a�nement (cf. �gure 2.3).

L'h�eritage est �egalement sollicit�e lors de la v�eri�cation de la valeur d'un attribut pour une
instance. S'il n'existe pas de d�e�nition de l'attribut pour la classe, alors la hi�erarchie de classes est
parcourue vers le haut a�n de trouver la derni�ere d�e�nition donn�ee pour l'attribut. La valeur sera
confront�ee �a cette d�e�nition.

: héritage

sorte-de sorte-de

sorte-de

C1

C2 C3

C4

a $domain [4 16]
b $domaine [5 12]

a $domaine [0 20]

b $domaine

b $domaine [4 11]

 [0 30]

Fig. 2.3 - : Les classes C3 et C4 h�eritent de la d�e�nition de l'attribut a de C1. C4 n'h�erite pas b de C3, puisqu'elle
le red�e�nit. Le sous-typage garantit la sp�ecialisation.

Les descriptions des attributs qui ne sont pas modi��ees ou nouvelles ne sont pas, en g�en�eral,
h�erit�ees statiquement des sur-classes au moment de la d�e�nition de la classe. Elles seront h�erit�ees
dynamiquement en cas de besoin : lors de la cr�eation d'une instance, pour connâ�tre la structure de
la classe { donc de l'instance {, ou lors de la validation de la valeur d'un attribut, pour connâ�tre
la d�e�nition �a laquelle il faut se r�ef�erer.

Lorsque l'h�eritage des propri�et�es rel�eve d'un simple parcours ascendant et lin�eaire dans une
hi�erarchie de classes dans laquelle toute classe (racine except�ee) a, au plus, une sur-classe directe,
on parle d'h�eritage simple. Lorsque le lien sorte-de autorise plusieurs sur-classes directes pour une
classe, on parle d'h�eritage multiple. Rester alors �d�ele au principe d'h�eritage des propri�et�es s'av�ere
probl�ematique lorsqu'une caract�eristique (non red�e�nie par la classe) est pr�esente dans au moins
deux des sur-classes (parce qu'elle y est, soit d�e�nie, soit h�erit�ee).

Les r�egles les plus g�en�erales pour lever les conits sont les suivantes :
� Lorsqu'une caract�eristique n'est red�e�nie que dans une seule classe directe et h�erit�ee dans les

autres, c'est la description de cette sur-classe qui est h�erit�ee.
� Lorsqu'une caract�eristique est red�e�nie dans plusieurs sur-classes directes, le conit peut-être



r�esolu par diverses techniques bas�ees sur un parcours en profondeur d'abord ([Ducournau et
al.89]) ou en largeur d'abord (Mering) du graphe des sur-classes. Mais il demeure des cas
de hi�erarchies (cf. [Masini et al.89] p.57) pour lesquels l'ordre �etabli entre les sur-classes par
ces parcours n'est pas satisfaisant.

Une autre approche consiste �a �eviter les conits de noms en pr�e�xant les propri�et�es du chemin
allant de leur classe de d�e�nition �a la sur-classe. Ainsi, toutes les caract�eristiques sont h�erit�ees mais
distingu�ees par leur classe d'origine (Rome, Shood [Rieu et al.92]). Si l'h�eritage multiple permet
le partage d'informations de sources diverses et �evite la d�e�nition de caract�eristiques identiques,
l'h�eritage simple lui est souvent pr�ef�er�e, qui oblige le concepteur de la hi�erarchie �a d�e�nir avec
pr�ecision la s�emantique de chaque caract�eristique. L'h�eritage simple est donc tr�es restrictif et in-
su�sant dans l'expression de caract�eristiques communes �a plusieurs classes. La notion de point de
vue (cf. section 2.1.1.8) est un moyen d'�etendre l'h�eritage simple.

2.1.1.6 Les objets composites

La relation de sp�ecialisation entre classes rend compte d'une structuration des connaissances. La
relation d'appartenance d'une instance �a une classe rend compte de la structure de l'instance. Ces
deux relations sont �a la base de l'approche classe/instance et sont des relations dont la s�emantique
est int�egr�ee dans les fonctionnalit�es d'un syst�eme de repr�esentation de connaissances se r�eclamant
de cette approche. �A ces deux relations pr�ed�e�nies, certains syst�emes en ajoutent �eventuellement
une troisi�eme : la relation de composition.

Un objet est dit complexe lorsqu'au moins un de ses attributs a pour valeur un (ou plusieurs)
autre(s) objet(s) de la base de connaissances. Le type de cet attribut est le type d'une classe de
la base de connaissances. Un objet complexe est dit composite lorsqu'il est l'agr�egation d'autres
objets { appel�es composants { qui forment ses parties (cf. �gure 2.4).

carroserie = c4
moteur = m3
roues = (r1, r2, r3, r4)

portes = (p1,p2,p3,p4)

Voiture

carrosserie

           $card 4

           $card 4
portes

Ma-voiture

est-un

est-unc4

est-un

est-un est-un
est-un est-un

est-un est-un

est-un

p1 p3p2 p4 r1 r4r3r2

est-un
m3

: composite

: composant

 roues $dans Roue-V

moteur $dans Moteur-V
 $dans Carosserie-V

Moteur-V
Carroserie-V

Porte-V Roue-V

 $dans Porte-V

Fig. 2.4 - : Une voiture est un objet composite form�e des composants carrosserie, moteur, roues et portes.

Les composants d'un objet composite sont li�es �a celui-ci par la relation de composition, aussi
appel�ee partie-de. Six types distincts de relation de composition partie-de ont �et�e propos�es par
Winston [Winston et al.87] en jugeant de la fonctionnalit�e (le composant a-t-il une fonction au sein
du composant qui d�e�nit sa situation?), de l'h�et�erog�en�eit�e (le composant est-il du même type que



le composite?) et de la s�eparabilit�e (le composant peut-il être consid�er�e sans son composite?) des
composants par rapport �a leur composite (cf. table 2.1).

Propri�et�es des �el�ements

Relation Exemple Fonctionnalit�e Homog�en�eit�e S�eparabilit�e

composant/tout roue/voiture + - +

membre/collection arbre/forêt - - +

portion/masse grain/sel - + +

mati�ere/objet fer/clef - - -

trait/activit�e payer/faire des courses + - -

lieu/r�egion oasis/d�esert - + -

Tab. 2.1 - : Les six types de relation de composition (d'apr�es [Winston et al.87]).

Le plus souvent dans les syst�emes de repr�esentation qui prennent en charge la composition,
celle-ci est interpr�et�ee comme la premi�ere relation : composant/tout.

Quelque soit la cat�egorie dans laquelle on classe une relation partie-de particuli�ere, elle demeure
une relation :

� non r�eexive (une instance ne peut-être partie d'elle-même),
� anti-sym�etrique (si O2 est partie de O1 alors O1 ne peut être partie de O2), et
� transitive (si O3 est partie de O2 et si O2 est partie d'un objet O1, alors O3 est partie de O1 :
O1 est composite, O3 est composant, O2 est composite de O3 et composant de O1).

Pourtant, la transitivit�e n'est valable que lorsque l'on reste �a l'int�erieur d'un type sp�eci�que
de relation partie-de. Ainsi, si l'on combine deux types de composition, l'inf�erence attendue de la
transitivit�e n'est pas valide.

Par exemple, la main de Pierre est une partie (composant) de Pierre, Pierre est une partie (un
membre) de l'�equipe de basket-ball, mais la main de Pierre n'est ni un composant, ni un membre
de l'�equipe de basket-ball !

Compartiment�ee �a l'int�erieur d'un même type de relation de composition, la transitivit�e per-
met de consid�erer des objets composites du point de vue de la r�ecursivit�e : un objet composite
peut avoir des composants qui sont eux-mêmes composites dont les composants sont eux-mêmes
composants: : : jusqu'�a parvenir �a un composant qui n'est plus composite.

Les concepteurs du syst�eme Orion [Kim et al.89] ont �et�e les premiers �a recenser les diverses
propri�et�es qui peuvent être attach�ees au lien de composition :

� Un lien de composition entre un objet composite O et son composant O' peut être exclusif :
O' est composant de l'objet composite O seulement (personne/main).

� Un lien de composition entre un objet composite O et son composant O' peut être partag�e :
O' peut être composant d'autres composites que O (pays/rivi�ere).

� Un lien de composition entre un objet composite O et son composant O' peut être d�ependant :
l'existence de O' est li�ee �a celle de O. Si O disparâ�t, O' aussi (personne/os).

� Un lien de composition entre un objet composite O et son composant O' peut être ind�epen-
dant : l'existence de O' n'est pas li�ee �a celle de O. Si O disparâ�t, O' lui survit (�equipe/joueur).

La combinaison de ces propri�et�es permet de consid�erer quatre types de liens de composition
(d�ependant-exclusif, d�ependant-partag�e, ind�ependant-exclusif, ind�ependant-partag�e). �A chacun de
ces types est associ�e un comportement particulier. Le syst�eme Shood [Escamilla et al.90] a repris
ces id�ees et envisage ces di��erentes s�emantiques du lien de composition.

Parmi les syst�emes de repr�esentation par objets qui proposent un traitement de la relation de
composition, on distingue les syst�emes qui traitent sp�eci�quement la relation de composition en
lui associant une s�emantique �xe et pr�ed�e�nie (comme Loops, Yafool, Orion [Kim et al.89],
Objlog: : : ) et les syst�emes (comme SRL, Shood, Othelo [Fornarino et al.90b], DBMS [Rum-
baugh87]) qui traitent indi��eremment toute sorte de relation (en g�en�eral, binaire) en proposant des



outils de construction de relation, en particulier pour la relation de composition.
Nous nous int�eresserons �egalement au chapitre 11 au partage de propri�et�es entre un objet

composite et ses composants.

2.1.1.7 Les relations

Outre les relations de sp�ecialisation, d'appartenance et de composition, certains SRPO se sont
int�eress�es �a l'expression et �a la maintenance de relations (au sens g�en�eral du terme) entre les objets.

La repr�esentation d'une relation (en g�en�eral, binaire) entre les instances d'une même classe ou
entre les instances de deux classes distinctes peut être abord�ee de deux mani�eres.

La premi�ere consiste �a repr�esenter chaque relation dans laquelle est impliqu�ee la classe par un
attribut. Cet attribut est appel�e lien de la relation. Dans chaque instance, sa valeur indique la ou
les instances avec la ou lesquelles l'instance est en relation. La classe qui est le co-domaine de la
relation est d�esign�ee par le type de l'attribut-lien. La repr�esentation de la relation inverse peut alors
se faire aussi par la d�e�nition d'un attribut-lien dans la classe co-domaine. De sorte que, lorsqu'un
attribut-lien dans une instance I re�coit une instance J pour valeur, si son lien inverse est d�e�ni dans
J, il doit prendre pour valeur I a�n d'assurer la coh�erence de la relation.

Dans Yafool o�u deux objets sont li�es l'un �a l'autre par deux liens inverses, un attribut-lien
poss�ede une facette $inverse qui renseigne sur le nom de l'attribut-lien inverse dans la classe-co-
domaine (cf. �gure 2.5). La propagation de l'information est assur�ee par des r�eexes pr�ed�e�nis qui
r�epercutent tout ajout ou retrait de valeur d'un attribut-lien aupr�es de son attribut-lien-inverse. Le
même principe de description d'un lien inverse par une facette est repris dansObjlog+. Lorsque un
lien est utilis�e par plusieurs relations, la facette $inverse indique plusieurs liens inverses. Cependant,

Homme

...

filles $dans Femme

...

César

filles = (Fanny)

est-un

Femme

...

père $dans Homme
...

Fanny est-un

$inverse père $inverse filles

père = César

Fig. 2.5 - : La relation entre un p�ere et ses �lles est
repr�esent�ee par les deux attributs ou liens inverses p�ere
et �lles (repr�esentation �a la Yafool).

domaine $dans Classe

co-domaine $dans Classe

inverse $dans Relation

Relation

Père -de

domaine = Homme

co-domaine = Femme

inverse = fille-de

Fig. 2.6 - : Le lien p�ere-de est repr�esent�e par un objet
(instance) d'une classe relation (repr�esentation �a la SRL).

en repr�esentant une relation �a l'aide d'un attribut-lien (et de son inverse), on proc�ede �a une dupli-
cation de l'information : les classes domaine et co-domaine contiennent chacune une description de
la relation. Ces deux descriptions sym�etriques peuvent parâ�tre redondantes. Aussi, de nombreux
syst�emes (SRL, Shood, Views [Davis87], Othelo, DBMS) ont choisi une seconde approche en
repr�esentant toute relation par un objet (cf. �gure 2.6). Cet objet porte les informations propres �a
la relation, la description des liens inverses qui la composent, et les m�ethodes visant �a maintenir la
coh�erence de la relation.

SRL [Fox et al.86, Wright et al.84] reprend les id�ees de la plupart des autres syst�emes de
repr�esentation mais son originalit�e r�eside dans la possibilit�e o�erte �a l'utilisateur de d�e�nir ses
propres relations, depuis la description de l'h�eritage (en d�ecidant quels attributs et quelles valeurs
seront h�erit�es), jusqu'�a l'�elaboration de la structure des attributs entre les sch�emas et l'appariement
arbitraire des attributs et des valeurs entre sch�emas. Dans SRL, tout attribut est une relation. Une
relation est d�ecrite par une classe pr�ed�e�nie. La s�emantique de l'h�eritage associ�e �a la relation peut



être �etablie �a travers cinq sp�eci�cations (attributs du sch�ema relation) :
� l'inclusion indique les attributs et les valeurs �a h�eriter directement,
� l'exclusion indique les attributs et les valeurs qui ne sont pas h�erit�es,
� l'�elaboration indique pour les attributs quelle est leur structure,
� l'application d'une fonction �a un attribut ou une valeur,
� l'introduction indique les attributs et valeurs �a introduire dans un concept lorsque la relation
est cr�e�ee.

L'inverse d'une relation est d�e�nie (par l'utilisateur ou automatiquement par le syst�eme) a�n d'as-
surer la r�eciprocit�e des informations.

James Rumbaugh [Rumbaugh87] a �egalement plaid�e en faveur de la repr�esentation de relations
par des objets en avan�cant que la s�emantique d'une relation, lorsque la relation est simplement
d�ecrite par des attributs, n'est pas captur�ee dans une structure s�emantique mais dispers�ee dans
les classes que la relation relie. Il propose de faire d'une relation l'instance d'une classe g�en�erale
pr�ed�e�nie Relation. Les relations sont exprim�ees entre des objets et non entre des attributs d'ob-
jets. La classe Relation comporte des attributs destin�es �a donner les caract�eristiques (le nom, les
champs et des contraintes de cardinalit�e sur chacun des champs) de la relation. Les m�ethodes asso-
ci�ees �a cette classe permettent d'ajouter ou de supprimer un �el�ement �a une relation, d'indexer un
champ, de tester l'appartenance d'un n-uplet �a une relation et de visionner tous les �el�ements d'une
relation. Le syst�eme r�esultant de ces principes, DSM (Data Structure Manager), est un mod�ele
objet-relation qui combine le mod�ele orient�e-objet au mod�ele entit�e-relation des bases de donn�ees.
Un des inconv�enients de faire d'une relation, non pas une classe mais une instance de classe, est
qu'il n'existe qu'une relation d�esignable par le même nom. Ainsi, doit-on choisir si la relation mâ�tre
fait r�ef�erence �a la relation mâ�tre/�el�eve ou �a la relation mâ�tre/chien [Dekker94].

Dans Shood, on distingue les relations verticales et les relation horizontales. Les premi�eres
sont la sp�ecialisation et la disjonction (par ce lien, il est impos�e que les deux classes reli�ees aient
des ensembles d'instances disjoints), les secondes (parmi lesquelles la composition) sont toutes les
autres relations qui lient des instances de classes. Il est possible d'instaurer et de combiner cinq
types de d�ependances { proches des d�ependances d'Orion { entre les objets. Lorsqu'un attribut
d'une instance, appel�ee receveur, est d�e�ni en d�ependance exclusive avec ses donneurs (les instances
qui sont li�ees �a elle par l'attribut), alors ces instances ne peuvent être valeurs que d'attributs �a
d�ependance nulle. Si la d�ependance est existentielle, les donneurs sont supprim�es lorsque le receveur
est supprim�e, sauf si ces donneurs sont receveurs en d�ependance existentielle d'autre donneurs. Si
la d�ependance est partag�ee alors tout manipulateur de l'instance peut modi�er le comportement
des attributs di�us�es. Si la d�ependance est nulle { ce qui est le cas par d�efaut {, le receveur ne peut
pas manipuler les donneurs. En�n, la d�ependance sp�eci�que vise �a modi�er la d�ependance d'un
attribut dans une instance et peut-être vue comme une exception.

La di�usion de valeurs permet d'h�eriter des valeurs dans les deux sens entre receveur et don-
neurs. L'acc�es aux informations �a di�user se fait par un chemin qui peut comporter des indirections
successives. Un attribut di�us�e ou import�e dans une instance y est vu comme une constante et ne
peut être modi��e sauf si une d�ependance le permet.

Un autre aspect int�eressant de Shood est la gestion de propri�et�es (comme la r�eexivit�e, l'anti-
r�eexivit�e, la sym�etrie : : :) et d'op�erations (l'union, l'intersection, la r�eciproque, la composition) sur
les relations. Si bien que liens s�emantiques { la description de l'attribut (descripteurs + d�ependance)
{ et propri�et�es math�ematiques forment un tout indissociable qui d�e�nit enti�erement la relation.

Dans Views [Davis87], les relations lient entre elles les parties (assimilables aux composants)
d'une vue (assimilable au composite). Views ne poss�ede pas les relations pr�ed�e�nies sorte-de et
est-un, mais leur s�emantique pourra être obtenue. Les relations d'une vue sont �a rapprocher des
attributs d'un objet. Les relations peuvent avoir diverses s�emantiques (partie-de, sous-classe, �a-
gauche-de: : : ) et se r�eduisent �a des relations binaires ind�ependantes (même interpr�etation que pour
les attributs multivalu�es). Les relations d'h�eritage ont un caract�ere actif : tout changement sur



la partie source d'une relation est r�epercut�e sur la partie cible d'apr�es les r�egles d'inf�erence qui
donnent la s�emantique de l'h�eritage �a r�ealiser. La d�e�nition d'une relation indique les parties qui
sont reli�ees, quelles parties sont transf�er�ees de la source �a la cible, et si la relation est transitive.
Des contraintes dans Views limitent les valeurs possibles des parties et des relations d'une vue et
renforce la s�emantique de la vue (contraindre la partie Clyde (instance) d'une vue Cirque �a être
partie (instance) d'une vue �El�ephants, ou la cardinalit�e d'une partie pattes d'une vue chien �a valoir
4). Il est �egalement possible de combiner des contraintes avec des op�erateurs logiques (ou, et, not).
Une contrainte est compos�ee d'une liste de composants, d'un pr�edicat qui doit être satisfait et
d'un mode �echec appel�e lorsque le pr�edicat n'est pas satisfait. Le pr�edicat et le mode �echec sont
sp�eci��es par des proc�edures LISP. Les contraintes sont avant tout des pr�edicats �a v�eri�er et non
des r�egles d'inf�erence (qui n'apparaissent que dans le mode �echec). Le partage de propri�et�es entre
composite et composants se ferait en Views dans la description de la s�emantique d'une relation de
composition sp�eci�que �a ce composite.

L'implantation des relations dans Othelo [Fornarino et al.90a] est n�ee de l'id�ee d'utiliser l'ap-
proche objet pour d�ecrire un langage de relations dites de d�ependance qui sont des relations orient�ees
entre un objet appel�e mâ�tre et un objet appel�e esclave. La gestion de la coh�erence de ce type de
relation implique que toute modi�cation intervenant sur un objet mâ�tre doit être r�epercut�ee, selon
la s�emantique de la relation, sur l'objet esclave. Les relations sont repr�esent�ees par des classes ; une
instance de ces classes est une relation individuelle (un �el�ement). La classe lien de Othelo est la
sur-classe de toutes les classes de relations. Sa m�eta-classem�eta-lien d�e�nit les m�ethodes de cr�eation
et de destruction des relations individuelles. La classe lien transmet �a ses sous-classes les attributs
objet-inuant et objet-d�ependant et contient les m�ethodes coh�erence et activer. Pour chaque classe
lien, une liste de points d'activation est sp�eci��ee. Un point d'activation est constitu�e de s�electeurs
qui correspondent aux actions (m�ethodes) qui n�ecessitent le r�etablissement de la coh�erence du lien
et d'une proc�edure de mise �a jour. La m�ethode coh�erence d�e�nit la s�emantique de la relation et
s'ex�ecute �a la cr�eation d'un lien individuel (instance). La m�ethode activer est appel�ee lors de la
modi�cation d'un objet qui joue le rôle d'objet inuant dans un ou plusieurs liens individuels.
Les points d'activation du lien sont alors pass�es en revue, jusqu'�a trouver ou non celui dont un
s�electeur correspond �a la modi�cation, puis l'action associ�ee �a ce point d'activation est ex�ecut�ee.
[Fornarino91] fournit plusieurs exemples de classes de liens :

� les liens conditionnels : lors de modi�cations de l'objet inuant, la coh�erence de ces liens n'est
r�etablie que sous certaines conditions ;

� les liens sur propri�et�es qui ne concernent que certaines propri�et�es des objets mis en relation ;
� les liens entre liens : l'�etablissement de relation entre liens permet de d�eduire de nouvelles

relation ou de d�etecter des incoh�erences (inverse-de, incompatible) ;
� les liens �a inuants et/ou d�ependants multiples permettent d'exprimer la composition, ou la

relation de cause �a e�et ;
� les liens �a automates dont les activations font changer d'�etat un automate dont certains �etats

appellent la modi�cation des objets d�ependants ;
� les liens d'h�eritage (lien de sp�ecialisation, d'instanciation, de partie, de g�en�eralisation) sont

des liens propri�et�es particuliers qui assurent l'h�eritage de propri�et�es (vertical ou s�electif).
Il existe donc des formes vari�ees de l'expression et de la maintenance des relations. En g�en�eral,

les SRPO leur accorde un traitement particulier \cod�e en dur". Nous illustrerons au chapitre 12
comment la pr�esence de contraintes au sein d'un SRPO peut �egalement contribuer �a l'expression
et �a la maintenance de relations.

2.1.1.8 La notion de point de vue

En repr�esentation des connaissances, la notion de point de vue ou perspective r�ef�ere �a la capacit�e
d'un syst�eme de mod�eliser une même entit�e selon des points de vue di��erents, re�etant les diverses



perceptions que divers concepteurs ou utilisateurs ont de cette entit�e. Ainsi une personne employ�ee
et sportive peut être consid�er�ee d'un point de vue professionnel et d'un point de vue sportif. Un
utilisateur seulement int�eress�e par les informations du point de vue sportif recueillies sur cette
personne, doit pouvoir n'acc�eder qu'�a elles seules. Rares6 sont les syst�emes de repr�esentation de
connaissances qui o�rent une telle fonctionnalit�e qui sous-tend une partition de la vision d'une
instance, la description des points de vue, la d�etermination des attributs propres �a un point de vue,
ou encore l'interrogation d'une instance depuis un certain point de vue.

2.1.2 M�ecanismes d'exploitation

Une fois repr�esent�es �a l'aide des structures descriptives, les faits d'une base de connaissances
(classe, instance, valeurs) peuvent alors être soumis �a divers m�ecanismes d'exploitation qui �etendent
et/ou rendent explicite la connaissance. Ces m�ecanismes d'exploitation illustrent la s�emantique du
mod�ele et se plient aux diverses exigences des principes de repr�esentation choisis par le SRPO.
Ils sont �egalement le reet des capacit�es d'inf�erence du mod�ele. Les plus fr�equemment rencontr�es
sont l'instanciation (sans elle, rien ne serait possible) et l'attachement proc�edural. Le �ltrage et la
classi�cation, de plus en plus fr�equents, n'apparaissaient pas dans les premiers SRPO.

2.1.2.1 L'instanciation

L'instanciation est l'action qui consiste �a cr�eer une instance. Dans l'approche classe/instance
classique, une instance n'existe qu'en tant qu'individu d'une classe �a laquelle elle est reli�ee par
le lien est-un. Aussi, �a l'instar des langages de programmation orient�ee-objet, la cr�eation d'une
instance s'e�ectue en indiquant sa classe d'appartenance. Toutefois, �a la di��erence des langages de
programmation orient�ee-objet, l'instanciation n'est pas une m�ethode propre �a la classe, mais un
m�ecanisme g�en�eral du syst�eme. Le lien est-un mod�elise la relation d'appartenance dans la vision
ensembliste d'une classe.

L'instanciation n�ecessite donc de fournir, d'un côt�e la classe d'appartenance de l'instance, de
l'autre les informations destin�ees �a d�eterminer cet individu et �a le distinguer des autres instances
de la classe. A�n que l'instanciation soit valid�ee, c'est-�a-dire que l'instance �gure bien dans la
base comme individu de cette classe, il faut que les informations fournies satisfassent les conditions
d'appartenance.

Outre un �eventuel nom pour l'instance, les informations attendues lors de l'instanciation sont
les valeurs des attributs de l'instance. Pour chaque valeur d'attribut fournie, une v�eri�cation de
type doit être e�ectu�ee qui teste l'appartenance de cette valeur �a l'ensemble de valeurs possibles
d�e�ni par la description de l'attribut dans la classe. Si la valeur est accept�ee, le m�ecanisme de
validation de l'appartenance de l'instance �a la classe se poursuit en consid�erant la prochaine valeur
�a tester. Lorsque toutes les valeurs fournies ont pass�e le test de validation avec succ�es, l'instance
est int�egr�ee dans la base de connaissances, le lien d'appartenance est-un de l'instance d�esigne la
classe propos�ee (cf. �gure 2.7).

Des valeurs peuvent ne pas être fournies pour certains attributs de l'instance, auquel cas l'ins-
tance est dite incompl�ete. Lorsqu'aucune valeur n'est fournie, le syst�eme peut ou non valider la
cr�eation de l'instance vide (c'est possible dans Shirka). Lorsqu'une des valeurs ne satisfait pas la
description de l'attribut correspondant, la cr�eation est en g�en�eral refus�ee, bien qu'il soit possible de
tenter alors de rattacher l'instance �a une autre classe dans la hi�erarchie. Au regard de l'instancia-
tion, la classe d�ecrit les conditions n�ecessaires impos�ees �a l'instance pour lui appartenir. Si l'instance
ne v�eri�e pas ces conditions, elle n'appartient pas �a la classe et le lien d'appartenance propos�e ne
peut être �etabli : l'instanciation �echoue. Par contre, si l'instance v�eri�e les conditions donn�ees par
la description de la classe, elle y est e�ectivement rattach�ee par la demande d'instanciation.

6Une pr�esentation d�etaill�ee de la notion de perspective dans KRL, Loops, Rome, Views est faite par Olga Mari~no
dans [Mari~no93].



a $dans Da

b $dans Db

c $dans Dc

Classe C

a = va
b = vb

est-un ?Instance I

c = ?

Fig. 2.7 - : Instanciation : l'instance I est cr�e�ee pour être rattach�ee �a la classe C. Pour valider ce lien d'appartenance,
il faut s'assurer que va 2 Da, vb 2 Db, vc 2 Dc. Si une des valeurs d'attributs est absente, elle n'inue pas sur la
validation mais l'instance est incompl�ete.

2.1.2.2 Les inf�erences de valeur d'attribut

Une fois le lien d'appartenance valid�e, si l'instance est incompl�ete, le syst�eme peut tenter de
d�eterminer les valeurs manquantes des attributs dans la mesure o�u ces attributs poss�edent des
facettes indiquant un moyen d'obtenir cette valeur. La classe est alors sollicit�ee comme mod�ele
de construction d'instance. A�n de compl�eter les valeurs d'attributs manquantes, les m�ecanismes
d'inf�erence de valeur d'attributs dont dispose le syst�eme sont alors d�eclench�es. Ainsi, si l'attribut
poss�ede une facette :

� $valeur, alors la valeur donn�ee par cette facette est une constante de la classe7 et devient
�egalement la valeur de l'attribut dans toute instance rattach�ee �a la classe.

� $sib-�ltre, alors la facette d�ecrit un ensemble de conditions portant sur une ou plusieurs
classes. Parmi les instances de ces classes, le �ltre ne retient que celles qui satisfont ces
conditions. L'ensemble des instances obtenues devient valeur de l'attribut. Shirka, Frome,
Objlog sont parmi les rares syst�emes proposant ce m�ecanisme �a travers l'expression d'une
facette.

� $si-besoin, alors cette facette indique une m�ethode qui peut être ex�ecut�ee pour tenter de
d�eterminer la valeur de l'attribut dans l'instance. Cette facette permet ce qu'on appelle un
attachement proc�edural. L'activation de cette m�ethode n'est possible que si les valeurs des
param�etres (des constantes mais aussi d'autres valeurs d'attributs) sont pr�esentes. Si tel
est le cas et si la m�ethode retourne un r�esultat, il doit appartenir �a l'ensemble des valeurs
possibles, a�n d'être d�e�nitivement ent�erin�e comme valeur de l'attribut dans l'instance.

� $d�efaut, alors la valeur donn�ee par cette facette est une valeur non pas constante (si elle ne
sou�rait pas d'exception, la valeur serait donn�ee par la facette $valeur), mais �a a�ecter �a
l'attribut lorsque sa valeur ne peut être obtenue ni de l'utilisateur, ni de quelque autre moyen
d'inf�erence en l'�etat des connaissances.

Pour les syst�emes comportant toutes ces facettes (comme Shirka), la facette $valeur a priorit�e
sur toutes les autres facettes ($si-besoin, $sib-�ltre, $d�efaut). Entre ces derni�eres, la priorit�e est
donn�ee �a la facette apparaissant dans la derni�ere d�e�nition de l'attribut dans la hi�erarchie.

2.1.2.3 Le �ltrage

Dans le contexte des repr�esentations de connaissances par objets, le �ltrage est un m�ecanisme
de recherche d'un ensemble d'objets qui satisfont des conditions �enonc�ees dans un mod�ele ou �ltre.

7En ce sens, on ne peut parler e�ectivement d'inf�erence.



Il est inspir�e des requêtes par fragments des r�eseaux s�emantiques [Quillian68] et de l'appariement
propos�e pour les frames par Minsky. Le processus de base du �ltrage, appel�e appariement ou
pattern-matching, consiste en une comparaison entre un objet de la base de connaissances et la
description d'un objet propos�ee par le �ltre et qui sera retenu. Trois possibilit�es s'o�rent �a l'issue
de cet appariement :

� l'objet satisfait toutes les conditions du mod�ele. Il fait partie du r�esultat du �ltrage ;
� l'objet ne satisfait pas les conditions du mod�ele. Il ne fait pas partie du r�esultat du �ltrage ;
� l'objet satisfait partiellement les conditions du mod�ele : l'information qu'il contient satisfait
toutes les conditions du mod�ele mais l'objet manque d'informations et la satisfaction de
certaines conditions du �ltre ne peut être v�eri��ee. L'objet fera partie du r�esultat du �ltrage
seulement si un �ltrage partiel est autoris�e.

Lorsque le �ltrage e�ectu�e peut n'être que partiel, on peut assimiler le �ltrage �a un pr�edicat �a
un argument (l'objet �a apparier) de la logique �a trois valeurs : vrai, faux, inconnu [Napoli92] pour
laquelle l'introduction de la valeur inconnu repose sur le manque d'informations pour statuer sur
l'objet �ltr�e. La prise en compte d'un �ltrage partiel n�ecessite d'�etablir un raisonnement d�efaisable :
toute d�eduction faite en consid�erant l'objet incomplet comme r�esultat du �ltrage devra être annul�ee
s'il advient que l'objet, une fois compl�et�e, ne satisfait plus le �ltre.

Dans les syst�emes de repr�esentation de connaissances, le �ltrage peut être introduit au moyen
de requêtes (KRL, FRL, Yafool) dont la r�eponse est la liste des objets satisfaisant le �ltre mais
dont l'e�et peut aussi être la cr�eation et le positionnement dans la hi�erarchie de la classe d'objets
correspondant au �ltre (Frome, Objlog+). Ces requêtes sont des fonctionnalit�es, des commandes
du langage. Mais le �ltrage peut �egalement être introduit �a l'aide d'une facette : le r�esultat du
�ltrage (un ensemble d'objets) devient alors la valeur de l'attribut multivalu�e poss�edant cette
facette (Mering, Frome, Shirka) 8.

{ homme

     
a-pour-pere       $un                    homme
petits-fils      $liste-de          homme

     $com                 "les petits-fils d’un homme sont les"
                               "hommes qui ont pour pere les "
                               "hommes qui ont pour pere l’homme "
                               "dont il est question "
     $sib-filtre
           { homme

lui-meme         $var-nom         lui ;
                       personne ;sorte-de            =

    { homme  lui-meme       $var-> pere ;

                    lui-meme                  $var->         petits-fils ;
                    a-pour-pere   $var-nom    pere

 $sib-filtre

               a-pour-pere    $var<- lui }}

Fig. 2.8 - : Expression d'une �ltre en Shirka. Le �ltre imbriqu�e qui suit la facette $sib-�ltre du sch�ema homme
permet de d�eterminer pour un homme donn�e la liste de ses petits-�ls en tant que valeur de l'attribut petits-�ls

Dans KRL [Bobrow et al.77], le �ltrage s'e�ectue sous la forme d'une requête match qui consiste
�a comparer deux descriptions (une donn�ee et un mod�ele) ou �a bien �a extraire d'un ensemble de
donn�ees, celles qui satisfont les conditions du mod�ele. Lorsque les descriptions �a apparier ont une
structure interne d'objets complexes, l'appariement est divis�e en sous-tâches qui consiste �a apparier
les divers morceaux de la structure. Dans les cas o�u l'appariement ne rel�eve pas simplement d'une
comparaison, même r�ecursive, mais bien d'un raisonnement et d'une d�eduction, le �ltrage peut
être aid�e par des proc�edures sp�ecialis�ees introduites par l'utilisateur. A�n de ne pas ralentir le
syst�eme et lui permettre d'e�ectuer d'autres tâches, le �ltrage peut s'ex�ecuter en tâche de fond et
ne r�eapparâ�tre que pour d�elivrer son r�esultat ou pour poser des questions �a l'utilisateur lorsqu'il
manque d'informations. Quatre types de r�esultats sont consid�er�es pour un �ltrage : la r�eussite totale

8En fait, il existe une utilisation particuli�ere du �ltre en SHIRKA qui permet de chercher la valeur d'un attribut
monovalu�e.



(la d�elivrance du �ltrage), l'�echec total (la donn�ee contient des informations incompatibles avec le
mod�ele), l'�echec partiel par faute de ressources (le temps ou les ressources allou�es au syst�eme
pour le �ltrage ne lui ont pas permis de d�ecider) ou l'�echec partiel par ind�ecision totale malgr�e
les strat�egies connues. Dans KRL, la dur�ee d'un �ltrage peut être �x�ee. L'id�ee du best match ou
meilleure correspondance est lanc�ee ici en accompagnant la requête de crit�eres qualitatifs ou de
�abilit�e dans les informations utilis�ees pour �etablir la correspondance. En�n, l'id�ee de forced match
ou correspondance forc�ee tend �a �etendre le �ltrage a�n qu'il puisse donner ce qu'il faudrait croire ou
�etablir pour que l'appariement r�eussisse �a travers une identi�cation de la di��erence entre la donn�ee
et le mod�ele. Ce �ltrage ouvre des perspectives int�eressantes d'�etablissement d'un raisonnement
par analogie.

Le m�ecanisme de �ltrage de FRL [Roberts et al.77] est plus rudimentaire que celui de KRL.
Une requête est e�ectu�ee par la fonction FQUERY �a partir d'une description (le mod�ele) r�ef�erant la
classe o�u se trouve les frames �a �ltrer (par le lien a-kind-of) et les diverses conditions sur les attributs
exprim�ees �a l'aide des facettes. Une variable (le frame recherch�e) est r�ef�erenc�e par le symbole? et
l'expression d'une requête parcourant plusieurs niveaux d'imbrication de frames complexes devient
vite tr�es compliqu�ee.

Dans Yafool, un �ltre correspond �a une combinaison �a l'aide des connecteurs logiques ou et
non de listes de couples (attribut, expression). Une expression pouvant être un �ltre, plusieurs
niveaux d'imbrications sont possibles. L'originalit�e du �ltrage r�eside ici en l'information restitu�ee
qui classe les objets en :

� certains qui v�eri�ent le �ltre : pour chaque attribut d�esign�e dans le �ltre, le domaine (ou la
valeur) dans l'objet est inclus dans le (ou appartient au) domaine requis par le �ltre ;

� impossibles qui ne v�eri�ent pas le �ltre : il existe au moins un attribut d�esign�e dans le �ltre
pour lequel le domaine (ou la valeur) dans l'objet est disjoint du (ou n'appartient pas au)
domaine requis par le �ltre ;

� possibles pour lesquels chaque attribut d�esign�e dans le �ltre, le domaine (ou la valeur) dans
l'objet a une intersection non vide avec le domaine requis par le �ltre.

Les objets d�esign�es dans chacune de ces cat�egories sont aussi bien des classes que des instances. La
partition o�erte par le r�esultat �etend le domaine du �ltrage et permet �a l'utilisateur de se faire une
id�ee d'un objet g�en�erique ou d'une classe correspondant au �ltre.

Dans Mering, les requêtes peuvent être �etablies en utilisant des pr�edicats de contenance ou
d'�egalit�e. Les pr�edicats de contenance indiquent quelle(s) valeur(s) d'un certain type ou quelle(s)
valeur(s) parmi plusieurs types possibles contient un attribut. Les pr�edicats d'�egalit�e permettent
de r�ealiser un appariement partiel (en sp�eci�ant sur quels attributs portent la comparaison) ou
complet (tous les attributs) entre deux objets, qui repose sur l'inclusion des domaines ou l'�egalit�e
des valeurs des attributs �a comparer. D'autres requêtes plus complexes peuvent être formul�ees �a
l'aide de structures de contrôle classiques IF, WHILE, : : : , d'op�erateurs logiques AND, OR: : :et
de quanti�cateurs logiques FORALL, EXIST: : :Les requêtes satisfaites permettent d'acc�eder �a des
objets entiers ou �a des valeurs d'attributs d'objets. La m�ethode match existe �egalement, elle est une
g�en�eralisation du pr�edicat d'�egalit�e (plusieurs objets sont sujets �a l'appariement au mod�ele d�e�ni
par une liste de descriptions d'attributs). La puissance de description du langage de requêtes et les
pr�edicats de comparaison o�rent de grandes possibilit�es de �ltrage. En�n, il est possible de formuler
une requête depuis la description d'un attribut �a l'aide d'une facette $si-req dont le r�esultat devient
valeur de l'attribut.

Objlog+ et Frome sont deux syst�emes de repr�esentation de connaissances par objets qui
donnent aux �ltres une existence au sein de la base en qualit�e de classe. Cette approche semble assez
naturelle si l'on consid�ere que le �ltrage consiste �a extraire d'un ensemble d'instances, g�en�eralement
d'une classe, celles qui satisfont des conditions exprim�ees par des descriptions d'attributs. Le �ltre
ne repr�esente alors rien d'autre que la description d'une sous-classe de la classe �ltr�ee, sous-classe
dont les instances sont retenues par le �ltre. Le �ltre est une classe abstraite que ces deux syst�emes



proposent de faire devenir concr�ete, notamment pour pouvoir r�e-utiliser des �ltres existants en
s'�epargnant les �etapes d'appariement.

Dans Frome [Dekker94], on peut d�ecider de la persistance des �ltres en tant que classes en
leur attribuant un caract�ere r�emanent ou volatile. Les �ltres conjonctifs s�electionnent les frames
appartenant �a plusieurs classes. Un �ltre conjonctif r�emanent est plac�e directement (sans autre
recherche de placement plus sp�eci�que) dans la hi�erarchie comme sous-classe directe des classes
sp�eci��ees dans le �ltre. Les instances ayant satisfait le �ltre deviennent alors instances de la nouvelle
classe-�ltre. Une fois que l'ensemble des instances retenues est �etabli, il est possible d'appliquer sur
chacune d'elles une action (la faire �evoluer vers une autre classe par exemple, lorsque le �ltre est
volatile). Les �ltres disjonctifs repr�esentent une disjonction de sous-�ltres conjonctifs, c'est-�a-dire
l'union des ensembles d'instances satisfaisant les sous-�ltres conjonctifs. La classe qui repr�esente un
�ltre disjonctif r�emanent est plac�ee dans la hi�erarchie comme sur-classe directe (la plus petite super-
classe commune) des classes repr�esentant ses sous-�ltres. Lenneke Dekker pr�ecise que si l'extension
de cette classe correspond �a l'ensemble des instances satisfaisant le �ltre, l'intension ne d�ecrit pas les
caract�eristiques communes de ces instances. En�n, un �ltrage pour inf�erer la valeur d'un attribut
est possible �a travers la facette $if-needed-match, mais sans imbrication de �ltre et sans variable
pour impliquer un autre attribut dans le �ltre, comme cela est possible dans la notion de �ltre de
Shirka.

Dans Objlog+ [Faucher91], le �ltrage s'op�ere �a l'aide de �ltres ou de masques qui sont tous
deux des classes. Un �ltre est un ensemble de conditions impos�ees �a des attributs de diverses classes
appel�es les r�ef�erents du �ltre. Comme en Frome, le �ltre constitue une sous-classe virtuelle des
r�ef�erents du �ltre qui va être plac�ee, selon le même principe, dans la hi�erarchie de classes. Le �ltrage
peut être total ou partiel selon que l'on cherche �a d�eterminer toutes ou partie des solutions d'un
�ltre. Le �ltrage repose sur deux phases : construction de la sous-classe des r�ef�erents du �ltre ;
tentative de liaison par le lien structurel (pour un lien est-un, on v�eri�e les conditions sur les
attributs des instances des r�ef�erents). Si aucune solution n'est trouv�ee, la sous-classe est d�etruite ;
sinon les instances solutions lui sont d�esormais li�ees. Un masque est une classe qui permet de
s�electionner dans une liste de classes de la base, les instances qui v�eri�ent la description du masque
o�u �gurent certains aspects, comme l'�egalit�e, qui sont des conditions suppl�ementaires exprim�ees �a
l'aide d'un pr�edicat. Les masques se distinguent du �ltre par le fait qu'ils ne sont pas introduits
dans la hi�erarchie de classes.

Dans Shirka [Rechenmann et al.90], le �ltrage est op�er�e lors de la recherche d'une valeur (man-
quante) d'un attribut qui poss�ede dans sa description la facette $sib-�ltre. La valeur de la facette
$sib-�ltre est la description d'un sch�ema de classe accompagn�ee de restrictions suppl�ementaires sur
certains attributs. L'attribut qui poss�ede le �ltre fait en g�en�eral r�ef�erence �a d'autres attributs de
son sch�ema de classe par l'interm�ediaire de variables qui permettent de lever les ambigu��t�es. La
propagation des valeurs se fait �a l'aide de deux facettes $var-> et $var<- qui indiquent le sens. Les
�ltres sont imbriqu�es (cf. �gure 2.8) lorsqu'un �ltre intervient dans la description d'un autre �ltre.
Lorsque plusieurs �ltres apparaissent derri�ere la facette $sib-�ltre, ils sont essay�es s�equentiellement.
Tant que la cardinalit�e maximale de l'attribut n'est pas atteinte, les instances retenues par les �ltres
sont collect�ees. En�n, lorsque tous les attributs d�ecrits par un �ltre ont une valeur, le balayage des
instances d'une classe est inutile, la valeur cherch�ee est disponible imm�ediatement.

Nous proposerons au chapitre 13 de faire usage des �ltres dans la description du type d'un
attribut et nous montrerons �egalement comment les contraintes peuvent faciliter l'expression des
�ltres et intervenir dans le �ltrage.

2.1.2.4 La classi�cation

Dans les langages de frames, la classi�cation est un m�ecanisme peu r�epandu, au contraire des
langages terminologiques [Haton et al.91, Napoli92] dont elle est l'op�eration de base. Alors que le



�ltrage se propose de d�eterminer l'ensemble des objets qui ob�eissent aux conditions d'un mod�ele,
la classi�cation cherche �a d�eterminer, parmi un ensemble de mod�eles, celui qui correspond le plus
pr�ecis�ement �a un objet donn�e. Dans le domaine des repr�esentations par objets, les classes o�rent
un ensemble de mod�eles organis�es hi�erarchiquement selon la relation de sp�ecialisation. Selon le
type { instance ou classe { de l'objet �a comparer avec les di��erents mod�eles qui sont propos�es, on
distingue :

� la classi�cation d'une instance (Shirka, Frome, Shood) consiste �a d�eterminer par un par-
cours descendant dans la hi�erarchie, la liste des classes sûres, impossibles et possibles au regard
du contenu de l'instance. Le contenu de l'instance est compar�e �a la description de la classe
en cours d'inspection. Une classe est �etiquet�ee :

{ sûre, lorsque les valeurs des attributs de l'instance satisfont les conditions de toutes les
descriptions d'attributs de cette classe (l'instance est compl�ete et coh�erente vis-�a-vis de
la classe);

{ impossible, lorsqu'au moins une des valeurs de l'instance ne satisfait pas les conditions
d'appartenance �a cette classe (l'instance est inconsistante vis-�a-vis de la classe) ;

{ possible, lorsque toutes ses valeurs satisfont les conditions des descriptions des attributs
correspondants, mais que certains attributs de cette classe n'ont pas encore de valeur
d�e�nie (l'instance n'est pas en contradiction vis-�a-vis de la classe : elle est coh�erente mais
incompl�ete).

La classi�cation est acc�el�er�ee par une propagation d'�etiquettes : les sous-classes de classes
impossibles �etant directement �etiquet�ees impossibles. Il est donc inutile de continuer l'appa-
riement plus bas dans la hi�erarchie. Ayant obtenu la liste des classes sûres pour une instance,
la sous-liste r�eduite aux classes sûres situ�ees le plus bas possible sur des branches distinctes de
la hi�erarchie, d�etermine les classes les plus sp�ecialis�ees (les plus petites familles ou cat�egories)
auxquelles l'instance peut être rattach�ee de fa�con sûre (cf. �gure 2.9).

Classification de I =>

classe sûre classe impossibleclasse possible

I I

Fig. 2.9 - : Classi�cation d'instance : la hi�erarchie de classes est parcourue vers le bas a�n de d�eterminer quelles
classes sont sûres, possibles ou impossibles pour I. L'instance pourra être attach�ee aux classes �etiquet�ees sûres et aux
possibles aussi.

� la classi�cation d'une classe qui consiste �a d�eterminer la position d'une classe dans la hi�erarchie
�etablie (Shirka, Frome). Dans Shirka [Capponi93], elle est �epaul�ee par un module de
gestion des types d'attributs et la sp�ecialisation est rapport�ee �a la relation de sous-typage
entre descriptions de classes. La classi�cation de classes s'apparente �a la classi�cation de
concepts dans les langages terminologiques [Haton et al.91, Napoli92].

Dans les deux cas de classi�cation, la donn�ee initiale est un ensemble organis�e de mod�eles existants :
la hi�erarchie. Il existe une troisi�eme forme de classi�cation appel�ee cat�egorisation qui consiste
�a construire des classes �a partir d'un ensemble d'individus qui sera partitionn�e ; les di��erentes
partitions (regroupements d'individus) sont �etablies selon des crit�eres de ressemblance. Ce processus



est utilis�e en apprentissage, en cat�egorisation conceptuelle, ainsi qu'en acquisition de connaissances
([Napoli et al.91, Michalski et al.84]). Dans cette approche, qui ne sera pas d�etaill�ee davantage
ici, rien n'existe au d�epart qu'un ensemble d'instances, les classes (mod�eles g�en�erateurs) sont �a
construire et �a organiser.

Une �etude g�en�erale des syst�emes classi�catoires a �et�e propos�ee par J�erôme Euzenat [Euzenat93a,
Euzenat94]. Un syst�eme classi�catoire est un mod�ele abstrait de la structure sur lesquels peut être
appliqu�ee l'op�eration de classi�cation. Il est montr�e que le comportement et l'algorithme associ�e �a la
classi�cation sont d�ependants des propri�et�es s�emantiques et graphiques de la taxonomie (ensemble
de classes ou cat�egories ordonn�ees par une relation d'ordre).

2.1.3 Coh�erence et v�eri�cation de type dans les SRPO

Dans une base de connaissances, la coh�erence d'un fait { repr�esent�e dans sa forme la plus
�el�ementaire par la valeur d'un attribut { doit être �etablie �a la fois :

� relativement �a son type : une valeur propos�ee pour un attribut doit satisfaire le type de cet
attribut. On parle dans ce cas de v�eri�cation de type ;

� relativement aux autres faits auxquels il est li�e : si les valeurs des param�etres d'une m�ethode
de calcul de la valeur d'un attribut changent, le contexte d'ex�ecution de la m�ethode a �et�e
modi��e, la valeur n'est donc a priori plus coh�erente avec ce nouveau contexte, il faut relancer
le calcul de cette valeur. On parle dans ce cas de maintien de coh�erence.

La v�eri�cation de type intervient �a la fois �a la cr�eation d'une classe et �a la cr�eation d'une
instance.

� Lors de la cr�eation d'une classe, chaque description d'attribut doit faire l'objet d'une v�e-
ri�cation de conformit�e �a la relation de sp�ecialisation de classes. S'il s'agit de la premi�ere
occurrence de l'attribut dans la hi�erarchie, elle est accept�ee sous r�eserve d'être syntaxique-
ment correcte. Si, au contraire, l'attribut fait l'objet d'une red�e�nition dans la classe, alors il
faut garantir que le type d�ecrit est un sous-type du type d�ecrit par la derni�ere description de
l'attribut (situ�ee dans une des sur-classes).
Dans Shirka, l'int�egration d'un module de gestion de types [Capponi93] assure la sp�eciali-
sation de classes au moment de la d�e�nition d'une classe. En raison de la non-garantie de
l'unicit�e de l'expression d'un type TaC0 d'un attribut a dans une classe C0, une �etape de nor-
malisation doit pr�ec�eder l'�etape de sous-typage qui va le comparer au type TaC donn�e par
le dernier a�nement de a dans une sur-classe C (non n�ecessairement directe) de C0. Pour
chaque attribut de la base, ce module peut, �a la demande, construire un graphe de son type,
dont les n�uds repr�esentent les divers a�nements ou restrictions e�ectu�es sur ce type et ren-
seignent sur les classes o�u cet attribut a le type du n�ud. Les arêtes repr�esentent le lien de
sous-typage entre deux types (n�uds). Ce graphe des types est utilis�e lors de la classi�cation
de classes, mais aussi pour aider l'utilisateur �a d�e�nir de nouvelles classes, en lui proposant
les descriptions d'attributs �a a�ner ou �a r�eutiliser.

� Lors de la cr�eation d'une instance, le syst�eme doit v�eri�er que toute valeur propos�ee est bien
du type attendu en se r�ef�erant �a la description de l'attribut valu�e. Sont consult�ees dans l'ordre
les facettes de typage, de restriction de type, de cardinalit�e, de v�eri�cation d'un pr�edicat.

Si la coh�erence le long des liens de d�ependance entre attributs (liens introduits par l'emploi de
m�ethodes) peut être g�er�ee par l'utilisateur �a travers les r�eexes $si-ajout, $si-enleve (YAFOOL),
elle peut aussi être assur�ee automatiquement �a l'aide d'un syst�eme de maintien du raisonnement
(SMR) bas�e sur les principes du TMS de Jon Doyle [Doyle79] ou de l'ATMS de Johan DeKleer
[Kleer86] (Kee, KRS [Marcke87]). Pour un syst�eme de maintien de raisonnement d'approche TMS,
chaque attribut inf�er�e �a partir d'autres valeurs d'attributs garde dans une structure appel�ee justi-
�cation, l'ensemble des noms des attributs inf�erants qui ont permis son calcul. En contrepartie, les
attributs qui ont permis l'inf�erence contiennent dans une structure appel�ee descendance l'ensemble



des noms des attributs qu'ils ont permis d'inf�erer. Lorsque la valeur d'un inf�erant est modi��ee, une
propagation paresseuse (il ne s'agit pas de recalculer mais de signaler que la valeur inf�er�ee n'est
plus valide) est lanc�ee le long des descendances. Lorsque la valeur d'un inf�er�e est modi��ee, il faut
signaler aux inf�erants qu'ils ne le sont plus.

Dans Shirka, un tel syst�eme de maintien de la v�erit�e [Euzenat87] permet d'instaurer un caching
de valeurs : une valeur d'attribut obtenue par un m�ecanisme d'inf�erence (m�ethode, �ltre) est stock�ee
dans l'instance. Le syst�eme de maintien de la v�erit�e �evite donc le recalcul syst�ematique des valeurs
d'attributs. Tant qu'un attribut inf�er�e n'a pas �et�e atteint par la propagation d'une modi�cation,
l'obtention de sa valeur est donc imm�ediate. Si la propagation d'une modi�cation a atteint l'attribut,
sa valeur ne sera recalcul�ee que lors de la prochaine demande.

�A la solution coûteuse mais e�cace d'int�egrer un SMR pour des bases de connaissances souvent
consult�ees et rarement modi��ees, des langages de frames pr�ef�erent simplement proc�eder au recalcul
syst�ematique, ce qui, �a l'inverse, est un facteur de ralentissement lors de fr�equentes interrogations
d'une base de connaissances.

2.2 Conclusion

Ce chapitre a pr�esent�e les principes g�en�eraux de la repr�esentation de connaissances par objets.
Les syst�emes de repr�esentation de connaissances par objets prônent une structuration hi�erarchique
de la connaissance, obtenue par sp�ecialisation, sur laquelle peut s'appliquer un m�ecanisme d'h�eritage
permettant la factorisation des connaissances. En g�en�eral, la connaissance dans ces syst�emes est
exprim�ee �a deux niveaux :

� au niveau descriptif (intensionnel), par des objets { appel�es classes { qui d�ecrivent les pro-
pri�et�es (attributs) de l'ensemble d'individus qui peuvent leur être attach�es. Ce sont ces des-
criptions qui permettent une organisation hi�erarchique des objets par sp�ecialisation.

� au niveau factuel (extensionnel), par des objets { appel�es instances { qui sont les individus
recens�es des concepts du monde r�eel d�ecrits au niveau descriptif.

Cette s�eparation de la connaissance est d�esign�ee par le terme d'approche classe/instance.
Les syst�emes de repr�esentation de connaissances �a objets o�rent des facilit�es de description et

d'acc�es aux attributs. Les inf�erences sont possibles par l'association de m�ethodes, de �ltres ou de
r�eexes aux attributs dans les classes. Certains, comme Shirka, proposent une classi�cation des
instances ou bien des classes. Les requêtes aupr�es d'une base de connaissances peuvent �egalement
se faire par �ltrage �a partir d'un mod�ele d'objet (Frome). La validit�e des informations propos�ees
et contenues dans une base de connaissances n�ecessite la mise en place d'une v�eri�cation des types
et d'un maintien du raisonnement. Ces pr�ecautions, si elles peuvent s'av�erer coûteuses, sont le prix
�a payer pour garantir la coh�erence des faits.

Cette �etude s'inscrit plus particuli�erement dans le cadre d'un syst�eme de repr�esentation de
connaissances appel�e Tropes que nous d�ecrivons dans le chapitre suivant.



Chapitre 3

Le mod�ele Tropes

Ce chapitre a pour but de pr�esenter les principes du syst�eme de repr�esentation de connaissances
par objets Tropes sur lequel notre �etude se base. La plupart des notions abord�ees dans le chapitre
pr�ec�edent (entit�es de repr�esentation et m�ecanismes d'exploitation) sont int�egr�ees dans Tropes.
Cependant, par rapport aux autres SRPO d�ecrits dans le chapitre 2, Tropes propose trois notions
nouvelles : le concept, le point de vue et la passerelle qui imposent une nouvelle structuration de la
connaissance, et, donc, une nouvelle fa�con de la mod�eliser, et permettent de faire de la classi�cation
d'instances le m�ecanisme d'inf�erence principal.

Les principes de Tropes ont �et�e �enonc�es par Olga Mari~no dans [Mari~no et al.90, Mari~no93].
Certains d'entre eux ont �et�e �etendus, approfondis ou modi��es pour les besoins de l'impl�ementation
actuelle [Sherpa95]. Le noyau de base de ce syst�eme est d�ecrit �a travers ses deux aspects : le mod�ele
de repr�esentation d'un côt�e (cf. section 3.1), les m�ecanismes d'inf�erence disponibles de l'autre (cf.
section 3.2). Nous d�ecrivons ensuite comment s'e�ectue dans Tropes la v�eri�cation de types (cf.
section 3.3), op�eration �el�ementaire du maintien de la coh�erence des bases de connaissances. Pour
�nir avec la description de Tropes, nous rapportons trois �etudes qui ont �et�e propos�ees comme
extensions du mod�ele Tropes (cf. section 3.4) et qui, �a terme, viendront compl�eter l'impl�ementation
actuelle : un mod�ele de tâches [Gensel et al.92], un syst�eme de gestion du raisonnement hypoth�etique
[Girard95], et un module de gestion de types [Capponi95].

Le mod�ele Tropes ainsi d�ecrit { noyau + extensions { est la base de d�epart de ce travail. �A partir
de l�a, nous montrons certaines insu�sances (cf. section 3.5) du mod�ele (ces insu�sances sont aussi
celles de tout SRPO) relatives �a la repr�esentation et �a la maintenance de relations math�ematiques
ou symboliques { typiquement, des contraintes. Combler ces insu�sances est l'objectif des travaux
pr�esent�es dans ce rapport.

L'impl�ementation actuelle de Tropes a �et�e r�ealis�ee avec le langage de programmation Ilog
Talk [Ilog94]. Une interface de programmation d'applications ou API [Sherpa95] est disponible.
Elle contient des fonctions qui permettent en Talk d'utiliser Tropes : c'est-�a-dire cr�eer, modi�er,
interroger ou d�etruire des bases de connaissances.

3.1 Les entit�es de description

Tropes est un syst�eme de repr�esentation de connaissances par objets, bas�e sur une approche
classe/instance dont les principes de repr�esentation de la connaissance rejoignent ceux des autres
SRPO d�ecrits au chapitre pr�ec�edent. Il int�egre cependant deux entit�es descriptives suppl�ementaires :
le concept et le point de vue. Les notions de classe, d'instance, d'attribut et de facette sont �egale-
ment pr�esentes mais ont un comportement et une port�ee de description r�egis par les deux entit�es
mâ�tresses que sont le concept et le point de vue.
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3.1.1 La base de connaissances

Une base de connaissances est une structure qui englobe toute la connaissance relative au
domaine d'application ou �a la partie du monde r�eel mod�elis�ee. Par exemple, la base de connaissances
GEO-ECO-POLITIQUE destin�ee �a contenir les descriptions �a la fois de divers �Etats, de diverses
institutions politiques, de ressources naturelles: : :

CONCEPT2CONCEPT1

BASE

POINT DE VUE 1

POINT DE VUE 2

POINT DE VUE 3

Fig. 3.1 - : Une base de Tropes est form�ee de concepts disjoints mais possiblement inter-d�ependants et de points
de vue. Ici, le concept 1 est visible depuis les points de vue 1 et 3, le concept 2 depuis les points de vue 1 et 2.

3.1.2 Le concept

Une base de connaissances est constitu�ee de familles d'entit�es distinctes (�Etats, institutions
politiques, personnes, ressources naturelles) qui partitionnent l'univers mod�elis�e dans la base. En
Tropes, chaque famille est repr�esent�ee par une structure appel�ee concept (cf. tableau 3.1). Les
concepts sont consid�er�es comme disjoints deux �a deux au sens o�u un individu (un �Etat, une insti-
tution, une personne, une ressource particuli�ere) ne peut appartenir qu'�a un seul concept.

Dans les RPO classiques, une base de connaissances est structur�ee en une seule hi�erarchie dont
la racine est la classe Objet. Les familles d'individus (les concepts de Tropes) sont des classes
de cette hi�erarchie. Mais le multi-h�eritage permet de les m�elanger en cr�eant des sous-classes qui
h�eritent (�a la lev�ee de conits pr�es) les propri�et�es de leurs sur-classes. Avec cette fa�con de proc�eder,
il n'est pas garanti que la classe r�esultante ait une signi�cation (qu'est-ce qu'une instance d'un
�Etat-c�er�eale?). Dans Tropes, la disjonction des concepts empêche ce genre de mod�elisation. Pour
autant, la disjonction de concepts ne signi�e pas que les concepts ne sont pas en relation (un �Etat
produit des c�er�eales). La repr�esentation de ces liens entre concepts est assur�ee par les attributs.
Les concepts d�ecrivent des familles d'individus. Les individus d'une même famille sont repr�esent�es

concept �Etat =
f clef : nom- �Etat,

points de vue : (g�eographique, d�emographique, �economique),
attributs: (nom- �Etat, nb-habitants:: : ),
passerelles: ; ;;; pas encore de passerelles d�e�nies

g

Tab. 3.1 - : Description d'un concept : le concept �Etat avec les points de vue g�eographique, d�emographique,
�economique

par les instances du concept. Toute caract�eristique commune �a chaque individu est repr�esent�ee par
un attribut. L'espace des noms d'attributs est le concept : une caract�eristique est donc r�ef�erenc�ee
par le même nom dans tout le concept ; des caract�eristiques de même nom apparaissant dans deux
concepts distincts sont distingu�ees (par leur concept).

Le concept est charg�e des pr�erogatives ontologiques des instances (c'est-�a-dire ce qui concerne
leur structure, leur int�egrit�e et leur identit�e) [Euzenat93b]. En e�et, la structure de chaque instance
du concept est �etablie sur la liste des attributs du concept. Ces attributs donnent des caract�eristiques



g�en�erales qui r�egissent l'appartenance de l'instance au concept et veillent �a l'int�egrit�e de l'instance
tout au long de sa vie. En�n, l'identit�e de l'instance est assur�ee par une clef. Cette clef est une liste
de valeurs d'attributs du concept (choisis et formant la clef) dont la donn�ee est n�ecessaire pour
proc�eder �a la cr�eation de l'instance. En tant qu'identit�e de l'instance, l'unicit�e de chaque clef est
exig�ee ainsi que son invariance (la clef d'une instance ne peut être modi��ee). A�n de veiller �a la
coh�erence de la base de connaissances, les cycles entre clefs sont interdits : un attribut d'une clef
d'un concept K ne peut faire r�ef�erence �a un concept dont la clef renvoie sur K.

3.1.3 L'attribut de concept

Un attribut (cf. tableau 3.2) est tout d'abord d�e�ni pour le concept en tant que caract�eristique
commune �a toutes les instances de ce concept. La description de l'attribut pour le concept donne
pour cet attribut :

� des informations constantes et immuables dans le concept comme sa nature (indication sur
ce que repr�esente l'attribut : une propri�et�e, un composant ou une relation1), son constructeur
(l'attribut est soit monovalu�e, soit multivalu�e, auquel cas sa valeur est un ensemble ou une
liste), les tâches ou m�ethodes capables de calculer sa valeur ;

� des informations g�en�erales, comme le domaine maximal de valeurs que peut prendre cet
attribut dans le concept, qui seront pr�ecis�ees dans les points de vue, au niveau des classes.
En g�en�eral, il est fait r�ef�erence �a un type de base (r�eel, entier, châ�ne: : : ) ou �a un concept
(l'ensemble de valeurs est l'extension { les instances { de ce concept) ou �a un type d�e�ni
construit �a l'aide du module de gestion de types (date: : : ).

attribut-concept nom-�Etat/�Etat =
f points-de-vue: (g�eographique, d�emographique, �economique)

dans : châ�ne,
nature : propri�et�e,
constructeur: un,

g

Tab. 3.2 - : Description d'un attribut de concept : l'attribut nom- �Etat du concept �Etat est une châ�ne de caract�eres.

3.1.4 Le point de vue

La base de connaissances est partitionn�ee en di��erents concepts mais la possibilit�e de d�ecrire
ou de consid�erer un même concept selon des perspectives d'observation et d'int�erêt di��erentes est
donn�ee par la structure de point de vue. La base est donc �egalement partitionn�ee en points de vue.
Il est possible d'observer plusieurs concepts depuis le même point de vue, alors qu'un concept peut
être observ�e depuis plusieurs points de vue.

La notion de point de vue (cf. tableau 3.3) a �et�e introduite dans Tropes pour permettre �a des
sp�ecialistes de domaines di��erents de ne s'int�eresser qu'aux propri�et�es d'un �el�ement de connais-
sance mod�elis�e qui sont particuli�eres �a leur domaine d'expertise. D'autres sp�ecialistes dans d'autres
domaines ont sans doute un point de vue di��erent et s'int�eressent �a un autre aspect de cette
connaissance. Au niveau du concept, on retrouve les di��erents points de vue sous lesquels il est
observ�e. �Evidemment, les points de vues peuvent s'int�eresser aux mêmes propri�et�es ou aspects de
l'objet mod�elis�e. De même, la caract�erisation d'un ensemble d'individus du concept peut s'av�erer
identique ou incluse dans la caract�erisation propos�ee par un autre point de vue (cf. section 3.1.8).

Bien que d�e�nie en dehors des concepts, la notion de point de vue est essentielle �a l'int�erieur
du concept. Dans chaque point de vue d'un concept, n'apparâ�t qu'un sous-ensemble de l'ensemble
des attributs du concept dits visibles ou pertinents sous ce point de vue. Parmi les attributs visibles

1La nature relation, bien que pr�evue d�es sa conception, a �et�e �ecart�ee dans l'impl�ementation courante du noyau o�u
elle n'est pas distingu�ee de la nature propri�et�e.



d'un point de vue �gurent obligatoirement ceux qui composent la clef. Le point de vue joue le rôle
de masque sur l'ensemble des attributs du concept. Un point de vue d�e�nit une d�ecomposition de
l'ensemble des instances du concept { elles sont toutes visibles sous ce point de vue { en hi�erarchie
de classes. La hi�erarchie de classes d'un point de vue est �etablie sur la sp�ecialisation correspondant
�a l'inclusion ensembliste des extensions. Cette hi�erarchie a une structure d'arbre, il n'y a donc pas
de multi-h�eritage dans Tropes, l'h�eritage est simple. De plus, chaque instance du concept n'est
attach�ee qu'�a une seule classe de chaque point de vue du concept. Aussi, s'il n'y a pas multi-
instanciation dans un point de vue, on peut consid�erer qu'elle existe au niveau du concept. C'est
d'ailleurs ce principe qui permet de mod�eliser ce que d'autres SRPO repr�esentent par le multi-
h�eritage sans avoir les inconv�enients des conits de noms : les caract�eristiques des deux sur-classes
dans un cas de multi-h�eritage sont ici r�eparties dans deux points de vue.

La racine du point de vue est une classe qui d�enote tous les individus du concept a�n que chacun
d'eux soit observable et localisable dans ce point de vue. Elle n'a pas de sur-classe. La description
de chacun de ses attributs ne peut être contrainte davantage que la description de ces attributs
pour le concept car la classe racine est cens�ee d�ecrire l'ensemble de toutes les instances du concept.

�A l'int�erieur d'un point de vue, on retrouve les di��erents �el�ements des SRPO classiques : classe,
instance (du concept, mais dont la vision est r�eduite �a ce point de vue), attribut, facette.

point de vue �economique/�Etat =
f racine : �Etat-root
g

Tab. 3.3 - : Description d'un point de vue : le point de vue �economique est un point de vue du concept �Etat

3.1.5 La classe

Une classe (cf. tableau 3.4) d'un concept est avant tout classe d'un point de vue. Une classe
d�ecrit une sous-famille d'individus du concept �a partir de tout ou partie des caract�eristiques visibles
sous son point de vue. La d�e�nition d'une classe contient la description des attributs qui sont a�n�es
par rapport �a la derni�ere description faite dans une sur-classe ou par rapport �a la description donn�ee
par la d�e�nition de l'attribut pour le concept, lorsqu'il s'agit de la premi�ere occurrence de l'attribut
dans la hi�erarchie de classes. La classe h�erite les descriptions d'attributs qu'elle ne restreint pas.

La classe racine d'un point de vue est cr�e�ee automatiquement �a partir des d�e�nitions pour le
concept des attributs-clefs. L'extension de la classe est l'ensemble des instances appartenant �a cette
classe. Elle donne l'ensemble e�ectif de ses instances (i.e. celles qui lui appartiennent) L'intension
d'une classe est la description de ses attributs (h�erit�es, a�n�es et d�e�nis). Elle d�ecrit l'ensemble
potentiel des instances de la classe.

La sp�ecialisation de classes repose sur le sous-typage des classes. Le type d'une classe est le
record des types de tous ces attributs : ceux qu'elle red�e�nit et dont le type est a�n�e, ceux qu'elle
h�erite. Ce sous-typage garantit que toute instance appartenant �a une classe C appartient �a chacune
de ses sur-classes situ�ees sur un chemin allant de la classe C �a la classe racine du point de vue.
Deux hypoth�eses majeures sont faites sur la hi�erarchie de classes :

classe �Etat-root/�economique =
f sorte-de: ; ;;; pas de super-classe

attributs: (nom, nb-habitants, pnb)
spec : �Etat-riche, �Etat-pauvre;;; les sous-classes
instances: ;, ;;; pas encore d'instance

g

Tab. 3.4 - : Description d'une classe : la classe racine du point de vue �economique contient les attributs nom,
nb-habitants, pnb et elle est sur-classe des classes �Etat-riche et �Etat-pauvre

� hypoth�ese d'exclusivit�e : deux classes s�urs (qui ont même sur-classe directe) sont exclusives :



leur extension ne peut contenir la même instance. Si l'on requiert que les extensions sont
disjointes, cette contrainte n'est pas report�ee sur l'intension des classes s�urs qui ne sont
contraintes que vis-�a-vis de l'intension de la sur-classe. Les intensions de deux classes s�urs
peuvent donc d�enoter des instances communes. Aussi, l'exclusivit�e est une propri�et�e subjective
que le syst�eme rappelle lors de la tentative de rattachement d'une instance �a deux classes
s�urs.

� hypoth�ese de non-exhaustivit�e : l'union des extensions des sous-classes directes d'une classe est
incluse (non strictement) dans l'extension de cette classe. Autrement dit, une instance peut
appartenir �a une classe et n'appartenir �a aucune de ses sous-classes. Il y a non exhaustivit�e
des descriptions des sous-classes directes vis-�a-vis de la description de la classe.

La classe est charg�ee des pr�erogatives taxinomiques de l'instance [Euzenat93b]. La classe est
une projection de la structure du concept selon un point de vue qui ne retient que les attributs du
concept �a consid�erer et propose des contraintes sur les descriptions de ces attributs. Une classe o�re
la description d'une partition plus �ne (racine except�ee) des instances du concept. Cette description
est utilis�ee, lors de la cr�eation de l'instance si l'appartenance est d�ej�a sugg�er�ee, mais surtout, lors de
la d�etermination de l'appartenance �a une classe plus sp�eci�que, c'est-�a-dire lors de la classi�cation.
De même que son �etablissement d�ecoule d'un acte d�elib�er�e de l'utilisateur approuv�e par le syst�eme,
�a tout moment le lien de rattachement de l'instance �a la classe, de nature taxinomique, peut être
rompu. En revanche, le lien de rattachement de l'instance au concept, de nature ontologique, ne le
peut pas.

3.1.6 L'attribut de classe

Un attribut d'une classe d'un point de vue d'un concept (cf. tableau 3.5) est d�ecrit par des
facettes (ou descripteurs).

attribut-classe nb-habitants/Vieillisant-peupl�e =
f facettes: ($intervalle [50.000.000 +inf[)
g

Tab. 3.5 - : Description d'un attribut de classe : l'attributs nb-habitants de la classe Vieillissant-peupl�e (du point
de vue d�emographique) est un nombre sup�erieur ou �egal �a 50 millions.

3.1.7 Les facettes de l'attribut de classe

Des facettes, optionnelles, permettent d'a�ner la description d'un attribut. Contrairement �a
la plupart des SRPO, le noyau de Tropes ne comporte ni facettes proc�edurales, ni r�eexes. Les
descripteurs d'attributs de Tropes sont donc des facettes de typage.

� la facette $dans indique le type de l'attribut dans la classe. Ce type doit être �a la fois sous-type
du type g�en�eral donn�e par la d�e�nition de l'attribut pour le concept, et sous-type du dernier
type d�e�ni pour cet attribut dans la hi�erarchie. Lorsqu'il s'agit d'a�ner un type construit �a
partir d'un autre concept C de la base, cette facette peut indiquer, soit une classe de C ou
une conjonction de classes de C de points de vue di��erents dont la valeur de l'attribut sera
instance.
Il est �egalement possible d'indiquer comme type une sous-classe virtuelle d'une classe parti-
culi�ere �a l'aide d'un �ltre (cf. section 3.2.3).

� La facette $domaine �enum�ere la liste de valeurs possibles pour l'attribut parmi l'ensemble des
valeurs du type. Elle peut d�ecrire des unions d'ensembles de valeurs.

� La facette $intervalle �enum�ere, sous la forme d'unions d'intervalles, l'ensemble des valeurs
possibles pour l'attribut. Elle o�re une facilit�e d'�ecriture du domaine de valeurs possibles
lorsque le type est ordonn�e.

� La facette $sauf �enum�ere la liste des valeurs impossibles pour l'attribut.



� La facette $card indique le nombre d'�el�ements de la valeur (liste ou ensemble) d'un attri-
but multivalu�e. La valeur de cette facette peut être un entier, un ensemble ou un intervalle
d'entiers.

� La facette $cond donne un ensemble de pr�edicats unaires qui sont �a v�eri�er par la valeur de
l'attribut.

Il faut noter que ces facettes, si elles facilitent la description du type, ne garantissent pas l'unicit�e
de l'�ecriture du domaine de valeurs possibles. Aussi, Tropes proc�ede �a la normalisation des types
exprim�es par ces facettes.

3.1.8 La passerelle

�A l'int�erieur d'un concept, pour signi�er qu'il existe une relation ensembliste entre les extensions
des classes de points de vue di��erents, la notion de passerelle (cf. tableau 3.6) a �et�e introduite.
Les passerelles sont utilis�ees pour propager, entre di��erents points de vue, des informations sur
l'appartenance d'une instance �a une classe lors de la classi�cation (cf. section 3.2.4). Une passerelle
est constitu�ee d'une ou plusieurs classes sources et d'une seule classe destination. On distingue :

� La passerelle unidirectionnelle qui relie une classe source S dans un point de vue PVS �a une
classe destination D dans un autre point de vue PVD. Elle exprime l'inclusion ensembliste de
S dans D (si I est instance de S dans PVSalors est I est instance de D dans PVD).

� La passerelle unidirectionnelle �a sources multiples qui relie plusieurs classes Si (une par point
de vue, et, au maximum, p - 1 classes sources, p �etant le nombre de points de vue du concept)
�a une classe destination D. Elle exprime l'inclusion ensembliste des instances appartenant �a
chacune des classes Si du point de vue PVi (8 i 2 1..n o�u n < p - 1) dans D (si I est instance
de S1 dans PVS1 , et de S2 dans PVS2 : : : , et de Sn dans PVSn alors I est instance de D dans
PVD).

� la passerelle bi-directionnelle qui relie deux classes C1 et C2. Elle exprime l'�egalit�e ensembliste
entre ces deux classes : toute instance de C2 est instance de C1 et r�eciproquement.

Par d�e�nition, il existe une passerelle bi-directionnelle entre chaque racine des points de vue,
puisque celles-ci d�ecrivent toutes les instances du concept.

passerelle �Etat/Europe/g�eographique -> �Etat/Vieillisant/d�emographique
f type : unidirectionnelle
g

Tab. 3.6 - : Description d'une passerelle : la passerelle unidirectionnelle signi�e qu'être un pays d'Europe du point
de vue g�eographique, c'est être un pays vieillissant du point de vue d�emographique.

3.1.9 L'instance

Une instance est d�e�nie dans un concept de mani�ere unique par la donn�ee de sa clef. On ne peut
donc pas cr�eer d'instance vide, sans clef ou avec un clef partiellement remplie. La structure d'une
instance est d�e�nie �a partir de la liste de tous les attributs du concept. En e�et, en tant qu'individu
du concept, l'instance se doit de comporter toutes les caract�eristiques de tous les points de vue
confondus du concept. La valeur d'une instance est la liste de tous les couples (attribut-valeur) du
concept. L'instance peut être compl�ete ou incompl�ete.

Une instance d'un concept est rattach�ee �a une classe et une seule dans chaque point de vue
du concept (d'apr�es l'hypoth�ese d'exclusivit�e). Par le fait de la sp�ecialisation des classes, dans
chaque point de vue, elle appartient �a chaque classe situ�ee sur un chemin menant de sa classe de
rattachement �a la racine de la hi�erarchie. Par d�efaut, une instance est rattach�ee �a la classe racine
du point de vue : c'est le cas lorsque seuls les attributs n�ecessaires �a son existence (i.e. les attributs
clefs) ont une valeur. La structure globale d'une instance (celle form�ee �a partir de la liste des
attributs du concept) devient partielle dans un point de vue d'o�u ne sont visibles que les attributs
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Fig. 3.2 - : Le concept �Etat est visible depuis trois points de vue (g�eographique, d�emographique et �economique).
Les racines des points de vues donnent une description minimale de tous les �Etats. Une passerelle bi-directionnelle
est �etablie entre chacune d'elles.

pertinents.
Le lien qui lie une instance d'un concept �a une classe dans un point de vue n'est pas �xe. Tropes

permet la migration des instances par le biais d'un m�ecanisme de classi�cation qui, en fonction du
contenu d'une instance, cherche sa classe la plus sp�eci�que dans chaque point de vue. Ce m�ecanisme
peut être appel�e apr�es la cr�eation d'une instance pour tenter de faire descendre davantage l'instance
dans chacune des sous-hi�erarchies de classes dont ses classes d'appartenance sont les racines. Il peut
aussi être appel�e lors de la modi�cation de la valeur d'un attribut dans une instance. Si la valeur
v�eri�e toujours les conditions impos�ees par la classe, l'instance est susceptible de migrer vers une
sous-classe. Sinon, si la valeur non valide est maintenue par l'utilisateur, l'instance est �a reclasser
depuis la racine de la hi�erarchie (ce qui revient �a la remonter vers la sur-classe la plus sp�ecialis�ee �a
laquelle elle puisse être rattach�ee).

instance �Etat-01 =
f nom- �Etat : \France"

nb-habitants = 55.000.000,
g

Tab. 3.7 - : Description d'une instance : la France est un �etat qui poss�ede 55 millions d'habitants.

3.1.10 Objets composites

Dans Tropes, un objet composite (cf. tableau 3.8) est un objet qui a, parmi ses attributs, des
attributs de nature composant. Ceci signi�e que l'objet est impliqu�e dans une relation partie-de ou
de composition avec d'autres objets d'autres concepts. L'objet (le composite) est le tout, les objets
d�esign�es par les attributs composants sont ses parties (ses composants). Un composant peut lui-
même être composite, la composition est une relation transitive. Dans la d�ecomposition r�ecursive
d'un objet composite, Tropes assure qu'il ne soit pas partie de lui-même.

Des diverses interpr�etations de la relation de composition pr�esent�ees en section 2.1.1.6,Tropes
�etablit une d�ependance exclusive { le composant ne peut être composant que d'un seul composite
{ et existentielle { un composant cr�e�e pour un composite doit disparâ�tre avec lui { du composant



vis-�a-vis du composite. De plus, un composant doit être visible depuis tous les points de vue du
composite sous lesquels l'attribut-composant apparâ�t (il peut poss�eder d'autres points de vue qui
lui sont propres). Un attribut composant multi-valu�e peut être assujetti �a un a�nement particulier

classe R�epublique =
f R�egime/politique,

;,
nom : $dans châ�ne,
constitution: $dans constitution,
partis : $dans partis
pr�esidents: $dans personne,

g

Tab. 3.8 - : Description d'une classe d'objet composite : la classe R�epublique du concept R�egime consid�er�e du point
de vue politique est un objet composite form�e d'un nom, d'une constitution, de partis politiques et de pr�esidents.

appel�e �eclatement qui consiste �a d�ecrire plus pr�ecis�ement le type de chaque instance (dans l'exemple
de la classe R�epublique, on pourra �eclater l'attribut partis en partis-de-gauche, partis-de-droite, sans-
�etiquette).

Un composite peut di�user des valeurs vers ses composants qui h�eritent alors des propri�et�es et
des valeurs du composite.

3.1.11 Relations

Dans le noyau de Tropes, les relations sont �a repr�esenter par des attributs de nature relation.
Un attribut relation a pour type un type construit �a partir d'un concept, d'une classe ou d'un
ensemble de classes de la base de connaissances, et pour valeur un objet ou un ensemble ou une
liste d'objets avec lequel l'objet est en relation. Ces attributs n'ont pas de comportement particulier
et ont le même traitement que les attributs-propri�et�es.

3.2 Les m�ecanismes d'exploitation

3.2.1 L'instanciation

L'instanciation correspond �a la cr�eation de l'instance. L'instance est d�e�nie par son concept et
par sa clef, puis par la donn�ee de classes de rattachement (une seule par point de vue) et par une
liste de couples (attribut, valeur) qui forment la valeur de l'instance. Aussi, dans Tropes, c'est le
concept qui est l'entit�e g�en�eratrice, et non pas la classe, comme dans les autres SRPO.

Par d�efaut, lorsque dans un point de vue, il n'est pas sp�eci��e de classe d'appartenance, l'instance
est rattach�ee �a la classe-racine de ce point de vue. Pour chaque classe d'appartenance propos�ee,
on confronte les valeurs des attributs de cette classe dans l'instance avec les descriptions fournies
ou h�erit�ees par la classe. Si l'une des valeurs propos�ees n'appartient pas au domaine des valeurs
possibles pour l'attribut dans cette classe, l'instance n'est pas cr�e�ee2. �A la cr�eation de l'instance,
l'appartenance �a la classe n'est pas remise en cause par l'absence d'une valeur d'un attribut de la
classe. Si toutes les valeurs contenues par l'instance et relatives aux attributs de la classe sont des
valeurs admissibles, l'appartenance de l'instance �a la classe est accord�ee.

L'instance est cr�e�ee lorsque l'appartenance �a toutes les classes propos�ees est v�eri��ee. Il est
possible que des valeurs aient �et�e fournies pour des attributs qui n'apparaissent pas dans les classes
d'appartenance. Une telle valeur devra alors satisfaire la description de l'attribut correspondant
pour le concept, l'instance �etant avant tout instance du concept.

2On pourrait cependant, sous r�eserve que la clef soit correcte, tenter de d�eterminer la classe d'appartenance de
l'instance �a partir de la racine.



3.2.2 Le d�etachement proc�edural

Dans la version initiale du noyau, la d�e�nition de l'attribut pour le concept �etait pr�evue pour
indiquer une tâche ou, plus simplement, une proc�edure destin�ee �a calculer la valeur de l'attribut.
La localisation de cette information fait que le terme d'attachement proc�edural employ�e dans les
SRPO classiques doit être substitu�e par celui de d�etachement proc�edural dans Tropes, puisque
l'information proc�edurale concernant l'attribut n'est plus attach�ee �a la classe, mais report�ee au
niveau du concept. Ce choix peut être justi��e de deux fa�cons :

� par l'existence de l'instance qui n'est pas subordonn�ee �a son attachement �a une classe dans
un point de vue (au pire, la classe racine fait l'a�aire) mais �a la donn�ee de sa clef qui lui
donne vie dans le concept ;

� au titre de la coh�erence de l'appariement utilis�e lors de la classi�cation. En e�et, lorsqu'une
instance incompl�ete est confront�ee �a la description d'une classe pour juger de son apparte-
nance, activer une proc�edure d�esign�ee par cette classe a�n de compl�eter l'instance pour ensuite
d�ecider en fonction du r�esultat de l'appartenance �a cette classe, c'est d�ej�a anticiper sur l'ap-
partenance �a la classe [Rechenmann92, Rechenmann93]. Le contenu d'une instance ne peut
être compl�et�e que lorsque le lien de rattachement est �etabli. Aussi, si des moyens sont connus
pour calculer la valeur d'un attribut, ils doivent être fournis au niveau du concept et non plus
dans les classes qui sont r�eduites au rôle d'entit�e d'identi�cation (et non de construction)
d'instance durant la classi�cation.

De plus, dans Tropes, l'attribut est une caract�eristique du concept, qui peut apparâ�tre dans
plusieurs points de vue. Aussi, il est raisonnable de d�ecrire des strat�egies de calcul de cet attribut,
qui prennent en compte divers contextes d'ex�ecution. En fonction de l'information disponible dans
l'instance et dans la base, tel contexte d'ex�ecution pourra être choisi. Le calcul de l'attribut n'est
donc plus d�ependant de ses classes d'appartenance.

Bien que non encore impl�ement�e dans la version actuelle de Tropes, l'�etude du d�etachement
proc�edural a d�ebouch�e sur la conception d'un mod�ele de tâches d�ecrit �a la section 3.4.2.

3.2.3 Le �ltrage

Non pr�esente dans les sp�eci�cations initiales du mod�ele, la notion de �ltre a �et�e introduite dans
le mod�ele en reprenant certains des points d�etaill�es au chapitre 13.

Dans Tropes, les �ltres ne sont pas consid�er�es comme des classes mais plutôt comme des
descriptions de classe. Un �ltre est un objet qui peut être cr�e�e et manipul�e (modi��e, d�etruit)
exactement comme la d�e�nition d'une classe. Un �ltre n'apparâ�t pas dans le point de vue de sa
classe et aucune instance ne peut lui être attach�ee (par un lien d'appartenance).

Il est possible de cr�eer, de d�etruire, de lancer le �ltrage ou de connâ�tre l'ensemble des �ltres qui
ont une classe donn�ee comme base ou l'ensemble des �ltres (fermeture transitive) des sous-classes
d'une classe donn�ee.

Les �ltres ont donc un usage pour les requêtes sur l'extension d'une classe mais peuvent être
utilis�es pour l'a�nement d'un type d'attribut. L'emploi des �ltres en tant que types est propre au
mod�ele Tropes et est g�er�e par Met�eo (cf. section 3.4.1), le module de gestion de types associ�e
�a Tropes. Le �ltre d�ecrit alors une sous-classe (ou un sous-�ltre) de la classe utilis�ee dans une
utilisation ant�erieure de l'attribut (attach�ee �a une sur-classe dans la hi�erarchie).

3.2.4 La classi�cation

Le m�ecanisme de raisonnement principal dans Tropes est la classi�cation multi-points de vue
d'une instance (cf. �gure 3.3). La classi�cation consiste �a d�eterminer dans chaque point de vue
d'un concept, la classe la plus sp�ecialis�ee �a laquelle l'instance peut être rattach�ee, en fonction
des informations qu'elle contient. La classi�cation utilise les informations des passerelles entre les



points de vue pour passer d'un point de vue �a un autre et acc�el�erer ainsi la d�etermination des
classes d'appartenance. L'algorithme de classi�cation fournit comme r�esultat une �etiquette pour
chaque classe. Les classes sont �etiquet�ees possible, impossible, inconnu , selon le degr�e de certitude
de l'appartenance �a la classe, et non plus respectivement sûre, impossible, possible pour bien insister
sur le fait qu'il revient �nalement �a l'utilisateur (ou �a un programme de substitution) de d�ecider du
rattachement. Une propagation des �etiquettes impossibles vers les sous-classes permet d'acc�el�erer
le processus.

Le principe de l'algorithme repose sur la confrontation de l'instance �a une classe en vue de
d�eterminer l'�etiquette de cette classe. La classi�cation est un m�ecanisme interactif, en l'absence
de valeurs pour un attribut de la classe, le syst�eme peut solliciter l'utilisateur. A�n d'informer le
syst�eme sur ses comp�etences, l'utilisateur peut classer les points de vue en :

� points de vue principaux : lorsque la classi�cation s'e�ectue sous un de ces points de vue,
le syst�eme peut interroger l'utilisateur sur des valeurs manquantes d'attributs. Ce sont les
points de vue prioritaires pour la descente de l'instance.

� points de vue auxiliaires : lorsque la classi�cation est bloqu�ee sous un point de vue principal,
elle peut passer �a un point de vue auxiliaire par le biais de passerelles, si elles existent, a�n
d'y compl�eter la connaissance, avant de revenir dans un point de vue principal.

� points de vue cach�es : la classi�cation dans ces points de vue ne peut être que le r�esultat de
propagation de marques par l'utilisation d'�eventuelles passerelles. Le syst�eme n'interroge pas
l'utilisateur sur les attributs de ces points de vue.

Les passerelles jouent un rôle important dans la propagation d'�etiquettes lors de la classi�cation.
Si toutes les sources d'une passerelle unidirectionnelle s'av�erent possibles, alors la destination est
�etiquet�ee possible. Si la destination d'une passerelle unidirectionnelle s'av�ere impossible, alors la
source, si elle est unique, est �etiquet�ee impossible. La classi�cation d'objets composites [Mari~no91]

P2

P1

P2

P1

I

Etat initial Etat final

Classification multi-points de vue de I

I

: impossibleClasse : : possible : inconnu

Fig. 3.3 - : La classi�cation multi-points de vue (d'apr�es [Mari~no93]) est d�ecrite comme le passage d'un �etat
initial o�u une partie de l'information de l'instance (au moins son concept) est connue (dans le pire des cas (ici), les
classes racines peuvent d�ej�a être marqu�ees possibles) �a un �etat �nal o�u le maximum d'informations a �et�e r�ecup�er�e
sur l'instance, class�ee le plus bas possible dans chaque point de vue. Ici, la classi�cation s'est faite sur le point de vue
P1, la passerelle unidirectionnelle a permis de propager les marques dans P2.

b�en�e�cie de deux interpr�etations :
� la classi�cation minimale d'un objet composite se contente de v�eri�er que les composants

satisfont les conditions qui sont impos�ees par la description des attributs-composants. Un
composant n'est descendu dans sa hi�erarchie que si sa validation le requiert. C'est le fonc-
tionnement par d�efaut choisi par Tropes.

� la classi�cation maximale classe tous les composants le plus bas possible dans leurs hi�erarchies.
Si une instance composite n'a pas de valeur pour un attribut composant, le syst�eme, apr�es avoir

v�eri��e la validit�e des valeurs des autres attributs, examine la description de l'attribut-composant



non valu�e. Si la description est su�samment pr�ecise (pour un multivalu�e, la cardinalit�e est �x�ee et
l'attribut est totalement d�ecrit par �eclatement), l'instance composante peut être cr�e�ee. Dans le cas
contraire, la cr�eation du composant est repouss�ee.

3.3 V�eri�cation de types

Dans Tropes, la v�eri�cation de types [Capponi95] intervient lors de la construction et de
l'�evolution de la hi�erarchie de classes d'un point de vue a�n de garantir la sp�ecialisation de classes,
ainsi que lors de la cr�eation et de la modi�cation de classes ou d'instances.

Pour une classe dans un point de vue, on distingue son type local fourni par sa description
compl�ete (record des types des attributs h�erit�es, a�n�es ou d�e�nis) de son type global (record de
tous les attributs du concept ; les attributs n'appartenant pas �a la classe ont le type donn�e par leur
d�e�nition pour le concept). Si le premier est consid�er�e lors de l'�etablissement de l'appartenance
d'une instance �a une classe, le second est utilis�e lorsque la classe est donn�ee comme type d'un
attribut et, dans la perspective d'une gestion dynamique des classes, pour v�eri�er la coh�erence des
arbres de points de vue.

Le type d'un attribut dans une classe est d�e�ni par la combinaison des facettes de typage. Il
est soumis �a une normalisation avant d'être utilis�e pour le type de la classe. L'a�nement d'un
type d'attribut dans une classe est bas�e sur le sous-typage (ou inclusion des domaines de valeurs
d�ecrits par les types). Pour chaque attribut d'un point de vue du concept, Tropes maintient un
graphe des di��erents sous-types du type g�en�eral qui apparaissent dans la hi�erarchie de classes. La
v�eri�cation d'une valeur d'un attribut se r�ef�ere au n�ud du graphe de types �equivalent et est ainsi
acc�el�er�ee (�economie d'un parcours du graphe de classe pour d�eterminer le type de l'attribut).

�A la cr�eation d'une instance dont la structure globale inclut tous les attributs du concept, le type
global initial d'une instance est d�e�ni comme le record de tous les types donn�es par les d�e�nitions
d'attribut pour le concept. Pour une instance d'une classe dans un point de vue, on consid�ere
son type local comme l'intersection du type global de la classe et du type global de l'instance
(l'intersection sur les records de type est d�e�nie comme le record des intersections de chaque type).
Vue du concept, l'instance est rattach�ee �a une classe dans chaque point de vue : son type pour le
concept est l'intersection des types d'instance pour chacune de ses classes d'appartenance.

Lors de la modi�cation d'une valeur d'attribut d'une instance, si le lien taxinomique d'apparte-
nance �a la classe dans un point de vue peut être rompu, il n'en va pas de même du lien ontologique
qui lie l'instance au concept. Il faut donc d'abord s'assurer que la valeur est bien du type donn�e
par la description de l'attribut pour le concept. Si ce n'est pas le cas la modi�cation est refus�ee.
Si le lien ontologique est maintenu, deux situations peuvent se produire : le lien taxinomique est
aussi maintenu (l'instance satisfait encore les conditions de la classe et une classi�cation peut être
ou non demand�ee) ou le lien taxinomique est rompu et alors une classi�cation de l'instance doit
être lanc�ee depuis la sur-classe la plus directe �a laquelle l'instance appartient avec certitude (par
d�efaut, la racine).

Au niveau des types de classes s�urs, bien que l'hypoth�ese d'exclusivit�e r�egisse la disjonction
de leur extension, il n'est pas op�er�ee de v�eri�cation de type en ce sens. Exiger des records de types
distincts pour deux classes s�urs serait trop restrictif et surtout reporterait la condition au niveau
de l'intension.

Par contre, l'inclusion ensembliste impos�ee par une passerelle entre C et C' (l'extension de C est
incluse dans celle de C') a pour e�et d'imposer que le record des types des attributs de C pr�esents
dans C' soit un sous-record du record des types des attributs de C' au sens de [Cardelli et al.91].
De plus, si une passerelle est �etablie entre une classe C et une classe C', alors une passerelle ne
peut être �etablie entre toute sous-classe de C et toute classe s�ur ou sous-classe d'une classe s�ur
de C'.



3.4 Les extensions de TROPES

Le noyau pr�esent�e ci-dessus a �et�e �etendu vers l'utilisation de connaissances proc�edurales expri-
m�ees dans un mod�ele de tâches ([Orsier90, Gensel et al.92]) (assist�e d'un syst�eme de maintien du
raisonnement charg�e de la coh�erence des liens de d�ependances �etablis par les tâches [Gensel90]). La
gestion d'un raisonnement hypoth�etique �etudi�ee dans [Gensel90] est prolong�ee par les travaux de
Pierre Girard [Girard95]. En�n, la gestion des types r�ealis�ee par le noyau est une des fonctionna-
lit�es d'un module g�en�eral d'extension de types �elabor�es pour les objets, r�ealis�e par C�ecile Capponi
[Capponi95]

Ces extensions sont fortement inter-connect�ees. Si les unes (mod�ele de tâche, gestion du raison-
nement hypoth�etique) accroissent les fonctionnalit�es de repr�esentation et d'inf�erence du syst�eme
Tropes, les autres (syst�eme de maintien du raisonnement, gestion des types) visent �a contrôler la
coh�erence de l'ensemble.

3.4.1 Le module de gestion de types

Un module extensible de types �elabor�es pour les objets (Met�eo [Capponi95]) a �et�e coupl�e �a
Tropes. Il est charg�e, d'une part d'acc�el�erer la v�eri�cation des types lors de la cr�eation, de la
modi�cation et de l'utilisation d'une base de connaissances Tropes et, d'autre part, de la gestion
de types d�e�nis, introduits dans la base par l'utilisateur mais qui ne correspondent pas �a des types
de classes de la base.

Le syst�eme de types Met�eo d�e�nit deux niveaux de types. Ainsi sont distingu�ees les notions
de C-types et de �-type (cf. �gure 3.4).

La notion de C-type correspond �a la description des types de base simples (entiers, r�eels,
châ�ne: : : ), des types de base obtenus par l'emploi des constructeurs liste et ensemble, des types
de base d�e�nis ou �elabor�es par l'utilisateur (date, s�equences: : : ), ainsi que les types records qui
correspondent aux descriptions classes de la base.

Un C-type est une structure de donn�ees d�edi�ee �a la repr�esentation d'un type abstrait T. Le
C-type fournit l'ensemble maximal des valeurs de type T, le pr�edicat d'�egalit�e entre les valeurs
de ce type (=T ) et un pr�edicat d'appartenance au type (2T ). Si le type abstrait d�ecrit un type
ordonn�e, la relation d'ordre (�T ) correspondante peut être �egalement fournie. Cette description
peut être compl�et�ee par des sp�eci�cations d'op�erateurs sur le C-type correspondant.

Met�eo o�re �a l'utilisateur la possibilit�e de d�e�nir de nouveaux C-types et de les organiser dans
une hi�erarchie bas�ee sur le C-sous-typage. Le C-sous-typage est une relation subjective �a la charge
de l'utilisateur qui ne peut être �etablie automatiquement par le syst�eme (par exemple, pair est un
C-sous-type de entier).

Un �-type d'un C-type d�ecrit un sous-ensemble de l'ensemble des valeurs du type T (donn�e par
le C-type). Les �-types d�ecrivent les partitions de l'ensemble des valeurs du type T pr�esentes dans
la base.

Pour chaque C-type, est calcul�e un treillis de �-types dont la relation d'ordre partiel est la
relation de sous-typage (�-sous-typage) pr�eservant l'inclusion des domaines. Le sommet de ce treillis
est un �-type d�ecrivant le C-type.

De plus, un �-sous-typage peut être �etabli �a la demande entre un �-type D2 d'un C-type C2 et
un �-type D1 d'un C-type C1 tels que C2 est un C-sous-type de C1.

Met�eo proc�ede �a une normalisation des types d'attributs Tropes qui consiste �a exprimer les
domaines associ�es aux attributs sous forme de �-types. Un n�ud du treillis des �-types contient
ainsi la forme normalis�ee de l'ensemble de valeurs d�enot�e par le �-type correspondant, et un lien
avec les attributs Tropes dont il est le type.

Lors de la d�e�nition d'un nouveau type pour un attribut,Met�eo classe le type propos�e dans le
treillis de types correspondant et s'assure du �-sous-typage et, �eventuellement, du �-sous-typage.
Lors de la confrontation d'une valeur avec le type d'un attribut, le lien entre l'attribut Tropes et
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Fig. 3.4 - : (d'apr�es [Capponi94]) �A gauche le graphe de sp�ecialisation de classes (r�eduit �a celui de l'attribut s) et
�a droite le treillis du type C-entier (o�u seuls les n�uds concernant s sont repr�esent�es). Le treillis du type contient
tous les liens de �-sous-typage existants pour s.

son �-type permet une v�eri�cation imm�ediate.
Met�eo maintient �egalement un graphe des types de classes. Les types de classes sont des �-

types du C-type record. Le type d'une classe est repr�esent�e sous la forme d'un record, o�u chaque
�el�ement r�ef�ere au �-type de l'attribut correspondant, qu'il soit de type simple, construit, �elabor�e
ou de classe. Il existe donc des liens entre les divers treillis de types.

La sp�ecialisation entre classes repose sur le sous-typage des records [Cardelli et al.91] des types
des attributs. Ainsi, pour �etablir qu'une classe D de description [a1 : td1; a2 : td2 : : : ; an : tdn] est
plus sp�ecialis�ee qu'une classe C de description [a1 : tc1; a2 : tc2 : : : ; am : tcm] o�u ai est un attribut et
tji son type dans la classe j, il faut �etablir que :

� m � n, ce qui est assur�e par l'h�eritage, et
� 8i tel que 1 � i � m; tdi �t tci.

Lorsqu'un des tji est un type de classe, la même v�eri�cation est appliqu�ee.
�A partir des deux pr�edicats requis pour la d�e�nition d'un C-type et d'autres propri�et�es sp�e-

ci�ques (des op�erations, des comportements, des actions: : : ), Met�eo est en mesure d'assurer la
gestion dynamique (insertion et suppression) des treillis de types associ�es aux types pr�esents dans
une base.

3.4.2 Le mod�ele de tâches

Pour d�ecrire la connaissance strat�egique concernant la r�esolution d'un probl�eme (ici, l'obtention
de la valeur de l'attribut), un premier mod�ele a �et�e propos�e par Bruno Orsier [Rousseau88, Orsier90].
Ce mod�ele distingue les notions de tâche, de m�ethode et de proc�edure pour rendre compte des
di��erents niveaux de description d'une connaissance strat�egique dans la r�esolution d'un probl�eme.
Une tâche d�ecrit une strat�egie pr�ed�e�nie d'utilisation de proc�edures. Une m�ethode est le mode
d'emploi d'une proc�edure. Une proc�edure est un simple morceau de code ex�ecutable. Tâches et
m�ethodes sont d�ecrites par des classes et organis�ees en hi�erarchies de sp�ecialisation qui distinguent
les tâches et les m�ethodes par le contexte d'�evaluation. Associ�e �a ce mod�ele de tâches, un syst�eme de



maintien du raisonnement SMR [Gensel90], bas�e sur les principes du TMS, est charg�e d'enregistrer
les liens de d�ependances entre un attribut calcul�e par une tâche et les attributs qui ont servi
de param�etres. Comme dans SHIRKA, le caching est alors possible pour les valeurs inf�er�ees par
une proc�edure. Le SMR est charg�e de la mise �a jour des justi�cations des attributs inf�er�es et des
descendances des attributs inf�erants avec les informations re�cues du mod�ele de tâches. Il e�ectue
�egalement une propagation paresseuse des modi�cations a�n de signaler qu'une tâche est �a r�eactiver.

Un second mod�ele de tâches a �et�e propos�e ([Gensel et al.92]) dans lequel la tâche est int�egr�ee
totalement en termes d'objets et o�u la notion de m�ethode n'apparâ�t pas. Une tâche (cf. �gure
3.5) est une entit�e de description de la r�esolution d'un probl�eme (i.e. de la d�ecomposition de ce
probl�eme en sous-probl�emes). Un concept Tâche permet d'exprimer et d'organiser, �a travers une
hi�erarchie de classes, l'�eventail des tâches d�edi�ees au calcul des attributs d'autres concepts de la
base. Une tâche est d�ecrite par :

� son but. L'attribut but de type châ�ne d�ecrit l'objectif que la tâche permet d'atteindre.
� ses entr�ees. Elles sont d�ecrites via l'attribut entr�ees, de type ensemble de valeurs. Chaque
entr�ee est plus pr�ecis�ement d�ecrite au moyen de l'�eclatement d'attribut.

� son traitement. L'attribut traitement d�ecrit le lien de composition entre la tâche et ses sous-
tâches. Cet attribut est une liste d'objets du concept Tâche. L�a encore, l'�eclatement de cet
attribut permet de d�ecrire la s�equence de sous-tâches. Lorsque la tâche n'est plus d�ecompo-
sable, elle fait appel �a une proc�edure externe.

� ses sorties. Elles sont d�ecrites par l'attribut sorties de la même fa�con que les entr�ees.

Tâche Abstraite

Tâche

Matrice

2 matrices 1 matrice

Inversion
Matrice

InversionInversion
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Non
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Symétrique
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Fig. 3.5 - : Le concept Tâche. Description de la sp�ecialisation des op�erations sur les matrices.

Dans la hi�erarchie de tâches, on distingue quatre types de tâches suivant le niveau de pr�ecision
des divers composants. Une tâche est dite abstraite avec but abstrait lorsque sa classe ne fournit
qu'une description g�en�erale. Une tâche est dite abstraite avec but concret lorsque sa classe indique
explicitement le but atteint mais ne d�e�nit pas le traitement pr�ecis�ement. Une tâche est dite
concr�ete non terminale lorsque sa classe d�ecrit une d�ecomposition en sous-tâches particuli�eres par
�eclatement des attributs traitement et sorties. Une tâche est dite concr�ete terminale lorsque sa
classe indique une proc�edure.

L'ex�ecution d'une tâche d�ebute par la construction d'une instance par instanciation de la classe
racine de la hi�erarchie correspondante. Le choix du traitement (d�ecomposition en sous-tâches ou
ex�ecution d'une proc�edure externe) le plus adapt�e se traduit ensuite par la classi�cation de cette
instance de tâche vers la classe la plus sp�eci�que (celle qui d�ecrit le plus pr�ecis�ement le contexte
d'appel de la tâche form�e des entr�ees et du but). Puis, si la classe correspond �a une tâche concr�ete
non terminale, l'instanciation en s�equence de chaque sous-tâche est lanc�ee, si la classe est concr�ete



terminale, la proc�edure est lanc�ee. Ce processus r�ecursif s'arrête lorsque l'activation des proc�edures
est termin�ee (il y a �echec si les r�esultats obtenus ne satisfont pas les conditions sur les sorties) ou
lorsque la classi�cation n'a pas pu d�eterminer une classe concr�ete non terminale (il y a �echec).

Ce mod�ele permet donc de d�ecrire une connaissance strat�egique de r�esolution de probl�eme (dans
une classe), de la construire (par instanciation), de l'adapter �a la con�guration (par classi�cation),
de garder une trace de l'ex�ecution (dans une instance). Cependant, l'une des principales di�cult�es
de l'implantation d'un mod�ele de tâches r�eside en la description et la mise en �uvre du passage de
param�etres entre tâches. Elle peut être exprim�ee par un attribut ot-de-donn�ees dont l'interpr�eta-
tion de la valeur est \cod�ee en dur" comme dans les mod�eles de tâches SCAI [Poncabar�e et al.91]
et SCARP [Willamowski94], d�evelopp�es sur Shirka, le pr�ed�ecesseur de Tropes. Nous proposons
(cf. section 11.2) de mettre �a pro�t la pr�esence de contraintes pour d�ecrire et contrôler cet �echange
entre tâches.

3.4.3 Le module de raisonnement hypoth�etique

Les premiers travaux pour la gestion d'un raisonnement hypoth�etique dans Tropes [Gensel90]
ont �et�e motiv�es par le besoin de juger de l'�evolution d'instances incompl�etes apr�es �emission d'hypo-
th�eses concernant les valeurs non d�e�nies. Deux sources d'hypoth�eses sont pr�esentes dans Tropes :
les domaines de valeurs possibles donn�es par les types des attributs de l'instance et l'ex�ecution in-
d�eterministe d'une tâche qui o�re plusieurs r�esultats possibles. Une instance hypoth�etique est cr�e�ee
�a partir d'une instance incompl�ete de la base (dite concr�ete) �a laquelle on ajoute des valeurs hypo-
th�etiques d'attributs. L'ensemble des instances hypoth�etiques construites �a partir d'une instance
et d'ensembles disjoints d'hypoth�eses est appel�e bassin hypoth�etique de l'instance. Les m�ecanismes
de raisonnement sont applicables �a l'instance hypoth�etique et permettent de la compl�eter plus en-
core (classi�cation, inf�erence de valeurs d'attributs). La gestion du bassin hypoth�etique consiste �a
r�epercuter les e�ets de la �xation d'une valeur hypoth�etique, ou de la modi�cation d'une valeur
hypoth�etique, ou de la suppression d'une instance hypoth�etique dans le bassin hypoth�etique en mo-
di�ant ou en �eliminant les instances hypoth�etiques concern�ees. Une utilisation d'hypoth�eses pour
compl�eter une instance lors de la classi�cation est �egalement propos�ee.

Ces travaux sont �etendus dans la th�ese de Pierre Girard [Girard95] par la cr�eation d'un syst�eme
d'assistance sous raisonnement hypoth�etique dont le rôle est de g�erer des versions hypoth�etiques
d'une instance. Cette �etude tenant compte des propositions faites dans les chapitres suivants, elle
sera d�ecrite ult�erieurement (cf. chapitre 10).

3.5 Vers l'introduction de contraintes dans Tropes

Les diverses entit�es de repr�esentation de Tropes (concept, point de vue, classe, attribut, facette,
instance) ont pour vocation de faire de ce syst�eme un outil de repr�esentation su�samment g�en�eral
pour s'adapter �a la mod�elisation de divers domaines d'application. Cependant, dans l'�etat actuel
de sa conception, il faut constater que Tropes ne permet pas l'expression de propri�et�es mettant
en jeu plusieurs attributs.

Pourtant, il est souhaitable qu'un tel mod�ele �a objets o�re cette fonctionnalit�e, notamment
parce qu'une telle propri�et�e peut être un moyen de distinguer un individu (ou un ensemble d'in-
dividus) d'autres individus. Par exemple, on distingue les carr�es des rectangles par le fait que ces
quadrilat�eres ont une largeur �egale �a leur longueur. Aussi, la classe carr�e peut-elle être distingu�ee de
sa sur-classe rectangle par la propri�et�e largeur = longueur portant sur les deux attributs longueur
et largeur.

Dans le mod�ele Shirka, la solution adopt�ee pour associer une telle propri�et�e �a une classe
est d'associer la facette $�a-v�eri�er �a un attribut pr�ed�e�ni (l'attribut lui-même) qui a pour valeur
l'instance elle-même. Le pr�edicat indiqu�e par la facette, �a la di��erence de celui donn�e par la facette



$cond, n'est pas unaire mais n-aire et peut donc op�erer sur divers attributs de l'objet.

f carre f egalite (de egalite (inst)
sorte-de = rectangle sorte-de = predicat ; (<= (abs (- (val? 'x)
lui-même $�a-veri�er f egalite nom-fct $valeur egalite ; (val? 'y))

x $var <- largeur ; x $un reel ; (val? 'epsilon)))
x $var <- longueur g ; y $un reel ;

largeur ; epsilon $un reel
longueur g $defaut 1.0e-8 g

Tab. 3.9 - : La classe carr�e en Shirka : par l'interm�ediaire de la facette $�a-v�eri�er, on exprime la propri�et�e des
carr�es. La facette d�ecrit le passage de param�etres pour le pr�edicat �egalit�e repr�esent�e par une classe qui r�ef�ere �a une
fonction Le-Lisp �egalit�e dont le code �gure en partie droite.

Cette solution, applicable dans tous les SRPO disposant d'une telle facette, n'est que partielle-
ment satisfaisante.

D'abord, elle implique de d�e�nir un attribut particulier { l'attribut lui-même { que chaque
objet poss�ede et qui lui fait r�ef�erence. Si bien que la propri�et�e est exprim�ee par une facette dans la
d�e�nition d'un attribut alors qu'elle est propri�et�e de la classe.

Ensuite, la facette utilis�ee ne garantit qu'une v�eri�cation dynamique de la propri�et�e �etablie. De
sorte que, ce n'est seulement lorsque l'information disponible est su�sante { les attributs impliqu�es
ont tous une valeur { que le pr�edicat est activ�e pour tester la validit�e des valeurs propos�ees.

Statiquement, aucune information n'est d�eduite de cette propri�et�e. Or, dans l'exemple choisi,
il est d�ej�a clair que seules les valeurs communes aux domaines des attributs largeur et longueur
conviennent pour former des rectangles de cot�es identiques. Autrement dit, une cons�equence de la
propri�et�e est que la description d'un carr�e, pour être coh�erente avec la propri�et�e, doit pr�esenter les
attributs largeur et longueur avec le même domaine. Rien de tel n'est assur�e par la seule facette
$�a-v�eri�er.

De plus, dans les instances incompl�etes d�eclar�ees par l'utilisateur comme carr�es, il su�t de
connâ�tre la valeur de l'attribut largeur (resp. longueur) pour d�eduire celle de l'attribut longueur
(resp. largeur). La facette $�a-v�eri�er n'a pour fonction que le test et ne peut inf�erer aucune valeur.

Aussi, con�er la v�eri�cation d'une propri�et�e �a un pr�edicat comme le fait Shirka nous semble
limitatif et ne rend pas compte de toute la port�ee de l'existence de cette propri�et�e.

Cette constatation provient de l'interpr�etation que nous faisons de la propri�et�e et qui est di��e-
rente manifestement de celle de Shirka ou de tout autre SRPO qui permettrait l'expression d'une
propri�et�e impliquant plusieurs attributs �a partir d'un pr�edicat.

Nous consid�erons que la propri�et�e fait partie int�egrante de la d�e�nition de la classe (et non de
l'attribut) et que le fait d'avoir attach�e l'instance �a la classe doit contraindre son contenu �a se plier
�a cette propri�et�e. Aussi, d�es lors qu'une propri�et�e implique plusieurs attributs, nous consid�erons
qu'elle doit revêtir la forme d'une relation (ou contrainte) entre ces attributs et non plus celle d'un
simple pr�edicat.

En tant que contrainte, la propri�et�e poss�ede alors potentiellement deux aspects qui ne sont pas
pris en compte par un pr�edicat :

� au niveau dynamique, le pouvoir inf�erant qui peut être celui de la relation, et,
� au niveau statique, le maintien de la coh�erence des domaines des attributs impliqu�es dans la
relation.

Une relation entre n variables a un pouvoir inf�erant ou est productive lorsque la donn�ee des
valeurs de n � 1 variables permet d'inf�erer la valeur manquante de la n-i�eme variable.

Consid�erons la propri�et�e a = b sur deux attributs a et b de domaine respectif [6; 8] et [3; 7]. Si
on associe �a b la valeur 6 alors, en raison de la pr�esence de la propri�et�e, l'attribut a doit prendre
la valeur 6 �egalement (il y a inf�erence dynamique de valeur). Par contre, si on associe la valeur 4 �a
b, l'inf�erence �echoue car l'attribut a n'a pas de valeur qui permette de v�eri�er la condition: : :Ceci



�etait pr�evisible : seules les valeurs 6 et 7 peuvent convenir �a a et b (il y a ici d�eduction statique).
La productivit�e d'une relation est donc li�ee, d'une part �a l'op�erateur de comparaison qui la

compose { une �egalit�e est potentiellement plus productive qu'une in�egalit�e, par exemple { et,
d'autre part, aux valeurs contenues dans les domaines des variables impliqu�ees { une in�egalit�e peut
en certains cas être productive.

Pour parvenir dans les SRPO �a l'inf�erence dynamique de valeurs en cas de propri�et�e productive,
des m�ethodes peuvent être utilis�ees. En e�et, on peut concevoir que pour des propri�et�es bas�ees sur
des �egalit�es, il est possible d'associer �a chacun des attributs impliqu�es, une m�ethode de calcul de
sa valeur en fonction des autres attributs. On rend ainsi compte de la multi-directionnalit�e de la
propri�et�e. Par exemple, dans Shirka, il s'agirait de mettre en place un ensemble de m�ethodes qui
permette de simuler le caract�ere productif de la relation. Ainsi, pour la classe carr�e, on peut associer
une m�ethode �a l'attribut largeur qui lui a�ecte la valeur de l'attribut longueur, et r�eciproquement.
Cependant, cette simulation est peu commode car elle oblige �a associer localement �a tout attribut
la m�ethode d�eduite de la propri�et�e. En quelque sorte, la propri�et�e est dispers�ee.

Simuler le caract�ere inf�erant d'une propri�et�e productive par des m�ethodes n'est donc pas tr�es
satisfaisant car cela induit une certaine redondance et un �eparpillement contraire �a l'un des principes
premiers de la RPO qui est de regrouper les descriptions [Gensel93a]. De plus, cette simulation
n�ecessite la mise en place d'un r�eseau de d�ependances (solution de type TMS) entre les attributs
des m�ethodes a�n que le calcul soit relanc�e lorsque l'un des attributs-arguments d'une m�ethode est
modi��e.

Quant �a la coh�erence des domaines des attributs impliqu�es dans les propri�et�es, elle peut requ�erir
la modi�cation de ces domaines et donc, des types des attributs. Dans Shirka, la coh�erence de
la propri�et�e n'est pas assur�ee. Dans le pire des cas (celui o�u la propri�et�e est incoh�erente avec la
d�e�nition des attributs), ce n'est que dynamiquement et apr�es avoir essay�e toutes les possibilit�es
que l'utilisateur se rendra compte de celle-ci. Par exemple, que penser de la propri�et�e a = b dans
une classe o�u le domaine de a est [2; 4] et celui de b, [5; 6]?

De même, conserver des valeurs incoh�erentes dans les domaines peut occasionner des �evaluations
inutiles du pr�edicat associ�e �a la propri�et�e.

Dans Shirka, ni le pouvoir inf�erant d'une propri�et�e, ni le maintien de la coh�erence des domaines
des attributs impliqu�es ne sont pris en compte. Simplement, parce que la propri�et�e est vue comme
une condition stricto sensu dont on s'assure qu'elle est ou n'est pas v�eri��ee.

Dans Tropes, nous souhaitons restituer �a ces propri�et�es le pouvoir inf�erant qui peut être le
leur dynamiquement, et la coh�erence sur les domaines des attributs qui peut s'�etablir statiquement.
Ces propri�et�es deviennent d�esormais des contraintes dans Tropes.

3.6 Conclusion

Ce chapitre a pr�esent�e les divers moyens de repr�esentation et d'exploitation de la connaissance
o�erts par le mod�ele Tropes. Les deux entit�es qui distinguent Tropes des autres SRPO sont
le concept et le point de vue. Elles obligent le concepteur d'une base de connaissances �a r�ealiser
une partition du domaine �a mod�eliser, mais permettent en retour d'�eviter des conits d'h�eritage et
o�rent une lisibilit�e accrue des connaissances. Les facettes de Tropes sont essentiellement d�edi�ees
�a la repr�esentation des types des attributs. La classi�cation est le m�ecanisme principal d'inf�erence.
Pour une instance, elle informe sur l'ensemble des classes auxquelles il est possible, impossible ou
non encore connu de l'attacher. Quant aux �ltres, ce sont des pseudo-classes employ�ees pour �emettre
des requêtes ou d�ecrire des types d'attributs. Autour de ce noyau, trois extensions de Tropes sont
d�evelopp�ees :

� Un module de gestion de types, Met�eo, qui permet de d�e�nir des types abstraits et g�ere les
types des entit�es de repr�esentation a�n d'acc�el�erer la v�eri�cation de type et la classi�cation
d'instance ou de classe.



� Un mod�ele de tâches dans lequel l'expression et l'activation de tâches se font �a l'aide des
entit�es de repr�esentation et des m�ecanismes d'exploitation (instanciation, classi�cation) de
Tropes.

� Un module de raisonnement hypoth�etique qui permet de suivre l'�evolution d'une base de
connaissances grâce �a la production d'hypoth�eses.

Bien qu'assez complet, le noyau de Tropes ne permet pas d'exprimer des propri�et�es dans
les classes mettant en jeu plusieurs attributs. La solution notamment propos�ee par Shirka, qui
consiste �a associer un pr�edicat de test �a cette propri�et�e n'est pas satisfaisante : la propri�et�e n'est
pas r�eellement consid�er�ee comme faisant partie de la d�e�nition de la classe mais plutôt comme une
condition. A�n qu'elle joue un rôle d�e�nitionnel, il faut en faire une contrainte pour en pr�eserver le
caract�ere multi-directionnel, �eventuellement inf�erentiel, et imposer le maintien de la coh�erence sur
les attributs impliqu�es. C'est le point de d�epart de notre �etude qui doit permettre, entre autres, la
gestion de contraintes sur les attributs d'une classe.

Avant de nous int�eresser aux diverses formes de ce raisonnement par contraintes dans le contexte
d'un SRPO tel que Tropes, nous devons puiser les enseignements n�ecessaires �a la r�ealisation
de notre objectif, et nous int�eresser aux tenants et aux aboutissants de la programmation par
contraintes.



Chapitre 4

Contraintes

Le chapitre pr�ec�edent a pr�esent�e un syst�eme de repr�esentation de connaissances appel�e Tropes
et a mis en avant l'inadaptation de la gestion par des pr�edicats de propri�et�es entre attributs dans
les objets. Nous avons conclu sur la n�ecessit�e de consid�erer ces propri�et�es comme des contraintes et
nous nous proposons d'int�egrer �a Tropes les outils permettant un raisonnement sous contraintes.
Aussi, dans ce chapitre, nous nous int�eressons au domaine d'o�u cette notion de contrainte est issue :
la Programmation Par Contraintes (PPC).

Il su�t de p�en�etrer un peu ce domaine pour s'apercevoir de sa vaste �etendue. Cependant,
l'objectif de coupler les deux paradigmes { Repr�esentation de connaissances Par Objets et Pro-
grammation Par Contraintes { doit nous permettre de nous orienter dans la diversit�e des langages
et techniques qui composent la PPC vers des choix r�epondant aux attentes de la RPO.

Apr�es une pr�esentation g�en�erale de la PPC (cf. section 4.1), nous abordons la th�eorie des
Probl�emes de Satisfaction de Contraintes (CSP1) (cf. section 4.2). Un CSP est d�e�ni comme un
ensemble de contraintes (ou relations) portant sur des variables ayant chacune un domaine de
valeurs associ�e. Le but de la satisfaction de contraintes est de d�eterminer les solutions de ces CSP.

Nous donnons les d�e�nitions relatives �a cette th�eorie et nous int�eressons aux diverses techniques
et algorithmes de maintien de la consistance (cf. section 4.3) et de satisfaction (cf. section 4.4) des
CSP. La plupart des r�esultats �etablis par cette th�eorie concerne des CSP binaires dont les variables
ont un domaine �ni de valeurs. Dans la perspective d'une int�egration de ces principes dans un
SRPO, l'�etude des CSP �a intervalles (ICSP), adapt�es au traitement des CSP �a domaines continus
et in�nis, nous semble alors pertinente (cf. section 4.5). Les notions th�eoriques sont ici similaires,
ce qui change c'est l'approche dans la maintenance et la r�esolution des probl�emes.

Toujours dans un souci d'anticiper les exigences d'un SRPO dynamique tel que Tropes o�u
les valeurs des attributs, mais aussi les entit�es de repr�esentation (concept, points de vue, classes,
attributs, instances), peuvent être �a tout moment ajout�ees ou retir�ees d'une base de connaissances,
il nous semble indispensable de nous pencher sur l'�etude des CSP dynamiques (DCSP, cf. section
4.6).

�A l'issue de ce chapitre, nous aurons une id�ee des types de CSP les mieux adapt�es �a notre
probl�ematique, mais aussi des techniques �a mettre en �uvre pour mener �a bien notre objectif.

4.1 La programmation par contraintes

4.1.1 G�en�eralit�es

Dans le domaine de la r�esolution de probl�emes, la notion de contrainte d�esigne un �enonc�e
d�eclaratif exprimant une relation entre les donn�ees d'un probl�eme. Une contrainte constitue donc
un �el�ement de repr�esentation de la connaissance relative �a un probl�eme.

1Nous conserverons l'abr�eg�e anglais de Constraint Satisfaction Problems.
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La PPC est l'outil informatique qui permet d'exprimer dans un formalisme d�eclaratif les contraintes
qui d�ecrivent un probl�eme, et qui fournit les algorithmes capables de le r�esoudre, lorsque cela est
possible. La programmation par contraintes allie donc repr�esentation de connaissances et tech-
niques algorithmiques. Intuitivement, le terme de programmation par contraintes fait r�ef�erence �a
l'utilisation de syst�emes o�rant �a la fois :

1. un langage permettant de formuler des probl�emes en termes de contraintes,
2. des algorithmes et des heuristiques permettant de r�esoudre ces probl�emes.
Les divers langages de PPC existants peuvent être distingu�es :
� par le type des donn�ees { et donc des contraintes { qu'ils sont capables de g�erer (contraintes sur
des nombres entiers, r�eels ou ottants, rationnels, des bool�eens, des ensembles, des objets: : :) ;

� par la caract�erisation des ensembles de valeurs possibles (appel�es domaines) associ�es aux
donn�ees des probl�emes. Les domaines pris en compte peuvent être �nis ou in�nis, discrets,
denses ou continus ;

� par la possibilit�e o�erte �a l'utilisateur d'�etendre l'ensemble des contraintes propos�e ;
� par leur langage ou syst�eme hôte (PPC logique, PPC concurrente, PPC orient�ee-objet: : :).
Les origines de la programmation par contraintes remontent au d�ebut des ann�ees soixante, avec

le syst�eme Sketchpad [Sutherland63], une interface graphique capable de r�esoudre des contraintes
g�eom�etriques. Il faudra attendre cependant le milieu des ann�ees soixante-dix pour que, dans le
domaine de l'Intelligence Arti�cielle, soit forg�ee une th�eorie autour des Probl�emes de Satisfaction de
Contraintes (CSP). �A cette �epoque, sont apparues la notion de r�eseaux de contraintes [Montanari74,
Mackworth77] d'un côt�e, et les premi�eres techniques de consistance [Waltz72] de l'autre. Ces travaux
sont �a la source des di��erentes voies de recherche ouvertes vers la consistance des r�eseaux de
contraintes, les techniques de r�esolution, l'�etude des graphes de contraintes associ�ees, les heuristiques
visant �a acc�el�erer la d�etermination d'une solution, la satisfaction partielle des CSP, l'�etude des CSP
dynamiques, etc.

Ces voies de recherche sont toujours explor�ees aujourd'hui, notamment parce qu'il n'existe sans
doute pas de m�ethode universelle de r�esolution, et que, pour un CSP particulier, on peut esp�erer
trouver une m�ethode nouvelle et mieux adapt�ee que tout autre r�esolution, bas�ee sur la sp�eci�cit�e
même de ce CSP.

Si la th�eorie des probl�emes de satisfaction de contraintes est une branche de l'Intelligence
Arti�cielle, c'est sans doute parce que les contraintes ont in�ltr�e bon nombre de domaines de l'IA.
C'est aussi parce que l'une des vocations de l'IA est de s'attaquer �a des probl�emes r�eels, même s'ils
sont par essence combinatoires ou NP-complets. Les techniques propos�ees par la th�eorie des CSP
vont permettre d'�elaguer l'espace de recherche de solutions initial, de consid�erer sa structure, de
r�eduire sa profondeur, de d�eterminer un parcours heuristique performant a�n de d�eterminer plus
rapidement la ou les solutions [Mayoh94].

En IA, les contraintes sont apparues dans des domaines aussi divers que la conception de circuits
[Sussman et al.80], la vision [Waltz72], l'aide �a la d�ecision [Benjamin et al.93] et au diagnostic
[Ge�ner et al.87], la plani�cation [Ste�k81b, Ste�k81a], le raisonnement temporel [Allen83, Dechter
et al.91], le maintien de coh�erence: : :Mais les domaines d'application de la PPC s'�etendent bien au
del�a des con�ns de l'IA. Ainsi, les langages de programmation par contraintes sont souvent destin�es
�a r�esoudre des probl�emes de gestion d'emplois du temps, d'ordonnancement de tâches, d'allocation
de ressources, de maintien de la coh�erence: : :

En parall�ele aux avanc�ees de la th�eorie des CSP, des langages ou syst�emes de programma-
tion par contraintes sont apparus. Les premiers (Sketchpad [Sutherland63], Alice [Lauri�ere78],
Constraints [Sussman et al.80], ThingLab [Borning81], Bertrand [Leler88]: : :) furent des lan-
gages issus de laboratoires de recherche et ont servi de plate-formes de validation �a l'�etude de la
th�eorie des probl�emes de satisfaction de contraintes. Cependant, de plus en plus, eurissent des
langages de PPC commercialis�es (Chip [Dincbas et al.88], Charme [Oplebodu89], Prolog III
[Colmerauer90], Pecos (Ilog-Solver) [Ilog92b]: : :) qui t�emoignent de la demande de l'industrie



pour de tels outils et fait la preuve �a la fois de leur puissance et de leur facilit�e d'utilisation. Ces
langages non seulement int�egrent des techniques propres �a la th�eorie des probl�emes de satisfaction
de contraintes, mais �egalement des techniques issues d'autres domaines scienti�ques comme la re-
cherche op�erationnelle (algorithme du Simplexe [Dantzig63]) ou de l'analyse num�erique (m�ethode
de Newton).

Depuis 1988, deux groupes de langages de programmation par contraintes se distinguent : la
Programmation Logique par Contraintes (ou PLC) et la Programmation par Contraintes avec
Objets (ou PCO). Cette derni�ere classe de langages nous int�eresse plus particuli�erement ici et sera
�etudi�ee en d�etail au chapitre 5. Avant d'aborder la th�eorie des CSP et a�n d'avoir une id�ee des
possibilit�es o�ertes par un langage de PPC, nous pr�esentons les grandes lignes de la PLC.

4.1.2 Programmation logique par contraintes

La Programmation Logique par Contraintes est une classe de langages d�eclaratifs de program-
mation qui combinent non-d�eterminisme et r�esolution de contraintes [Hentenryck91].

L'id�ee de la PLC est d'augmenter un langage �a la Prolog avec les m�ecanismes de r�esolu-
tion de contraintes. Notamment, il s'agit d'introduire des op�erateurs pr�ed�e�nis qui vont permettre
d'enrichir la s�emantique des termes ; par exemple, d'exprimer et de manipuler des expressions
arithm�etiques [Fr�uhwirth et al.92]. Pour cela, il faut remplacer le moteur d'inf�erence d'un syst�eme
de programmation logique qu'est l'uni�cation par des algorithmes int�egr�es dans un r�esolveur de
contraintes charg�e de la propagation et de la satisfaction des contraintes.

Ce principe qui pr�eside �a la cr�eation de tout langage de programmation logique avec contraintes,
a �et�e �enonc�e par Ja�ar et Lassez [Ja�ar et al.87] sous le nom de sch�ema CLP(X) o�u X a �et�e depuis
instanci�e par divers domaines de calcul (r�eels CLP(<), rationnels CLP(1Q), entiers relatifs CLP(ZZ)).
Pour chaque domaine X de calcul trait�e, CLP(X) fournit les op�erations alg�ebriques associ�ees (par
exemple, intersection ensembliste, conjonction bool�eenne, addition: : : ). Des relations sp�eci�ques au
domaine de calcul sont �egalement disponibles et forment les contraintes (�egalit�e ensembliste, entre
bool�eens, op�erateurs de comparaison arithm�etiques: : : ).

4.2 Probl�emes de Satisfaction de Contraintes

Le but de cette section est de rappeler les principales d�e�nitions de la th�eorie des probl�emes de
satisfaction de contraintes ainsi que les diverses techniques de consistance et de r�esolution.

4.2.1 D�e�nitions

D�e�nition 1 Un probl�eme de satisfaction de contraintes ou CSP [Montanari74, Mackworth77] est
d�e�ni par la donn�ee d'un triplet (X, D, C) o�u :

� X = fx1; : : : ; xng est un ensemble �ni de variables,
� D = fd1; : : : ; dng est l'ensemble �ni des domaines de valeurs des variables de X (�a chaque

variable xi de X est associ�e un domaine di de D),
� C = fc1; : : : ; cmg est un ensemble �ni de contraintes (chaque contrainte ci(xi1; : : : ; xik) de C

porte sur un sous ensemble fxi1; : : : ; xikg de X). ci(xi1; : : : ; xik) repr�esente en extension un
sous-ensemble du produit cart�esien di1
 : : :
dik). Chaque �el�ement de ce sous-ensemble est un
ik-uplet (vi1; : : : ; vik) (une valeur pour chaque variable xip de ci) qui repr�esente une solution
pour la contrainte ci.



Exemple 1 On consid�ere le CSP(X;D;C) num�erique repr�esent�e par le syst�eme de contraintes
suivant : 8>>><

>>>:
c1: x1 < x2 + x3 avec X = fx1; x2; x3; x4; x5; x6; x7g
c2: x5 = x3 + x4 D = d1; d2; d3; d4; d5; d6; d7 avec di � IN
c3: x5 = x6 C = fc1; c2; c3; c4g
c4: x6 � x5 � x2 � x7

Le type des variables d'un CSP d�etermine le type du CSP. On parle de CSP num�erique sur des
nombres (entiers, rationnels ou r�eels), bool�een, ensembliste, etc.

Le domaine d'une variable peut être �ni (par exemple, f1; 2; 4g) ou in�ni (par exemple, l'en-
semble des entiers, l'intervalle r�eel [2:7; 5:3]).

Une contrainte ci(xi1; : : : ; xik) est une relation que les variables xi1; : : : ; xik de la contrainte
doivent v�eri�er. Elle peut être donn�ee en :

� extension comme l'ensemble des ik-uplets (vi1; : : : ; vik) (une valeur pour chaque variable xij

de ci) qui satisfont la contrainte ci. De tels (vi1; : : : ; vik) sont d�e�nis comme des instanciations
partielles de X [Dechter92].

� intention sous la forme d'une relation d�ecrite �a l'aide des op�erateurs d�e�nis sur le type des
variables de X . Par exemple, une comparaison entre deux expressions arithm�etiques pour un
CSP num�erique.

Exemple 2 Soit le CSP (X;D;C) o�u
X = fcarroserie; habitacle; enjoliveursg,
D = ff\noir00; \rouge00; \blanc00g; f\noir00; \rouge00; \blanc00g; f\noir00; \rouge00; \blanc00gg, et
C est donn�e en intention par les deux contraintes symboliques suivantes2 :

c1 : l'habitacle est de couleur plus fonc�ee que la carrosserie
c2 : les enjoliveurs ont la même couleur ou sont plus fonc�es que la carrosserie
c3 : les enjoliveurs et l'habitacle ont la même couleur

C est donn�e en extension par :
C = fc1(habitacle; carrosserie) = f(\rouge00; \blanc00); (\noir00; \blanc00); (\noir00; \rouge00)g;
c2(enjoliveurs; carrosserie) = f(\rouge00; \blanc00); (\rouge00; \rouge00); (\rouge00; \noir00);

(\noir00; \blanc00); (\noir00; \rouge00); (\noir00; \noir00)g
c3(enjoliveurs; habitacle) = f\noir00; noir00); (\rouge00; \rouge00); (\blanc00; \blanc00)gg

Le graphe associ�e d'un CSP permet d'en donner une repr�esentation graphique. Ce graphe peut
être :

� un hypergraphe dont les n�uds repr�esentent les variables du CSP et les arêtes repr�esentent
les contraintes. Cette repr�esentation est plutôt adapt�ee aux CSP binaires ;

� un graphe biparti dont les n�uds repr�esentent �a la fois les variables et les contraintes. Toute
arête de ce graphe relie donc un n�ud circulaire variable �a un n�ud rectangulaire contrainte.
Cette repr�esentation est pr�ef�er�ee pour les CSP n-aires (avec n > 2).

Nous donnons �a pr�esent les d�e�nitions d'instanciation partielle localement et globalement consis-
tante.

D�e�nition 2 (d'apr�es [Dechter92]) Par rapport �a un CSP(X;D;C), une instanciation partielle
(a�ectation de valeurs �a un ensemble de variables Y tel que Y � X) est dite localement consistante
si elle satisfait toute contrainte ci(xi1; : : : ; xik) telle que fxi1; : : : ; xikg � Y .

D�e�nition 3 (d'apr�es [Dechter92]) Une solution du CSP (X, D, C) est une instanciation de
X localement consistante. Cette instanciation est dite globalement consistante.

D�e�nition 4 (d'apr�es [Dechter92]) Une instanciation partielle est globalement consistante si
elle peut être �etendue �a une solution.

Le but de la satisfaction d'un CSP est de d�eterminer les solutions de ce probl�eme, si elles
existent. On peut se contenter d'une seule solution ou les rechercher toutes, ou encore chercher la

2Exemple inspir�e de [Bessi�ere92].
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Fig. 4.1 - : Deux repr�esentations pour les deux CSP donn�es en exemple : en haut l'hypergraphe, en bas le graphe
biparti associ�e

meilleure.
La recherche de solution est a priori une op�eration fortement combinatoire. En e�et, si on

consid�ere l'espace de recherche de solutions associ�e �a un CSP(X;D;C) �a domaines �nis, c'est un
arbre qui contient toutes les instanciations partielles que l'on peut former �a partir de X et de D.
Il est donc compos�e de n niveaux o�u n est la taille de l'ensemble X des variables du CSP, et a une
largeur au plus �egale �a dn o�u d est la taille du plus grand domaine de D. Aussi, le parcours de cet
arbre peut n�ecessiter un temps d'ex�ecution exponentiel en la taille des donn�ees du CSP avant de
d�eterminer si, oui ou non, une solution existe (cf. �gure 4.2).

n r b n r b n r b n r b n r b n r b n r b n r b n r b

carrosserie

brn

n n nr r rb b b

habitacle

enjoliveurs

Fig. 4.2 - : Espace de recherche de solutions associ�e au second exemple, dans l'ordre d'instanciation carrosserie,
habitacle, enjoliveurs avec les couleurs noir (n), rouge (r), blanc (b).

Il existe plusieurs techniques de recherche de solutions pour les CSP �a domaines �nis (cf. section
4.4). Ces techniques construisent un arbre de recherche de solutions dont les n�uds sont des �etats et
les arêtes les actions { choix d'une variable (�a chaque niveau), choix d'une valeur (au même niveau)
{ permettant d'atteindre ces �etats. Avant de se lancer dans une �enum�eration du domaine de chaque
variable pour construire une instanciation localement puis �nalement globalement consistante, il
est pr�ef�erable de chercher �a r�eduire la taille de l'espace de recherche de solutions. Pour ce faire, on
op�ere un �ltrage sur les domaines des variables a�n de les rendre consistants (cf. section 4.3).



4.2.2 Notations

Dans la suite de l'expos�e, pour tout CSP (X;D;C), nous introduisons les fonctions suivantes :
� dom : X ! D, la fonction qui �a toute variable x de X associe son domaine d = dom(x) de
D ;

� var : C ! 2X , la fonction qui �a toute contrainte c de C associe l'ensemble var(c) des variables
de X sur lesquelles elle porte ;

� contr : X ! 2C , la fonction qui �a toute variable x de X associe l'ensemble contr(x) des
contraintes de C qui portent sur elle.

4.3 Maintenance de contraintes

Avant de chercher les solutions d'un CSP, une technique couramment employ�ee est le �ltrage
des domaines. Elle consiste �a r�eduire le CSP (X;D;C) en un CSP (X;D0; C) �equivalent, c'est-�a-dire
portant sur le même ensemble de n variables et poss�edant le même ensemble de n-uplets solutions
[Tsang93] tel que le domaine dans D0 de toute variable de X soit inclus ou �egal �a son domaine dans
D.

Le principe de ce �ltrage { appel�e maintenance de consistance { est de supprimer des domaines
les valeurs qui ne peuvent apparâ�tre dans aucune des solutions. La consistance est la propri�et�e que
v�eri�e le CSP apr�es application du �ltrage associ�e.

En g�en�eral, le �ltrage constitue un pr�etraitement avant la recherche de solutions. Mais il peut
aussi être appliqu�e durant la recherche même d'une solution. D'autre part, il est des cas particuliers
de CSP pour lesquels ce pr�etraitement su�t �a d�eterminer une solution. En�n, si ce �ltrage a
pour e�et de vider un domaine, alors une variable n'a plus de valeur qui puisse �gurer dans une
instanciation localement (et globalement) consistante ; il s'ensuit que le CSP n'a pas de solution,
le �ltrage peut donc être stopp�e.

4.3.1 Arc-consistance

Il existe plusieurs consistances qui se distinguent par la puissance (ou degr�e) de �ltrage et
donc, par leur coût. Les consistances de n�ud, d'arc et de chemin3 ont �et�e introduites par Alan
Mackworth [Mackworth77]. G�en�eralisant ces notions aux CSP n-aires, la notion de k-consistance a
�et�e introduite par Eugene Freuder [Freuder82].
D�e�nition 5 Un CSP est n�ud-consistant ssi :
8xi 2 X, 8 vi 2 di,
8ck 2 C, telle que var(ck) = xi
vi satisfait ck

D�e�nition 6 Un CSP est arc-consistant ssi :
8xi 2 X, 8vi 2 di, 8 di 6= ;
8ck(xk1; : : : ; xkp) 2 C, telle que xi 2 fxk1; : : : ; xkpg
9vk1 2 dk1, : : : , 9vkp 2 dkp, telles que (vk1; : : : ; vkp) 2 ck

D�e�nition 7 Un CSP (binaire) est chemin-consistant ssi :
8 chemin (x0; x1; : : : ; xm) dans le graphe o�u les arêtes sont des contraintes binaires,
8 v0 2 d0, : : : , 8 vm 2 dm,
l'instanciation de deux valeurs (x0 = v0; xm = vm) est localement consistante et 8 k 2 [1; m� 1],
9 vk 2 dk telle que toute instanciation de deux valeurs (xk�1 = vk�1; xk = vk) soit consistante.

D�e�nition 8 Un CSP est k-consistant 8 k 2 [1; n] ssi :
8 (x1 = v1; : : : ; xk�1 = vk�1), instanciation partielle localement consistante de k-1 variables de X,

3Par anglicisme, on parle aussi de n�ud, d'arc et de chemin-consistance.



8 xk 2 X telle que xk 62 fx1; : : : ; xk�1g,
9 vk 2 dk telle que (x1 = v1; : : : ; xk�1 = vk�1; xk = vk) soit localement consistante.

La consistance de n�ud s'applique aux contraintes unaires et n'a donc que peu d'int�erêt. La consis-
tance de chemin ne s'applique qu'aux CSP binaires. Plus forte que l'arc-consistance, elle est aussi
plus coûteuse. De ces consistances, l'arc-consistance est celle qui est la plus utilis�ee : elle s'applique
aux CSP de toute arit�e et a�che un bon rapport coût/e�cacit�e en moyenne. La k-consistance est
une d�e�nition g�en�eralis�ee des divers degr�es de consistance atteignables.

Il existe �a ce jour six versions d'algorithmes permettant d'�etablir l'arc-consistance d'un CSP,
nomm�es AC-1 [Waltz72], AC-2, AC-3 [Mackworth77], AC-4 [Mohr et al.86], AC-5 [Deville et al.91]
et AC-6 [Bessi�ere et al.93]. L'algorithme de complexit�e optimale (cf. tableau 4.1) dans le pire des
cas est AC-4 mais il s'av�ere moins e�cace que AC-3 dans la plupart des cas [Wallace93]. AC-5 est
une g�en�eralisation de AC-3 et de AC-4 qui pr�esente une complexit�e de O(ea) (e est le nombre de
contraintes, a la taille du plus grand domaine) pour deux classes de contraintes (les contraintes
fonctionnelles et les contraintes monotones). AC-6 diminue la place m�emoire n�ecessaire par rapport
�a AC-4 pour une complexit�e �egale dans le pire des cas mais meilleure en moyenne.

n = nombre de variables ;
e = nombre de contraintes ;

a = taille du plus grand domaine

Consistance Algorithme Complexit�e Taille m�emoire
n�ud-consistance NC-1 O(an) O(an)
arc-consistance AC-1 [Mackworth77] pire des cas : O(a3ne) O(e+ na)

AC-3 [Mackworth77] borne inf�erieure : 
(a2e) O(e+ na)
borne sup�erieure : O(a3e)

AC-4 [Mohr et al.86] pire des cas : O(a2e) O(a2e)
AC-6 [Bessi�ere94] pire des cas : O(a2e) O(ae)

coh�erence de chemin PC-1 [Mackworth77] pire des cas : O(a5n5) O(n3a2)
PC-2 [Mackworth77] borne inf�erieure : 
(a3n3) O(n3 + n2a2)

borne sup�erieure : O(a5n3)
PC-4 [Han et al.88] pire des cas : O(a3n3) O(n3a3)

Tab. 4.1 - : Complexit�e et taille m�emoire des algorithmes des diverses consistances (d'apr�es [Tsang93])

L'id�ee qui se trouve �a la base de tout algorithme d'arc-consistance est la suivante4 : pour chaque
contrainte (binaire) ou arc (i; j) du CSP, on �elimine du domaine de i les valeurs vi pour lesquelles
il n'existe pas de valeur vj du domaine de j { appel�ee support de vi { telle que (vi; vj) soit une
instanciation localement consistante pour (i; j). Il faut alors propager la suppression de la valeur vi
du domaine de i. En e�et, il se peut que la valeur vi soit le support d'une valeur vk d'une variable
vk di��erente de vj . Dans le cas o�u vi est l'unique support de vk dans le domaine de i, vk sera,
�a son tour, supprim�ee. Les di��erents algorithmes d'arc-consistance se distinguent par leur �nesse
de choix dans la remise en cause des arcs candidats �a une telle r�evision. Si AC-1 est quali��e de
na��f, car il remet en cause tous les arcs de C, AC-3 (AC-2 en est une variante moins e�cace) ne
remet en cause que les arcs (k; i) o�u k 6= i et k 6= j, seuls a priori concern�es par la disparition de
vi. AC-4 met en �uvre des structures de donn�ees plus complexes pour connâ�tre l'ensemble des
supports d'une valeur d'une variable dans un domaine, le nombre de supports d'une valeur d'une
variable dans le domaine de la variable adjacente, et en�n si une valeur a d�ej�a �et�e supprim�ee d'un
domaine ou non. AC-6 est sup�erieur �a AC-4 dans la recherche d'un autre support pour tout vk
en instaurant un ordre sur le domaine de k et en ne conservant qu'une seule valeur support. Les
algorithmes d'arc-consistance sont pr�esent�es g�en�eralement dans le cadre des CSP binaires, GAC-4
[Mohr et al.88] �etend AC-4 aux CSP n-aires. Mais de l'aveu même de ses concepteurs, il est peu
adapt�e �a des CSP aux nombres de variables et de contraintes importants.

4Elle est donn�ee ici dans le cadre de CSP binaires.
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Fig. 4.4 - : L'espace de recherche de solutions apr�es
application de l'arc-consistance

proc�edure AC-3(X;D;C)
d�ebut

Q  f(i; j) j Ci;j 2 Cg
/* arcs issus des contraintes de C*/
tantque Q 6= ; faire

enlever un �el�ement de Q
si R�evise((i,j),X,D,C) alors

Q  Q [ f(k; i) 2 C ^ k 6= i ^ k 6= jg
�nsi

�ntantque

�n

Tab. 4.2 - : La proc�edure AC-3

fonction R�evise((i; j); X;D;C) ! bool�een
d�ebut

R�evise  faux
pour tout vi 2 dom(i) faire

si 6 9 vj 2 dom(j) tel que Ci;j soit satisfaite
dom(i)  dom(i) � fvig
R�evise  vrai

�nsi

�npour

�n

Tab. 4.3 - : La fonction R�evise

4.4 Satisfaction de contraintes

Nous avons pr�esent�e dans la section pr�ec�edente les divers �ltrages applicables en pr�eambule
d'une recherche de solutions. Il n'existe que deux con�gurations terminales de ces �ltrages qui
soient instructives.

1. Si le �ltrage a vid�e un domaine (aucune valeur n'a de support) alors on peut conclure que le
CSP n'a pas de solution ; il est inutile de lancer une proc�edure de recherche de solutions.

2. Si tous les domaines sont r�eduits �a une seule valeur, alors le CSP admet une solution unique ;
l'instanciation form�ee de chacune de ces valeurs est globalement consistante.

Dans le reste des cas (tous les domaines sont non vides, au moins un n'est pas un singleton),
il est impossible de conclure �a l'existence d'une solution. Il convient alors de mettre en �uvre
des strat�egies de recherche de solutions a�n de d�eterminer s'il existe ou non des instanciations
globalement consistantes.

4.4.1 Strat�egies de recherche de solutions

On consid�ere dans la suite un CSP (X;D;C) �a n variables et m contraintes, la taille des
domaines �nis �etant major�ee par d.

Les op�erations de base de la recherche d'une solution sont, d'une part, l'a�ectation �a une
variable non encore instanci�ee d'une valeur de son domaine et, d'autre part, le test de la validit�e
de l'instanciation partielle r�ealis�ee jusqu'alors.

La technique la plus primaire et la moins e�cace consiste �a g�en�erer les instanciations des n
variables et �a tester pour chacune d'elles si elle est globalement consistante (coût de l'ordre de dn).



Les autres m�ethodes, plus e�caces, se divisent en deux classes :
1. les m�ethodes �a base de retour-arri�ere qui, en cas d'�echec, remettent en cause une variable

pr�ec�edemment instanci�ee. Elles se distinguent par la pertinence dans le choix de la variable
�a remettre en cause, c'est-�a-dire, par leur capacit�e �a �eviter que des a�ectations ayant d�ej�a
men�e �a un �echec ne se reproduisent.

2. les m�ethodes �a base de recherche en avant qui cherchent �a propager les cons�equences de
l'instanciation courante en �eliminant des domaines des variables non encore instanci�ees, les
valeurs d'ores et d�ej�a incompatibles avec la valeur choisie pour la variable courante. Elles se
distinguent par la puissance du �ltrage qu'elles op�erent sur les domaines des variables non
encore instanci�ees.

4.4.1.1 Strat�egies de retour-arri�ere

Le Backtrack ou retour arri�ere chronologique consiste �a choisir, d'apr�es un ordre �etabli, une
valeur dans le domaine de la prochaine variable �a instancier et de tester si elle forme avec les valeurs
des variables pr�ec�edemment instanci�ees une instanciation partielle localement consistante. Si tel est
le cas, alors on passe au choix d'une valeur pour la prochaine variable �a instancier. Si ce n'est pas
le cas, alors on essaie une autre valeur du domaine de la variable en cours d'instanciation. Si toutes
les valeurs du domaine ont �et�e essay�ees sans succ�es, on remet en cause la variable pr�ec�edemment
instanci�ee, d'o�u le nom de la m�ethode.

L'ine�cacit�e de cette m�ethode r�eside justement dans le choix de la variable �a remettre en cause.
En e�et, dans le cas o�u il n'existe pas de contraintes entre la variable couramment instanci�ee (et
en situation d'�echec) et la variable pr�ec�edemment instanci�ee, on reproduit les mêmes situations
d'�echec quelle que soit la valeur de la variable pr�ec�edente puisque celle-ci n'est pas imm�ediatement
responsable. Il faut donc e�ectuer un retour arri�ere plus judicieux ou/et �eviter de reproduire des
instanciations dont le r�esultat est connu.

Le Backjumping [Gaschnig79] est une am�elioration du Backtrack (chronologique) car, en cas
d'�echec de l'instanciation de la variable courante xi, il remet en cause, non pas la variable pr�e-
c�edemment instanci�ee, mais la derni�ere variable (dans l'ordre d'instanciation) xj avec laquelle xi

partage une contrainte. Le Backjumping s'inscrit dans les m�ethodes dites de retour-arri�ere dirig�e
par les d�ependances.

Parmi les m�ethodes qui �evitent la redondance d'instanciation, le Backchecking [Haralick et
al.80] consiste �a se rappeler que la valeur vi choisie pour la variable xi en cours d'instanciation est
incompatible avec la valeur vj choisie pour une variable xj pr�ec�edemment instanci�ee. Tant que xj

aura pour valeur vj, vi ne sera plus consid�er�ee.
Une am�elioration du Backchecking est apport�ee par le Backmarking [Gaschnig77] qui, pour

un niveau (ou variable) d'instanciation courant i, enregistre le plus haut niveau j (la variable xj

pr�ec�ede xi) dans l'arbre de recherche vers lequel un retour-arri�ere doit être op�er�e, mais aussi le plus
bas niveau k pour lequel on peut garantir que vi est compatible avec toute valeur v 2 fv1; : : : ; vkg
des variables fx1; : : : ; xkg. Ainsi, ni les situations d'�echec, ni les instanciations fructueuses d�ej�a
rencontr�ees ne sont reproduites.

La m�ethode dite de retour-arri�ere dirig�e par les conits [Dechter86] consiste �a apprendre et
�a enregistrer les causes de l'�echec d'une instanciation pour, �a la fois �eviter des branches dans
l'arbre de recherche menant �a un �echec, et revenir au point de choix le plus judicieux lors d'un
�echec. Notamment, l�a o�u le Backjumping n'est capable que de sauts r�ep�et�es, cette m�ethode assure
l'�elagage de l'arbre de recherche : les sauts que r�ep�ete le Backjumping n'ont plus lieu d'être car
leur cause est supprim�ee. Pour parvenir �a ses �ns, la m�ethode g�ere un ensemble de conits ou
nogoods qui est, pour une variable xk, une instanciation partielle des variables xi pr�ec�edemment
instanci�ees, telle qu'il n'existe aucune valeur dans dom(xk) compatible avec cette instanciation. Des
ensembles minimaux de conits sont maintenus qui empêchent la reconsid�eration d'instanciations



conictuelles. Cependant, la d�etermination de ces ensembles minimaux est coûteuse et un bon
compromis doit être trouv�e pour la taille des ensembles conits.

Les �etudes pour l'am�elioration de ces strat�egies de retour-arri�ere sont toujours en cours. Le
Backtrack dynamique [Ginsberg93] et les algorithmes hybrides propos�es par Patrick Prosser en t�e-
moignent. Le premier reprend le principe du Backtrack dirig�e par les d�ependances [Stallman et
al.77] en �economisant les informations qui permettent de faire un retour arri�ere �a l'endroit le plus
judicieux dans l'arbre. Cependant, cette technique s'est montr�ee moins e�cace que le Backjum-
ping sur certaines heuristiques [Baker94]. Prosser a combin�e plusieurs de ces techniques en des
algorithmes dits hybrides (par exemple, le Backmarking avec le Backjumping). Dans [Prosser93],
Prosser pr�esente une am�elioration du Backjumping dirig�ee par les conits et proche de celle pro-
pos�ee par Dechter dans [Dechter90]. Il �etudie �egalement l'e�et de l'�elimination de valeurs une fois
pour toutes dans les domaines (proche des techniques propos�ees dans [Dechter et al.88b], [Dech-
ter90]). Si cette modi�cation donne de bons r�esultats sur les strat�egies de recherche en avant, elle
n'est satisfaisante qu'en moyenne sur les approches par retour arri�ere : la suppression d�e�nitive de
valeurs peut entrâ�ner une d�egradation des performances de ces techniques. Frost et Dechter [Frost
et al.94a] ont r�ecemment propos�e une d�e�nition suppl�ementaire d'ensembles conits, sup�erieure aux
pr�ec�edentes [Dechter90] qui accrô�t l'e�cacit�e du Backjumping lorsqu'il est associ�e �a une heuris-
tique statique (largeur minimum) ou une heuristique dynamique d'ordonnancement des variables (�a
base de �rst-fail principle), notamment pour les probl�emes di�ciles [Cheeseman et al.91, Mitchell
et al.92].

4.4.1.2 Strat�egies de recherche en avant

Dans les approches dites prospectives ou Lookahead [Haralick et al.80], l'id�ee est de v�eri�er si la
valeur choisie pour la variable en cours d'instanciation est support�ee par les variables non encore
instanci�ees, c'est-�a-dire s'il existe des valeurs compatibles dans les domaines de ces variables.

Avec les approches de retour arri�ere, l'espace de recherche n'est pas modi��e, simplement son
parcours est am�elior�e. Ici, il l'est �a chaque �etape puisque le principe sous-jacent aux techniques
prospectives est de r�eduire les domaines des variables non encore instanci�ees (donc supprimer des
branches situ�ees plus bas dans l'arbre de recherche de solutions) a�n de d�etecter les instanciations
qui ne peuvent être compl�et�ees vers une solution.

Le Forward-Checking est le premier de ces algorithmes. Lorsqu'une valeur compatible avec
les instanciations r�ealis�ees jusqu'alors est choisie pour une variable, on �elimine des domaines des
variables non encore instanci�ees, les valeurs qui ne sont pas compatibles avec la valeur choisie.
Lorsque l'un des domaines des variables non encore instanci�ees est vid�e par ce �ltrage et qu'il ne
reste plus de valeur candidate pour la variable en cours d'instanciation, le Forward-Checking remet
en cause, comme le Backtrack, la valeur de la variable pr�ec�edemment instanci�ee.

Dans le Full-Lookahead, un �ltrage plus puissant, mais aussi plus coûteux, est e�ectu�e a�n
d'�etablir l'arc-consistance du r�eseau form�e par les variables non encore instanci�ees. Plus le �ltrage
op�er�e est puissant, plus le nombre de tests op�er�es est grand. En revanche, l'espace de recherche est
diminu�e par le �ltrage, et les �ltrages suivants porteront donc sur des domaines r�eduits. L�a encore,
il faut trouver un bon compromis entre la puissance du �ltrage appliqu�e et le temps de parcours
de l'arbre de recherche.

4.4.2 Heuristiques d'ordonnancement

Un ordonnancement des variables, voire des valeurs, peut avoir des r�epercussions sensibles sur
la rapidit�e avec laquelle les techniques de r�esolution expos�ees pr�ec�edemment parviennent �a une
solution. Nous pr�esentons ici les divers crit�eres d'ordonnancement.



4.4.2.1 Ordre sur les variables

L'ordre dans lequel sont instanci�ees les variables lors des di��erentes m�ethodes de recherche de
solutions inue directement sur leurs performances. Tout d'abord, �a chaque ordonnancement cor-
respond un arbre de recherche de solution (chaque arbre ayant potentiellement le même nombre de
n�uds). Pour les techniques bas�ees sur un retour arri�ere, c'est le nombre de n�uds e�ectivement
explor�es qui varie selon l'ordonnancement. Pour les techniques prospectives, certains ordonnance-
ments r�ev�elent plutôt les �echecs ou encore �elaguent davantage l'arbre de recherche que d'autres.
Dans les deux cas, l'ordonnancement a des cons�equences directes sur le nombre de branches explo-
r�ees dans l'arbre. Il s'av�ere donc un facteur pr�epond�erant dans la rapidit�e avec laquelle la technique
employ�ee est capable de d�eterminer une, voire toutes les solutions.

On parle d'heuristiques d'ordonnancement car il n'est pas sûr que le crit�ere choisi pour ordonner
les variables donne le meilleur ordonnancement possible { en termes de branches �a explorer pour
trouver une ou pour toutes les solutions { quelque soit le CSP consid�er�e.

Il existe deux types d'ordonnancement :
1. l'ordonnancement statique, qui est op�er�e avant que la proc�edure de recherche ne soit amor-

c�ee. Ces ordonnancements exploitent la topologie du graphe associ�e au CSP. Parmi les plus
r�epandus, on trouve :

� l'ordonnancement selon la largeur minimale [Freuder82], qui conduit �a l'instanciation
des variables les plus contraintes d'abord et donc r�eduit le nombre de retour-arri�ere

� l'ordonnancement selon la cardinalit�e minimale [Dechter et al.89a], qui consiste �a choisir
arbitrairement la premi�ere variable et de choisir successivement la variable qui partage
le plus de contraintes avec les variables d�ej�a choisies

� l'ordonnancement selon le degr�e maximal [Dechter et al.89a], qui classe les variables de
la plus contrainte �a la moins contrainte (c'est une approximation de l'ordonnancement
selon la largeur minimale).

On peut �egalement proc�eder statiquement �a l'ordonnancement selon la taille des domaines. La
recherche d'une solution peut amener �a consid�erer d'abord les variables qui ont les plus grands
domaines pour se diriger vers les branches les plus prometteuses [J�egou91]. Mais d�evelopper
au minimum l'arbre de recherche doit pr�esider �a la recherche de toutes les solutions. Dans ce
cas, le �rst fail principle [Haralick et al.80], qui consiste �a consid�erer d'abord les variables qui
ont le plus petit domaine, s'av�ere souvent satisfaisant [Hentenryck89].

2. l'ordonnancement dynamique, qui est op�er�e �a chaque fois que la technique de recherche em-
ploy�ee a besoin de choisir une nouvelle variable pour progresser. Dans ce cas, une heuristique
telle que le �rst fail principle [Haralick et al.80] ou r�earrangement dynamique [Purdom83] {
choix de la variable parmi celles non encore instanci�ees ayant le plus petit domaine { peut
être combin�ee avec une m�ethode prospective de recherche de solution (le Forward-Checking,
par exemple) susceptible de modi�er �a chaque choix de valeur les domaines des variables non
encore instanci�ees.

4.4.2.2 Ordre sur les valeurs

L'ordonnancement des valeurs peut �egalement avoir une incidence sur le nombre de retours en
arri�ere e�ectu�es par une proc�edure de recherche, et donc sur la rapidit�e �a trouver une solution. Il
s'agit ici de s'engager dans les branches les plus prometteuses. Un des ordonnancements les plus
connus est la m�ethode des conits minimaux [Minton et al.90]. �A partir d'une instanciation totale et
al�eatoire des variables du CSP, on choisit une des variables en conit (qui, avec une autre variable,
ne satisfait pas une contrainte) et on lui a�ecte la valeur qui entrâ�ne le moins de conits.

D'autres ordonnancements [Haralick et al.80] ont �et�e propos�es qui s'appuient sur des statistiques
op�er�ees sur les valeurs pour connâ�tre celles qui ont le plus de support a�n de les essayer en premier.

En�n, des exp�eriences men�ees par Wallace et Freuder [Wallace et al.93] ont montr�e qu'une com-



binaison de ces heuristiques (largeur, taille du domaine, degr�e, nombre de domaines ne supportant
pas la valeur), employ�ee sur une des techniques de recherche de solutions pr�esent�ees, d�epasse en
performances l'utilisation d'une seule de ces heuristiques. La combinaison vise ici �a d�epartager les
variables qui n'ont pu être ordonn�ees par l'heuristique pr�ec�edente.

4.4.3 Performances

Les crit�eres de performances qui permettent d'�evaluer le coût d'un algorithme de satisfaction
de contraintes sont divers (le nombre de n�uds rencontr�es dans l'arbre de recherche, le nombre de
tests de consistance e�ectu�es pour s'assurer que l'instanciation courante satisfait les contraintes,
le nombre de retours-arri�ere n�ecessaires: : :). En g�en�eral, la communaut�e scienti�que sp�ecialiste
des CSP s'accorde �a dire qu'�a chaque CSP correspond un algorithme et des heuristiques d'or-
donnancement plus e�caces que d'autres en raison même de la sp�eci�cit�e du CSP trait�e. N�ean-
moins des �etudes ont �et�e men�ees pour tenter de d�eterminer quelles sont les combinaisons algo-
rithmes/heuristiques qui sont les plus e�caces. Consensuellement, elles sont e�ectu�ees sur des
CSP (binaires) g�en�er�es al�eatoirement en contrôlant quatre param�etres : le nombre de variables, le
nombre de valeurs dans chaque domaine, la force des contraintes (repr�esent�ee par le rapport entre
le nombre de couples de valeurs satisfaisant la contrainte et le nombre total de couples admissibles)
et le nombre de contraintes sur les n � (n � 1)=2 possibles (qui re�ete la densit�e du graphe de
contraintes). Alors que le Forward-Checking, combin�e ou non avec des heuristiques d'ordonnan-
cement de variables, a longtemps �et�e consid�er�e comme le plus satisfaisant [Nadel89, Wallace et
al.93], une r�ecente �etude semble redonner l'avantage au Backjumping combin�e avec une heuristique
d'ordonnancement dynamique des variables [Frost et al.94b].

Quant �a employer des m�ethodes de �ltrages, Prosser a sugg�er�e [Prosser93] que la suppression
de valeurs incompatibles ne pouvait être b�en�e�que que pour les algorithmes �a base de Backtrack
chronologique en montrant qu'elle pouvait, au contraire, d�egrader les performances des algorithmes
de Backtrack � intelligents � comme le Backjumping. L'emploi d'heuristiques d'ordonnancement
peut �egalement interf�erer avec un �ltrage pr�ealable des domaines [Sabin et al.94]. C'est le cas
notamment de la combinaison Forward-Checking/�rst fail principle qui se montre plus e�cace en
moyenne lorsqu'elle n'est pas pr�ec�ed�ee par une �etape d'�etablissement de l'arc-consistance. Sabin et
Freuder pr�esentent �egalement un algorithme, appel�e MAC pour Maintaining Arc-Consistency, qui
surpasse le Forward-Checking.MAC est un Full-Lookahead appliqu�e �a un CSP rendu arc-consistant
par AC-45.

Les performances du Backtrack et du Forward-Checking peuvent �egalement être am�elior�ees
en consid�erant les diverses notions d'interchangeabilit�e propos�ee par Freuder (interchangeabilit�e
pleine et de voisinage [Freuder91] ), Haselb�ock (partition de domaines [Haselb�ock93]), Bellicha et
al. (susbtituabilit�e [Bellicha et al.94]). L'id�ee commune �a ces approches est de r�eduire l'espace de
recherche des solutions en �eliminant du domaine d'une variable les valeurs interchangeables (qui
peuvent se substituer l'une l'autre dans une solution) pour n'en conserver qu'une seule en tant que
repr�esentante.

En�n, Hubbe et Freuder [Hubbe et al.92] ont propos�e une repr�esentation des CSP qui consiste �a
factoriser l'�ecriture des solutions partielles obtenues durant la recherche des solutions en employant
des produits crois�es.

Exemple 3 Soient les variables X et Y de domaine respectif dom(X) = fa; b; cg et dom(Y ) =
fe; f; gg. Si la contrainte c(X; Y ) s'exprime en extension par l'ensemble des couples de valeurs
f(ae); (af); (bg); (be); (ce); (cf)g, alors cet ensemble peut se r�e�ecrire �a l'aide de deux produits croi-
s�es : fa; cg� fe; fg et fbg � fg; eg

Ce mode de repr�esentation est appliqu�e aux divers algorithmes de recherche de solution (Backtrack

5Rappelons que le Full-Lookahead cherche �a �etablir l'arc-consistance entre les variables non encore instanci�ees l�a
o�u le Forward-Checking se contente de l'assurer vis-�a-vis de l'instanciation r�ealis�ee jusqu'alors.



et Forward-checking), en les adaptant aux produits crois�es et en les transformant en des versions
dites CPR qui se montrent nettement plus �economes en v�eri�cations de contraintes que les versions
standards, notamment dans les cas de CSP peu contraints. Ceci s'explique par le fait qu'�a un niveau
donn�e, les tests s'e�ectuent ici sur chacun des �el�ements du produit (qui repr�esente les instanciations
partiellement consistantes r�ealis�ees jusqu'alors) et non plus sur les di��erentes combinaisons de
valeurs r�ealis�ees jusqu'alors (on parle de complexit�e additive pour les CPR au lieu de multiplicative
pour les standards). Reprenant l'id�ee de factorisation, David Lesaint [LeSaint94] a lui aussi �etendu
le Forward-Checking en calculant les ensembles de solutions qui sont des produits cart�esiens des
sous-domaines de variables.

4.4.4 Conclusion

Nous avons pr�esent�e ici les principaux r�esultats de la th�eorie des probl�emes de satisfaction de
contraintes. Ce qu'il faut en retenir est que l'arc-consistance est un moyen peu coûteux de r�eduire
l'espace de recherche de solutions. Quant aux techniques de r�esolution, qu'elles soient r�etrospectives
ou prospectives, avoir recours �a un ordonnancement statique ou dynamique des variables ou des
valeurs est souvent b�en�e�que. De nombreuses �etudes de cette th�eorie n'ont pas �et�e d�evelopp�ees ici
car, soit elles ont un caract�ere trop sp�eci�que, soit elles ne r�epondent pas, au prime abord, �a notre
objectif. Parmi elles, citons les �etudes concernant :

� Des classes de CSP dont la r�esolution peut se faire en un temps polynomial du fait qu'une
solution peut être trouv�ee sans retour-arri�ere, apr�es application d'un algorithme de �ltrage.
Ces �etudes s'int�eressent soit aux topologies particuli�eres des graphes de contraintes [Freuder82,
Dechter et al.88b, Freuder90, J�egou93], soit �a la s�emantique des contraintes (combinaison de
valeurs permises entre les variables contraintes) [Deville et al.91, Beek92, Dechter92, David93,
Cooper et al.94].

� Les m�ethodes de d�ecomposition dont le but est de transformer un CSP en un CSP �equivalent
mais dont le graphe associ�e a une structure d'arbre, c'est-�a-dire qui peut être r�esolu poly-
nomialement (d'apr�es [Dechter et al.88b]). On trouve deux m�ethodes de d�ecomposition : le
coupe-cycle [Dechter et al.87] et le regroupement en arbre [Dechter et al.89b] mais l'e�cacit�e
de ces m�ethodes d�epend fortement de la topologie du graphe initial du CSP.

� Les autres techniques de r�esolution telles que les m�ethodes stochastiques qui cherchent �a
s'approcher d'une solution �a partir d'une instanciation initiale prise au hasard (Hill-Climbing
[Minton et al.90, Minton et al.92, Morris93, Yokoo94] ou approche connexionniste [Tsang93,
Davenport et al.94]), la synth�ese de solutions [Freuder78, Seidel81, Tsang et al.90] qui est une
d�emarche progressive de construction de solutions ou l'optimisation de CSP qui consiste �a
d�eterminer parmi toutes les solutions d'un CSP celle qui est optimale au regard d'une fonction
d'optimisation [Goldberg89, Davis91].

� La satisfaction partielle de CSP qui s'adresse aux probl�emes sur-contraints et dont le but est
d'exhiber une instanciation compl�ete (non globalement consistante) qui satisfait au mieux le
CSP [Freuder et al.92, Wallace et al.93].

Jusqu'�a pr�esent dans notre pr�esentation, les d�e�nitions, les algorithmes de consistance et les
m�ethodes de r�esolution d�ecrits s'adressent �a des CSP �a domaines �nis. Or, dans la perspective de
construire des CSP dans les bases de connaissances g�er�ees par les SRPO, nous ne pouvons nous
contenter de cette limitation, notamment parce que les domaines des attributs impliqu�es dans des
propri�et�es (contraintes) peuvent être in�nis. Il nous faut donc nous int�eresser aussi aux CSP �a
intervalles dont les domaines peuvent être in�nis.



4.5 Les CSP �a intervalles

4.5.1 Introduction

Deux id�ees motivent la repr�esentation des domaines des variables r�eelles d'un CSP sous la forme
d'intervalles :

1. approximer un nombre r�eel en le localisant entre deux bornes (inf�erieure et sup�erieure), elles-
mêmes repr�esent�ees par des ottants. Cette technique permet, dans une certaine mesure
seulement, de limiter les erreurs dues au calcul en pr�ecision �nie. Elle est �a l'origine de la
premi�ere proposition, faite par John Cleary [Cleary87], pour �etendre le langage Prolog vers
la gestion d'intervalles de r�eels.

2. d�ecrire un ensemble de valeurs que peut prendre une variable. Aussi, ce principe de repr�esen-
tation compacte des domaines peut être �etendu aux CSP �a variables enti�eres et, plus g�en�era-
lement, �a tout type ordonn�e de variables. Par cons�equent, des CSP �a intervalles peuvent être
des CSP �a domaines �nis, in�nis ou continus.

Le premier langage de programmation par contraintes permettant de manipuler des intervalles de
r�eels fut BNR Prolog [Older et al.90]. D'ailleurs, les e�orts de recherche th�eorique les plus im-
portants sur les CSP �a intervalles ont �et�e r�ealis�es dans le domaine de la programmation logique par
contraintes. Ils ont �et�e concr�etis�es par l'apparition de nouveaux langages comme Interlog [Das-
sault electronique91], Echidna [Havens et al.92], CAL, GDCC [Aiba et al.92], Newton [Benhamou
et al.94] ou l'am�elioration de langages existants comme Chip [Lee et al.93], CLP(BNR) [Older et
al.93], CLP(R) [Lee et al.93].

Hors du domaine de la programmation logique par contraintes, on trouve plus g�en�eralement
des modules de programmation par contraintes sur des intervalles destin�es �a des langages comme
Le-Lisp (Pecos [Ilog92b]) ou C++ (INC++ [Hyv�onen et al.93b] et Solver [Puget et al.93]).

Cette section a pour but de pr�esenter les notions g�en�erales de la programmation par contraintes
sur des intervalles. Apr�es quelques d�e�nitions (cf. 4.5.2), nous pr�esentons les principaux r�esultats
de l'arithm�etique des intervalles (cf. 4.5.3) qui sont repris par les langages cit�es plus haut pour
traiter les probl�emes de satisfaction de contraintes �a intervalles ou ICSP (cf. 4.5.4). Nous �etudions
ensuite les divers degr�es de consistance atteignables dans les ICSP (cf. 4.5.5), notamment dans le
cas particulier des op�erateurs non monotones. Nous signalons ensuite des techniques de l'analyse
num�erique qui peuvent r�eduire consid�erablement la taille des domaines (cf. 4.5.6). Dans les ICSP,
la consistance est �etablie par une technique de propagation de contraintes dont nous soulignons les
limites (cf. 4.5.7). Nous d�ecrivons pour �nir les principes de la r�esolution de contraintes dans les
ICSP (cf. 4.5.8).

4.5.2 D�e�nitions

D�e�nition 9 Un intervalle i sur T = fZZ; IRg est un �el�ement de l'ensemble I d�e�ni par :
I = f]a; b]ja 2 T [ f�1g; b 2 T g [ f[a; b[ja 2 T ; b 2 T [ f+1gg [ f[a; b]ja; b 2 T g [ f]a; b[ja 2
T [ f�1g; b 2 T [ f+1gg

o�u a (resp. b) est d�e�nie comme la borne inf�erieure (resp. sup�erieure) de I.

D�e�nition 10 Un CSP �a intervalles ou ICSP (X, D, C) est la donn�ee de :
� un ensemble X de n variables fx1; : : : ; xng,
� un ensemble D de n domaines fd1; : : : ; dng, o�u di est le domaine associ�e �a la variable xi, di
est un intervalle ou une union d'intervalles,

� un ensemble C de m relations num�eriques fc1; : : : ; cmg donn�ees en intension.

La plupart des syst�emes �evoqu�es (sauf Echidna) plus haut se contentent d'associer �a chaque
variable un intervalle unique et non pas une union. Aussi, certains ne sont-ils en mesure que de
fournir �a chaque instant qu'un sur-domaine (au sens de l'inclusion ensembliste) de l'ensemble de
valeurs e�ectif d'une variable. Dans ce cas, �a la consistance est pr�ef�er�ee l'e�cacit�e. �Egalement, la



majorit�e de ces syst�emes (sauf ICHIP et Echidna) ne consid�erent que des intervalles �a bornes
ferm�ees de type [a,b].

4.5.3 Arithm�etique des Intervalles

L'Arithm�etique des Intervalles (ou AI) est un domaine des math�ematiques dont les fondations
ont �et�e �etablies d�es 1966 par Ramon Moore [Moore66]. La motivation de ces travaux est de donner
des m�ethodes simples et e�caces de l'approximation de l'image de fonctions sur des r�eels. Le premier
domaine d'application de l'AI est l'analyse num�erique. L�a, l'id�ee est d'encadrer le domaine de
variation de valeur d'un r�eel par un intervalle de ottants et de contrôler les erreurs d'approximation
dues �a la pr�ecision des calculs, en e�ectuant les calculs des fonctions �a l'aide de r�egles fournies par
l'AI. Alors que les calculs en virgule ottante ne sont qu'une estimation du r�esultat r�eel, l'emploi
d'intervalles garantit que l'encadrement du r�esultat est correct, même si le recours �a des arrondis de
bornes est n�ecessaire [Handsen88]. Ce r�esultat repose sur le th�eor�eme fondamental de l'arithm�etique
des intervalles qui s'�enonce ainsi :

Th�eor�eme 1 (d'apr�es [Moore66]) Soit f(x1; : : : ; xn) une fonction de n variables xi d�e�nies
chacune sur un intervalle Xi. L'intervalle F (X1; : : : ; Xn), obtenu �a partir de f(x1; : : : ; xn) en rem-
pla�cant les arguments xi par l'intervalle Xi correspondant et en rempla�cant chaque op�eration arith-
m�etique de f par l'op�eration �equivalente de l'arithm�etique des intervalles, contient f(x1; : : : ; xn),
8xi 2 Xi. F est appel�ee extension de f aux intervalles.

Ce th�eor�eme garantit que l'on peut calculer l'intervalle image d'une fonction sans perdre d'in-
formation.

Les r�egles de l'arithm�etique des intervalles qui aident �a construire F sont les suivantes :

X + Y = [a; b] + [c; d] = [a+ c; b+ d]
X � Y = [a; b]� [c; d] = [a� d; b� c]
X � Y = [a; b] � [c; d] = [min(a � c; a � d; b � c; b � d); max(a � c; a � d; b � c; b � d)]
X=Y = [a; b]=[c; d] = [a; b] � [1=d; 1=c], si 0 62 [c; d]

Pour toute fonction f(x1; : : : ; xn), ces r�egles vont permettre de calculer l'intervalle I = F (X1; : : : ; Xn)
�a partir des intervalles Xi des variables xi et de garantir que cet intervalle contient l'ensemble des
valeurs prises par f sur le domaine X1 
X2 
 : : :
Xn.

Il est important de remarquer les di��erences entre les op�erations de l'arithm�etique des intervalles
et les op�erations de l'arithm�etique classique. Ainsi :

0 +X = [0; 0] + [a; b] = [a; b] = X
1 �X = [1; 1] � [a; b] = [min(a; b);max(a; b)] = [a; b] = X

X +X = [a; b] + [a; b] = [a+ a; b+ b] = [2 � a; 2 � b] = 2 �X
mais X �X = [a; b]� [a; b] = [a� b; b� a] 6= 0 = [0; 0]

Si l'addition et la multiplication de l'arithm�etique des intervalles sont commutatives et associa-
tives, la multiplication est sous-distributive par rapport �a l'addition :

A � (B + C) � A �B + A � C

La distributivit�e n'est e�ective que lorsque B � C > 0
Pour d'autres fonctions de base telles que log(X); exp(X);Xa; sin(X) : : :, il est possible �egale-

ment d'�etablir les r�egles de calcul des intervalles correspondantes.

4.5.4 ICSP et Arithm�etique des Intervalles

Cleary [Cleary87] fut le premier �a lier la programmation par contraintes �a l'arithm�etique des
intervalles. Cette association repose sur trois points :

1. associer un intervalle �a chaque variable contrainte ;
2. traduire chaque expression de contrainte complexe en contraintes primitives ;
3. fournir un m�ecanisme de division d'intervalles pour une recherche it�erative des solutions.



�A ces trois fonctionnalit�es, il faut ajouter �egalement un m�ecanisme de propagation de contraintes
charg�e de propager dans le r�eseau de contraintes existant les r�eductions de domaines qu'a pu
occasionner l'ajout d'une nouvelle contrainte.

Dans un tel syst�eme, un ICSP est d�e�ni par un syst�eme de contraintes complexes compos�ees
de contraintes primitives portant sur des variables dont le domaine associ�e est un intervalle ou une
union d'intervalles.

Les contraintes primitives sont g�er�ees par le syst�eme. Chacune d'elles repr�esente une op�eration
de comparaison (=; <;>;�;�; 6=) ou une op�eration arithm�etique classique (+;�; �; =; sin; log : : :)
r�ealis�ee sur des intervalles en utilisant les r�egles de l'arithm�etique des intervalles. Les contraintes
primitives repr�esentant une op�eration arithm�etique produisent une variable dite interm�ediaire qui
correspond au r�esultat de l'op�eration. Bien que non apparentes pour l'utilisateur du syst�eme, ces
variables interm�ediaires permettent d'employer le r�esultat d'une op�eration comme argument d'une
autre contrainte primitive (cf. tableau 4.4). Bien qu'elle s'appuie sur l'arithm�etique des inter-

�
cc1 : Z = X � Y
cc2 : eX + Z > 12:2

()

8>><
>>:

cp1 : Z = X � Y
cp2 : e

X = X1

cp3 : X1 + Z = X2

cp4 : X2 > 12:2

Tab. 4.4 - : Transformation d'un syst�eme de deux contraintes complexes (cci) en un syst�eme �equivalent de quatre
contraintes primitives (cpi). Deux variables Xi interm�ediaires sont n�ecessaires.

valles pour calculer notamment les intervalles r�esultats des op�erations arithm�etiques, l'arithm�e-
tique des contraintes sur des intervalles s'en d�emarque sur deux points. D'abord, l'arithm�etique
des contraintes sur des intervalles est applicable �a des relations, l�a o�u l'arithm�etique ne traite que
des fonctions. Ainsi, l'arithm�etique des intervalles est capable de calculer des intervalles de valeurs
pour une fonction mais ne peut inverser ou même r�esoudre des �equations, des in�egalit�es ou des
di��erences. Ensuite, une contrainte doit, par d�e�nition, être op�erante toute la dur�ee de son exis-
tence. Il s'agit ici de garantir le maintien de la coh�erence d'un ensemble de variables sous l'e�et
d'un ensemble de contraintes, et, donc, de fournir un m�ecanisme { la propagation de contraintes {
capable de r�epercuter toute modi�cation le long du r�eseau de contraintes.

A�n de garantir le caract�ere relationnel des contraintes primitives, on leur associe des r�egles
de maintien de la consistance locale, bas�ees sur l'arithm�etique des intervalles, qui garantissent
qu'aucune valeur localement consistante n'est �ecart�ee des intervalles calcul�es (cf. tableau 4.5).

x = y
o�u dom(x) = [a; b]
et dom(y) = [c; d])

z = x+ y
o�u dom(x) = [a; b],
dom(y) = [c; d]

et dom(z) = [e; f ]

(
dom(x) = [a0; b0] = [a; b]\ [c; d]
dom(y) = [c0; d0] = [a0; b0]8><

>:
dom(z) = [e0; f 0] = [a+ c; b+ d]f\[e; f ] si [e; f ] d�e�ni g
dom(x) = [a0; b0] = ([e0; f 0]� [c; d])\ [a; b]
dom(y) = [c0; d0] = ([e0; f 0]� [a0; b0]) \ [c; d]

Tab. 4.5 - : �A gauche deux exemples de contraintes primitives. �A droite, les r�egles de maintien de consistance
associ�ees.

Chacune des r�egles de maintenance permet de calculer, pour chaque variable de la contrainte,
le nouvel intervalle qui constitue son domaine, en fonction des intervalles des autres variables de la
contrainte.

L'ensemble des r�egles de maintenance associ�ees �a une contrainte primitive v�eri�e quatre pro-
pri�et�es essentielles [Benhamou et al.95] :

� il est contractant : apr�es application des r�egles de maintenance, l'intervalle de chaque variable
est inclus ou �egal �a l'intervalle pr�ec�edent.



� il est correct : apr�es application des r�egles de maintenance, toute valeur d'une instanciation
satisfaisant la contrainte est toujours dans l'intervalle (s'il est non vide) de la variable corres-
pondante.

� il est monotone : l'inclusion des intervalles est pr�eserv�ee par l'application des r�egles de main-
tenance.

� il est idempotent : une seule application des r�egles de maintenance su�t �a calculer les nouveaux
intervalles des variables. Toute autre application sur les mêmes intervalles ne les r�eduit pas.

Si la correction est prouv�ee { elle est garantie notamment par le th�eor�eme fondamental de l'arith-
m�etique des intervalles {, les r�egles de l'arithm�etique des intervalles ne donne qu'une approximation
plus ou moins bonne de la r�ealit�e. Aussi, existe-t-il plusieurs degr�es de consistance locale r�ealisables
dans un syst�eme de programmation par contraintes sur des intervalles. Ils d�ependent notamment de
la repr�esentation choisie pour les intervalles, du type des fonctions repr�esent�ees par les contraintes
primitives, du crit�ere de consistance choisi, voire même de la m�ethode employ�ee pour calculer les
intervalles r�esultats pour des fonctions complexes. C'est ce que montrent les prochaines sections.

4.5.5 Consistances dans les ICSP

4.5.5.1 Approximations de l'arc-consistance

En raisonnant sur des intervalles de r�eels, c'est-�a-dire des ensembles de valeurs non toutes
repr�esentables en machine, on peut consid�erer que l'arc-consistance n'est pas possible (par exemple,
la contrainte arcsin(1) = x associe �a x la valeur �=2 non repr�esentable). Un intervalle de r�eels �etant
repr�esent�e en machine par un intervalle de nombres ottants, la notion d'arc-consistance ne peut
donc être qu'approxim�ee. D�es lors, un intervalle continu de r�eels est en r�ealit�e un intervalle �ni de
ottants ; la notion même d'intervalle �a bornes in�nies { que ce soit sur des entiers ou sur des r�eels
{ n'existe pas non plus en machine o�u ces bornes in�nies sont captur�ees par le plus grand nombre
repr�esentable.

C'est �a partir de ces limitations des machines que diverses �etudes se sont attach�ees �a d�e�nir di-
vers degr�es de consistance dans les ICSP. Notamment, les concepteurs du langage CLP(BNR) [Ben-
hamou et al.94] ont d�e�ni l'intervalle-consistance, l'enveloppe-consistance et la bô�te-consistance.

Notations On appelle :
� F tout sous ensemble �ni de IR [ f+1;�1g (F est un ensemble de ottants),
� F-intervalle, tout intervalle [a; b] o�u a, b 2 F
� I(F) l'ensemble des F-intervalles,
� U(F) = fD � IR j 9I1; : : : ; In 2 I(F)n : D = I1 [ : : :[ Ing

D�e�nition 11 L'approximation, not�ee appx, d'une relation r est le plus petit (au sens de l'in-
clusion ensembliste) �el�ement de U(F) contenant r.

Ici, on approxime l'ensemble des n-uplets de r�eels qui satisfont r par un ensemble d'union de
F-intervalles.

D�e�nition 12 (d'apr�es [Benhamou et al.94]) Un ICSP est intervalle-consistant si et seule-
ment si pour toute variable Xi de domaine Di et pour toute contrainte C(X1; : : : ; Xi; : : : ; Xn),
Di = appx(Di \ fai 2 IR j 9a1 2 D1; : : : ; 9ai�1 2 Di�1; 9ai+1 2 Di+1; : : :9an 2 Dn;
avec C(a1; : : : ; ai�1; ai; ai+1; : : :ang) satisfaitg)

L'intervalle-consistance est observ�ee dans Echidna [Havens et al.92] �a l'aide d'un algorithme
d'arc-consistance hi�erarchique [Mackworth et al.85], mais parce qu'elle demande la conservation
d'unions d'intervalles pour des fonctions non monotones, elle peut pr�esenter un coût �elev�e de main-
tenance. Aussi, dans des syst�emes qui travaillent sur des intervalles uniques, on peut lui pr�ef�erer une
approximation moins �ne { donc une consistance plus faible { appel�ee enveloppe ou hull consistance.

D�e�nition 13 L'enveloppe, not�ee envl, d'une relation r est le plus petit F-intervalle contenant
r.



Ici, on approxime l'ensemble des n-uplets de r�eels qui satisfont r par un ensemble de F-intervalles.

D�e�nition 14 (d'apr�es [Benhamou et al.94]) Un ICSP est enveloppe-consistant si et seule-
ment si pour toute variable Xi de domaine Di et pour toute contrainte C(X1; : : : ; Xi; : : : ; Xn),
Di = envl(Di \ fai 2 IR j 9a1 2 D1; : : : ; 9ai�1 2 Di�1; 9ai+1 2 Di+1; : : :9an 2 Dn;

avec C(a1; : : : ; ai�1; ai; ai+1; : : :ang) satisfaiteg)

Cependant, cette consistance, si elle est satisfaisante pour les contraintes primitives, s'av�ere
encore trop forte pour des contraintes contenant plusieurs occurrences de la même variable.

Par exemple [Benhamou et al.94], la contrainte x2 + x1 � x2 = 0 (o�u dom(x1) = [�1; 1] et
dom(x2) = [0; 1]), n'est pas enveloppe-consistante, car -1 et 1 sont des valeurs impossibles pour x1.

Dans ces cas, on r�ealise simplement une consistance de bô�te :

D�e�nition 15 (d'apr�es [Benhamou et al.94]) Un ICSP est bô�te-consistant si et seulement
si pour toute variable Xi de domaine Di et pour toute contrainte C(X1; : : : ; Xi; : : : ; Xn),
Di = envl(Di\fai 2 IR j l'extension de la contrainte C aux intervalles (D1; : : : ; Di�1; [ai; ai]; Di+1; : : : ; Dn)
est non vide g)

Cette derni�ere consistance est plus faible encore que les pr�ec�edentes (cf. �gure 4.5). Il s'agit de
la consistance obtenue dans la plupart des syst�emes de programmation par contraintes �a intervalles
(CLP(BNR), Solver: : : ) qui ne consid�erent qu'un intervalle unique pour les variables contraintes
et fondent le calcul des intervalles des variables impliqu�ees dans les contraintes primitives (et donc
aussi complexes) sur les r�egles de l'arithm�etique des intervalles.
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Fig. 4.5 - : Les di��erentes degr�es de consistance locale des ICSP.

4.5.5.2 Conditions d'application et non monotonie

Il peut s'av�erer que le calcul d'un intervalle ne soit pas possible lorsque l'op�eration �a appliquer
n'est pas d�e�nie. Par exemple, la contrainte z = x=y ne peut être satisfaite lorsque 0 appartient
au domaine de y. Il faut donc l'en exclure, ce que fait la r�egle correspondant �a la division de
l'arithm�etique des intervalles. Mais, la même situation apparâ�t pour la contrainte x�y = z qui n'est
pas d�enonc�ee par la r�egle de multiplication des intervalles. En e�et, l'une des r�egles de maintenance
associ�ee �a la contrainte est la r�egle x = z=y.

Par exemple, dans le cas o�u dom(x) = [�2; 3], dom(y) =] � 1;+1[, dom(z) = [1; 1], alors
0 doit être supprim�e du domaine de y (car il n'existe pas de nombre entre -2 et 3 qui multipli�e
par 0 donne 1). En fait, y ne peut prendre ici aucune valeur entre �1=2 et 1=3. Finalement,
dom(y) =] �1;�1=2] [ [1=3;+1[ est un domaine intervalle-consistant pour y. Le domaine de y
est ici repr�esent�e par une union d'intervalles.

Cette situation est probl�ematique dans les syst�emes n'acceptant qu'un intervalle unique o�u les



domaines (comme celui de y sur l'exemple) peuvent devenir non convexes.
D�e�nition 16 Un domaine Di = [a, b] d'une variable contrainte Xi est dit convexe si toutes les
valeurs entre a et b sont localement consistantes.

D�e�nition 17 (D'apr�es [Lhomme93]) Une contrainte c(X1; : : : ; Xn) est dite disjonctive si au
moins un des domaines Di associ�es �a la variable Xi; 8i 2 [1; n], est non convexe.

Cette propri�et�e n'est pas seulement le fait de la contrainte, elle d�epend �egalement des domaines,
comme le montre l'exemple suivant :

Par exemple, la contrainte y = x2 est non disjonctive pour dom(x) = [�2; 2]; dom(y) = [0; 4],
mais est disjonctive pour dom(x) = [�2; 2]; dom(y) = [1; 4], puisque dom(x) contient la valeur 0
qui n'est pas localement consistante.

Pour qu'une contrainte disjonctive soit transform�ee en contrainte non disjonctive, la solution
est de consid�erer des unions d'intervalles qui ne contiennent que les valeurs localement consistantes.
De ce point de vue, il est possible d'obtenir une intervalle-consistance ou arc-consistance sur des
nombres ottants. Cependant, cette solution est souvent d�enonc�ee comme pouvant donner lieu �a
une explosion combinatoire du nombre d'intervalles �a consid�erer.

Par exemple, soient x; y et z trois variables avec dom(x) = dom(y) = [0; 3142]; dom(z) = [0;+1[
telles que : 8><

>:
sin(x) = 0:8
cos(y) = �0:4
z = x � y

Rendre le domaine de x arc-consistant revient �a le transformer en une union de 1000 intervalles
singleton. De même pour y qui est arc-consistant au prix de 1000 intervalles. La derni�ere contrainte
z = x � y n�ecessite de consid�erer 106 intervalles pour rendre le domaine de z arc-consistant.

Cette situation extrême, mais atteinte avec simplement trois contraintes, est la motivation
principale des syst�emes de programmation par contraintes sur intervalles pour ne consid�erer que des
intervalles uniques CLP(BNR), Solver, Interlog: : : . En contrepartie, l'intervalle-consistance
ou l'arc-consistance sur les ottants n'est pas toujours possible dans ces syst�emes.

Proche de la conservation d'unions de domaines, la solution propos�ee par Hyv�onen [Hyv�onen92]
consiste �a consid�erer des divisions d'intervalles. Une division est un ensemble d'intervalles (par
exemple, [1; 2 j 8; 9] est une division d'un domaine initial [0; 10]).

Les divisions des domaines initiaux sont obtenues en d�ecomposant chaque contrainte complexe
en contraintes primitives, et en consid�erant, pour chaque variable, son domaine de d�e�nition. Sur
chaque division, la contrainte primitive doit être d�e�nie et monotone. La monotonicit�e garantit
que la contrainte primitive repr�esent�ee a son maximum et son minimum aux bornes de la division.
Cependant, la contrainte primitive peut ne pas être monotone, et avoir quand même son maximum
et son minimum aux bornes d'un intervalle d'une situation qui aura �et�e (sur le crit�ere de non
monotonicit�e) d�ecompos�ee inutilement en divisions.

Les crit�eres de d�e�nissabilit�e et de monotonicit�e pris en compte par Hyv�onen peuvent engendrer
une croissance exponentielle du nombre de divisions (pour les mêmes cas critiques que celui expos�e
plus haut, par exemple). A�n d'y rem�edier, Hyv�onen propose une op�eration dite de non-�eclatement,
not�ee \n et d�e�nie par :

D0\nD =
[
f[min(Xi\nD

0); max(Xi\nD
0)] j Xi 2 Dg

o�u D' est la nouvelle division �evalu�ee par une r�egle de maintenance d'une contrainte primitive et
D l'ancienne division.

Par exemple : [1; 2 j 8; 9]\n]�1;+1[= [1; 9].
Cette solution a l'avantage de stopper la d�ecomposition des intervalles mais en contrepartie ne

garantit plus que toute valeur dans les intervalles est localement consistante même si elle garantit



encore que la ou les solutions se trouvent toujours dans cet ensemble. Autrement dit, l'id�ee d'arc-
consistance est l�a aussi abandonn�ee pour une consistance plus faible.

4.5.5.3 Consistances de bornes

Pour les syst�emes ne conservant qu'un intervalle unique, �a d�efaut d'arc-consistance, Olivier
Lhomme [Lhomme93] propose une consistance, plus faible, appel�ee arc-consistance de bornes ou
arc-B-consistance qui agit seulement sur les bornes des domaines.

D�e�nition 18 Un ICSP(X, D, C) est arc-B-consistant si et seulement si 8x 2 X telle que Dx=
[a b], 8c(x; x1; : : : ; xk) 2 C, on a :

9v1; : : : ; vk 2 D1 
 : : :
Dk telles que C(a; v1; : : : ; vk) est satisfaite
9v1; : : : ; vk 2 D1 
 : : :
Dk telles que C(b; v1; : : : ; vk) est satisfaite.

L'arc-consistance de bornes est donc une consistance d'arc limit�ee aux bornes des intervalles
des variables. L'id�ee de l'arc-B-consistance est de ne conserver pour les contraintes disjonctives
qu'un seul intervalle dont les bornes sont localement consistantes. Lhomme propose un algorithme
d'arc-consistance de borne de complexit�e O(Am) o�u A est le maximum de la taille des domaines et
m le nombre de contraintes. Cette consistance s'apparente �a la bô�te-consistance d�ecrite plus haut.

Exemple 4 (d'apr�es [Lhomme93]) Le CSP d�e�ni par (X = fx; yg; D = fdom(x) = [�2; 2];
dom(y) = [1; 4]g; C = fy = x2g) est arc-B-consistant mais pas arc-consistant (sur des entiers), car
0 dans dom(x) n'est support�e par aucune valeur de y.

Une consistance plus forte, appel�ee 3-B-consistance, car elle s'apparente �a la 3-consistance forte
de Freuder, a �et�e propos�ee �egalement par Lhomme [Lhomme93].

D�e�nition 19 Un ICSP est 3-B-consistant si pour chaque domaine Di = [a; b], a et b font partie
chacune d'une solution.

Cette consistance peut être �etablie avec un coût de O(mn2A2) o�u A est le maximum de la taille
des domaines, m le nombre de contraintes, et n le nombre de variables.

Cette consistance de bornes s'av�ere tr�es int�eressante dans les ICSP pour lesquels les valeurs
dans les solutions ne sont pas isol�ees mais, au contraire, forment des ensembles de valeurs continus.

4.5.6 Techniques alg�ebriques de r�eduction

Les r�egles de l'arithm�etique des intervalles donn�ees �a la section 4.5.3 calculent pour l'intervalle
r�esultat une extension naturelle de celui-ci. Cette extension naturelle est satisfaisante dans de
nombreux cas, comme l'indique le th�eor�eme suivant :

Th�eor�eme 2 (d'apr�es Moore [Moore79]) Si une fonction f(x1; : : : ; xn) ne comporte pas plu-
sieurs occurrences de la même variable, alors F (X1; : : : ; Xn), l'extension de f aux intervalles, �evalue
l'intervalle exact des valeurs que peut prendre f(x1; : : : ; xn).

Autrement dit, pour des expressions simples comme X+Y � (Z �T ), l'intervalle calcul�e couvre
bien l'�etendue des valeurs admissibles. En revanche, comme l'atteste la sous-distributivit�e de l'arith-
m�etique des intervalles (X � (Y + Z) � X � Y + X � Z), des probl�emes surviennent lorsque l'on
consid�ere des fonctions avec des occurrences multiples de la même variable (ici, X � Y + X � Z).
Ce que dit la sous-distributivit�e, c'est qu'il existe une expression �equivalente X � (Y + Z) dont
l'extension naturelle peut-être incluse dans celle de X � Y +X �Z. Donc, que l'extension naturelle
de X � Y +X �Z couvre plus que l'�etendue exacte de l'expression.

Le probl�eme de d�eterminer la meilleure extension possible (celle qui donne un intervalle dont le
minimum et le maximum sont les plus proches du minimum et du maximum r�eels de la fonction)
est r�ef�erenc�e en arithm�etique des intervalles sous le terme d'optimisation globale.

Sous la garantie de d�eterminer des bornes d'intervalles qui contiendront toujours les solutions,
la recherche en arithm�etique des intervalles s'est dirig�ee �a la fois vers les algorithmes num�eriques
et vers les techniques alg�ebriques.



Les algorithmes num�eriques d'�evaluation de l'intervalle d'une fonction sont bas�es sur l'algo-
rithme de Skelboe [Skelboe74] et des techniques de Branch and Bound. L'id�ee est d'explorer des
parties des intervalles des arguments en jugeant de leur monotonicit�e en calculant la valeur de la
d�eriv�ee premi�ere ou seconde.

Par des techniques alg�ebriques, il est possible de restreindre l'intervalle des valeurs d'une fonc-
tion f(x1; : : : ; xn) contenant des occurrences multiples d'une même variable et donc de fournir un
encadrement inclus dans l'extension naturelle. Trois techniques peuvent être employ�ees [Alander85] :

1. Le sch�ema de Horner qui est sugg�er�e par la sous-distributivit�e. Ainsi, mettre un polynôme
Pn(x) = anx

n + an�1x
n�1 + : : :+ a2x

2 + a1x+ a0 sous la forme Pn(X) = a0 +X � (a1 +X �
(a2+ : : :+X �an) : : :) donne un encadrement qui n'est jamais plus grand que celui fourni par
l'extension naturelle.

2. La forme centr�ee de Moore [Moore66] qui, pour une fonction f(x1; : : : ; xn) est d�e�nie par
Fc(Y1; : : : ; Yn) = f(m1; : : : ; mn)+G(X1�m1; : : : ; Xn�mn) o�u mi est le centre de l'intervalle
Xi et Yi = Xi�mi. Elle s'obtient en rempla�cant chaque Xi par Yi+mi. L'id�ee est de d�ecaler
les intervalles arguments de la fonction a�n de les faire chevaucher 0, ce qui minimise les
valeurs des limites de ces intervalles et peut donc produire un encadrement plus faible que
l'extension naturelle.

3. La forme de la valeur moyenne qui, pour une fonction �a un argument f(x), est d�e�nie par
Fm(X) = f(m)+F 0(X)(X�m) o�um est le milieu de (ou plus g�en�eralement appartient �a) X. Il
est �egalement possible de d�e�nir la valeur moyenne d'une fonction f �a n-arguments en faisant
intervenir les d�eriv�ees de f par rapport �a chaque argument. La forme de la valeur moyenne
est le d�eveloppement de Taylor �a l'ordre 1. Aussi d'autres formes peuvent être obtenues avec
le d�eveloppement de Taylor �a des ordres sup�erieurs.

Nous reportons ici les extensions (�a droite) fournies par ces techniques pour le polynôme P (x) =
x4 � 10x3 + 35x2 � 50x+ 24 avec X = [0; 4]; m= 2; Y = [�2; 2] (d'apr�es Alander) :

Somme des puissances x4 � 10x3 + 35x2 � 50x+ 24 [�816; 840]
Sch�ema de Horner 24 + x(�50 + x(35 + x(�10 + x))) [�256; 384]
Expansion des racines (x� 1)(x� 2)(x� 3)(x� 4) [�72; 72]
Forme centr�ee y4 � 2y3 � y2 + 2y + P (2) [�24; 36]
Forme de la valeur moyenne P (2) + (4(y + 2)3 � 30(y + 2)2 + 70(y + 2) � 50)y [�1060; 1060]
Forme de la valeur moyenne/centr�ee [�116; 116]
�Etendue exacte [�1; 25]
Si, sur cet exemple, la forme centr�ee de Moore donne le plus petit encadrement, ce n'est pas

toujours le cas, et il n'existe pas de m�ethode qui soit toujours la meilleure. L'e�cacit�e de la m�ethode
choisie d�epend des propri�et�es de la fonction et des intervalles des arguments. Pour obtenir l'�etendue
r�eelle des valeurs d'une fonction, il est conseill�e [Ratscheck et al.84] de combiner techniques alg�e-
briques (le second ordre de Taylor s'av�ere une tr�es bonne heuristique) et algorithmes num�eriques.
Le syst�eme INC++ [Hyv�onen et al.93b] int�egre de telles techniques. Mais celles-ci sont di�ciles �a
mettre en �uvre et n�ecessitent un module d�edi�e au calcul de d�eriv�ees des fonctions qui composent
les expressions contraintes.

4.5.7 Propagation dans les ICSP

La propagation de contraintes est la capacit�e qu'a un syst�eme de r�epercuter sur un ICSP
les changements (r�eductions) op�er�es sur les domaines des variables suite �a l'introduction d'une
contrainte6. L'algorithme appropri�e est un algorithme tr�es proche des algorithmes d'arc-consistance.
La di��erence r�eside dans le fait que les algorithmes d'arc-consistance ont �et�e d�e�nis pour des CSP
�a domaines �nis et qu'en cons�equence, ils reposent sur une fonction qui teste la consistance lo-

6Nous en donnons ici une version incr�ementale, mais il existe des versions qui op�erent sur un ensemble de
contraintes.



cale de chaque valeur dans les domaines. Davis [Davis87] a �et�e le premier �a adapter l'algorithme
d'arc-consistante (en fait, la proc�edure de Waltz [Waltz72]) aux intervalles mais seulement pour
des intervalles repr�esentant des ensembles �nis d'entiers. Dans les domaines continus de r�eels {
même si on peut consid�erer qu'ils sont en fait des domaines �nis mais tr�es grands de nombres
ottants {, ce proc�ed�e n'est pas applicable. La solution adopt�ee le plus fr�equemment (Solver,
BNR-Prolog, CLP(BNR), INC++: : : ) consiste simplement �a remplacer cette fonction de r�e-
vision par l'application des diverses r�egles de maintenance de consistance associ�ees �a la contrainte
ajout�ee.

Nous donnons ici une version d'un algorithme de propagation de contraintes qui �etablit une
A-consistance o�u A = farc; intervalle; enveloppe;B; 3� B : : :g. Il est appel�e aussi algorithme de
r�eduction [Benhamou et al.95] ou algorithme de point �xe [Benhamou et al.94], car apr�es son
application, la r�eduction devient idempotente.

Algorithme Propagation
entr�ee

un ICSP (X, D, C) o�u C �eventuellement vide
une contrainte c

d�ebut

C  C [fcg
queue  fcg
tant que queue 6= ; faire

c'(x1; : : : ; xj) premier(queue)
% premier(queue) retourne le premier �el�ement de la queue et le supprime de la queue %
Dc0  fd1; : : : ; djg
Dredc0  A-consistance(c', Dc0)
% A-consistance(c', Dc0 ) est un �ltrage pour la A-consistance des domaines de Dc0 %
si 9d0

i 2 Dredc0 tel que d0
i = ; alors STOP (inconsistance)

sinon

pour tout d0
i 2 Dredc0 faire

si d0
i 6= di 2 Dc0 alors queue  queue [fc00 j c00 2 constr(xi) ^ c00 6= c0g

�nsi

�n pour

�nsi

�ntantque

�n

4.5.7.1 Probl�emes de terminaison et cycles

L'un des inconv�enients majeurs de ce type d'algorithme de propagation est qu'il peut pr�esenter
certains probl�emes de terminaison.

Consid�erons l'ICSP suivant : �
c1 : y = x
c2 : y = 2 � x

� si x = [0; 100] et y = [0; 100] sont deux variables enti�eres, la propagation m�ene rapidement �a
la solution x = y = 0

� si x = [0:; 100:] et y = [0:; 100:] sont deux variables r�eelles, la propagation de c2 donne
x = [0:; 50:], celle de c1 donne y = [0:; 50:], puis celle de c2 donne x = [0:; 25:]: : :au bout de
30 it�erations, x = [0:; :003051758] et y = [0:; :003051758] et le processus n'est pas termin�e. Il
y a convergence asymptotique vers 0.

Ici, l'algorithme est entrâ�n�e dans une boucle \in�nie" dont la longueur d�epend des capacit�es de la
machine, c'est-�a-dire de la pr�ecision et donc de la plus petite largeur d'intervalle autoris�ee.

Pour mâ�triser ce ph�enom�ene et �nalement le stopper avant que la machine ne s'en charge, il
est possible de d�e�nir un certain degr�e de pr�ecision (par exemple, la plus petite largeur d'intervalle
autoris�ee). Cette id�ee est �a la base de l'arc-B(w)-consistance pr�esent�ee par Lhomme [Lhomme93]
o�u w d�esigne un intervalle de valeurs autour des bornes dans lequel on souhaite trouver une valeur



(tr�es proche d'une borne) qui soit localement consistante.
Faltings [Faltings94] indique que ce comportement de l'algorithme n'est pas surprenant et qu'il

est �a suspecter d�es que le graphe de contraintes associ�e �a l'ICSP contient un cycle. Il montre
�egalement que si ce graphe est un arbre, il existe une it�eration de r�eductions, dont le nombre est
lin�eairement proportionnel �a la taille des variables, qui conduit �a la consistance recherch�ee.

Plus d�ecourageant est le fait que l'algorithme de propagation ne permet pas de r�esoudre les
syst�emes les plus simples :

Soit l'ICSP suivant : �
c1 : a = b+ c
c2 : b = c+ d

o�u initialement dom(a) = [8; 8]; dom(d) = [4; 4]; dom(b) = dom(c) = [0; 10] L'application de l'al-
gorithme de propagation r�ealisant une consistance de bornes, par exemple, s'arrête avec dom(a) =
[8; 8]; dom(d) = [4; 4]; dom(b) = [4; 8]; dom(c) = [0; 4]. Comme pr�evu, les intervalles obtenus contien-
nent bien la solution mais, il est d�ecevant de constater que par une simple �elimination de Gauss,
on obtient : b = (a+ d)=2 = 6 et c = (a� d)=2 = 2. James Gosling [Gosling83] a propos�e dans son
syst�emeMagritte une proc�edure de transformation de syst�emes lin�eaires de contraintes d'�egalit�e
bas�ee sur des �eliminations de variables et la g�en�eration de contraintes implicites par substitution
de variables. Magritte peut r�esoudre un tel syst�eme. Notons que la 3-B-consistance permet ici
de r�esoudre ce probl�eme.

En�n, au registre des approximations, il faut signaler que seul le syst�eme INC++ [Hyv}onen et
al.93a] est en mesure d'�eviter la d�eg�en�erescence de certains r�esultats lorsque de grands nombres
sont manipul�es.

Par exemple, Z = (X � Y )� 1E32 avec X = 9:99E34; Y = 9:98E34 donne 8.81E18 au lieu de
1E32 en nombres ottants double pr�ecision.

Ce syst�eme pro�te des facilit�es du langage hôte C++ pour encadrer tout intervalle [min;MAX ]
par un plus grand intervalle [min�;MAX+] o�u min� est le plus grand nombre inf�erieur �a min
repr�esentable en machine et MAX+ est le plus petit nombre sup�erieur �a MAX repr�esentable en
machine. Cette technique a �et�e propos�ee par Je�rey Ely [Ely90].

4.5.8 R�esolution dans les ICSP

Pour des ICSP d�e�nis sur des r�eels, les domaines ne sont pas raisonnablement �enum�erables,
même si on peut les imaginer comme de grands ensembles �nis de ottants. Le même raisonnement
peut s'appliquer sur des intervalles �a bornes in�nies d'entiers. La recherche des solutions d'un ICSP
�a domaines continus ou in�nis ne rel�eve donc pas du même processus d'�enum�eration que la recherche
de solutions dans un CSP �a domaines �nis.

Comme pour les CSP �a domaines �nis, il est des classes d'ICSP dont la consistance locale
implique la consistance globale : les ICSP dont le graphe associ�e est acyclique [Hyv�onen92]. Dans
ce cas, on peut trouver une solution sans e�ectuer de retour-arri�ere. En a�ectant une valeur �a une
variable, on peut trouver des valeurs supports de cette valeur dans les domaines des variables qui
lui sont li�ees (car l'ICSP est localement consistant) puisqu'elles ne sont pas li�ees elles-mêmes entre
elles par d'autres contraintes (car l'ICSP est sans cycle).

Exemple 5 Soit l'ICSP : �
c1 : z = x+ y
c2 : z + t = v

o�u dom(x) = [0; 2]; dom(y) = [1; 3]; dom(z) = [4; 6]; dom(t) = [0; 1]; dom(v) = [4; 6]. La pro-
pagation de c1 donne dom(x) = [1; 2]; dom(y) = [2; 3]; dom(z) = [4; 5]; dom(t) = [0; 1]; dom(v) =
[4; 5]. La propagation de c2 donne dom(x) = [1; 2]; dom(y) = [2; 3]; dom(z) = [4; 5]; dom(t) =
[0; 1]; dom(v) = [4; 5]. L'ICSP est globalement consistant, une des solutions est (x = 1; y = 3; z =
4; t = 1; v = 5).



Lorsque le graphe associ�e �a l'ICSP comporte un cycle, Hyv�onen a prouv�e que si les variables de
n'importe quel coupe-cycle du graphe ont un domaine r�eduit �a un singleton, alors la consistance
locale de cet ICSP implique la consistance globale.

Mais il est rare qu'une telle con�guration se produise on peut s'attendre �a ce que les domaines
des variables du coupe-cycle ne soient pas en g�en�eral r�eduits �a un singleton. Aussi, pour poursuivre
la recherche d'une solution dans un ICSP, on a recours �a l'�eclatement ou splitting des domaines. Il
s'agit de diviser { le plus souvent par dichotomie mais le choix peut être nuanc�e (cf. [Cleary87]) {
un ou plusieurs intervalles et de r�esoudre les (sous)-ICSP obtenus par un processus r�ecursif.

Pour un ICSP cyclique { c'est le cas, par exemple, lorsqu'une contrainte pr�esente plusieurs
occurrences de la même variable { �a n variables, Hyv�onen propose de porter le choix des domaines
�a diviser vers une des variables coupe-cycle (de plus grand degr�e) de fa�con �a obtenir la consistance
globale au plus tôt.

L'id�ee du splitting est de s'int�eresser �a chacun des deux sous-ICSP form�es par l'�eclatement de
l'intervalle de la variable et d'�etablir tout d'abord la consistance locale du sous-ICSP. S'il s'av�ere
qu'un des sous-ICSP n'est pas consistant alors, le sous-domaine le concernant ne sera pas divis�e
davantage. Si le sous-ICSP est localement consistant mais pas globalement consistant ou que le
crit�ere de terminaison du splitting n'est pas satisfait, on proc�ede �a l'�eclatement du sous-ICSP et
ainsi de suite. La d�etermination de sous-ICSP inconsistants est le but principal car on cherche ici
�a r�eduire au maximum les domaines vers les solutions.
Exemple 6 (d'apr�es [Hyv�onen92]) Soit l'ICSP form�e de la seule contrainte x3� 9x+4 = 0 o�u
dom(x) = [0;+1[ initialement. Par propagation on obtient dom(x) = [0:45; 2:74]. La variable x est
une variable coupe-cycle et en divisant son domaine en dom(x) = [0:45; 1:6[ et dom(x) = [1:6; 2:74],
on obtient les solutions globales x = 0:45 et x = 2:74 sans diviser davantage les domaines.
Le probl�eme principal de cette m�ethode d'�eclatement est la d�etermination d'un crit�ere de termi-
naison adapt�e (la condition d'avoir un domaine de variable coupe-cycle r�eduit �a un singleton n'est
pas une condition n�ecessaire [Hyv�onen92]). De plus, même si les solutions sont en nombre �ni, il se
peut que de nombreux �eclatements aient �et�e faits avant que l'�elimination de certains sous-domaines
s'op�ere, ce qui rend la m�ethode lourde et coûteuse.

Il convient donc d'�eviter le plus possible le recours �a cette m�ethode. Dans ce but, Hyv�onen a
propos�e une m�ethode appel�e propagation de la tol�erance locale qui consiste �a :

1. d�eterminer les variables qui apparaissent dans les cycles de l'ICSP ;
2. exprimer chacune de ces variables en fonction uniquement des variables qui ne sont pas dans

un cycle ;
3. �eliminer, parmi les r�egles de maintien de la consistance associ�ees aux contraintes, celles qui

permettent le calcul d'une variable de cycle ;
4. ajouter aux r�egles de maintenance qui permettent le calcul des variables n'appartenant pas �a

un cycle, les r�egles obtenues en 2).
On obtient �nalement un ensemble de r�egles de maintenance qui permet toujours de trouver

une solution.
Exemple 7 (d'apr�es [Hyv�onen92]) Soit l'ICSP:�

c1 : x+ t = y
c2 : y + t = z

En appliquant la propagation de la tol�erance locale :
1. l'ensemble des variables de cycle est fy; tg
2. on a y = (x+ z)=2 et t = (z � x)=2
3. on peut �eliminer les r�egles y = x+ t; y = z � t; t = y � x; t = z � y
4. les r�egles �a consid�erer �a pr�esent sont : y = (x+ z)=2; t = (z � x)=2; x = y � t; z = y + t

Avec dom(x) = [1; 1]; dom(y) = [1; 11]; dom(t) = [0; 10]; dom(z) = [11; 11], on trouve la solution
(x = 1; y = 6; t = 5; z = 11)

Malheureusement, le recours �a cette m�ethode n�ecessite de disposer d'un r�esolveur alg�ebrique de



type [Davenport et al.93], mais surtout, il n'est pas toujours possible de r�ealiser l'�etape 2.
Pour les CSP �a contraintes non lin�eaires, bien qu'il soit parfois possible de les r�esoudre sim-

plement [Colmerauer93], certains syst�emes sp�ecialis�es, tels que RISC-CLP, CAL [Hong93], ont
recours �a des m�ethodes alg�ebriques de r�esolution telles que les bases de Gr�obner [Buchberger85] ou
la d�ecomposition alg�ebrique cylindrique partielle [Collins75]. D'autres ont recours �a des techniques
de l'arithm�etique des intervalles telles que la m�ethode it�erative de Newton comme Newton sur la
base de CLP(BNR), ou l'optimisation globale combin�ee avec le splitting comme INC++, pour d�e-
terminer les solutions. Dans ce dernier syst�eme, une part importante est consacr�ee au calcul des
plus petits intervalles contenant les solutions avant de se lancer dans une r�esolution.

4.5.9 Conclusion

Cette section a pr�esent�e les principes de la programmation par contraintes sur des intervalles
dont l'origine est le traitement de CSP �a variables r�eelles et �a domaines continus. La th�eorie des CSP
�a intervalles s'appuie sur les r�egles de calcul d'intervalles issues de l'arithm�etique des intervalles.
Si l'arc-consistance n'est pas virtuellement possible sur les domaines r�eels continus, les langages
traitant les ICSP atteignent des degr�es de consistance plus ou moins forts selon qu'ils prennent en
charge des intervalles simples ou des unions d'intervalles. Hormis les r�egles de base, l'arithm�etique
des intervalles fournit �egalement des m�ethodes pr�ecises mais coûteuses de l'extension des intervalles.
La propagation est l'algorithme clef de la programmation par contraintes sur des intervalles. Elle
est destin�ee �a �etablir la consistance de l'ICSP. Quant �a la r�esolution en domaines r�eels continus,
elle se base sur un �eclatement des domaines et sur la r�esolution des sous-ICSP r�esultants de cette
division. Des techniques plus performantes existent, comme la propagation de la tol�erance locale,
mais elles ne peuvent pas toujours être mises en �uvre.

�A ce stade de la pr�esentation, les techniques relatives aux CSP ont �et�e pass�ees en revue quelles
que soient la �nitude et la continuit�e de leurs domaines.

Parce que la dynamicit�e (propri�et�e d'être modi�able �a n'importe quel moment) est un caract�ere
essentiel des bases de connaissances g�er�ees par les SRPO, nous nous devons de nous int�eresser �a la
fa�con d'appr�ehender cette propri�et�e dans le contexte des CSP.

4.6 Les CSP dynamiques

Dans des applications r�eelles, les connaissances relatives �a un probl�eme, d�ecrites en termes de
CSP, peuvent �evoluer avec le temps et conduisent alors �a modi�er l'�enonc�e de ce probl�eme en
ajoutant ou en supprimant des contraintes. Dans certains cas, il se peut que l'on n'ait du probl�eme
mod�elis�e qu'une connaissance succincte, et qu'une d�emarche pragmatique bas�ee sur l'ajout ou le
retrait de contraintes soit n�ecessaire a�n d'a�ner la description du probl�eme. De même, une fois
le probl�eme d�e�ni et r�esolu, il est possible que l'on constate, soit qu'il est sur-contraint et qu'il
n'existe pas de solution, soit qu'il est sous-contraint et qu'il existe de nombreuses (voire une in�nit�e
de) solutions. Dans le premier cas, on peut souhaiter supprimer une ou plusieurs contraintes du
probl�eme a�n de tenter de le rendre r�esoluble. Dans le second cas, on peut souhaiter ajouter une
contrainte au probl�eme qui tend �a r�eduire l'ensemble des solutions.

Ces situations illustrent la n�ecessit�e, pour un syst�eme g�erant des contraintes et mod�elisant des
probl�emes sujets �a d'�eventuelles modi�cations, de prendre en charge le caract�ere dynamique des
CSP, c'est-�a-dire, la possibilit�e d'e�ectuer �a tout moment un ajout ou un retrait de contrainte. La
d�e�nition d'un CSP dynamique est donn�ee �a la section 4.6.1.

Face �a la modi�cation d'un CSP, le syst�eme peut consid�erer le CSP modi��e comme un nouveau
CSP, ind�ependant du pr�ec�edent, et appliquer sur lui l'arsenal de techniques qui permettront de le
r�esoudre. Mais, il est clair que cette fa�con de proc�eder est particuli�erement ine�cace car elle fait
abstraction de l'�evolution du CSP, de son passage d'un �etat �a un autre, �a travers les modi�cations



successives qui lui sont apport�ees. Ainsi, pour un ajout de contrainte, il est souhaitable de dispo-
ser d'un syst�eme incr�emental capable de propager la nouvelle contrainte sans avoir �a reposer les
contraintes pr�ec�edentes. De même, pour un retrait de contrainte, il est souhaitable de disposer d'un
syst�eme d�ecr�emental capable de supprimer la contrainte sans que cela consiste �a reposer l'ensemble
des contraintes du CSP avant le retrait, amput�e de la contrainte supprim�ee. Pour cela, le syst�eme
devra m�emoriser ou être capable de retrouver les r�eductions op�er�ees sur les domaines des variables
au moment de la pose de la contrainte �a supprimer. Ces principes r�egissent les diverses adaptations
des algorithmes d'arc-consistance aux CSP dynamiques (cf. section 4.6.2).

Le passage d'un �etat �a un autre d'un CSP �a travers l'ajout ou le retrait d'une contrainte est �ega-
lement exploit�e dans la recherche d'une solution. Lorsqu'un CSP poss�ede une solution avant l'ajout
d'une contrainte, on cherche �a d�eterminer, pour le nouveau CSP, une solution qui est \proche" de
l'ancienne (cf. section 4.6.3).

4.6.1 D�e�nition

D�e�nition 20 (d'apr�es [Dechter et al.88a] et [Janssen et al.88]) UnCSP dynamique est
une s�equence P0; P1; : : : ; Pi; Pi+1; : : : ; de CSP statiques telle que deux CSP successifs Pj+1 = (X;D;
Cj+1) et Pj = (X;D;Cj) v�eri�ent soit Cj+1 = Cj + c (on dit que Pj+1 est le r�esultat de l'ajout de
la contrainte c �a Pj), soit Cj+1 = Cj � c (on dit que Pj+1 est le r�esultat du retrait de la contrainte
c �a Pj).

Dans cette d�e�nition, l'ensemble X des variables impliqu�ees par les contraintes est suppos�e
connu. De même, l'ensemble D des domaines ne varie pas d'un CSP �a l'autre, seuls les ensembles
de contraintes d�eterminent en extension des ensembles de solutions qui varient.

Un ajout de contrainte est appel�e restriction. Un retrait de contraintes est appel�e relaxation.
Comme pour les CSP statiques �a domaines �nis, les �etudes sur les CSP dynamiques �a domaines

�nis portent, d'un côt�e, sur les algorithmes de �ltrage (principalement d'arc-consistance) et, de
l'autre, sur la recherche de solutions.

4.6.2 Arc-consistance dans les CSP dynamiques

La r�ealisation d'un algorithme d'arc-consistance dans les CSP dynamiques consiste �a choisir un
algorithme d'arc-consistance classique parmi les sept existants et �a l'adapter �a l'ajout et au retrait
d'une contrainte.

� L'ajout d'une contrainte est la modi�cation qui pose le moins de probl�emes. Il su�t de
modi�er l�eg�erement les algorithmes d'arc-consistance originaux �etablis pour des CSP statiques
a�n qu'ils deviennent incr�ementaux.

� Le retrait d'une contrainte est l'op�eration la plus d�elicate. La relaxation consiste �a supprimer
une contrainte du CSP. Or, la contrainte �a supprimer a pu être, au moment de sa pose mais
aussi ult�erieurement lors d'une propagation, la cause de la suppression de valeurs dans les
domaines des variables qu'elle implique. De même, par propagation, les suppressions de valeurs
qu'elle a occasionn�ees ont pu entrâ�ner la suppression d'autres valeurs dans les domaines
d'autres variables du r�eseau. Puisque la contrainte est supprim�ee du r�eseau, il faut veiller
�a r�ehabiliter les valeurs qu'elle a fait disparâ�tre et s'assurer que ces valeurs sont toujours
support�ees par les autres contraintes avant de les r�eint�egrer d�e�nitivement dans les domaines.
La principale di�cult�e de la relaxation d'une contrainte est donc de d�eterminer l'ensemble
des valeurs �elimin�ees par la contrainte supprim�ee.

Une des premi�eres solutions propos�ees par Philippe Janssen [Janssen90] pour assurer le maintien de
l'arc-consistance consiste �a m�emoriser le r�esultat de chacun des �ltrages op�er�es lors de la s�equence
P0; P1; : : : ; Pi+1 d'un CSP dynamique. Lors de la suppression d'un ensemble de contraintes7 qui

7Qui correspond �a une suite de suppressions d'une seule contrainte.



d�etermine le CSP Pi+2, on recherche le CSP Pj avec j < i + 2 qui est le plus proche de Pi+2. Le
r�esultat du �ltrage du probl�eme Pj sert alors de point de d�epart au �ltrage de Pi+2. Cette solution
est jug�ee, par son auteur même, peu satisfaisante car elle ne m�emorise que les r�esultats �nals du
�ltrage (la fermeture par arc-consistance).

S'appuyant sur cette constatation, Philippe J�egou [J�egou91] a propos�e d'enrichir la connaissance
sur la cause exacte de la suppression d'une valeur lors d'un �ltrage. Il s'agit ici de rendre compte de
l'ensemble des contraintes �a l'origine de la suppression de la valeur et des valeurs qui soutenaient
cette valeur et qui ont disparu elles aussi. Cette approche vise donc �a informer l'utilisateur sur
les raisons d'une suppression lors d'un ajout de contraintes mais aussi �a l'assister pour retrouver
un �etat consistant pour un CSP dynamique devenu inconsistant. La m�ethode propos�ee consiste
en une propagation d'environnements le long d'un graphe de propagation. Des environnements
minimaux de suppression sont associ�es �a chacun des sommets repr�esentant les valeurs des variables.
Ils contiennent les ensembles de contraintes qui ne soutiennent pas cette valeur. De même, des
environnements minimaux sont associ�es aux sommets qui repr�esentent les contraintes dans lesquelles
chaque valeur d'une variable intervient.

Par la gestion des �ev�enements qu'elle met en place, l'approche pr�ec�edente est semblable �a celle
des syst�emes de type ATMS [Kleer86].

Nous ne d�etaillons pas ici les di��erentes m�ethodes de mises �a jour des environnements qui ont
lieu lors de l'ajout d'une contrainte donnant lieu �a des suppressions de valeurs. La m�ethode de
propagation des environnements parcourt le graphe de propagation en compl�etant de mani�ere mi-
nimale les environnements de fa�con �a connâ�tre, pour chaque valeur supprim�ee, les causes de sa
suppression. En tenant �a jour ces environnements, le retrait d'une contrainte peut se faire simple-
ment. La r�ehabilitation des valeurs appartenant �a la fermeture par arc-consistance du nouveau CSP
consiste �a comparer les environnements de suppression avec l'environnement courant. Si ce dernier
ne contient aucun environnement de suppression, alors la valeur �gure bien dans le domaine de sa
variable. Dans le cas contraire, la valeur ne peut être r�eint�egr�ee.

Si la complexit�e des di��erentes m�ethodes de mises �a jour des environnements { li�ee �a la car-
dinalit�e maximum des environnements { est prohibitive devant le coût même de l'application de
l'algorithme AC-4 lors des diverses modi�cations subies par un CSP dynamique, son auteur rap-
pelle que son int�erêt r�eside dans l'assistance qu'elle peut apporter �a son utilisateur en fournissant
les causes e�ectives des suppressions de valeurs. Il est possible de trouver un compromis temps de
r�eponse du syst�eme/quantit�e et pr�ecision des informations fournies, en limitant la taille des envi-
ronnements. Ceci se fait alors au d�etriment de la validit�e globale de la m�ethode (des valeurs n'�etant
pas consid�er�ees comme supprim�ees alors qu'elles le seraient sans cette limitation).

Se basant sur une approche de type TMS, c'est-�a-dire sur l'utilisation de justi�cations, la pre-
mi�ere v�eritable adaptation d'un algorithme d'arc-consistance aux CSP dynamiques binaires a �et�e
r�ealis�ee par Christian Bessi�ere [Bessi�ere91] sur l'algorithme AC-4 [Mohr et al.86] sous le nom de
DnAC-4.

Si AC-4 peut être adapt�e facilement �a l'ajout incr�emental de contraintes, il en va autrement
pour la relaxation car l'algorithme n'a aucune m�emoire des raisons des retraits des valeurs. L'id�ee
de Bessi�ere est de conserver, pour chaque valeur retir�ee, la trace ou justi�cation de la premi�ere
contrainte �a l'origine de la suppression. Au moment de la relaxation, on peut alors, �a l'aide des
justi�cations, retrouver les valeurs candidates �a une r�eint�egration, c'est-�a-dire celles dont la sup-
pression est directement ou indirectement due �a la contrainte. A�n de garantir que le CSP soit
arc-consistant maximal, les justi�cations v�eri�ent la propri�et�e d'être bien fond�ees et sont donc
acycliques (aucune valeur ne doit son retrait �a elle-même).

D�e�nition 21 (d'apr�es [Bessi�ere92]) Les justi�cations m�emoris�ees par DnAC-4 sont bien fon-
d�ees si et seulement si dans tout ensemble E de valeurs retir�ees, il existe une valeur a pour la
variable i telle que, sa justi�cation �etant la contrainte Cij, aucune des valeurs de j supports de la
valeur a de i pour la contrainte Cij n'appartient �a E.



D�e�nition 22 (d'apr�es [Bessi�ere92]) Soit R l'ensemble des valeurs retir�ees. Les justi�cations
m�emoris�ees par DnAC-4 sont bien fond�ees si et seulement si il existe un ordre <o sur R tel que
pour toute valeur a de la variable i appartenant �a R; si Cij est la contrainte justi�ant le retrait de
a, alors pour toute valeur b de j telle que (i = a; j = b) 2 Cij; b <o a.

DnAC-4 reprend �a peu pr�es les mêmes structures de donn�ees auxquelles AC-4 doit son e�cacit�e,
en y ajoutant les justi�cations de types justif(i; a) = j lorsque le retrait de la valeur a pour la
variable i est dû �a la contrainte Cij et en modi�ant l'ensemble Sjb des couples variable-valeur (i; a)
support�es par le couple (j; b).

Il comporte des proc�edures d'initialisation, d'ajout et de suppression de contrainte.
La proc�edure d'ajout d'une contrainte construit la liste des valeurs sans support dans les do-

maines des deux variables impliqu�ees, puis propage r�ecursivement la cons�equence de ces retraits
aux variables attenantes en mettant �a jour la table des justi�cations.

La proc�edure de suppression d'une contrainte agit en trois phases. Elle construit d'abord la
liste des valeurs dont le retrait �etait directement dû �a la contrainte (cette information est fournie
par les justi�cations). Puis, apr�es avoir ajout�e ces valeurs aux domaines concern�es, elle informe
les variables attenantes de la r�ehabilitation de ces valeurs en mettant �a jour, le cas �ech�eant, leur
compteur de supports. Si, pour une des valeurs de ces variables, la contrainte �etait la cause de sa
suppression, alors cette valeur doit être �a son tour ajout�ee. S'il s'av�ere qu'une valeur �a rajouter
reste sans support, elle est mise dans la liste des valeurs sans support. En�n, la liste des valeurs
sans support est parcourue comme lors de la proc�edure d'ajout a�n de propager r�ecursivement leur
retrait.

DnAC-4 a une complexit�e en temps comme en espace de O(ed2) o�u e est le nombre des
contraintes et d la taille maximum des domaines, ce qui est similaire �a la complexit�e de AC-4
même si DnAC-4 r�ealise plus de travail que AC-4 lors d'une restriction (pour la mise �a jour de ses
structures de donn�ees propres). Lors d'une relaxation, il examine moins de valeurs qu'un AC-4 re-
lanc�e sur le nouveau CSP. Bessi�ere signale que DnAC-4 est d'autant plus e�cace que les contraintes
�a retirer sont les plus r�ecemment ajout�ees et que le CSP est faiblement contraint.

De même que AC-4 a �et�e g�en�eralis�e aux CSP n-aires sous le nom de GAC-4 [Mohr et al.88],
Bessi�ere a propos�e une g�en�eralisation de DnAC-4 appel�ee DnGAC-4 dont la complexit�e en espace
comme en temps est semblable �a celle de GAC-4, et de l'ordre de O(edrr) o�u r est l'arit�e maximale
des contraintes.

S'il a �et�e prouv�e qu'AC-4 est un algorithme optimal en temps, il n'en va pas de même de sa
complexit�e en espace m�emoire. AC-6 [Bessi�ere et al.93], en instaurant un ordre { souvent naturel
{ sur les domaines, permet de r�eduire la taille des ensembles supports �a un �el�ement (la premi�ere
valeur support trouv�ee dans le domaine). D�es lors, la complexit�e en espace est am�elior�ee et devient,
pour AC-6, O(ed). Les id�ees de AC-6 ont �et�e adapt�ees aux CSP dynamiques [Debruyne94] dans un
algorithme appel�e DnAC-6 qui pr�eserve les complexit�es en temps et en espace de AC-6. De principe
de fonctionnement relativement di��erent de DnAC-4, principalement parce qu'il ne dispose pas de
compteurs de valeurs supports pour une valeur et qu'il doit scruter les listes des valeurs pr�esentes et
absentes d'un domaine, DnAC-6 pr�esente des structures de donn�ees moins volumineuses que celles
de DnAC-4. Ce dernier compensant ce d�efaut sur les CSP tr�es contraints en e�ectuant moins de
tests de consistance. �A ce jour, nous n'avons pas connaissance d'une g�en�eralisation de AC-6 ou de
DnAC-6 aux CSP n-aires.

Prenant le contre-pied des approches TMS pr�esent�ees ci-dessus, Bertrand Neveu et Pierre Ber-
landier [Neveu et al.94, Berlandier94] ont propos�e un algorithme d'arc-consistance pour les CSP
dynamiques binaires non bas�e sur l'enregistrement de justi�cations des retraits, appel�e ACjDC
(Arc Consistency for Dynamic Constraint Problems). L'objectif avou�e de ses auteurs est de ne pas
alourdir l'emploi d'un algorithme d'arc-consistance par la gestion de structures d'enregistrements
qui peuvent devenir imposantes sur les CSP de grande taille.



L'id�ee ici est de ne pas avoir �a stocker les informations relatives �a un retrait de valeurs lors d'une
restriction ; on pourra donc employer n'importe quel algorithme d'arc-consistance lors de l'ajout
d'une contrainte. En ce qui concerne la relaxation, il s'agit de proposer un sur-ensemble des valeurs
\r�ehabilitables" et, comme pour les approches pr�ec�edentes, de tester si les valeurs propos�ees ont
des supports a�n de les r�eint�egrer dans leur domaine et de propager leur r�eint�egration.

Au moment de la suppression d'une contrainte, l'ensemble des valeurs r�ehabilitables est construit
en prenant, dans la di��erence entre le domaine initial d'une variable et son domaine courant, les
valeurs qui n'ont pas de support pour cette contrainte. En e�et, si elles en ont un, c'est qu'elles
ont �et�e retir�ees par une autre contrainte. Une fois construite cette liste de valeurs r�ehabilitables
circonscrite �a la contrainte supprim�ee, on cherche �a la compl�eter en propageant r�ecursivement cette
r�ehabilitation provisoire aupr�es des valeurs �ecart�ees et non r�ehabilitables des variables attenantes.

Ayant obtenu la liste compl�ete des valeurs r�ehabilitables, une proc�edure d'arc-consistance est
charg�ee de ne conserver parmi elles que celles qui ont un support pour chaque contrainte et qui
seront de nouveau admises dans leur domaine.

La complexit�e en espace de l'algorithme ACjDC est O(e + nd). La complexit�e en temps est
th�eoriquement comparable �a celle d'AC-3 dont le sch�ema est utilis�e lors du �ltrage des valeurs
r�ehabilitables, donc O(ed3). En r�egle g�en�erale, la taille des ensembles de valeurs propageables et
r�ehabilitables conf�ere de meilleures performances �a l'algorithme.

Si sur les relaxations ACjDC est moins performant que DnAC-4 et a, dans certains cas, un
moins bon comportement que AC3, ses auteurs soulignent qu'il a l'avantage de proposer un pas de
relaxation beaucoup plus �n (rappelons-nous que DnAC-4 ne peut relaxer qu'une contrainte enti�ere)
en dictant la r�ehabilitation de certaines valeurs seulement. De même, l'extensibilit�e d'ACjDC est
soulign�ee par la possibilit�e de choisir un algorithme d'arc-consistance plus performant qu'AC-3 et
ne reposant pas sur des structures de donn�ees globales comme AC-5 ou AC-6, �a la fois pour l'ajout
de contrainte et pour le �ltrage lors du retrait.

4.6.3 R�esolution dans les CSP dynamiques

Dans le contexte d'un CSP dynamique, le recours aux m�ethodes classiques de r�esolution pr�esen-
t�ees pr�ec�edemment est toujours possible. En e�et, �a chaque modi�cation (par ajout ou retrait) du
CSP pr�ec�edent dans la s�equence, on peut consid�erer le nouveau CSP comme un CSP statique stan-
dard, ind�ependant du CSP pr�ec�edent. Cependant, cette m�ethode comporte deux d�efauts importants
soulign�es dans [Verfaillie et al.94a]

1. l'ine�cacit�e : en consid�erant le nouveau CSP comme isol�e, on recommence un processus de
r�esolution dont certaines �etapes ont d�ej�a �et�e e�ectu�ees lors de la r�esolution du CSP pr�ec�edent.
Ce d�efaut est assez critique dans les applications en temps r�eel o�u le temps imparti pour la
r�esolution est limit�e ;

2. l'instabilit�e des solutions des CSP successifs qui peut s'av�erer gênante dans le cadre d'une
activit�e de plani�cation ou lors d'un processus interactif de construction.

De plus, lors de la modi�cation d'un CSP Pi en un CSP Pi+1, deux cas peuvent se pr�esenter :
1. Pi est inconsistant (n'a pas de solution) :

� L'ajout d'une contrainte conduit imm�ediatement �a Pi+1 inconsistant et n'a gu�ere d'in-
t�erêt.

� Le retrait d'une contrainte peut rendre Pi+1 consistant.
2. Pi est consistant (a au moins une solution) :

� Le retrait d'une contrainte transforme Pi en Pi+1 qui lui aussi est consistant.
� L'ajout d'une contrainte peut rendre Pi+1 inconsistant.

A�n d'am�eliorer l'e�cacit�e de la recherche de solution lors d'un ajout ou du retrait d'une
contrainte dans un CSP dynamique, il est donc conseill�e de r�eutiliser le raisonnement et/ou la



solution pr�ec�edente [Verfaillie93] en remarquant que :
� lors d'un ajout de contrainte, la solution du CSP pr�ec�edent n'est peut être plus solution
du CSP actuel, mais les �echecs du Backtrack ainsi que les retraits de valeurs dus au �ltrage
e�ectu�es lors du CSP pr�ec�edent seront reproduits pour le nouveau CSP. Il faut donc enregistrer
les �etapes du raisonnement pr�ec�edent.

� lors d'un retrait de contrainte, la solution pr�ec�edente est forc�ement solution du CSP actuel,
le raisonnement n'est r�eutilisable que si ses di��erentes �etapes ont �et�e enregistr�ees.

Concernant la stabilit�e des solutions successives, elle induit une mesure de distance entre deux
solutions { le plus commun�ement, on choisit le nombre de variables instanci�ees di��erentes.

Les travaux visant l'e�cacit�e et la stabilit�e dans la r�esolution d'un CSP dynamique se divisent
aujourd'hui en quatre classes de m�ethodes dites de r�evision de solution [Verfaillie et al.94b].

1. les m�ethodes heuristiques [Hentenryck90] qui consistent �a utiliser pour le CSP actuel comme
instanciation (compl�ete ou non), la premi�ere solution d�etermin�ee pour un CSPmoins contraint ;

2. les m�ethodes de r�eparations locales [Minton et al.92, Selman et al.92, Verfaillie93, Verfaillie
et al.94b] qui consistent �a partir de n'importe quelle instanciation (compl�ete ou non) et de la
r�eparer par une s�equence de modi�cations locales (une valeur d'une variable du CSP actuel
�a chaque �etape) ;

3. les m�ethodes d'enregistrement de contraintes [Hentenryck et al.91, Schiex et al.93, Verfaillie et
al.94a] qui, bas�ees sur une approche de type ATMS, consistent �a enregistrer lors du Backtrack
(et ses am�eliorations : Backjump, Backtrack dynamique: : : ) des nogoods (couples instancia-
tion/ensemble de contraintes viol�ees par l'instanciation propos�ee), a�n d'�eviter de reproduire
les mêmes tests menant �a un �echec lors de la r�esolution du CSP actuel et, lors de la r�esolution
d'un prochain CSP, si la même con�guration apparâ�t ;

4. les m�ethodes de calcul de la distance minimale entre deux solutions successives [Bellicha93,
Trombettoni92]

Les deux premi�eres classes de m�ethodes visent �a augmenter l'e�cacit�e et la stabilit�e. La troisi�eme
classe est d�edi�ee �a la recherche d'e�cacit�e. La quatri�eme s'int�eresse avant tout �a la solution la plus
proche de la solution pr�ec�edente.

Verfaillie et Schiex ont compar�e leur m�ethode de r�eparation locale (changements locaux) avec
la m�ethode de r�eparation heuristique de Minton, et diverses formes de Backtrack (standard, Back-
jumping, Backtrack dynamique) avec ou sans Forward-Checking sur des CSP binaires dynamiques
g�en�er�es al�eatoirement. Il en r�esulte que la m�ethode de changements locaux est bien adapt�ee aux
CSP de grandes tailles, sous-contraints, et sujets �a de fr�equents changements.

Une autre approche int�eressante que nous ne classons pas dans les quatre cat�egories pr�ec�edentes
est l'approche logique choisie par Philippe J�egou qui propose de repr�esenter les CSP sous la forme de
diagrammes binaires de d�ecision [Bryant86], adapt�es �a la dynamicit�e. Le maintien de la consistance
dans les CSP dynamiques, ainsi que la recherche de solutions optimales, reviennent �a la recherche
d'un chemin dans le diagramme binaire de d�ecision. Cependant, pour l'instant, cette �etude n'a �et�e
r�ealis�ee que dans le cadre de variables de la logique propositionnelle.

4.6.4 Conclusion

Les CSP dynamiques sont particuli�erement adapt�es �a des applications ou les informations des-
criptives du probl�eme sont sujettes �a des modi�cations observ�ees { l'environnement du probl�eme
�evolue { ou provoqu�ees { par l'utilisateur pour explorer certaines con�gurations. Comme pour les
CSP statiques, l'application d'un �ltrage pour �etablir l'arc-consistance constitue un pr�e-traitement
d'un coût raisonnable avant d'entamer une phase de r�esolution. Deux types d'algorithmes d'arc-
consistance adapt�es aux CSP dynamiques existent. D'un côt�e, les adaptations des algorithmes
performants �etablis pour les CSP statiques sont bas�ees sur des justi�cations de type TMS des
retraits de valeurs ; e�caces, elles s'av�erent toutefois gourmandes en espace m�emoire. De l'autre,



un algorithme qui n'a pas recours aux justi�cations, moins e�cace, mais plus extensible et moins
gourmand que les pr�ec�edents.

Dans le cadre des CSP dynamiques, les m�ethodes de r�evision de solutions permettent �a la fois de
r�eduire le temps de recherche d'une solution et de minimiser le travail �a e�ectuer pour d�eterminer
la solution du CSP actuel �a partir du CSP pr�ec�edent. Ces m�ethodes, �a base de Backtrack plus
ou moins performant, ont recours �a des techniques emprunt�ees aux ATMS, et/ou proc�edent par
modi�cations locales d'une instanciation non consistante.

�A notre connaissance, les algorithmes d'arc-consistance ou les m�ethodes de r�evision de solutions
n'ont pas �et�e explor�es dans le domaine des CSP dynamiques �a intervalles continus ou in�nis. En
ce qui concerne les m�ethodes de r�esolution du type r�evision de solutions, ce n'est pas surprenant
car cette approche est ici di�cilement applicable. En e�et, dans le cas de CSP dynamiques �a
domaines �nis, elle se base sur une �enum�eration des domaines �a l'aide d'un Backtrack qui n'est pas
envisageable dans le cas d'intervalles continus ou in�nis o�u la r�esolution s'e�ectue soit par splitting,
soit par m�ethodes adapt�ees de r�esolution. En ce qui concerne l'arc-consistance, ou un maintien de
consistance s'en approchant, une justi�cation des retraits n'est pas non plus applicable pour chacune
des valeurs supprim�ees. En revanche, il reste �a explorer le cas o�u l'adaptation d'un algorithme d'arc-
consistance pour les CSP �a intervalles dynamiques peut être faite, dans la repr�esentation choisie
n'impliquant que les bornes.

4.7 Conclusion

Le spectre des di��erents types de CSP et des di��erentes techniques de maintien de consistance
et de r�esolution �etant maintenant parcouru, nous sommes en mesure d'e�ectuer les choix qui vont
pr�esider �a l'int�egration d'un raisonnement par contraintes dans Tropes. Toutefois, il faut garder �a
l'esprit que cette int�egration doit se soumettre aux principes de la repr�esentation de connaissances
par objets et non l'inverse. Avant de pr�esenter ces choix, il convient de s'int�eresser aux syst�emes qui
proposent �egalement un couplage objets/contraintes a�n d'observer des constantes d'int�egration,
mais aussi certainement des di��erences, voire même des manques, que nous nous proposons de
combler dans le cadre de Tropes.





Chapitre 5

Objets et contraintes

Le chapitre 2 a d�ecrit les di��erents types de langages �elabor�es autour de la notion d'\objet".
Le chapitre 3 a pr�esent�e un syst�eme de repr�esentation par objets en particulier, appel�e Tropes
et a montr�e le besoin d'exprimer et de g�erer des contraintes dans Tropes. C'est pourquoi dans
le chapitre pr�ec�edent, ont �et�e abord�es les divers aspects de la th�eorie de la programmation par
contraintes. Aussi, nous �etudions ici les principaux syst�emes qui allient objets et contraintes.

Nous �ecartons de ce chapitre les syst�emes ou langages de contraintes qui n'utilisent pas la notion
d'objet, ni en tant qu'entit�e de programmation orient�ee-objet, ni en tant qu'entit�e de repr�esentation.
Dans cette cat�egorie ignor�ee ici se trouvent, notamment, les langages de programmation logique
par contraintes �evoqu�es au premier chapitre.

On peut r�epertorier trois approches distinctes dans les syst�emes ou langages alliant objets et
contraintes :

1. �etendre un langage de programmation orient�e-objet existant avec des contraintes :ThingLab,
Ilog-Solver: : : ;

2. construire un nouveau langage de programmation bas�e sur les principes de la programmation
orient�ee-objet et sur la programmation par contraintes : Kaleidoscope, Garnet: : : ;

3. proposer une bô�te �a outils de programmation par contraintes en exploitant les principes de
la programmation orient�ee-objet (repr�esentation classe/instance, hi�erarchies, abstraction) :
CSPOO, Prose .

Deux motivations di��erentes mais pas forc�ement incompatibles sont �a l'origine de ces trois
approches :

1. contraindre les objets utilis�es dans un langage de programmation orient�ee-objet est l'objectif
d�eclar�e des deux premi�eres approches ;

2. d�e�nir les contraintes par des objets selon les standards de la programmation orient�ee-objet
est l'objectif d�eclar�e de la troisi�eme approche.

Dans le premier cas, ce sont les atouts de la programmation par contraintes { d�eclarativit�e et
puissance de raisonnement { qu'il s'agit d'exploiter dans un environnement objet. L'id�ee est d'�etablir
des relations (contraintes) entre les objets et d'assurer la maintenance et/ou la r�esolution de ces liens
par un moteur de contraintes, c'est-�a-dire un ensemble d'algorithmes emprunt�es �a la programmation
par contraintes. Autrement dit, le paradigme \objet" (des langages de programmation orient�ee-
objet aux langages de repr�esentation) se dote avec les contraintes d'un outil descriptif de liens
entre objets, puis, selon les capacit�es du r�esolveur de contraintes, sinon d'un outil de r�esolution de
probl�emes, d'un outil de maintenance de consistance de ces liens.

Dans le second cas, ce sont les atouts de la programmation orient�ee-objet { organisation hi�erar-
chique des objets, abstraction de donn�ees { qui sont sollicit�es pour la d�e�nition de langages ou de
bô�tes �a outils de la programmation par contraintes. L'id�ee est de d�e�nir les contraintes en termes
de classes et d'instances et de leur associer, en tant qu'objets de programmation, des m�ethodes
(de consistance ou de r�esolution). Autrement dit, les langages (ou biblioth�eques) de contraintes
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se dotent avec les objets d'un outil r�eput�e de repr�esentation, d'organisation et de factorisation de
connaissances.

�A travers ces deux visions de l'alliance objets/contraintes, il apparâ�t que chacun des deux pa-
radigmes expos�es jusqu'�a pr�esent peut tirer pro�t de l'autre. Loin d'être oppos�ees ces deux visions
deviennent compl�ementaires dans certains syst�emes o�u, non seulement les objets sont contrai-
gnables, mais les contraintes sont �egalement des objets. C'est le cas dans ThingLab mais �ca peut
l'être aussi pour tout langage (ou biblioth�eque) de contraintes (cf. troisi�eme approche) coupl�e avec
un langage �a objets.

Dans la premi�ere partie (cf. section 5.1) sont pr�esent�es les principaux repr�esentants des trois
approches distingu�ees. Pour chacun des syst�emes, nous nous int�eresserons aux di��erents aspects de
l'alliance objets/contraintes qu'ils proposent :

� le domaine de calcul appr�ehend�e par le moteur de contraintes (c'est-�a-dire sur quel(s) type(s)
de variables les contraintes peuvent porter) qui d�e�nit souvent aussi la �nalit�e du syst�eme
(les applications pour lesquelles il est le plus appropri�e)

� les capacit�es de r�esolution ou de maintenance o�ertes par le syst�eme qui, avec le domaine de
calcul, d�e�nissent en g�en�eral la �nalit�e du syst�eme (les applications pour lesquelles il est le
plus appropri�e)

� la nature du couplage objets/contraintes (pour les syst�emes des deux premi�eres approches,
seulement)

� l'expression des contraintes dans les objets (pour les syst�emes des deux premi�eres approches
seulement)

� la repr�esentation des contraintes par des objets (pour les syst�emes adh�erant { uniquement ou
non { �a la troisi�eme approche seulement)

En conclusion (cf. section 5.2), nous r�esumons les raisons et les avantages de lier objets et
contraintes tels qu'ils nous sont apparus �a l'�etude des syst�emes existants. Nous dressons en�n la
liste des questions soulev�ees par un couplage RPO/contraintes auxquelles les chapitres suivants
r�epondront.

5.1 Syst�emes alliant objets et contraintes

5.1.1 Introduction

Nous reprenons ici la classi�cation propos�ee plus haut en pr�esentant les principaux repr�esentants
des langages �a objets avec contraintes et des langages de contraintes avec objets. Nous rappelons
que les cat�egories exhib�ees ne sont pas pas exclusives et que les id�ees prôn�ees par la troisi�eme
approche peuvent être employ�ees dans les deux autres.

5.1.2 Les langages �a objets avec des contraintes

5.1.2.1 La famille ThingLab

ThingLab [Borning81] est un langage de programmation par contraintes, cr�e�e par Alan Bor-
ning, dont l'objectif est d'o�rir un atelier de simulations de mod�eles dynamiques, notamment en
g�eom�etrie ou en physique. ThingLab est une extension du langage Smalltalk-76 [Ingals78] dans
lequel contraintes, hi�erarchies d'objets composites et h�eritage sont combin�es. Il est dot�e d'une inter-
face graphique interactive qui permet �a l'utilisateur de construire des objets, de les visualiser sous
plusieurs formes, de les modi�er ou de les d�eplacer �a l'aide de la souris. Il s'inspire principalement
des syst�emes Sketchpad [Sutherland63] et Constraints [Sussman et al.80].

Trois types d'objets existent en ThingLab : les classes, les instances et les prototypes. Le
prototype d'une classe est une instance particuli�ere qui contient des valeurs par d�efaut ou �a partir
de laquelle la classe a �et�e construite. Un objet ThingLab est compos�e d'autres objets { eux mêmes



compos�es ou primitifs { qui forment ces parties (cf. tableau 5.1). Chaque partie est d�ecrite par un
nom, sa classe d'appartenance, un ensemble de contraintes et un ensemble de fusions. Le long des
liens de sp�ecialisation, une sous-classe h�erite des contraintes de ses sur-classes.

Une contrainte est d�ecrite par une r�egle (un pr�edicat qui indique si la contrainte est satisfaite
ou non) et une liste de m�ethodes, ordonn�ees par pr�ef�erence. Une contrainte d�e�nie pour une classe
est appliqu�ee �a toutes les instances de cette classe. La r�egle exprime une relation entre des parties
ou sous-parties atteignables �a partir de l'objet par un chemin. D�es qu'une contrainte est d�e�nie en
ThingLab, elle doit être satisfaite. La maintenance se fait �a l'aide d'une propagation locale qui
consiste �a choisir pour la contrainte �a satisfaire, une de ces m�ethodes (la premi�ere ou celle qui peut
être activ�ee). Les m�ethodes, en tant que proc�edures, sont applicables �a tous les types de base du
langage, aussi l'�eventail des contraintes exprimables est-il large. Il est possible de d�eclarer la partie
d'un objet en r�ef�erence a�n d'interdire sa modi�cation, ou encore de l'ancrer comme constante �xe
pour toutes les contraintes. Il est possible d'ajouter ou de modi�er des contraintes existantes par
la d�e�nition de nouvelles classes ou prototypes. Lorsque des parties sont fusionn�ees, il est �etabli

Class MidPointLine Class Quadrilateral

Superclasses Superclasses

Geometric Object Geometric Object
Part Descriptions Part Descriptions

line: a Line part1: a Line
midpoint: a Point part2: a Line

Constraints part3: a Line
midpoint = (line point1 + line point2) / 2 part4: a Line

midpoint  (line point1 + line point2) / 2 Merges

line point1  (midpoint * 2 - line point2) part2 point2 � part3 point1
line point2  (midpoint * 2 - line point1) part1 point1 � part4 point2

part3 point2 � part4 point1
part1 point2 � part2 point1

Tab. 5.1 - : Description de deux classes Thinglab. �A gauche, la classe d�ecrit le milieu d'une ligne ; la partie
Constraints donne le pr�edicat et les r�egles assurant que le point est toujours au milieu de la ligne. �A droite, la partie
Merges d�ecrit la fusion entre les sommets d'un quadrilat�ere.

entre elles des contraintes d'�egalit�es. Dans une fusion, les parties impliqu�ees sont remplac�ees par
un seul objet, pour des raisons d'e�cacit�e. Cette id�ee, d�ej�a pr�esente dans le syst�eme Sketchpad,
permet un stockage plus compact des objets et acc�el�ere la satisfaction des contraintes impliquant
les parties fusionn�ees.

La satisfaction des contraintes en ThingLab est incr�ementale et s'e�ectue en deux phases :
1. une phase de plani�cation durant laquelle sont regroup�ees toutes les contraintes concern�ees

par la modi�cation. Un plan de m�ethodes pour l'ajustement des valeurs des objets contraints
est �elabor�e, chaque m�ethode de ce plan �etant compil�ee.

2. une phase d'ex�ecution qui ex�ecute la m�ethode compil�ee avant de la ranger dans un dictionnaire
o�u elle sera recherch�ee si la même modi�cation est reproduite.

Il existe deux techniques pour construire le plan de m�ethodes :
� la propagation d'�etats connus : le r�esolveur cherche parmi les parties d'objets concern�ees par

la modi�cation, celles qui seront compl�etement connues �a l'ex�ecution (ou qui n'ont plus de
degr�e de libert�e). Les parties connues se propagent selon le principe qui veut que si un objet
est connu alors ses parties sont connues et, inversement, si toutes les parties sont connues
alors l'objet est connu.

� la propagation des degr�es de libert�e : le r�esolveur cherche une partie avec su�samment de
degr�es de libert�e (i.e. une seule contrainte portant sur elle) pour être modi��ee. Ces parties
sont ajust�ees les premi�eres et leurs contraintes ne sont plus consid�er�ees. Il se peut alors qu'une
autre partie ait �a son tour su�samment de degr�es de libert�e et le processus se poursuit.

Lorsque la plani�cation rencontre un cycle (le r�esultat d'une m�ethode est employ�e pour recalculer
une des entr�ees de cette m�ethode), il peut employer une m�ethode num�erique de relaxation, limit�ee



aux valeurs num�eriques et aux contraintes lin�eaires, qui consiste �a minimiser l'erreur de satisfaction
des contraintes. L'id�ee est de faire une supposition sur les valeurs des parties inconnues, de calculer
l'erreur (par la m�ethode des moindres carr�es) d�ecoulant de ces approximations, puis de recommencer
jusqu'�a obtenir une erreur minimale indiqu�ee par la r�egle associ�ee avec la contrainte. La relaxation
est une m�ethode assez lente et coûteuse, aussi Borning sugg�ere-t-il une autre technique emprunt�ee
�a Steele et Sussman appel�ee point de vue redondant. Il s'agit ici de cr�eer une contrainte redondante
(en cr�eant donc une nouvelle classe) et de fusionner les parties d'une instance de cette classe avec
les objets du cycle.

ThingLab a �et�e principalement utilis�e dans des animations graphiques (Animus [Borning et
al.86]) �a base de contraintes temporelles. On peut lui reprocher de ne traiter que des contraintes
fonctionnelles (�a base d'�egalit�e ou de fusions) et de s'appuyer seulement sur la propagation pour
le maintien de solution, ce qui le rend fragile en cas de r�eseaux de contraintes circulaires non
r�esolus par les m�ethodes de relaxation ou d'introduction de points de vue redondants. Dans ce cas,
un simple Backtrack pourrait r�esoudre le probl�eme et r�eajuster les valeurs des objets contraints.
De plus, les contraintes sont d�e�nies �a l'int�erieur des classes : la même contrainte employ�ee dans
deux classes di��erentes (non li�ees par sp�ecialisation directe ou indirecte) doit être d�ecrite (r�egle +
m�ethodes) deux fois. Cependant, ThingLab est un pr�ecurseur de nombreux langages �a objets avec
contraintes dont, ThingLab II et Kaleidoscope que nous pr�esentons ci-dessous.

ThingLab II [Maloney et al.89] est le successeur de ThingLab. �Ecrit en SmallTalk-80 [Gold-
berg83], c'est �egalement un syst�eme de programmation par contraintes orient�ee-objet dont la prin-
cipale vocation est la construction d'interfaces-utilisateur.

Les objets dans ThingLab II sont des Things dont les parties sont inter-connect�ees par des
contraintes. Une biblioth�eque d'objets primitifs est fournie, �a partir desquels l'utilisateur �elabore
ses objets. Parmi les objets primitifs, les variables �a historique sont capables de conserver leurs
�etats (valeurs) pr�ec�edents permettant la d�eclaration de contraintes temporelles utiles, notamment
pour les animations (Animus).

Les objets sont d�eclar�es en tant que classes et sont constructibles directement �a partir de
l'interface graphique. A�n de minimiser les temps de r�eponse de l'interface, les concepteurs de
ThingLab II proposent d'interpr�eter les plans de m�ethodes �elabor�es. La compilation est n�eanmoins
possible lorsque les objets sont impl�ement�es sous forme de modules [Freeman-Benson89].

L'une des autres di��erences de ThingLab II avec ThingLab est qu'il int�egre un algorithme in-
cr�emental de satisfaction de contraintes con�cu pour prendre en compte une hi�erarchie de contraintes
[Borning et al.87]. Dans une hi�erarchie de contraintes, les contraintes sont regroup�ees dans des en-
sembles par niveaux de pr�ef�erence (obligatoire, forte, faible: : : ). Ainsi, dans un CSP(X;D;C),
on a C = fC0; C1; : : : ; Cng o�u C0 est l'ensemble des contraintes obligatoires, C1; : : : ; Cn sont les
ensembles de contraintes ordonn�ees par ordre d�ecroissant de pr�ef�erence (fortes, faibles: : : ).

Les contraintes obligatoires doivent être satisfaites alors que les autres (fortes, faibles, : : : )
peuvent ne pas l'être. Le but de l'algorithme, appel�e DeltaBlue1 [Freeman-Benson et al.90] est de
fournir, lors de l'ajout ou du retrait d'une contrainte, la meilleure solution possible. Le crit�ere
de comparaison retenu ici est local et consiste �a dire qu'une solution x du CSP �a hi�erarchie de
contraintes est meilleure qu'une solution y si 8c 2 C1; : : : ; Ck�1, x satisfait c si y satisfait c et, au
niveau de pr�ef�erence k, x satisfait au moins une contrainte de plus que y.

DeltaBlue travaille �a partir d'un ensemble de contraintes hi�erarchis�ees, d'un ensemble de va-
riables, et de la solution courante repr�esent�ee par un graphe acyclique de ots de donn�ees qui
indique, pour chaque variable, quelle contrainte calcule sa valeur et, pour chaque contrainte, si elle
est satisfaite ou non et quelle est la m�ethode utilis�ee.

Le principe de DeltaBlue est d'associer �a chaque variable une information appel�ee walkabout
strenght ou force (cf. �gure 5.1). Lorsque la variable v est calcul�ee par la m�ethodem d'une contrainte

1Position sugg�er�ee par ses auteurs apr�es une classi�cation des algorithmes de satisfaction de contraintes selon le
spectre des couleurs.



c, sa force est le minimum entre le niveau de pr�ef�erence de la contrainte c et les forces des entr�ees de
la m�ethode m. Intuitivement, la force d'une variable est le niveau de la plus faible contrainte situ�ee
en amont { que l'on peut donc atteindre en inversant les m�ethodes des contraintes qui y m�enent
{ �a r�evoquer (c'est-�a-dire changer de m�ethode ou laisser insatisfaite) pour satisfaire une autre
contrainte. R�evoquer une contrainte consiste �a choisir une autre m�ethode ou �a laisser la contrainte
non satisfaite s'il ne s'agit pas d'une contrainte obligatoire. Pour satisfaire une contrainte,DeltaBlue
cherche une m�ethode de cette contrainte telle que la force de la variable de sortie de cette m�ethode
soit plus faible que la force de la contrainte. Si une telle m�ethode n'existe pas, c'est que cette
contrainte ne peut être satisfaite sans r�evoquer une contrainte de force sup�erieure (on aboutit �a
une solution moins bonne) ou �egale (on aboutit �a une solution aussi bonne). Lors de la suppression
d'une contrainte satisfaite, la mise �a jour des forces se fait vers les variables en aval o�u l'on tente de
satisfaire les contraintes qui pourraient l'être. DeltaBlue est capable de d�etecter les cycles dans les
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Fig. 5.1 - : La force de D est faible car la contrainte entre C et D est faible. La force de C est forte car A est forte
et la contrainte entre A et C est requise.

ots de donn�ees, mais pas de les r�esoudre. Aussi, bien que ThingLab II constitue une am�elioration
sensible, tant au point de vue de l'e�cacit�e du temps de latence de l'interface graphique, que
de la exibilit�e des contraintes, il reste limit�e aux CSP sans cycles. Comme ThingLab, il n'est
capable que de propagation locale et ne g�ere que des contraintes fonctionnelles. Une caract�eristique
int�eressante de ThingLab II est la mise �a la disposition de l'utilisateur d'outils pour analyser les
contraintes et a�cher les diverses fa�cons (ots de donn�ees) de les r�esoudre.

Cr�e�e par Bjorn Freeman-Benson, dans l'�equipe d'Alan Borning �a l'Universit�e de Washington,
Kaleidoscope [Freeman-Benson90] est un langage orient�e-objet qui r�ealise la fusion de la program-
mation orient�ee-objet imp�erative et de la programmation par contraintes. L'id�ee est de permettre
�a l'utilisateur �a la fois de d�e�nir des relations durables entre des objets et de d�ecrire des s�equences
de relations entre les �etats successifs du programme. Ainsi, chaque variable garde un historique
de ses valeurs. Le temps ne correspond pas �a un cycle d'instruction mais est avanc�e �a la �n de
chaque instruction ; il est �egalement possible de ne pas l'avancer entre deux instructions composant
une instruction compos�ee. La valeur d'une variable ne change qu'avec une a�ectation. Kaleido-
scope est �a rapprocher de ThingLab II par sa gestion d'une hi�erarchie de contraintes �a l'aide
de l'algorithme DeltaBlue, et ne comporte pas d'algorithme de Backtrack pour la satisfaction. Les
contraintes consistent en des �egalit�es construites �a partir d'op�erateurs arithm�etiques et bool�eens
classiques (+;�;=; < : : :). Des contraintes complexes (cf. tableau 5.2) peuvent être d�e�nies �a l'int�e-
rieur des objets �a l'aide de constructeurs. Un autre aspect int�eressant du langage sont les vues (cf.
tableau 5.3){ d'o�u Kaleidoscope tire son nom { qui sont des objets du langage qui permettent �a
l'utilisateur non seulement de consid�erer un objet sous plusieurs points de vue (par exemple, une
temp�erature en Celsius, Fahrenheit ou Kelvin), mais aussi de lier chacun des objets rassembl�es sous
une vue (ici, Celsius, Fahrenheit et Kelvin) par des contraintes de consistance. Kaleidoscope
est plus particuli�erement adapt�e aux applications graphiques interactives o�u les objets �evoluent
au cours du temps. On peut faire �a Kaleidoscope les mêmes critiques que sur Thinglab II
concernant sa limitation aux contraintes fonctionnelles et l'absence de techniques de r�esolution (qui
r�esulte, comme pour ThingLab II d'un choix d�elib�er�e des cr�eateurs de privil�egier la maintenance
incr�ementale de solution �a l'aide d'un algorithme de propagation locale inadapt�e aux cycles). La



class Dash subclass of Object class Point

public var left, length, color; constructor +(q, r)

public virtvar right; always: self.x + q.x = r.x;

initially always: self.y + q.y = r.y;

always: rigth - left = length; end +;

always: length >= 1; end Point;

always: length <= 127;

weak color  Black;

end initially;

end Dash;

Tab. 5.2 - : Exemples de classes en Kal�eidoscope. �A gauche, d�eclaration de trois contraintes obligatoires always
et d'une contrainte faible weak ; �a droite, d�e�nition d'une contrainte complexe.

view Celsius <--> Fahrenheit <--> Kelvin

always: Celsius * 1.8 = Fahrenheit - 32;

always: Celsius = Kelvin + 273;

end view;

Tab. 5.3 - : D�e�nition d'une vue en Kal�eidoscope

d�e�nition de contraintes et la prise en compte de vues constituent les originalit�es marquantes de ce
langage relativement �a l'int�egration de contraintes dans les objets.

Kaleidoscope90 a �et�e suivi de deux nouvelles versions. Dans Kaleidoscope91 [Freeman-
Benson et al.92], l'historique des variables est r�eduit �a deux valeurs, les contraintes sont compil�ees
selon le principe des modules de ThingLab II, un nouveau r�esolveur de contraintes permet de
r�esoudre des contraintes de type (par exemple, x + y = z) en d�eterminant le constructeur de
contraintes qui correspond �a la valeur des variables (ici, +(: : :) sur les entiers si x, y, z sont
entiers). Kaleidoscope93 [Lopez et al.93] int�egre des contraintes d'identit�e et s'ouvre �a la pro-
grammation concurrente par contraintes. Surtout, il est bas�e sur un mod�ele de perturbation plutôt
que de ra�nement (une a�ectation de valeur �a une variable est cette fois trait�ee comme un chan-
gement de valeur et non plus comme une contrainte suppl�ementaire qui peut ou non être encore
satisfaite, le syst�eme le prend en compte et cherche la meilleure solution). Son r�esolveur est bas�e sur
l'algorithme incr�emental de propagation locale SkyBlue qui permet des contraintes �a sorties mul-
tiples (maintenues par des m�ethodes qui permettent d'obtenir simultan�ement la valeur de plusieurs
variables �a partir d'une ou plusieurs variables d'entr�ee).

5.1.2.2 Garnet et Multi-Garnet

Garnet [Myers et al.92a, Myers et al.92b] est un environnement de d�eveloppement d'interfaces-
utilisateur dont les principales caract�eristiques sont �enum�er�ees ci-dessous.

� Un syst�eme �a objets bas�e sur une approche prototypique avec h�eritage structurel (lorsqu'un
prototype est un agr�egat, son instanciation entrâ�ne l'instanciation de ses composants). Un
prototype peut être modi��e (ajout ou retrait d'attributs) simplement en un autre prototype.

� Un mod�ele de persistance d'objets, qui �a chaque objet graphique de l'�ecran associe un objet
en m�emoire. Ce mod�ele lib�ere l'utilisateur des tâches de maintenance. Notamment, lorsqu'un
changement intervient sur l'un des attributs d'un objet graphique, il est imm�ediatement
redessin�e �a l'�ecran.

� La d�e�nition et la maintenance automatique de contraintes pour lier les objets entre eux. �A
chaque attribut d'un objet, il est possible d'associer une contrainte ou formule (cf. tableau
5.4) qui calcule sa valeur. Cette caract�eristique fait de Garnet un syst�eme orient�e-objet o�u
les m�ethodes ont un rôle secondaire, et dans lequel l'interface avec les objets se fait �a travers
les valeurs des attributs qui sont acc�ed�ees ou calcul�ees par les contraintes. Les contraintes
sont utilis�ees pour propager tout changement de valeur. Les contraintes se d�ecrivent �a partir
d'une expression Lisp. Dans une formule, un attribut d'un autre objet est accessible �a partir



d'une liste de pointeurs ou chemin. La valeur de l'attribut peut changer, Garnet assure la
propagation du changement et reconstruit l'objet.

� Un ensemble d'interacteurs qui �evitent la programmation de r�eaction sur un �ev�enement.
De plus, Garnet inclut plusieurs outils qui permettent �a l'utilisateur de d�e�nir et d'examiner
des objets graphiques (Lapidary) et des contraintes (C32). A�n d'am�eliorer les performances du

(create-instance 'rect-proto rectangle (create-instance 'rect-type rectangle

(:left 0) (:top 0) (:width 10) (:height 10) (:left 0) (:top 0) (:width 10) (:height 10) (:right 10)

(:right (formula (+ (gvl:left) (:lrw-cn (m-constraint:max (left right width)

(gvl:width))))) (setf left (- right width))

(setf right (+ left width))

(create-instance 'rect1 rect-proto (setf width (- right left))))

(:left 50) (:top 10)) (:width-stay (m-stay-constraint:medium width)))

(create-instance 'rect2 rect-proto

(:main rect1)

(:left (formula (gvl:main:left)))

(:top 30))

Tab. 5.4 - : �A gauche, d�e�nition d'un rectangle type puis de deux rectangles issus de ce rectangle type. formula et
gvl sont les mots-clefs pour la d�e�nition d'une formule et l'acc�es �a une valeur d'attribut. �A droite, une d�e�nition plus
compl�ete d'un rectangle contenant deux contraintes de force max et medium.

mod�ele, un certain nombre de techniques ont �et�e employ�ees, �a savoir le caching pour les valeurs
d'attributs qui �evite une recherche dans la hi�erarchie d'h�eritage lors de l'acc�es au même attribut,
le recours �a des agr�egats virtuels pour �eviter la surcharge de la m�emoire, ou encore l'�elimination de
contraintes qui ne sont e�ectives qu'�a la cr�eation de l'objet.

Lorsque la valeur d'un attribut est modi��ee, toutes les valeurs des attributs calcul�ees par une
formule contenant l'attribut modi��e sont invalid�ees. Le r�esolveur de contraintes de Garnet e�ectue
cette propagation. Les formules des attributs dont les valeurs ont �et�e invalid�ees ne sont r�e-�evalu�ees
que paresseusement, au moment voulu2. En cas de cycles dans la propagation (on tente de lire la
valeur d'un attribut r�esultat d'une formule alors même qu'on ex�ecute cette formule), le r�esolveur
r�etablit pour l'attribut �a calculer son ancienne valeur, ce qui peut se traduire par la satisfaction
ou non des contraintes du cycle. La valeur d'un attribut contraint peut quand même être �x�ee par
l'utilisateur (la contrainte n'est plus forc�ement satisfaite, mais le syst�eme accepte la modi�cation).
Le caching des valeurs �ecourte la propagation lorsque la nouvelle valeur est identique �a l'ancienne.

On peut reprocher �a Garnet de n'accepter qu'une contrainte unidirectionnelle { un attribut
est li�e �a d'autres attributs, la r�eciproque n'est pas automatique. Les contraintes de Garnet res-
semblent donc plus �a des m�ethodes de calcul. Comme les autres outils pr�ec�edents �a base d'interfaces
graphiques, il n'est pas orient�e vers la r�esolution mais plutôt vers le maintien de solution, ce qui
est justi�able dans ce contexte. Il pr�esente une forme int�eressante de chemin o�u des pointeurs
permettent de recalculer une formule d�es que l'un des attributs sur le chemin est modi��e.

Signalons que pour rem�edier en partie �a ses d�efauts, Michael Sanella a propos�e en Multi-
Garnet [Sanella94] une version de Garnet admettant des contraintes hi�erarchis�ees et multi-
directionnelles �a m�ethodes mono ou multi-sorties. Le r�esolveur, bas�e sur l'algorithme SkyBlue,
permet l'ajout ou le retrait de contraintes sous la forme d'un ajout ou d'un retrait d'attribut.

5.1.2.3 Pecos et Ilog-Solver

Toujours dans la famille des langages �a objets avec contraintes, Pecos [Puget92b, Puget92a,
Ilog92b] et Ilog-Solver [Puget94] sont deux biblioth�eques de programmation par contraintes
commercialis�ees par la soci�et�e ILOG. Pecos est destin�e �a être utilis�e avec le langage Le-Lisp
[Chailloux et al.86] alors que Solver en est une r�e-�ecriture pour le langage C++, pr�esentant
quelques di��erences avec Pecos. Nous d�ecrivons ici, les principes de ces deux biblioth�eques et, plus

2Il existe aussi un algorithme de r�e-�evaluation imm�ediate des m�ethodes en aval de l'attribut modi��e.



particuli�erement, l'int�egration de contraintes dans les objets du langage hôte.
�A l'origine de la cr�eation de Pecos, les motivations de son auteur, Jean-Fran�cois Puget, �etaient

de combiner programmation par contraintes et programmation �a base d'objets a�n d'o�rir un
langage de haut niveau de programmation par contraintes. Inspir�e de la programmation logique par
contraintes, et plus particuli�erement des techniques implant�ees dans le langage Chip,Pecos permet
de d�e�nir, de mani�ere intentionnelle, des CSP, d'appliquer sur eux et de mani�ere incr�ementale
un algorithme d'arc-consistance (cf. section 4.5.7), et de fournir un algorithme ind�eterministe de
recherche de solution bas�e sur un Backtrack qui peut être contrôl�e par la pose de points de choix.
L'ordre d'�enum�eration des variables et des valeurs peut être �etabli par des crit�eres pr�e-existants ou
d�e�nis par l'utilisateur.

En Pecos, un CSP est construit �a partir de la d�e�nition de variables contraintes auxquelles est
associ�e un domaine. Ces variables contraintes peuvent être de type quelconque, ce qui est une des
particularit�es de Pecos. En particulier, le domaine d'une variable contrainte peut être un ensemble
d'objets (au sens d'instances) utilis�es dans la repr�esentation du probl�eme puisque Pecos �etend un
langage orient�e-objet.

Cependant, pour un certain nombre de types particuliers, Pecos propose une d�e�nition de
variable adapt�ee et un ensemble de contraintes pr�ed�e�nies s'y rapportant :

� les variables contraintes enti�eres ont un domaine associ�e exprimable sous la forme d'un in-
tervalle ou d'un ensemble �enum�er�e. Un ensemble de contraintes repr�esentant les op�erateurs
arithm�etiques classiques (+;�; �; = : : :) est fourni, elles permettent de construire des expres-
sions combinant variables contraintes et constantes enti�eres.

� les variables contraintes ottantes ont un domaine d�e�ni sous la forme d'un intervalle d�eli-
mit�e par deux ottants. Une pr�ecision permet de �xer l'amplitude minimum de l'intervalle.
Lorsqu'elle est atteinte, la variable prend alors la valeur m�ediane de l'intervalle obtenu. Un en-
semble de contraintes repr�esentant les op�erateurs arithm�etiques classiques (+;�; �; =; log; exp : : :)
est fourni qui permet de construire des expressions combinant variables contraintes et constantes
ottantes.

� les variables contraintes ensemblistes ont toutes pour valeur un ensemble, leur domaine est
donc un ensemble d'ensembles. Lorsqu'il n'est pas r�eduit �a un singleton, ce domaine est
repr�esent�e par sa borne inf�erieure (intersection de tous les �el�ements-ensembles du domaine)
et par sa borne sup�erieure (union de tous les �el�ements-ensembles du domaine). La borne
inf�erieure fournit les �el�ements obligatoires que l'on retrouvera dans une solution, si elle existe,
la borne sup�erieure fournit les �el�ements possibles. Un ensemble d'op�erateurs ensemblistes
permet de manipuler ces variables. De même, la cardinalit�e de l'ensemble repr�esent�e par une
telle variable peut être contrainte.

Il est non seulement possible de connâ�tre le domaine (�eventuellement vide) d'une variable
contrainte, mais des fonctions de manipulation des variables de ces types sont fournies.

Les contraintes qui repr�esentent des op�erateurs (arithm�etiques entiers, par exemple, comme
ct-add) sont des fonctions dont le r�esultat est une variable contrainte (g�er�ee par le syst�eme), qui
peuvent donc être, �a leur tour, employ�ees dans une autre contrainte (ainsi, (ct-add (ct-add x

y) z) est encore une variable contrainte). Pour les entiers, comme pour les ottants, le calcul de
l'intervalle de la variable contrainte r�esultat se base sur les r�egles de l'arithm�etique des intervalles.
Sur l'exemple pr�ec�edent, si le domaine de x est [1; 3], celui de y est [0; 6], le domaine de (ct-add x

y) est [1; 9].
Ces contraintes, en tant qu'op�erateurs, sont appel�ees �a être utilis�ees dans des contraintes qui

repr�esentent des comparateurs (�egalit�e, in�egalit�e, di��erence: : : ) et qui sont fournies �egalement se-
lon le type des expressions contraintes (par exemple, pour les entiers, (ct-eq x (ct-add y z))

ou (ct-ge (ct-add x y) z)). Contrairement aux op�erateurs, ces comparateurs n'ont pas pour
r�esultat une variable contrainte. Ils constituent des contraintes entre deux intervalles et agissent
sur l'un ou/et l'autre de ces intervalles d'apr�es la s�emantique de l'op�erateur. Par exemple, (ct-eq x



y) proc�ede aux modi�cations suivantes dom(x) = dom(x)\ dom(y) et dom(y) = dom(x)\ dom(y)
alors que (ct-ge x y) proc�ede aux modi�cations dom(x) = [max(borne� inf(dom(x)); borne�
inf(dom(y)); borne � sup(dom(x))] \ dom(x) et dom(y) = [borne � inf(dom(y)); min(borne �
sup(dom(x)); borne� sup(dom(y))]\ dom(y) o�u borne� inf (respectivement borne� sup) donne
la plus petite (respectivement grande) valeur d'un domaine.

Un des atouts majeurs de Pecos est la d�e�nition de nouvelles contraintes (cf. tableau 5.5)
qui permet �a l'utilisateur d'�etendre l'ensemble des contraintes pr�ed�e�nies. Les contraintes sont des
objets du langage hôte. Il est possible de d�e�nir une nouvelle classe de contrainte en indiquant son
nom, la liste de ses param�etres (on donnera le type des variables contraintes sur lesquelles porte la
contrainte) et une liste de sch�emas de contrainte. Les sch�emas de contraintes d�e�nissent les r�egles
de la propagation. Celle-ci est bas�ee sur un m�ecanisme de d�emons qui, d�es qu'un �ev�enement de pro-
pagation survient (la modi�cation du domaine d'une variable contrainte), d�eclenche le traitement
appropri�e qui vise �a r�etablir l'arc-consistance du r�eseau. L'association entre programmation par

(defctconstraint myeq ((x ct-var) (y ct-var)) (defctclass tache

((when (x = a) assert (y = a)) nom

(when (y = a) assert (x = a)) (duree () reversible)

)) (debut (ct-fix-tange-var 0 1000) constrained))

Tab. 5.5 - : �A gauche, d�e�nition d'une nouvelle contrainte d'�egalit�e qui n'est activ�ee que lorsqu'une des deux
variables a une valeur. �A droite, d�e�nition d'une classe d'objets contrainte.

contraintes et programmation par objets dans Pecos se traduit non seulement par le fait que les
valeurs des variables contraintes peuvent être des objets, mais aussi et surtout par le fait que les
objets peuvent être contraints. L'id�ee sous-jacente est de pouvoir contraindre directement au niveau
des objets { plus pr�ecis�ement, des champs ou attributs de ces objets { en conservant donc la repr�e-
sentation intuitive et structur�ee du probl�eme qu'o�rent les objets. L'arsenal des contraintes qu'il
est possible d'�enoncer sur les objets est le même que celui disponible sur les variables contraintes.
De fait, les algorithmes de r�esolution s'appliquent �egalement sur les CSP dont les variables sont des
champs d'objets.

Les contraintes d�e�nissables en Pecos sont des contraintes g�en�eriques ou contraintes de classes
qui portent sur tous les objets d'une classe. En contrepartie, c'est au moment de la d�e�nition de
la classe que doivent être d�e�nis les champs r�eversibles dont la valeur pourra être r�etablie lors
d'un retour en arri�ere et les champs contraintes auxquels on associe une variable contrainte. Les
contraintes de classe facilitent l'�ecriture des programmes. Grâce au m�ecanisme d'h�eritage, elles sont
h�erit�ees par les sous-classes et ne sont allou�ees qu'une seule fois.

En�n, Pecos propose un ensemble de contraintes symboliques appel�ees descriptions qui per-
mettent de d�ecrire �a un haut niveau d'abstraction un objet (ou plusieurs) d'une classe �a travers la
valeur d'un ou de plusieurs de ses (ou leurs) attributs. Parmi les objets de la classe d�esign�ee, les
primitives de recherche de Pecos permettent d'�enum�erer les solutions lorsque plusieurs objets sont
candidats �a une description unique comme, par exemple, (ct-the-object 'house 'color 'red

l-house).
Le processus de base de la r�esolution de contraintes des CSP �a domaines �nis consiste en une

�enum�eration du domaine des variables bas�ee sur un retour arri�ere classique. Des crit�eres standards
de choix des variables et des valeurs sont disponibles, mais d'autres peuvent être d�ecrits par l'uti-
lisateur. Une primitive d'optimisation permet de d�eterminer la meilleure solution vis-�a-vis d'un
crit�ere donn�e.

En Pecos, il est possible de programmer de fa�con non d�eterministe, c'est-�a-dire de dicter au
r�esolveur un ensemble d'alternatives (construites �a base de ou et de et logiques, de branchements
conditionnels) �a essayer. Pour ce faire, Pecos permet �a l'utilisateur de guider le retour-arri�ere en
�xant lui-même les points de choix vers lesquels l'algorithme retournera en cas d'�echec.

En�n, signalons, qu'il est possible d'inhiber une contrainte, c'est-�a-dire de la rendre inactive
pour la propagation : les e�ets de sa pr�esence jusqu'�a son inhibition ne sont pas annul�es.



Solver correspond �a l'impl�ementation d'une librairie similaire �a Pecos dans le langage C++.
Les caract�eristiques de la biblioth�eque Pecos sont aussi celles de Solver. On trouve de plus dans
Solver, la classe des variables contraintes de type bool�een (de domaine f0; 1g) qui sont trait�ees
par la propagation. Sur les ottants ont �et�e adapt�es les algorithmes de la propagation d'intervalles
pr�esent�es par Lhomme. En revanche, la d�e�nition de contraintes a disparu mais il est possible de
d�e�nir de nouvelles contraintes en composant des contraintes pr�ed�e�nies �a l'aide des op�erateurs
logiques or, and, xor, not. Les contraintes sur les objets ob�eissent aux mêmes principes.

Les succ�es industriels de Pecos et de Solver, notamment dans les probl�emes d'allocations de
ressources, d'optimisation de d�ecoupe, de plani�cation, attestent de leur puissance de mod�elisation
et de r�esolution. Ces biblioth�eques tr�es compl�etes se montrent en e�et largement param�etrables et
extensibles (choix dans la r�esolution, ajouts de contraintes, sp�eci�cations d'algorithmes particuliers
de recherche: : : ).

Concernant l'int�egration de contraintes dans les objets, le reproche classique qui leur est fait
est que les champs des classes doivent être d�e�nis comme contraignables d�es la d�e�nition de la
classe. On ne peut donc pas contraindre une classe �a n'importe quel moment. De plus, il n'est pas
possible de contraindre un objet dans une classe en particulier, �a moins d'en faire l'objet unique
d'une sous-classe. Parce que les contraintes de classes sont �g�ees dans la d�e�nition de la classe, il
n'est pas possible de les supprimer { seule une inhibition est possible { sans reconstruire tout le
CSP. Dans Pecos, comme dans Solver, les domaines des variables ne peuvent qu'être r�eduits et
ne sont jamais �etendus (sauf dans le cas particulier de l'�enum�eration).

5.1.3 Les langages de contraintes d�ecrits par des objets

5.1.4 Prose

Prose [Berlandier92b, Berlandier92a] est une \bô�te �a outils" pour l'interpr�etation des contraintes
qui propose un ensemble de fonctions pour la satisfaction d'un CSP �a domaines �nis et discrets
et pour le maintien de solutions. Son auteur, Pierre Berlandier, a souhait�e tout d'abord d�e�nir
un sch�ema abstrait de repr�esentation et de manipulation de contraintes. Aussi, Prose laisse une
enti�ere libert�e au programmeur sur le choix de la repr�esentation de son CSP. Prose communique
simplement avec cette repr�esentation au moyen d'une interface fonctionnelle compos�ee, dans sa
version 2.0 �ecrite en Le-Lisp v16, d'un ensemble de m�ethodes et de fonctions g�en�eriques qui per-
mettent de manipuler les composants d'un CSP : variables, domaines et contraintes. Dans cette
version, Prose comporte un g�en�erateur de probl�emes-tests qui permettent �a l'utilisateur de juger
des performances des heuristiques ou m�ethodes de r�esolution qu'il propose.

Prose rend la satisfaction de contraintes en domaines �nis tr�es param�etrable. Si, par d�efaut,
l'�enum�eration des domaines des variables se fait �a l'aide du Forward-Checking, le programmeur
peut d�e�nir sa propre strat�egie. Il est �egalement possible d'appliquer un �ltrage au pr�ealable sur le
CSP par arc-consistance totale ou orient�ee. Ce même �ltrage peut être acc�el�er�e pour les contraintes
actives (o�u la valeur d'une variable est �etablie en fonction des n�1 autres). Surtout, Prose permet
un ordonnancement statique et/ou un ordonnancement dynamique des variables et des contraintes.
En�n, pour permettre la recherche d'une solution optimale d'un CSP, l'utilisateur a la possibilit�e
d'exprimer un crit�ere d'optimisation.

Le maintien de solution consiste, lors de la modi�cation de la valeur d'un ensemble de variables
et/ou de l'ajout d'un ensemble de contraintes, �a d�eterminer une solution proche de la pr�ec�edente.
Plutôt qu'une approche locale qui consiste �a r�epercuter r�ecursivement la modi�cation de valeur
d'une variable aupr�es des variables attenantes, Prose propose une approche globale qui repose sur
un parcours du graphe des contraintes a�n de d�ecouvrir les chemins qui ne recalculent qu'une seule
fois chaque variable. Cette phase de plani�cation des graphes de propagation est alors suivie par
une phase d'�evaluation. L'avantage de cet algorithme est qu'il prend en compte des modi�cations
simultan�ees (changements de valeurs ou ajouts de contraintes). L'id�ee est de r�etablir la coh�erence



en ne modi�ant au plus qu'une variable pour chaque contrainte sans former de cycle. Pour les
r�eseaux contenant des cycles, l'algorithme ne fournit pas tous les graphes de propagation possibles.
Gilles Trombettoni [Trombettoni92] a propos�e une modi�cation de cet algorithme en ce sens.

Dans sa th�ese, Pierre Berlandier a propos�e d'int�egrer Prose dans un mod�ele g�en�eral d'Envi-
ronnement de Repr�esentation et d'Interpr�etation des Connaissances (ERIC) �a base d'objets. La
solution adopt�ee est de r�ealiser une int�egration souple et uniforme dans laquelle les contraintes sont
repr�esent�ees par des objets standards, sans modi�cation du mod�ele objet. Contraintes et objets se
côtoient donc dans une base de connaissance de l'ERIC. C'est le g�en�erateur de syst�emes experts
SMECI qui a �et�e choisi le premier pour l'implantation de Prose, puis la couche objets Telos de
Le-Lisp v16 [Ilog92a]. Dans les deux cas, les composants d'un CSP sont repr�esent�es par des objets
du langage objet hôte �a l'aide de trois classes3 : Variable, Constraint et Relation (cf. �gure 5.2).

� Les objets de la classe Variable pointent sur les variables du CSP (des attributs d'autres
objets de la base). Chacun de ces objets stocke la liste des contraintes portant sur la variable
qu'il repr�esente.

� Les objets de la classe Constraint repr�esente les contraintes e�ectives d�eclar�ees sur les objets.
Un objet contrainte sert de lien entre chaque objet variable qui repr�esente une variable du
CSP qu'elle contraint et la relation correspondant �a la contrainte.

� Les objets de la classe Relation sont li�es aux contraintes qu'ils repr�esentent. Pour chaque
contrainte, un objet relation d�ecrit la liste des types des param�etres, le pr�edicat de test de
satisfaction de la contrainte et la liste des m�ethodes qui permettent d'e�ectuer le calcul des
valeurs.

slot : b

object : O

constraints

relation

methods

types

predicate

variables

CONSTRAINT

RELATION

VARIABLE

OBJECT O

a

b

c

d

Fig. 5.2 - : L'architecture propos�ee pour contraindre les objets �a l'aide de Prose

Grâce �a cette repr�esentation, les objets du domaine (c'est-�a-dire les objets qui ne sont pas des
objets du syst�eme de contraintes) ne sont pas modi��es par la pr�esence de contraintes. Ind�epen-
dants, ils sont simplement accessibles par les objets du syst�eme de contraintes. N'importe quel
objet du domaine peut être contraint �a n'importe quel moment. Les contraintes, simples ou com-
pos�ees, peuvent être ajout�ees ou supprim�ees �a tout moment. L'arc-consistance peut être appliqu�ee
sur des domaines r�etr�ecis par l'ajout de contraintes mais aussi sur des domaines relax�es, grâce �a
l'algorithme ACjDC. La satisfaction de contraintes peut être invoqu�ee lorsque le CSP a �et�e d�e�ni
et que l'utilisateur souhaite en connâ�tre une ou plusieurs solutions. Le maintien de solution est
souhaitable dans des environnements de probl�emes �evolutifs, en conception notamment, lorsque des
contraintes suppl�ementaires sont ajout�ees au probl�eme.

L'originalit�e du travail de Berlandier tient aussi �a la proposition de deux types de contraintes
particuliers :

� Les contraintes de transition dont le but est de lier la valeur d'une variable �a la valeur qu'elle

3Six en r�ealit�e, les trois autres �etant d�edi�ees �a la repr�esentation des constantes, de contraintes et de relations
complexes (compos�ees d'autres contraintes ou relations).



avait dans un �etat pr�ec�edent ou bien aux valeurs d'autres variables dans di��erents �etats.
Pro�tant du fait que SMECI tient �a jour un arbre d'�etats qui d�ecrit les diverses modi�-
cations apport�ees �a une base de connaissances, il est possible de retracer l'historique des
changements de valeur d'une variable. Il est possible alors d'associer une horloge �a chaque
variable contrainte et de faire r�ef�erence �a un �etat (valeur) pass�e de la variable. De même,
l'�evolution de la base peut se faire relativement �a plusieurs horloges, chacune �etant avanc�ee
lors d'un �ev�enement particulier de transition du syst�eme d'un �etat �a un autre. Les horloges
sont repr�esent�ees par des objets. La classe Variable est �etendue a�n de pouvoir enregistrer le
temps choisi et le retour relatif �a e�ectuer (nombre de coups d'horloge). En maintien de coh�e-
rence, les contraintes de transition doivent être d�eclench�ees �a chaque nouveau coup d'horloge.
Aussi, l'attribut de la classe Horloge qui repr�esente le temps �ecoul�e est-il impliqu�e dans une
contrainte, de sorte que, modi��e, il d�eclenche le processus de propagation. Cette approche
temporelle des relations trouve sa source d'inspiration dans le langage Lucid [Wadge et al.85],
lui-même �a l'origine des id�ees de Kaleidoscope.

� Les m�eta-contraintes dont on distingue trois formes :
1. en tant que contrainte impliquant des objets contraintes, une m�eta-contrainte peut, par

exemple, imposer que ces contraintes portent sur les mêmes attributs, soient actives
ou non en même temps, aient une relation di��erente: : :Mais l'auteur lui-même �emet
quelques r�eserves quant �a l'int�erêt r�eel de telles m�eta-contraintes.

2. en tant que contrainte impliquant un ensemble d'attributs, une m�eta-contrainte permet
de r�epondre aux exigences de coh�erence d'une base de connaissances dynamiques. Par

Categorie Meuble Categorie Bureau

hauteur : entier parmi une liste d'entiers surface : entier

prix : reel dans un intervalle de reels mobilier : liste d'objets de categorie Meuble

style : symbole parmi un ensemble de symboles cout : reel

emplacement : objet de categorie Bureau

Tab. 5.6 - : Deux cat�egories de Smeci.

exemple, en consid�erant les deux cat�egories Smeci du tableau 5.6, on souhaite �etablir
une contrainte qui assure que le coût du mobilier d'un bureau b est �egal �a la somme
des prix des meubles de ce bureau (C : b.coût=

P
mi2b:mobilier mi:prix). Si le mobilier

change alors le coût du bureau doit être r�e-�evalu�e par la formule, mais aussi, si l'un des
prix des meubles du mobilier du bureau change, le coût du bureau change aussi et doit
être r�e-�evalu�e. La prise en compte de ces deux modi�cations conduit �a transformer la
contrainte C en deux contraintes C1 et C2. C1 est une contrainte qui impose que b.coût
=
P

m2b:mobilier m:prix pour le mobilier du bureau (elle di��ere de C en ce sens qu'elle
n'agit pas sur la liste mais la parcourt simplement) et C2 est une m�eta-contrainte qui
g�ere la liste des attributs de la contrainte C1 (autrement dit, le coût du bureau et la
liste des meubles) et qui impose que C1:attributes = b.coût [

S
m2b:mobilier m:prix. C1

assure que le coût du bureau est la somme des prix des meubles qui forment le mobilier
du bureau alors que C2 assure que la contrainte C1 porte bien sur le mobilier actuel du
bureau.

3. en tant que contrainte impliquant l'activit�e d'autres contraintes, une m�eta-contrainte
peut subordonner l'activit�e d'une contrainte (sa pr�esence dans le r�eseau) �a la satisfaction
d'une condition. L'illustration de cette contrainte conditionnelle est fournie par l'exemple
suivant :
On souhaite lier le budget du laboratoire l o�u se trouve le bureau b, de sorte que si le
budget est faible, le coût de l'ameublement du bureau b n'exc�ede pas une certaine limite.
Autrement dit, C : si l:budget = faible alors b.coût < limite.
La solution avec m�eta-contrainte consiste �a consid�erer la contrainte C1 : b.coût < limite



et de l'associer �a la m�eta-contrainte C2 : C1:activity = (l:budget = faible). Berlandier
signale que l'on peut trouver cette contrainte conditionnelle dans la plupart des langages
de contraintes sous la forme d'une contrainte unique C3(l:budget; b.coût, limite) dont
l'extension est f(faible; v; w) j v < wg [ f(u; v; w) j u 6= faibleg. Cependant la m�eta-
contrainte apporte plus de exibilit�e en permettant l'ajout ou le retrait d'une condition
�a tout moment, et surtout, n'impose le recalcul de la contrainte que lorsque les variables
impliqu�ees par la condition sont modi��ees.

Parce que les m�eta-contraintes peuvent modi�er le nombre d'arguments d'une contrainte, la
structure du graphe de contraintes n'est pas �xe. Aussi, l'algorithme de propagation implant�e
dans Prose n'�etait pas directement applicable. Il a donc �et�e modi��e en trois points : 1)
�evaluation par n�ecessit�e des contraintes le long du graphe de propagation pour d�eterminer la
liste de leurs variables (attributes) et leur activit�e, 2) retour en arri�ere lorsque l'on cherche
�a remettre en cause un n�ud d�ej�a �evalu�e (cycle) 3) remise en cause de la contrainte lors de
la modi�cation d'une variable de m�eta-contrainte. Cependant, cet algorithme ne garantit pas
la terminaison de la propagation, notamment en cas de m�eta-contrainte absurde du type si
x + y 6= 0 alors x + y = 0. Une solution pour �eviter ces probl�emes est d'interdire que la
m�eta-contrainte partage des variables avec les contraintes sur lesquelles elle porte. Une autre
solution est de partitionner l'ensemble des contraintes selon leur niveau dans la hi�erarchie
m�eta et de contrôler �a chaque modi�cation que les attributs ajout�es ont un niveau compatible
(le même ou ind�e�ni) avec celui de la contrainte. Si les possibilit�es d'expression des m�eta-
contraintes sont limit�ees par ce contrôle, le maintien de la coh�erence s'e�ectue simplement,
en propageant des m�eta-niveaux les plus hauts aux plus bas.

Anticipant la critique selon laquelle Prose ne permet pas l'expression de contraintes de classes,
Berlandier avance que c'est au langage objet hôte de proposer et de mettre en place �a l'aide de
Prose une telle fonctionnalit�e. Concernant l'absence de dynamisme dans les r�eseaux de contraintes,
l'algorithme ACjDC [Neveu et al.94] semble aujourd'hui combler les lacunes originelles. Il reste
que Prose n'est pas en mesure de traiter des CSP �a domaines continus et in�nis. Concernant
l'int�egration souple propos�ee de Prose dans un langage �a objets, on peut regretter, comme Tibor
K�ok�eny [K�ok�eny94], qu'elle ne tire pas d'avantage parti des caract�eristiques du paradigme objet :
hi�erarchie, h�eritage. C'est pourquoi, si cette int�egration r�eussit le pari de l'uniformisation en ce
qui concerne la d�e�nition, ce ne semble pas être le cas (outre pour l'h�eritage et la hi�erarchisation)
pour la suppression des objets-contraintes. Les m�eta-contraintes sont une initiative tr�es int�eressante
mais ne sont pas triviales �a construire. En�n, les cons�equences de la modi�cation (l�egitim�ee par
l'uniformisation vis�ee) des objets du langages de contraintes (les objets-variables, contraintes et
relation) n'est pas non plus abord�ee par l'auteur de Prose.

5.1.5 CSPOO

CSPOO [K�ok�eny94] est un syst�eme vou�e �a la repr�esentation et �a la r�esolution de contraintes
dans un environnement orient�e-objet con�cu par Tibor K�ok�eny.

L'objectif de ce travail �etait de trouver une repr�esentation, aussi bien pour les composants
d'un CSP (variables, domaines, contraintes) que pour les algorithmes de r�esolution qui soit �a la
fois modulaire, extensible, ind�ependante du domaine d'application vis�e et garante de l'e�cacit�e
algorithmique. Le choix d'un environnement objet semble donc naturel pour les deux premiers
crit�eres, aussi deux classes c-Variables et c-Contraintes sont consid�er�ees qui su�sent �a mod�eliser
les composants d'un CSP. La prise en compte des deux derniers crit�eres est rendue possible par
une classe c-Solveurs destin�ee �a repr�esenter les sp�eci�cit�es des techniques de r�esolution employ�ees
pour un CSP particulier. Plus pr�ecis�ement (cf. �gure 5.3) :

� les attributs de la classe c-Variables d�ecrivent le domaine de la variable, les variables adja-
centes, les contraintes qui portent sur la variable, la valeur courante. Parmi les m�ethodes qui



sont attach�ees �a cette classe, hormis une m�ethode d'instanciation, on dispose les m�ethodes
qui permettent de trouver une a�ectation de valeur consistante pour la variable �a partir d'une
a�ectation partielle des variables du CSP.

� les attributs de la classe c-Contraintes d�ecrivent les variables de la contrainte et les contraintes
adjacentes. Les m�ethodes de cette classe, hormis la m�ethode d'instanciation, permettent le
�ltrage et la r�esolution globale selon la sp�eci�cit�e de la contrainte.

� les attributs de la classe c-Solveurs d�ecrivent l'ensemble des variables du CSP trait�e, l'en-
semble des variables d�ej�a a�ect�ees, l'ensemble des contraintes, la m�ethode (Backtrack, Back-
jumping) et les heuristiques (ordonnancement statique ou dynamique) de r�esolution choisies.
Cette classe fournit donc, pour un CSP donn�e, l'algorithme de pr�e-�ltrage utilis�e, le mode
d'ordonnancement des variables �a appliquer ainsi que l'algorithme d'�enum�eration.

Objet O

attribut-1

...

attribut-k

facettes

...

valeur
f-continterf
si-besoin

c-Contraintes

c-Egalité

c-Interface

est-un

est-un

est-un
V1 V2 V3

c-Variables

ac-attrassoc
ac-objassoc

ac-vars

est-un

est-un

est-un

Fig. 5.3 - : L'architecture propos�ee pour contraindre les objets �a l'aide de CSPOO

Si K�ok�eny n'�etablit pas de hi�erarchie sur les solveurs, il pr�esente une hi�erarchie de classes de
contraintes distinguant les contraintes selon leur arit�e et leur expression (en intention ou en ex-
tension). Cette hi�erarchie est utile car elle permet d'introduire pour chacune de ces classes une
m�ethode de coh�erence, de �ltrage ou de propagation qui lui est propre.

Concernant les algorithmes de r�esolution et de �ltrage (consistance), la repr�esentation choisie et
les m�ethodes attach�ees aux variables permettent de diriger la r�esolution (ordonnancement statique
et dynamique de variables, points de choix dans le Backtrack, �ltrage partiel ou s�electif des domaines
selon la contrainte, etc.) et permettent de construire des algorithmes plus modulables que les
algorithmes classiques.

Poursuivant ses investigations dans un univers orient�e-objet, K�ok�eny a propos�e un algorithme
d'arc-consistance, appel�e HAC-6, qui est une adaptation de l'algorithme AC-6 au cas des CSP
binaires �a domaines hi�erarchiques.

La structure hi�erarchique des domaines est sous-jacente au monde des objets. Aussi, la pose
d'une contrainte dont l'extension est le seul tuple f(Evoit, Fonc�e)g (o�u Evoit d�esigne la classe des
voitures europ�eennes et Fonc�e caract�erise la couleur), repr�esente, au regard des hi�erarchies V oitures
et Couleurs, une simpli�cation de l'extension r�eelle qui est (cf. �gure 5.4) :

f(Evoit, Noir), (Evoit, Brun), (Peugeot, Fonc�e), (BMW, Fonc�e),(Peugeot, Noir), (BMW, Noir),
(Peugeot, Brun), (BMW, Brun),(Evoit, Fonc�e) g

Dans ce contexte, l'hypoth�ese selon laquelle : si un objet, valeur d'une variable contrainte, sa-
tisfait une contrainte c, alors toutes les sp�ecialisations de cet objet satisfont aussi la contrainte c et
inversement, s'il ne satisfait pas c, alors aucune de ses g�en�eralisations ne la satisfait, est essentielle.
K�ok�eny montre qu'elle permet de simpli�er la d�e�nition des contraintes, d'am�eliorer les algorithmes
de �ltrage (comme AC-6) mais aussi de r�esolution et de compacter l'�ecriture des solutions.

HAC-6 se base sur la recherche des �el�ements maximaux des domaines, ceux dont on peut dire
que, s'ils ont un support, alors celui-ci est support de toutes leurs sp�ecialisations. Il est alors inutile
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Fig. 5.4 - : Les domaines hi�erarchiques de deux variables voiture et couleur

de chercher un support pour un �el�ement inf�erieur (au sens de la hi�erarchie �etablie) de ce domaine.
En raison de la structure hi�erarchique, la v�eri�cation de la compatibilit�e de deux valeurs est

d�ependante de la situation de ces valeurs par rapport �a la forme abr�eg�ee de la contrainte. Par
exemple, si on cherche �a satisfaire (Evoit; Fonc�e) pour les valeurs Peugeot et Brun, un parcours
ascendant des hi�erarchies est n�ecessaire qui peut être coûteux. K�ok�eny pr�econise de calculer la fer-
meture par h-compatibilit�e des contraintes (c'est-�a-dire accrô�tre l'extension par les tuples solutions
des �el�ements inf�erieurs).

Sur ce même principe d'�el�ement maximal, la r�esolution d'un CSP �a domaines hi�erarchiques
peut se r�eduire �a la recherche de solutions maximales en choisissant les valeurs des domaines de
l'�el�ement le plus g�en�eral au plus sp�ecialis�e. L'ordre �etabli sur les domaines des CSP �a domaines
hi�erarchiques a �et�e rapproch�e du travail r�ealis�e par la même �equipe \Contraintes" du LIRMM de
Montpellier, concernant la notion de susbtituabilit�e.

Ayant propos�e en CSPOO un mod�ele de repr�esentation des CSP et des algorithmes de r�esolution
dans un environnement orient�e-objet, K�ok�eny s'est �egalement int�eress�e au moyen et �a la signi�cation
de \contraindre des objets".

A�n de rassembler plusieurs contraintes dans un même objet, K�ok�eny propose des Contraintes
G�en�eriques Compos�ees (CGC) qui sont des et logiques d'autres CGC ou d'autres Contraintes G�en�e-
riques Simples. Ces contraintes portent sur les attributs des objets. Mais, d�es lors que la valeur d'un
attribut d'objet peut être un objet, il est souhaitable que l'on puisse indirectement contraindre un
attribut d'un autre objet �a partir d'un objet. �A ces �ns, K�ok�eny reprend la notion de chemin d'attri-
buts (introduite par ThingLab). Un chemin d'attributs est une liste �nie (O attribut1 attribut2: : : )
o�u O est une classe ou une instance. A�n que tout chemin d'attributs puisse supporter l'absence
mais aussi la modi�cation de la valeur d'un des attributs, la notion de variable ottante est intro-
duite. L'id�ee est d'associer �a chaque attribut d'un chemin impliqu�e dans une contrainte un ensemble
de variables qui est un sous-arbre de l'arbre d'attributs de l'objet de d�epart du chemin. Cet en-
semble sera compl�et�e lors de la pose de nouvelles contraintes sur le même objet (cf. �gures 5.5 5.6).
Lors de la r�esolution { qui s'e�ectue dans un ordre compatible avec la hi�erarchie de variables cr�e�ee
{, la même valeur peut être attribu�ee �a di��erentes variables. A�n de garantir que ces variables aient
la même valeur, une uni�cation dynamique est r�ealis�ee �a l'aide de contraintes d'�egalit�e, appel�ees
contraintes d'interface (cf. �gure 5.7). Ces contraintes d'interface forment le lien entre un attribut
contraint dans un objet et les variables (instances de c-Variables). Une impl�ementation de CSPOO
a �et�e r�ealis�ee dans l'environnement objets Y3 [Ducournau90] qui b�en�e�cie de l'interface graphique
YFEN qui facilite la visualisation lors de la d�e�nition et de la r�esolution des CSP.

CSPOO est un syst�eme innovant qui propose une repr�esentation orient�ee-objet des CSP aussi
bien que des algorithmes de r�esolution de ces CSP. La hi�erarchie de contraintes propos�ee et la
r�epartition des m�ethodes de �ltrage en font un outil de r�esolution tr�es modulable. Son auteur
apporte une solution �a la gestion de la dynamique pour les chemins d'attributs. Tout attribut du
syst�eme objet hôte est contraignable �a n'importe quel moment. Pour les domaines hi�erarchiques,
un algorithme d'arc-consistance adapt�e ainsi qu'une m�ethode de recherche de solutions maximales
sont propos�ees qui tiennent compte de la sp�ecialisation �etablie entre les �el�ements (objets).

On peut cependant critiquer le fait que tout attribut contraint soit repr�esent�e par un objet
dans la base, ce qui peut consid�erablement encombrer celle-ci si elle contient des CSP importants
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Fig. 5.5 - : Une contrainte C1 a trois param�etres qui
sont les chemins (ob1 atr1 atr2 atr4), (ob1 atr1 atr3 atr5)
et (ob1 atr1 atr2 atr5). La structure ci-dessus est cr�e�ee.
Elle rend compte de l'arbre d'attributs �a partir de ob1.
Des variables sont attach�ees �a chaque attribut impliqu�e
dans un chemin : les variables ottantes. La contrainte
porte sur les feuilles.
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Fig. 5.6 - : On ajoute la nouvelle contrainte C2 qui porte
sur les chemins (ob1 atr1 atr3 atr4) et (ob1 atr1 atr2). Une
seule variable est ajout�ee �a la structure, les autres sont uni-
��ees car elles sont les pr�e�xes de chemins d�ej�a consid�er�es.
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Fig. 5.7 - : L'attribut atr1 prend pour valeur ob1, les attributs atr3 et atr2 la valeur ob2. Alors les variables V 6(atr5)
et V 4(atr5) ont même valeur. Pour contrôler l'�egalit�e des variables pointant sur le même objet, des contraintes
d'interface sont introduites aupr�es de chaque variable.

en taille. De plus, bien qu'une revue des diverses interpr�etations de la pr�esence de contraintes
entre (et sur) des objets soit propos�ee, elle ne constitue qu'une proposition non explor�ee. Ceci peut
s'expliquer par le fait que CSPOO est avant tout un outil de programmation par contraintes destin�e
�a un environnement orient�e-objet, alors que ces choix seraient de l'ordre du couplage de CSPOO
avec un syst�eme �a objets particulier. En�n, les cons�equences sur les objets, sur la hi�erarchie d'objets
et sur la coh�erence de la base d'ajouts et de retraits de contraintes ne sont pas �evoqu�ees.

5.1.6 COOL

COOL [Avesani et al.90] est un langage de contraintes qui a �et�e impl�ement�e sur le langage de
frames KEE [Fikes et al.85]. Il est proche dans l'esprit des syst�emes Prose et CSPOO en ce sens
que les contraintes d'un CSP sont repr�esent�ees par des objets. Dans COOL, on trouve donc des
objets KEE contraints et des objets KEE qui servent �a la description des r�eseaux de contraintes
�etablis.

En COOL, on consid�ere trois types d'objets (cf. �gure 5.8) :
� les attributs contraignables : ce sont les attributs des objets KEE qui sont consid�er�es comme les
variables du CSP. Chaque attribut contraint poss�ede deux facettes d'information. La facette
label donne le domaine de l'attribut. La facette constraints donne l'ensemble des assertions de
contraintes qui l'impliquent. Cette derni�ere facette est mise �a jour automatiquement ou cr�e�ee
si elle n'existe pas.

� les contraintes sont des classes organis�ees en une hi�erarchie qui servent �a la description d'une
contrainte. Au plus haut niveau de la hi�erarchie sont d�e�nis trois attributs { arit�e, test, test-
class. arit�e donne le nombre de variables de la contrainte. test est un pr�edicat qui v�eri�e si



les valeurs fournies pour les attributs impliqu�es par la contrainte sont satisfaisants. test-class
v�eri�e le type des attributs impliqu�es. Plus bas dans la hi�erarchie, la distinction est faite
selon l'arit�e des contraintes. Dans ces classes o�u l'arit�e est �x�ee, les arguments (variables)
de la contrainte sont d�ecrits. La description consiste �a donner le nom de l'attribut vis�e.
C'est �a ce niveau que l'on indique s'il s'agit d'une contrainte de classe (qui sera h�erit�ee
par les sous-classes) ou d'une contrainte d'instance (les instances contraintes sont donn�ees).
Cette hi�erarchie de contraintes permet l'h�eritage des fonctions fournies par les di��erentes
red�e�nitions de l'attributs test.

� les assertions de contraintes rendent compte de la pr�esence d'une contrainte et sont des
objets, non pas des classes de contraintes pr�esent�ees ci-dessus, mais des classes d'assertion de
contraintes. Les classes d'assertion de contraintes sont organis�ees aussi hi�erarchiquement. La
classe racine comporte quatre attributs :

{ constraint donne le nom de la classe de contrainte r�ef�erenc�ee ;
{ restriction est un pr�edicat qui peut être associ�e �a celui donn�e par test-class et qui vise �a
r�eduire encore l'ensemble des n-uplets qui satisfont la contrainte ;

{ status indique si la contrainte peut être consid�er�ee comme active ou non ;
{ strength a une valeur entre 0 et 1 qui donne la force de la contrainte. Il est ainsi possible
d'�etablir une hi�erarchie de pr�ef�erence sur les contraintes.

Plus bas dans la hi�erarchie, la distinction est faite selon l'arit�e des contraintes. Les arguments
sont d�e�nis comme dans les classes de contraintes �equivalentes. Mais les ensembles de classes
ou d'objets sp�eci��es indiquent quelles sont les classes (contraintes de classe) ou les objets
(contraintes d'instances) dans lesquelles l'attribut est contraint. La facette constraints de cet
attribut, dans ces classes ou dans ces objets, est alors mise �a jour.

restriction
constraint

status
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= assert
strength = 1
arg-i  = (O, a)

Objet

attribut
label

constraints
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 O
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= ...

= ...
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Fig. 5.8 - : L'architecture propos�ee pour contraindre les objets �a l'aide de COOL

Grâce aux liens �etablis, il est possible, �a tout moment, de connâ�tre l'ensemble des assertions de
contraintes portant sur un attribut ou l'ensemble des attributs contraints par une contrainte.

Une fois qu'un CSP a �et�e d�e�ni par un ensemble d'assertions, COOL peut chercher une solution
(une instanciation �eventuellement non compl�ete globalement consistante) au CSP pour un ensemble
de paires (objet, attribut). Un algorithme d'arc-consistance est �egalement int�egr�e. Au moment de
sa cr�eation, COOL exploitait les techniques et heuristiques de r�esolution les plus performantes.

COOL constitue sans doute la premi�ere immersion compl�ete d'un langage de contraintes dans un
environnement orient�e-objet, puisqu'on y repr�esente des contraintes par des objets. Les variables
contraintes sont les attributs de ces objets et, par cons�equent, un recours �eventuel �a des m�eta-
contraintes est possible bien que non justi��e. Comme pour Prose et CSPOO, on peut reprocher
�a cette approche de m�elanger les objets qui servent �a la repr�esentation du domaine d'application
et ceux qui servent �a la repr�esentation des CSP �etablis entre les attributs.

Ensuite, une certaine redondance semble exister entre les informations d�etenues par les classes



d'assertions de contraintes et celles de contraintes qui pourraient être ais�ement rassembl�ees dans
une seule classe. De plus, la n�ecessit�e de d�ecrire, d�es la d�e�nition de la contrainte, les classes ou
les objets des attributs qui sont susceptibles d'être la cible de cette contrainte, nuit �a la exibilit�e
dans l'usage des contraintes. Ce typage des arguments de la contrainte a l'inconv�enient de �ger
l'ensemble des attributs cibles. Ce proc�ed�e se prête mal �a la d�e�nition dynamique de contraintes
similaires �a des contraintes existantes, mais destin�ees �a de nouveaux objets. Concernant le retrait
de contraintes, il est r�eduit �a une d�esactivation que l'on peut rapprocher de celle de Pecos, et pour
laquelle les valeurs �ecart�ees par la contrainte ne sont pas restitu�ees.

5.1.7 Un langage hybride : SOCLE

SOCLE [Harris86] est un syst�eme hybride, cr�e�e par David Harris, qui couple les deux paradigmes
contraintes et frames. La composante \objet" du syst�eme est assur�ee par le langage FRL [Roberts et
al.77], alors que la composante \contrainte" repose sur le langage Constraints. Pour son auteur,
les avantages attendus de ce couplage sont:

� de la part du langage de repr�esentation �a base de frames, la structuration de la connaissance,
les inf�erences par h�eritage, d�efaut ou attachement proc�edural ;

� de la part du langage de contraintes, l'expression et la maintenance de formules (multidirec-
tionnelles) entre des attributs de frames g�en�eriques (classes) ou individuels (instances). Les
contraintes de classes sont h�erit�ees.

Les contraintes sont donc utilis�ees dans SOCLE pour inf�erer des valeurs manquantes par propa-
gation. De plus, des informations sur les d�ependances entre valeurs, combin�ees avec un niveau de
con�ance default, supposition, belief, constant associ�e �a ces valeurs, sont prises en compte pour
tenter de r�esoudre une contradiction introduite par le changement de valeur d'un attribut.

La communication entre les deux composantes du syst�eme hybride { objet et contrainte { se
fait �a l'aide de cellules (cf. �gure 5.9) attach�ees �a la facette valeur des attributs contraints. D�es
qu'une valeur est obtenue (par h�eritage, d�efaut, attachement proc�edural), elle est plac�ee dans la
cellule correspondante, et est consid�er�ee comme une valeur par d�efaut par le r�eseau de contraintes.
Si la valeur est inf�er�ee par le r�eseau de contraintes, elle est �egalement plac�ee dans la cellule, les
attachements proc�eduraux (d�emons) associ�es �a l'attribut calcul�e sont d�eclench�es pour valider cette
valeur.

Lorsque le syst�eme de contraintes a besoin de la valeur d'une variable attach�ee �a un attribut,
il peut solliciter le syst�eme de frames a�n que celui-ci d�etermine la valeur par h�eritage, par d�efaut
ou par attachement proc�edural.

Objet

$défaut
$à-vérifier

$valeur

$si-besoin

facettes

attribut

Cellule

Contrainte

FRL CONSTRAINTS

SOCLE

Fig. 5.9 - : L'architecture propos�ee pour contraindre les objets de FRL �a l'aide de Constraints dans Socle.

Deux cas extrêmes sont envisag�es par Harris dans la r�epartition des rôles entre les deux syst�emes
coupl�es par cette hybridation. D'un côt�e, charger le syst�eme de contraintes de r�ealiser toutes les



inf�erences du syst�eme de frames, notamment l'h�eritage. De l'autre, reporter toutes les informations
concernant la propagation de contraintes dans les facettes des attributs. La solution r�eside dans la
r�epartition des responsabilit�es des deux syst�emes :

� La repr�esentation de connaissances structur�ees et de formules est le fait du syst�eme de frames.
L'instanciation d'un frame d�eclenchant les contraintes de classes associ�ees, le r�eseau est install�e
par le syst�eme de contraintes.

� La propagation de valeurs est le fait du syst�eme de contraintes. Le syst�eme de frames vient
�epauler le syst�eme de contraintes lorsque des valeurs sont r�eclam�ees.

� Pour le syst�eme de frames, une valeur par d�efaut est utilis�ee lorsqu'aucune autre n'est dis-
ponible ou h�eritable. Si elle cr�ee une situation contradictoire pour le syst�eme de contraintes,
elle est rejet�ee.

� Facettes de types et formules d�e�nissent le domaine d'une valeur.
� La r�esolution de contradiction bas�ee sur la remise en cause de variables s'appuie sur les niveaux
de con�ance que l'utilisateur a en ces valeurs. Les pr�emisses ne changent de valeur qu'au pro�t
d'un plus fort niveau de con�ance. Le syst�eme de contraintes se charge de la modi�cation de
valeurs non pr�emisses. En cas de contradiction, l'aide de l'utilisateur est sollicit�ee.

� Les d�ependances entre attributs au travers des formules sont enregistr�ees par le syst�eme de
contraintes et permettent des explications sur les valeurs stock�ees par le syst�eme de frames.

Les partisans du tout objet reprocheront �a SOCLE de ne pas tirer parti de la pr�esence de FRL
pour repr�esenter les contraintes par des objets. Un autre reproche est que SOCLE ne repose que
sur la propagation de valeurs. Ceci est dû aux limites de FRL, le langage de frames, dans lequel
un domaine de valeurs possibles ne peut être associ�e aux attributs. Aussi, un attribut d'un frame
a-t-il une valeur (fournie ou inf�er�ee) ou n'en n'a pas et est alors en situation d'attente.

5.1.8 Autres syst�emes

Il existe de nombreux autres syst�emes int�egrant objets et contraintes, nous avons voulu d�ecrire
ici les principaux repr�esentants. Ainsi, �a la liste des syst�emes d�ecrits ici, on peut ajouter :

� Equate [Wilk91] est un r�esolveur de contraintes qui pr�eserve l'encapsulation des objets en
programmation orient�ee-objet. Les contraintes acc�edent aux objets par les m�ethodes de l'in-
terface. Les contraintes, limit�ees aux �equations, sont d�ecompos�ees en contraintes plus petites
dont les solutions connues sont combin�ees pour trouver une solution globale.

� Alien [Beaudoin-Lafon et al.91] est un mod�ele qui int�egre contraintes et prototypes, destin�e
au d�eveloppement d'interfaces graphiques. Les contraintes sont �egalement des objets et sont
organis�ees en hi�erarchies, comme dans ThingLab II. Ici aussi, la r�esolution se limite �a la
propagation locale qui peut s'appliquer �a n'importe quel type de contraintes (au contraire de
la r�esolution, par exemple, qui ne s'applique qu'en cas de contraintes num�eriques lin�eaires)
mais qui �echoue en pr�esence de cycles.

� Constraint-Lisp [Liu et al.92] est un langage de programmation orient�ee-objet qui est au
couple (Common-Lisp, CLOS) ce que Pecos est au couple (Le-Lisp, Micro-Ceyx) puis-
qu'on y retrouve �a peu pr�es les mêmes fonctionnalit�es (ensembles de contraintes pr�ed�e�nies,
variables contraintes de n'importe quel type, contraintes sur des objets, param�etrage de la
r�esolution, optimisation: : : ). Deux di��erences notables : les domaines des variables enti�eres
peuvent être des unions disjointes d'intervalles et une contrainte peut être pos�ee sur une ins-
tance particuli�ere, la d�e�nition d'une contrainte de classe impliquant une red�e�nition de la
fonction de cr�eation d'instance. Par contre, la d�e�nition de nouvelles contraintes n'est pas
possible.

� Le syst�eme Laure [Caseau94] est un langage orient�e-objet hybride qui permet �a l'utilisateur
de combiner r�egles, contraintes et m�ethodes sur les mêmes objets dans un même programme.
Cr�e�e il y a dix ans par Yves Caseau, il a subi encore de nombreuses am�eliorations, sur chacune



des trois composantes qu'il int�egre.
Les contraintes portent sur les attributs d'un ensemble d'objets, quel que soit leur domaine de
valeurs. Une sous-classe h�erite des contraintes de sa sur-classe. Il est possible de contraindre
un seul objet (qui appartient alors �a un singleton) et de repr�esenter un domaine complexe
par une abstraction. Par exemple, on peut d�e�nir, �a l'aide d'une classe, l'abstraction de
domaine rectangle et �etendre l'ensemble des op�erations disponibles sur ce nouveau domaine.
Le r�esolveur sera alors capable de raisonner sur ces nouveaux domaines.
Ici, les contraintes sont d�ecrites �a l'aide d'un langage d�eclaratif et sont r�e�ecrites par le syst�eme
dans une repr�esentation alg�ebrique en un ensemble de fonctions assurant la r�eduction des
domaines et la propagation de valeurs. Cette technique d'expansion des contraintes, bien que
coûteuse en place m�emoire, procure �a Laure d'excellentes performances dans la r�esolution
des CSP, qu'explique aussi un typage fort mis en place �a l'aide de treillis, des techniques de
compilation et d'optimisation des structures de donn�ees puissantes. Pour la propagation de
contraintes, on trouve dans Laure un algorithme semblable �a celui de Pecos. Le Backtrack
fourni pour la r�esolution des contraintes (sur des domaines �nis exclusivement) est ouvert et
peut être dirig�e par des heuristiques d�e�nies �a l'aide des r�egles de production ou des m�ethodes
o�ertes par le syst�eme.

� Life [A�it-Kaci et al.93] est un langage de programmation qui est �a la fois un langage de
programmation logique (les structures de donn�ees de base sont des  -termes qui peuvent
être employ�ees dans des clauses �a la Prolog dont l'uni�cation est ici �etendue), un langage
de programmation fonctionnelle (il est possible de d�e�nir des fonctions) et un langage de
programmation orient�ee-objet (un  -terme correspond �a un ensemble d'objets ou sorts, qui
peuvent être d�ecrits par des attributs et organis�es en hi�erarchies sur lesquelles un h�eritage
de propri�et�es, �eventuellement multiple, est mis en place). C'est �egalement un langage de
programmation logique par contraintes puisque l'on peut contraindre des sorts ; les contraintes
�etant r�esolues par l'uni�cation puissante de Life).

� En�n, dans le domaine de la programmation logique par contraintes concurrente, nous citerons
pour r�ef�erence le langage Oz [Smolka et al.93].

5.2 Conclusion

Les syst�emes pr�esent�es dans ce chapitre mettent en commun objets et contraintes. Cependant,
il est possible de les distinguer les uns des autres selon plusieurs crit�eres :

1. La �nalit�e. On peut distinguer les syst�emes d�evou�es �a la gestion d'interface graphique (famille
ThingLab, Garnet, Equate, Alien), les biblioth�eques de programmation par contraintes
(Pecos, Ilog-Solver, Constraint-Lisp) qui �etendent un langage particulier, les bô�tes
�a outils de programmation par contraintes (Prose, CSPOO) qui sont destin�ees �a être im-
merg�ees dans n'importe quel langage �a objets, les extensions de langage �a objets vers les
contraintes (COOL, Socle) et les langages hybrides (Laure).

2. Le type des variables contraintes. Entiers et r�eels sont souvent repr�esent�es. En r�egle g�e-
n�erale, les syst�emes pour lesquels les contraintes sont �a d�e�nir traitent des types quel-
conques. Des contraintes peuvent �egalement être fournies sur les types pr�ed�e�nis (entiers,
r�eels, bool�eens: : : ).

3. Le domaine des variables contraintes. Tous ces syst�emes n'associent pas forc�ement d'ensembles
de valeurs possibles aux variables contraintes (famille ThingLab, Garnet, Socle). Lorsque
c'est le cas, il peut être �ni (Prose) et continu (Pecos, Ilog-Solver, Constraint-Lisp),
sous forme d'�enum�eration ou d'intervalle. Les domaines peuvent �egalement avoir une structure
hi�erarchique qui est exploit�ee par les algorithmes de traitement du CSP (CSPOO).



4. Les contraintes, selon le type des variables, peuvent être arithm�etiques, bool�eennes, symbo-
liques. Elles peuvent être fonctionnelles4 (famille ThingLab, Garnet, Socle, Prose, CS-
POO) ou non fonctionnelles (Pecos, Ilog-Solver, Laure), monodirectionnelles (Garnet)
ou multidirectionnelles, lin�eaires ou non lin�eaires. Elles peuvent être �egalement ordonn�ees par
pr�ef�erence (ThingLab II, Kaleidoscope).

5. Les techniques de consistance et de r�esolution employ�ees. On peut distinguer divers traite-
ments non forc�ement exclusifs :

� la propagation de valeur qui consiste, lors de la modi�cation de la valeur d'une variable
�a propager ce changement aux variables attenantes. Les syst�emes bas�es sur un mod�ele
de perturbation emploient cette technique. Lorsqu'une solution est perturb�ee par une
modi�cation, le syst�eme tente de retrouver une stabilit�e �a travers un graphe d'activation
de m�ethodes �a ex�ecuter. Les contraintes sont ici fonctionnelles. Ces syst�emes (famille
ThingLab, Garnet, Kaleidoscope, Prose) r�ealisent du maintien de solution.

� la propagation de contraintes ou propagation de coh�erence est appliqu�ee dans les sys-
t�emes o�u les variables ont un domaine associ�e (Pecos, Ilog-Solver, Laure, CSPOO,
Cool). Elle consiste, lors de la d�e�nition d'une contrainte, �a �etablir la consistance des
domaines des variables de la contrainte et �a propager aux variables attenantes ces chan-
gements en r�eactivant les contraintes voisines.

� la r�esolution ou satisfaction de contraintes (Prose, CSPOO, Cool, Pecos, Ilog-
Solver, Laure) proprement dite consiste �a d�eterminer les solutions du CSP. Diverses
techniques peuvent être employ�ees qui d�ependent du type et du domaine des variables,
mais aussi des contraintes.

6. Le type de liaison objets/contraintes. Les contraintes peuvent être d�e�nies et d�ecrites �a l'in-
t�erieur des objets (famille ThingLab, Garnet, Kaleidoscope). On peut alors parler d'in-
t�egration de contraintes dans les objets. Les contraintes peuvent être pos�ees sur les objets.
Plusieurs con�gurations sont alors possibles :

� un couplage entre un langage de programmation par contraintes et un langage �a objets.
On distingue alors les couplages faibles (Socle) qui sont assur�es par une interface entre
les deux syst�emes, et les couplages forts (Cool, Prose, CSPOO) dans lesquels les
contraintes sont d�ecrites elles-mêmes par des objets du langages �a objets.

� une extension d'un langage �a objets existant par la d�e�nition d'une biblioth�eque de
programmation par contraintes (Pecos, Ilog-Solver, ConstraintLisp).

� un langage hybride int�egrant objets, contraintes et d'autres paradigmes (Laure)
Si l'on consid�ere les avantages de chacun des paradigmes { objet et contraintes {, on peut trouver
les motivations de chacun des syst�emes pr�esent�es ici malgr�e leur diversit�e.

Le paradigme \objet" o�re :
� des entit�es qui rassemblent les connaissances propres �a une famille ou �a un seul �el�ement du

domaine d'application.
Dans les langages �a objets int�egrant des contraintes, ce principe est exploit�e dans la d�e�nition
de contraintes �a l'int�erieur des classes. Les contraintes de classes induisent alors des contraintes
sur chacun des instances de la classe.
Dans les langages de contraintes utilisant les objets pour repr�esenter les composants (voire
les techniques de r�esolution) d'un CSP, la classe est un moyen de d�ecrire les caract�eristiques
de ces composants { c'est le rôle des attributs {, mais aussi les m�ethodes �a activer, comme
la propagation, lors de la modi�cation du domaine d'une variable ou la pose (instanciation)
d'une contrainte.

� une organisation hi�erarchique des descriptions sur laquelle se gre�e un m�ecanisme d'h�eritage
qui permet une factorisation de la connaissance.

4Une contrainte c(x1; : : : ; xn) est fonctionnelle si 8xi et 8(v1; : : : ; vi�1; vi+1; vn) o�u vk 2 dom(xk), 9! vi 2 dom(xi)
tel que (v1; : : : ; vi�1; vi; vi+1; vn) soit localement consistante.



Dans les langages �a objets int�egrant des contraintes, ce principe est exploit�e �a travers l'h�eritage
des contraintes de classe, qui permet de factoriser la d�eclaration de contraintes.
Dans les langages de contraintes utilisant les objets comme �el�ements de repr�esentation, l'orga-
nisation des divers composants en hi�erarchies permet d'associer des comportements communs
(par h�eritage) ou sp�eci�ques (par red�e�nition d'attributs, de m�ethodes) aux divers types de
variables ou de contraintes. Lorsque les domaines sont eux-mêmes organis�es hi�erarchique-
ment, cet ordre est exploit�e pour acc�el�erer les processus de maintien de coh�erence et/ou de
r�esolution.

� des m�ecanismes de cr�eation et de manipulation d'objets.
Dans les langages �a objets int�egrant des contraintes de classe, les contraintes d'une classe
sont associ�ees �a une instance d�es sa cr�eation. La modi�cation d'un objet donne lieu �a une
propagation.
Dans les langages de contraintes utilisant les objets comme �el�ements de repr�esentation, l'ins-
tanciation correspond �a la d�e�nition d'une variable, �a la pose d'une contrainte ou �a la d�e�ni-
tion d'un CSP et d'un algorithme de r�esolution.
Dans les langages qui font les deux, cela permet la d�e�nition de m�eta-contraintes en tant que
contraintes sur des attributs de contraintes.

� des liens entre objets mod�elis�es par les attributs de ces objets dont la valeur est un (ou
plusieurs) autre(s) objet(s).
Dans les langages �a objets int�egrant des contraintes, ces liens (relations), parcourus par des
chemins, permettent de contraindre des attributs d'autres objets. Les contraintes viennent se
gre�er sur les relations.

� une repr�esentation de la connaissance par divers niveaux d'abstraction ou de d�ecomposition :
un triangle est form�e de points dont les coordonn�ees sont des entiers. Les contraintes portant
sur les entit�es des plus hauts niveaux se d�ecomposent r�ecursivement en contraintes de niveaux
inf�erieurs. Deux triangles sont �egaux si leurs points sont �egaux, deux points sont �egaux si
leur coordonn�ees sont �egales. Retrouver ces niveaux d'abstraction sur les contraintes r�eduit
consid�erablement l'e�ort de d�e�nition des CSP : la contrainte complexe n'est d�e�nie qu'une
seule fois en fonction des contraintes de niveau inf�erieur qui la composent. �A sa cr�eation, ses
sous-contraintes sont cr�e�ees �egalement.
Dans les langages �a objets int�egrant des contraintes, cela permet la d�e�nition de contraintes
sur des objets ou sur des attributs dont la valeur est un objet. Les variables contraintes ne se
limitent donc plus ici aux types simples habituels, mais peuvent être de n'importe quel type.
Dans les langages de contraintes utilisant les objets comme �el�ements de repr�esentation, la
description de la contrainte compos�ee doit faire r�ef�erence �a ses contraintes composantes.
L'instanciation se charge de la pose des contraintes composantes de plus bas niveau.

Le paradigme \contrainte" o�re :
� la possibilit�e de d�ecrire un probl�eme par l'�enonc�e de relations entre les donn�ees de ce probl�eme.

Dans les objets, on utilise la d�eclarativit�e pour d�e�nir les relations qui doivent être maintenues
entre les attributs (d'un même objet, d'objets di��erents, de tous les objets d'une classe: : : )
ou entre des objets ;

� un arsenal de techniques (propagation de valeur, propagation de contraintes, arc-consistance,
algorithmes et heuristiques de r�esolution) sous-jacentes �a ces �enonc�es, qui permettent, sinon
de r�esoudre le probl�eme, tout au moins de r�eduire son espace de solution. Les associations
objets/contraintes se font sur un mod�ele de perturbation { c'est le cas la plupart du temps
dans les syst�emes pour le d�eveloppement d'interface { ou sur un mod�ele de ra�nement. Dans
le premier cas, le syst�eme a une solution et doit r�eagir �a une perturbation en �etablissant
un plan de m�ethodes �a ex�ecuter. Dans le second cas, les contraintes sont pos�ees et agissent
par r�eduction sur les domaines des valeurs possibles des variables contraintes, la r�esolution
constituant l'�etape suivante.



Si les syst�emes �etudi�es dans ce chapitre ont, au d�epart, la pr�eoccupation commune de lier objets et
contraintes, les moyens d'y parvenir sont assez distincts. Dans le cas particulier qui nous int�eresse,
la revue pr�ec�edente ne r�ev�ele que trois5 exemples d'extension d'un langage de repr�esentation par
objets vers les contraintes : Socle est le couplage faible de FRL et de Constraints, Cool est
un syst�eme hybride �etendant Kee vers les contraintes que l'on peut consid�erer comme un couplage
fort, et CSPOO est fortement coupl�e �a Y3.

Pourtant, aucune de ces trois propositions n'�etudie les cons�equences de l'introduction de contraintes
dans une base de connaissances. Ainsi, les questions suivantes { qui sont celles que tout concepteur
d'un syst�eme de repr�esentation de connaissances par objets doit se poser avant d'entreprendre une
extension des objets vers les contraintes { restent en suspens :

� Quels sont les types des CSP? Quelles techniques semblent plus appropri�ees?
� Comment repr�esenter les contraintes? Quelles sont les cons�equences de leur pr�esence en tant
qu'objets �a part enti�ere? Quelle solution de couplage est la mieux adapt�ee compte tenu des
exigences du SRPO?

� �A quels niveaux de repr�esentation d�eclarer des contraintes ? Que signi�e la pr�esence d'une
contrainte? Quelle est sa port�ee?

� Quelle est la priorit�e �a accorder aux contraintes? Sont-elles un moyen d'inf�erence suppl�emen-
taire? Sont-elles des traits descriptifs de classe au même titre que les attributs?

� Quelles sont les r�epercussions de la pr�esence de contraintes sur l'instanciation, l'h�eritage, les
autres moyens d'inf�erence, la classi�cation?

� Peut-on toujours garantir la consistance d'une base de connaissances contrainte, comme on
le peut en leur absence?

� Comment prolonger la dynamicit�e intrins�eque des bases de connaissances aupr�es des contraintes?
� Les contraintes sont-elles d'un apport particulier pour le syst�eme lui-même? Peuvent-elles
aider au d�eveloppement ou �a l'expression d'autres fonctionnalit�es du mod�ele?

C'est �a ces questions que nous devons maintenant apporter une r�eponse, sinon dans le domaine des
repr�esentations �a objets en g�en�eral, tout au moins dans le contexte du syst�eme Tropes.

5Un seul, Socle, si on exclut les langages de RPO hybrides.





Deuxi�eme partie

Int�egration de contraintes �a Tropes
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Chapitre 6

Les CSP Tropes

Le chapitre 3 a r�ev�el�e que le mod�ele Tropes ne fournit pas les outils permettant d'exprimer et
de maintenir la coh�erence de propri�et�es ou contraintes (num�eriques et symboliques) impliquant plu-
sieurs attributs d'une classe. Dans la perspective de doter Tropes de tels outils, nous nous sommes
int�eress�es aux principes de la programmation par contraintes (cf. chapitre 4) et aux syst�emes o�u
objets et contraintes cohabitent (cf. chapitre 5).

Permettre un raisonnement par contraintes dans les bases de connaissances doit consister, dans
Tropes, d'une part �a donner les moyens �a un utilisateur de d�e�nir des contraintes, et, d'autre
part, �a disposer d'outils pour g�erer ces contraintes. Les d�ecisions �a prendre ici pour l'expression et
la gestion des contraintes doivent tenir compte des particularit�es du syst�eme, tant de ses principes
de mod�elisation que de son utilisation.

�A travers l'�etude de l'expression et de la gestion de probl�emes de satisfaction de contraintes entre
les objets de Tropes (nous les appellerons CSP Tropes) que nous abordons ici, nous �etablissons
un cahier des charges des contraintes, fonctionnalit�es et capacit�es techniques requises du module
de programmation par contraintes coupl�e �a Tropes.

Pour commencer cette �etude, il nous faut tout d'abord d�e�nir la nature de chacun des compo-
sants d'un CSP Tropes : les variables, les domaines et les contraintes (cf. section 6.1).

Une fois les CSP d�e�nis, il reste �a d�eterminer �a quels niveaux de repr�esentation une contrainte
peut être pos�ee dans Tropes (cf. section 6.2).

A�n de d�esigner un attribut �a contraindre dans un objet Tropes, nous introduisons la notion
d'acc�es (cf. section 6.3) qui �etend la notion classique de chemin (pr�esente, par exemple, dans
Thinglab et CSPOO) aux attributs multivalu�es.

Connaissant les composants des CSP Tropes, les niveaux de repr�esentation des contraintes et
le moyen de d�esigner des attributs �a contraindre, nous d�ebattons sur le choix d'une repr�esentation
interne ou externe des contraintes pour juger de la pertinence et de la coh�erence de d�e�nir et de
conserver des traces des CSP Tropes en tant qu'objets du mod�ele (cf. section 6.4).

Le choix �etant fait d'une repr�esentation externe, nous d�e�nissons le pro�l du module de gestion
des CSP Tropes (cf. section 6.5) en �enon�cant les tâches qu'il doit accomplir.

6.1 Les composants d'un CSP dans Tropes

Au travers des besoins �enonc�es (cf. section 3.5), les attributs des objets Tropes apparais-
sent comme les premi�eres variables contraintes �a consid�erer dans Tropes. D'autres entit�es de
repr�esentation peuvent-elles être contraintes et faire �egalement o�ce de variables contraintes des
CSP Tropes? Quelles sont les contraintes indispensables �a consid�erer en fonction des variables
contraintes et de leur domaine? Lesquelles sont envisageables? Cette section vise �a r�epondre �a ces
questions.
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6.1.1 Les variables contraintes

Dans Tropes, il existe sept niveaux distincts de repr�esentation (cf. chapitre 3) : base de connais-
sances, concept, point de vue, classe, instance, attribut, facette. A�n de d�eterminer quelles sont les
entit�es candidates �a être variables d'un CSP dans le mod�ele, nous examinons pour chacune d'elles
quel genre de contraintes pourrait lui être associ�e (cf. tableau 6.1).

Entit�e de repr�esentation Contraintes unaires de
contrôles

Contraintes de
comparaison

Base de connaissances nombre de concepts, de points
de vue, de classes par points
de vue, d'attributs, d'ins-
tances, etc.

comparaisons entre les ca-
ract�eristiques et les conte-
nus de plusieurs bases de
connaissances: : :

Concept nombre de points de vue, de
classes par points de vue, d'at-
tributs, d'instances, la compa-
raison des points de vue, etc.

comparaisons entre les carac-
t�eristiques et les contenus de
plusieurs concepts: : :

Point de vue nombre de classes, les
concepts visibles, les attributs
de ces points de vue, etc.

comparaisons entre les carac-
t�eristiques et les contenus de
plusieurs points de vue: : :

Classe nombre d'instances, les attri-
buts, les sous-classes, les sous-
classes, le point de vue, le
nombre d'instances, leur utili-
sation lors de la classi�cation,
le nombre d'instances satisfai-
sant une condition, etc.

comparaisons entre les carac-
t�eristiques et les contenus de
plusieurs classes: : :

Instance appartenance �a une classe, la
non-appartenance, le nom de
l'instance, le nombre d'attri-
buts valu�es, etc

comparaisons entre les carac-
t�eristiques et les contenus de
plusieurs instances: : :

Attribut caract�eristiques de l'attribut
(sa nature, son genre, ses fa-
cettes, etc.)

contraintes unaires
portant sur sa valeur, com-
paraisons entre les caract�eris-
tiques et les valeurs de plu-
sieurs attributs: : :

Facette associ�ees �a l'attribut associ�ees �a l'attribut

Tab. 6.1 - : Les contraintes envisageables sur les diverses entit�es de repr�esentation de Tropes.

6.1.1.1 Choix des variables contraintes

Le tableau pr�ec�edent montre que l'on peut a priori consid�erer la plupart des entit�es de repr�e-
sentation comme des variables contraintes : il su�t de disposer d'op�erateurs de manipulation et de
combinaison pour construire des contraintes.

Cependant, en consid�erant qu'il est possible de fournir une d�e�nition de Tropes en Tropes,
r�ealis�ee dans un m�eta-mod�ele, dans laquelle les di��erentes entit�es de repr�esentation { bases de
connaissances, concepts, points de vue, classes, instances, attributs et facettes { sont d�ecrites par
des concepts et e�ectivement repr�esent�ees par des instances, il est alors possible de restreindre
l'ensemble des entit�es potentiellement contraignables aux seuls instances et attributs. En e�et,
exprimer une contrainte de contrôle unaire sur une entit�e peut alors être fait, moyennant des op�e-



rateurs ad�equats, sur l'instance qui repr�esente cette entit�e (cette base, ce concept, cette classe: : : ).
On agira ici directement sur les attributs de cette instance qui d�eterminent les caract�eristiques de
l'entit�e (par exemple, sur l'attribut liste des attributs d'une instance du concept Concept: : :).

Exprimer des contraintes n-aires de contrôle entre des entit�es de repr�esentation (des bases, des
concepts, des classes: : : ) n�ecessite alors de disposer de contraintes portant sur des instances. Mais,
la comparaison, qui s'op�ere au titre de la contrainte entre deux (ou plus) instances, s'e�ectue �a un
niveau de repr�esentation inf�erieur puisqu'elle peut être traduite en une ou plusieurs comparaisons
entre attributs de ces instances. Par exemple, si on veut que deux concepts aient le même nombre
d'instances, on reportera la comparaison au niveau des attributs instances des deux concepts. Ceci
sugg�ere donc qu'au niveau le plus bas, ce sont toujours les attributs qui constituent les variables
contraintes.

Pour une instance, nous avons envisag�e des contraintes de contrôle qui ne r�egissent pas les valeurs
des attributs de l'instance mais qui agissent directement sur les caract�eristiques ontologiques (nom,
lien d'appartenance) ou descriptives (nombre d'attributs valu�es, contraintes sur les facettes). C'est
pourquoi nous les consid�erons plutôt comme des m�eta-contraintes (au sens de contraintes sur la
structure de l'instance et non pas sur son contenu) qui ne participent pas �a la description de
relations entre les diverses caract�eristiques de l'individu repr�esent�e, ou bien encore, entre certaines
caract�eristiques de l'individu repr�esent�e et les caract�eristiques d'autres individus.

Exprimer une contrainte sur des instances qui ne soit pas une contrainte de contrôle revient �a lier
ces instances par le biais de leurs attributs. Aussi, une contrainte sur des instances se d�ecompose-t-
elle en fait en contraintes sur des attributs de ces instances. C'est pourquoi nous pouvons conclure
que les seules variables contraintes qui sont consid�er�ees dans les CSP Tropes sont les attributs.
Cependant, il peut être commode, dans un souci de factorisation et de d�eclarativit�e, de rassembler
dans l'expression simple d'une contrainte sur des instances l'ensemble des contraintes sur attributs
auquel elle est �equivalente (par exemple, l'�egalit�e de deux instances du concept Point se traduit
en deux �egalit�es sur les attributs repr�esentant les abscisses et les ordonn�ees de ces points). La
possibilit�e de d�e�nir des contraintes sur des instances �a base de contraintes sur des attributs doit
donc être o�erte pour des besoins de d�eclarativit�e. Les instances sont dans ce cas des pseudo-
variables contraintes, la contrainte les implique mais ce sont r�eellement leurs attributs qui sont
contraints.

On peut remarquer que les contraintes sur des attributs dont la valeur est une instance sont
�equivalentes �a des contraintes sur des instances qui, elles-mêmes, sont des contraintes sur des
attributs.

Les variables des CSP d�e�nis dans Tropes sont donc les attributs quel que soit leur type, leur
instance, leur classe, leur point de vue, ou leur concept d'appartenance.

6.1.2 Les domaines contraints

Les attributs ayant �et�e choisis comme variables contraintes des CSP d�e�nis dans Tropes, les
domaines contraints sont donc les domaines de ces attributs.

Un attribut Tropes est soit d'un type pr�ed�e�ni (entier, r�eel, bool�een: : : ), soit d'un type �elabor�e
(le type d'un concept, d'une classe ou d'un ensemble de classes pr�esents dans la base de connais-
sances), soit d'un type d�e�ni (qui n'est pas mod�elis�e dans la base mais d�e�ni �a l'aide du langage
de d�e�nition de types du module Met�eo [Capponi95]).

La structure des domaines est un �el�ement non n�egligeable dans le choix d'une biblioth�eque de
contraintes. Cette structure sera en e�et manipul�ee par les r�egles de maintien de la consistance
associ�ees aux contraintes. Dans Tropes, cette structure est polymorphe puisqu'un domaine est ex-
primable sous la forme d'un ensemble (�enum�eration) de valeurs mais aussi d'une union d'intervalles
dans le cas de types ordonn�es. De même, pour les attributs multivalu�es, un ensemble d'ensembles



ou de listes peut être d�ecrit, soit par le type de ses �el�ements1 et, optionnellement, les facettes d'ex-
clusion sauf et de cardinalit�e card, soit par une �enum�eration de ces ensembles ou de ces listes. Les
r�egles de maintien de la consistance devront prendre en compte ces di��erentes formes.

6.1.3 Les contraintes

Il s'agit ici de d�eterminer le type des contraintes mises �a la disposition de l'utilisateur a�n de
contraindre les attributs de Tropes. �A travers cet �eventail des contraintes souhait�ees, c'est aussi
le pro�l du module charg�e de la gestion des contraintes qui se dessine.

Consid�erer les types des variables contraintes, donc des attributs de Tropes, peut nous mettre
sur la voie des contraintes �a proposer aux utilisateurs. Toutefois, on ne peut pr�ejuger ni des types
d�e�nis �a l'aide du module de gestion de types de Tropes, ni des concepts qui seront r�ef�erenc�es par
les attributs complexes dont la valeur est une ou un ensemble ou une liste d'instances. En revanche,
Tropes int�egre les types pr�ed�e�nis classiquement (entiers, r�eels, bool�eens: : : ) qui sont ceux de son
langage hôte mais aussi ceux pr�ed�e�nis dans le module de gestion des types.

Aussi, �a premi�ere vue, il existe deux sortes de contraintes : celles que l'on peut pr�evoir et qui
portent sur des attributs de types pr�ed�e�nis, et celles qui pourront être ajout�ees et porteront sur
des variables dont le type �elabor�e et d�e�ni { donc non pr�evisible { sera maintenu par le module de
gestion de types. Ce type sera alors soit issu d'un concept, d'une classe ou d'un ensemble de classes,
soit non d�ecrit dans une base de connaissance mais d�e�ni grâce aux fonctionnalit�es de d�e�nition
de types du module Met�eo. Nous limitons notre �etude �a l'expression de contraintes sur les types
pr�ed�e�nis mais donnerons quelques �el�ements de r�eponse pour l'expression de CSP sur des attributs
de types d�e�nis ou �elabor�es (cf. chapitre 14).

Pour les attributs monovalu�es de type pr�ed�e�ni, les contraintes qui peuvent être exprim�ees
reposent sur des op�erateurs arithm�etiques ou bool�eens: : : Il faut donc proposer une biblioth�eque de
contraintes arithm�etiques et bool�eennes. Fournir cet ensemble de contraintes parâ�t être la tâche la
plus classique : elle est accomplie par la plupart des langages ou des biblioth�eques de programmation
par contraintes.

Pour les attributs multivalu�es, les contraintes qui peuvent être exprim�ees reposent sur des
op�erateurs ensemblistes ou sur des listes: : :Cette tâche nous parâ�t d�ej�a plus di�cile { aucun
syst�eme �a contraintes de notre connaissance ne propose un ensemble su�samment complet de
telles contraintes { et plus sp�eci�que �a la consid�eration des attributs multivalu�es de Tropes. Un
aspect int�eressant est que les op�erateurs d'ensembles ou de listes font le plus souvent abstraction
des types des �el�ements des ensembles ou des listes.

Il semble �egalement indispensable de disposer de contraintes d'�egalit�e et de di��erence capables
de traiter des attributs de tous types, si la comparaison de leurs valeurs est possible.

Il apparâ�t donc que la biblioth�eque des contraintes destin�ees aux attributs de Tropes doit
être adapt�ee �a la fois :

� aux types pr�ed�e�nis : elle devra contenir des contraintes arithm�etiques ou bool�eennes clas-
siques ;

� �a la structure des domaines : elle devra manipuler des domaines sous la forme d'�enum�eration
de valeurs, d'unions d'intervalles, d'ensemble d'ensembles ou de listes, et de descriptions
d'ensemble d'ensembles ou de listes ;

� aux attributs multivalu�es : elle devra contenir des contraintes portant sur des listes et des
contraintes portant sur des ensembles.

Il nous semble aussi souhaitable de proposer �a l'utilisateur la d�e�nition de contraintes compos�ees
qui repr�esentent un ensemble de contraintes pr�ed�e�nies ou elles-mêmes compos�ees. Ceci a�n de
factoriser des expressions de contraintes et de permettre, par exemple, des contraintes dont les
variables sont des instances mais qui sont �equivalentes �a un ensemble de contraintes sur des attributs

1les constructeurs liste et ens-de n'op�erent que sur un même type.



de ces instances (par exemple, l'�egalit�e de deux instances du concept Point correspond �a l'�egalit�e
des attributs repr�esentant les coordonn�ees).

Nous dressons dans la section suivante un inventaire des contraintes �a mettre �a la disposition
des utilisateurs de Tropes.

6.1.4 Les contraintes attendues

6.1.4.1 Les contraintes d'�egalit�e et de di��erence

On les retrouve op�erantes pour chacun des types simples (entiers, r�eels, bool�een, châ�ne, : : : )
implant�es en machine. Pour les valeurs d'un autre type, la comparaison a lieu sur les expressions
de ces valeurs.

6.1.4.2 Les contraintes num�eriques

Disposer de contraintes num�eriques (sur des entiers ou sur des r�eels) est indispensable : les
probl�emes �a contraintes (optimisation, allocation de ressources, etc.) l'attestent qui se mod�elisent
sous la forme de probl�emes math�ematiques �a donn�ees num�eriques.

Elles s'adressent plus particuli�erement aux attributs monovalu�es de type entier ou r�eel. Les
contraintes que l'on peut construire se basent sur les op�erateurs classiques de comparaison (=
; 6=; <;�; >;� : : :) et les expressions qu'elles contiennent sont �etablies �a partir des divers op�era-
teurs unaires (�; valeur absolue; log; exp; sin; cos : : :) et binaires (+;�; �; = : : :) de l'arithm�etique
classique.

La distinction contraintes enti�eres/contraintes r�eelles sera certainement �a observer, d'une part
parce que ces types ne sont pas repr�esent�es, ni trait�es de la même mani�ere en machine et, d'autre
part, parce que IR est dense, ce qui n'est pas le cas de IN.

6.1.4.3 Les contraintes bool�eennes

Les contraintes bool�eennes ont d�ej�a une application plus particuli�ere. Elles doivent permettre
de contraindre des expressions bool�eennes �a être �egales ou di��erentes. Ces expressions bool�eennes
peuvent être construites �a partir de variables bool�eennes en combinant les op�erateurs unaires (:)
ou binaires (^;_;);,) de l'alg�ebre de Boole. Ces expressions bool�eennes peuvent �egalement r�e-
sulter de comparaisons (=; 6=; <;�; >;� : : :) entre des variables de types quelconques. L'utilit�e
des contraintes bool�eennes est ici en majeure partie justi��ee par la prise en compte de contraintes
conditionnelles.

Les contraintes num�eriques ou bool�eennes sont des contraintes classiques et indispensables dans
la plupart des langages de programmation par contraintes (cf. chapitre 4). Dans le cadre d'un
SRPO tel que Tropes, ces contraintes sont n�ecessaires, mais il convient de compl�eter l'ensemble
des contraintes mises �a la disposition de l'utilisateur en tenant compte des sp�eci�cit�es du mod�ele.
C'est pourquoi, dans les sections suivantes, nous proposons des contraintes particuli�eres qui tien-
nent compte du type des attributs (contraintes ensemblistes, contraintes sur des listes), du caract�ere
exible et �evolutif de la connaissance repr�esent�ee (contraintes conditionnelles, contraintes disjonc-
tives, contraintes de priorit�e, contraintes d'�evolution et contraintes globales). Int�egrer ce genre de
contraintes dans Tropes accrô�t plus encore les capacit�es descriptives du mod�ele.

6.1.4.4 Les contraintes ensemblistes

Les contraintes ensemblistes ont pour but de contraindre des attributs dont la valeur est un
ensemble de valeurs d'un même2 type quelconque.

2C'est une des restrictions de cette premi�ere version due au fait que le langage d'expression des types des attributs
de Tropes ne permet pas de constituer des ensembles ou des listes d'�el�ements de types di��erents.



La prise en compte de telles contraintes (au même titre que les contraintes de listes) est justi��ee
par la pr�esence dans Tropes d'attributs multivalu�es et par le souci de permettre la d�e�nition de
contraintes sur les attributs monovalu�es aussi bien que les attributs multivalu�es.

Les contraintes ensemblistes doivent être construites �a partir des op�erateurs ensemblistes de
comparaison, d'appartenance, de construction d'ensembles.

6.1.4.5 Les contraintes de listes

Les contraintes de listes ont pour but de contraindre des attributs dont la valeur est une liste de
valeurs d'un même type quelconque. Elles doivent être construites �a partir des op�erateurs classiques
sur les listes, comparaison, acc�es �a un �el�ement, application d'une fonction �a une liste, construction
de liste. Plus particuli�erement, les fonctions de manipulation de listes o�ertes par le langage hôte
Lisp seront mises �a pro�t.

Les composants d'un objet composite �etant souvent group�es dans des ensembles (voire des
listes), les contraintes sur des ensembles ou sur des listes paraissent donc d'un int�erêt certain pour
exprimer des contraintes entre un composite et ses composants.

6.1.4.6 Les contraintes conditionnelles

Dans le souci d'o�rir une certaine exibilit�e dans la d�e�nition des CSP, nous proposons de
mettre �a la disposition de l'utilisateur des contraintes s'inscrivant dans un mode non-d�eterministe
de programmation par contraintes : les contraintes conditionnelles, les contraintes disjonctives et
les contraintes de priorit�e.

Une base de connaissances Tropes est soumise �a diverses modi�cations qui sont autant de tran-
sitions d'un �etat �a un autre. Il parâ�t int�eressant de lier l'existence d'une contrainte �a la satisfaction
d'une condition (et non pas d'une contrainte). On peut concevoir deux contraintes conditionnelles
bas�ees sur le mod�ele des �si condition alors bloc1� et �si condition alors bloc1 sinon bloc2 � des
langages de programmation.

les deux contraintes conditionnelles sont :
� la contrainte de type si alors : si condition alors contr1
� la contrainte de type si alors sinon : si condition alors contr1 sinon contr2
�A la pose de la contrainte conditionnelle, la condition est �evalu�ee, entrâ�nant ou non la pose

des contraintes contenues dans le bloc d�esign�e. Durant toute la dur�ee de vie de la contrainte
conditionnelle, un d�emon d'activation est plac�e sur la condition. Si un �ev�enement survient qui
modi�e un des param�etres de la condition, cette derni�ere est r�e-�evalu�ee.

Pour la contrainte si condition alors contr1, le fonctionnement est donn�e par la proc�edure du
tableau 6.2. De même, pour la contrainte si condition alors contr1 sinon contr2, le fonctionne-
ment est donn�e par la proc�edure du tableau 6.3. Ainsi, ce n'est pas la pr�esence de la contrainte
conditionnelle qui est remise en cause, mais les contraintes dont elle est �a l'origine de la pose. La
gestion de contraintes conditionnelles impose, d'une part d'être en mesure de r�e-�evaluer la condi-
tion lorsque un �ev�enement la concernant survient et, d'autre part, d'être capable d'annuler des
contraintes dont la pose �etait justi��ee par le r�esultat de l'�evaluation pr�ec�edente de la condition qui
ne correspond plus au r�esultat de la derni�ere �evaluation. Les contraintes conditionnelles ont donc
un aspect dynamique.

6.1.4.7 Les contraintes disjonctives

Une contrainte disjonctive exprime une disjonction de deux contraintes C1 et C2. Au moment
de la d�e�nition d'une contrainte disjonctive, la premi�ere contrainte C1 est pos�ee. Si elle est satisfaite
alors la contrainte disjonctive est satisfaite. Si elle n'est pas satisfaite alors on supprime la contrainte
C1 et on pose la seconde contrainte C2. Si C2 est satisfaite alors alors la contrainte disjonctive est



si eval(cond) = t alors
% la condition est �evalu�ee �a vrai %
si eval-prec = t alors rien
% si elle avait �et�e �evalu�ee �a vrai pr�ec�edemment : rien �a faire %
sinon poser contr1
% sinon, on pose la contraite %

sinon

% la condition est �evalu�ee �a faux %
si eval-prec = t alors supprimer contr1
% si elle avait �et�e �evalu�ee �a faux pr�ec�edemment : on supprime la contrainte qui avait �et�e pos�ee %
sinon rien
% sinon : rien �a faire %

Tab. 6.2 - : Proc�edure d'�evaluation de la contrainte si condition alors contr1. La fonction eval(cond) lance l'�eva-
luation de la condition. La variable eval-prec conserve le r�esultat de l'�evaluation pr�ec�edente de la condition.

si eval(cond) = t alors
si eval-prec = t alors rien
sinon

supprimer contr2
poser contr1

sinon

si eval-prec = t alors
supprimer contr1
poser contr2

sinon rien

Tab. 6.3 - : Proc�edure d'�evaluation de la contrainte si condition alors contr1 sinon contr2. La fonction eval(cond)
lance l'�evaluation de la condition. La variable eval-prec conserve le r�esultat de l'�evaluation pr�ec�edente de la condition.

satisfaite, sinon C2 est supprim�ee et la contrainte disjonctive n'est pas satisfaite.
Lorsque l'une des deux contraintes arguments d'une contrainte disjonctive n'est plus satisfaite

suite �a une modi�cation dans la base de connaissances, on tentera de poser l'autre contrainte
argument a�n de satisfaire la contrainte disjonctive.

Ces contraintes disjonctives, comme les contraintes conditionnelles, ont pour arguments d'autres
contraintes. C'est pourquoi nous appellerons ces contraintes des m�eta-contraintes.

6.1.4.8 Les contraintes de priorit�e

Une contrainte de priorit�e exprime des priorit�es dans la satisfaction de plusieurs contraintes.
L'id�ee est d'associer �a chaque contrainte d'une liste un coe�cient (entre 1 exclu et 0 exclu) re�etant
l'importance de la satisfaction de la contrainte. Si 1 est exclu, c'est parce qu'une contrainte �a
satisfaire �a tout prix ne doit pas �gurer ici. Si 0 est exclu, c'est qu'une contrainte qui ne doit pas
être satisfaite n'est pas une contrainte.

Il s'agit donc ici de satisfaire le maximum de contraintes (en ce sens, une disjonction non-
exclusive simple est exprim�ee par une liste de contraintes de même priorit�e). Toutes les contraintes
sont pos�ees. Si aucune d'elles n'est satisfaite, alors la contrainte de priorit�e n'est pas satisfaite ; ce
n'est pas vraiment grave car le fait d'avoir exclu le 1 comme priorit�e absolue fait des contraintes
de cette liste des contraintes ordonn�ees mais secondaires. Toutes les contraintes sont donc pos�ees.

�A toute contrainte de priorit�e ((c1; p1); (c2; p2); : : : ; (cn; pn)), on associe un coe�cient de satis-
faction cs donn�e par la formule suivante :

cs =

Pn

i=1 satisf(ci) � piPn

i=1 pi



o�u

satisf(ci) =

(
1 si ci satisfaite
0 si ci non satisfaite

Puisque les contraintes sont toutes pos�ees, la contrainte de priorit�e est charg�ee de contrôler l'�echec
�eventuel d'une contrainte de sa liste : l'�echec est ici accept�e. Le coe�cient de satisfaction de la
contrainte de priorit�e est modi��e lorsqu'un changement dans la base a�ecte une des contraintes de
sorte que celle-ci soit satisfaite alors qu'elle ne l'�etait pas, ou l'inverse.

6.1.4.9 Les contraintes d'�evolution

Les bases de connaissances Tropes pouvant être sujettes �a de multiples modi�cations, il semble
int�eressant de disposer de contraintes d'�evolution. Une contrainte d'�evolution impose une condition
entre la nouvelle valeur propos�ee pour un attribut et la valeur qu'il a actuellement (sa valeur
courante). Les contraintes d'�evolution ont donc au moins pour arguments la nouvelle et l'ancienne
valeur. Tropes doit donc fournir les moyens de d�esigner la valeur pr�ec�edente d'un attribut. Ce test
de la satisfaction d'une telle contrainte ayant lieu lors de la proposition d'une nouvelle valeur, il
n'est pas utile de conserver l'ancienne valeur au del�a en cas de r�eussite.

6.1.4.10 Les contraintes globales

L'id�ee de contrainte globale est d'être en mesure de comparer un objet ou un ensemble (ou une
liste) d'objets avec un ensemble (ou une liste) d'objets. Ainsi, il doit être possible de formuler une
contrainte telle que : le salaire de cet employ�e ne peut pas être sup�erieur �a deux fois la moyenne
des salaires des employ�es du même secteur. Ce genre de contrainte n�ecessite la mise en place d'un
m�ecanisme de s�election d'instances (ici, les employ�es du même secteur) qui sera abord�e au chapitre
13.

6.1.5 D�e�nition de contraintes

Il existe deux fa�cons de d�e�nir des contraintes :
� soit, on fournit un langage complet de d�e�nition de contraintes qui permet de d�ecrire les
variables contraintes et les r�egles de maintenance associ�ees �a chaque nouvelle contrainte ;

� soit, on fournit un ensemble de contraintes de base qui peuvent être combin�ees pour construire
des contraintes complexes. Ces contraintes complexes peuvent être, dans un souci d'�economie
d'�ecriture, �a leur tour ins�er�ees dans l'ensemble des contraintes de base. Autrement dit, il
ne s'agit pas ici de d�e�nir une contrainte en donnant sa s�emantique �a travers les r�egles de
maintenance qui lui sont associ�ees, mais bien d'int�egrer une contrainte complexe { bâtie sur
des contraintes de base dont les r�egles de maintenance auront �et�e �x�ees par le concepteur du
module de contraintes { dans l'ensemble des contraintes propos�e par la biblioth�eque.

Une tâche ardue est de proposer un langage pour la d�e�nition int�egrale de nouvelles contraintes
(premi�ere possibilit�e) a�n d'�etendre l'ensemble des contraintes de base et donc, celui des expressions
contraintes utilisables. L'exemple d'une telle r�ealisation est la biblioth�eque Pecos (cf. section
5.1.2.3) de programmation par contraintes du langage Le-Lisp qui comprend une fonction de
d�e�nition de contraintes. La d�e�nition d'une contrainte passe par la description du nom de la
contrainte, de ses variables contraintes mais surtout des r�egles de maintien de consistance associ�ees
�a la contrainte. Cette derni�ere description est rendue possible �a la fois grâce �a des primitives de
reconnaissance d'�ev�enements de propagation et grâce �a des primitives de manipulation de domaines.
Mais, pour des r�egles n�ecessitant des calculs complexes, le recours �a un langage de programmation
(ici Le-Lisp, le langage hôte de Pecos) est n�ecessaire.

Dans le contexte de l'utilisation d'un mod�ele de connaissances �a objets int�egrant des contraintes,
il parâ�t contre-nature d'avoir ultimement recours �a la programmation en un langage pour �etendre



la biblioth�eque des contraintes disponibles. Aussi, une d�e�nition de nouvelles contraintes bas�ee sur
la seule int�egration de contraintes complexes, construites �a partir de contraintes de base, nous parâ�t
être un premier objectif \honnête" �a atteindre. En contrepartie, a�n que l'absence d'un langage de
d�e�nition de contraintes ne soit pas trop ressentie par les utilisateurs de Tropes, la biblioth�eque
de contraintes doit être initialement su�samment compl�ete.

6.2 Contraindre �a di��erents niveaux de repr�esentation

Dans la section 6.1.1, nous avons �etabli que les variables des CSP de Tropes sont les attributs
des instances. Or, un attribut est la propri�et�e d'un concept. Dans un point de vue, s'il est pr�esent,
il apparâ�t au niveau d'une classe et peut être a�n�e dans les sous-classes de celle-ci. Dans une
instance, sa valeur peut-être connue ou non encore connue. Ces rappels nous am�enent �a consid�erer
quatre niveaux de repr�esentation { concept, point de vue, classe, instance { auxquels peut être
attach�ee une contrainte.

Cette section d�ecrit le comportement d'une contrainte selon le niveau de repr�esentation auquel
elle est d�eclar�ee. Dans les autres SRPO bas�es sur une approche classe/instance, cette �etude se
r�eduirait �a la classe et �a l'instance. Aussi, les d�ecisions prises ici concernant la d�eclaration d'une
contrainte au niveau d'une classe ou d'une instance sont g�en�eralisables �a ces SRPO. Mais, de plus,
dans le contexte de Tropes, il faut examiner les deux entit�es de repr�esentation suppl�ementaires :
le concept et le point de vue.

6.2.1 Contrainte de concept

Une contrainte de concept est une contrainte qui d�ecrit une relation �a maintenir entre des
attributs de ce concept ou des attributs atteignables �a partir de ce concept. En e�et, puisqu'un
attribut peut avoir pour valeur une instance, il peut permettre d'atteindre, par un moyen qui reste
�a d�e�nir, un attribut de cette instance ou de toute autre instance atteignable par plusieurs de ces
indirections.

Une contrainte de concept est une caract�eristique que doit observer chacune des instances du
concept. �A ce titre, elle fait partie de la d�e�nition du concept. La d�e�nition d'un concept est donc
d�esormais constitu�ee de deux parties : la partie concernant la d�eclaration des attributs du concept
et la partie concernant les contraintes de ce concept (cf. �gure 6.1).

En tant que trait d�e�nitionnel, chaque contrainte de concept est pos�ee sur chacune des instances
de ce concept (cf. �gure 6.2).

Les contraintes de concept seront d�eclar�ees au niveau du concept. Elles seront rattach�ees �a l'objet
d�ecrivant le concept. Un attribut particulier devra donc être disponible dans chaque concept qui
fournira la liste des contraintes.
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Fig. 6.1 - : Extensions des d�e�nitions de concept (respectivement de classe) par la partie contenant la liste des
contraintes de concept (respectivement de classe).



6.2.2 Contrainte de point de vue

Une contrainte de point de vue est une contrainte qui d�ecrit une relation �a maintenir entre les
attributs de ce point de vue (un point de vue masque certains attributs du concept).

Chaque instance du concept est rattach�ee �a une classe dans ce point de vue. Aussi, chaque
contrainte de point de vue est pos�ee sur chacune des instances de ce concept. D�es lors, une contrainte
de point de vue n'est autre qu'une contrainte de concept dont l'ensemble des attributs contraignables
est circonscrit �a l'ensemble des attributs du point de vue.

Une contrainte de point de vue pouvant être consid�er�ee comme un cas particulier de contrainte
de concept, nous abandonnons ici cette distinction.

6.2.3 Contrainte de classe

Une contrainte de classe est une contrainte qui d�ecrit une relation �a maintenir entre les attributs
de cette classe ou des attributs atteignables �a partir de cette classe. Une contrainte de classe est une
caract�eristique que doit observer chacune des instances de la classe. �A ce titre, elle fait partie de la
d�e�nition de la classe. La d�e�nition d'une classe est donc d�esormais constitu�ee de deux parties : la
partie concernant la d�eclaration des attributs de la classe et la partie concernant les contraintes de
cette classe (cf. �gure 6.1).

En tant que trait d�e�nitionnel, chaque contrainte de concept est pos�ee sur chacune des instances
dont l'appartenance �a cette classe est �etablie (cf. �gure 6.2). Pour une instance attach�ee �a une classe
dans un point de vue, les contraintes de classe viennent s'ajouter aux contraintes de concept.

On associe donc aux contraintes de concept et aux contraintes de classe le même comportement,
ce qui di��ere ce sont les ensembles potentiels des attributs et des instances contraignables qui sont
a priori plus r�eduits pour les contraintes de classe.

Les contraintes de classe seront d�eclar�ees au niveau de la classe. Elles seront rattach�ees �a l'objet
d�ecrivant la classe. Un attribut particulier devra donc être ajout�e �a l'ensemble des attributs de
l'entit�e utilis�ee pour d�ecrire une classe.

6.2.4 Contrainte entre instances

Une contrainte entre instances est une contrainte qui d�ecrit une relation �a maintenir entre
plusieurs instances quels que soient leurs classes et leur concept d'appartenance. Il peut s'agir soit
d'une contrainte sur des attributs d'instances, soit d'une contrainte sur des instances.

Chaque instance impliqu�ee dans une contrainte entre instances devra être inform�ee de la pr�e-
sence d'une telle contrainte. Un champ particulier devra donc être ajout�e �a l'ensemble des attributs
de l'entit�e utilis�ee pour d�ecrire une instance, pour accueillir cette information.

6.2.5 Contrainte d'instance

Une contrainte d'instance est une contrainte qui d�ecrit une relation �a maintenir entre les attri-
buts de cette instance ou des attributs atteignables �a partir de cette instance.

Pour une instance de concept, les contraintes de ce type viennent s'ajouter, d'une part �a l'en-
semble des contraintes de concept et, d'autre part, aux contraintes des classes auxquelles elle est
attach�ee dans chaque point de vue du concept.

De même que dans le cas de contraintes entre instances, les contraintes d'instance seront d�e-
clar�ees au niveau de l'instance. Elles seront rattach�ees �a l'instance correspondante. Un champ
particulier devra donc être ajout�e �a l'ensemble des attributs de l'entit�e utilis�ee pour d�ecrire une
instance, pour accueillir cette information.
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Fig. 6.2 - : Les di��erents niveaux de repr�esentation (concept, classe, instance(s)) auxquels une contrainte peut être
d�eclar�ee. Une contrainte de concept (respectivement de classe) est attach�ee �a chacune des instances de ce concept
(respectivement de cette classe)

6.2.6 Di��erents types de CSP ind�ependants

En consid�erant les diverses entit�es de repr�esentation du mod�ele Tropes, nous venons d'exhiber
quatre niveaux de d�eclaration de contraintes (concept, classe, entre instances, instance) (cf. �gure
6.2). Pour chacun de ces niveaux, nous avons d�ecid�e d'un comportement, d'une s�emantique �a
associer �a la d�eclaration de la contrainte. Il est donc int�eressant de remarquer qu'il existe quatre
types distincts de r�eseaux de contraintes d�e�nissables en Tropes. En r�ealit�e, �a un moment donn�e,
si l'on consid�ere un attribut d'une instance de Tropes, les contraintes qui portent sur lui ne sont
pas distingu�ees du point de vue de la consistance de son domaine de valeurs possibles. Celui-ci est
e�ectivement le domaine r�esultant de l'application des diverses contraintes (de concept, de classe,
entre instances, d'instance) qui portent sur cet attribut. Le r�eseau e�ectif dans lequel il est plong�e
en tant que variable contrainte est donc le r�eseau form�e indistinctement des quatre niveaux de
d�eclaration de contraintes pr�esent�es ci-dessus.

6.3 La notion d'acc�es

Les variables des contraintes de Tropes sont des attributs d'objets (ou des objets dans le cas
de contraintes compos�ees). Or, il existe dans Tropes des liens entre objets qui sont mod�elis�es par
des attributs dont la valeur est une instance, un ensemble ou une liste d'instances. Aussi, nous
trouvons l�a le moyen de contraindre, �a partir d'un objet, un autre objet ou un attribut d'un autre
objet. Il reste alors �a d�esigner cet objet ou cet attribut dans une expression contrainte.

La d�esignation d'un attribut �a contraindre peut être imm�ediate (lorsque l'attribut �a contraindre
est un attribut de l'objet auquel appartient la contrainte) ou indirecte (lorsque l'attribut �a contraindre
est atteignable { via une ou plusieurs indirections { de l'objet auquel appartient la contrainte).

Cette section vise �a d�e�nir un moyen d'acc�eder �a un ou plusieurs attributs �a partir d'un objet



pour le contraindre : la notion d'acc�es. Cette notion �etend la notion de chemin rencontr�ee dans
d'autres associations objets/contraintes [Borning81, K�ok�eny94].

6.3.1 D�e�nition d'un acc�es

A�n de d�esigner un attribut (�a contraindre) dans Tropes, la notion d'acc�es (cf. �gure 6.3) est
introduite. Un acc�es permet, �a partir d'un objet dit source, d'acc�eder, en parcourant �eventuellement
un ou plusieurs attributs dits �etapes, un attribut dit destination.

Cette notion d'acc�es est introduite a�n d'être utilis�ee comme dans l'expression d'une contrainte
a�n de d�esigner le ou les attributs �a contraindre. Ainsi, un acc�es peut être vu comme une fonction
qui d�elivre un ou plusieurs (liste ou ensemble) attributs.

O1.a.b.c.dAccès : 
Source : O1

Destination : d

O8

O9

O10

O7

O6

O4

O3

O5

O1 O2

a b c

c

d = v2

d = v3

d = v4

d = v5

c

d = v1
Etapes : a, b, c

Fig. 6.3 - : Exemple d'acc�es : l'acc�es 01.a.b.c.d. Il y a di�raction au niveau des attributs �etapes b et c qui sont des
attributs multivalu�es.

Lorsque la source d'un acc�es n'est pas pr�ecis�ee, on consid�erera qu'il s'agit de l'objet courant
dans lequel est utilis�e cet acc�es. Par d�e�nition, un attribut �etape est un attribut-lien. Sa valeur
est donc une instance ou une liste ou un ensemble d'instances. Quant �a l'attribut destination, il
n'existe pas de restriction sur sa nature.

Cette notion d'acc�es n'est pas nouvelle. Elle fut sans doute utilis�ee pour la premi�ere fois dans le
syst�eme ThingLab sous le nom de path ou chemin. Mais les chemins d�e�nis dans ThingLab sont
de longueur 1 : ils sont donc �equivalents �a des acc�es ne comportant pas d'�etapes mais simplement
une destination. La notion de chemin a �et�e �etendue par K�ok�eny dont le syst�eme g�ere les chemins
de longueur sup�erieure �a 1. Cependant, K�ok�eny ne traite pas le cas o�u les attributs �etapes ou/et
destination sont des attributs multivalu�es. Ici, la notion d'acc�es est donc originale en ce sens qu'elle
prend en compte le fait qu'un attribut (�etape ou destination) puisse être multivalu�e.

Dans le cas d'un acc�es ne comportant que des attributs monovalu�es alors il n'existe qu'un seul
chemin menant de l'objet source �a l'objet destination.

Dans le cas d'un acc�es pr�esentant au moins un attribut �etape multivalu�e, on peut consid�erer
qu'il y a di�raction en ce n�ud �etape du chemin suivi jusqu'alors depuis l'objet source : plusieurs
chemins sont possibles pour atteindre les attributs destinations, autant que d'objets �gurant dans
la liste ou dans l'ensemble valeur de cet attribut �etape.

6.3.2 Valeur d'un acc�es

La valeur d'un acc�es est enti�erement d�e�nie lorsque tous les attributs �etapes et l'attribut des-
tination qui le composent poss�edent eux-mêmes une valeur.

Dans les cas particuliers o�u l'acc�es ne comporte que des �etapes monovalu�ees (un seul chemin



m�ene �a la destination) ou bien aucune �etape (seulement une source et une destination), la valeur
de l'acc�es est �equivalente �a la valeur de la destination. Plus g�en�eralement, si l'attribut destination
n'a pas de valeur, ou si l'un des attributs �etapes n'a pas de valeur, alors l'acc�es n'a pas de valeur
non plus. Lorsque tous les attributs d'un acc�es (�etapes et destination) sont valu�es mais que l'une
des �etapes au moins est multivalu�ee, la valeur de l'acc�es doit prendre en compte cette di�raction.

6.3.3 Interpr�etation d'un acc�es

L'interpr�etation d'un acc�es est l'op�eration qui consiste, �a partir de l'expression d'un acc�es, �a
d�eterminer les attributs qu'il permet d'atteindre a�n de calculer sa valeur comme l'ensemble ou la
liste ou l'unique valeur de ou des attributs atteints.

L'interpr�etation qui permet de d�eterminer la valeur d'un acc�es est imm�ediate lorsqu'il ne
contient aucune di�raction (aucun attribut �etape multivalu�e). En revanche, lorsqu'il existe au moins
deux di�ractions, ou une di�raction et une destination multivalu�ee, l'interpr�etation de l'acc�es de-
vient arbitraire, comme le montre l'exemple suivant :

Exemple 8 Consid�erons l'acc�es de source l'objet S, constitu�e d'une �etape e de type ensemble et
d'une destination d �egalement de type ensemble. e et d sont dont de type multivalu�e.
Le parcours d'un acc�es s'e�ectue depuis la source, �etape par �etape, jusqu'�a la destination. Ici,
la di�raction s'e�ectue sur l'unique �etape. Supposons que l'�etape e ait pour valeur l'ensemble
fO1; O2; O3g. Il a donc trois chemins �a suivre �a partir de e. Supposons que la destination d dans
O1 ait pour valeur l'ensemble fv11; v12g, que la destination d dans O2 ait pour valeur l'ensemble
fv21g, que la destination d dans O3 ait pour valeur l'ensemble fv31; v32; v33g.
La valeur �nale de l'acc�es est-elle l'ensemble fv11; v12; v21; v31; v32; v33g des 6 valeurs atteintes ou
bien l'ensemble ffv11; v12g; fv21g; fv31; v32; v33gg des 3 ensembles de valeurs atteints par les 3 che-
mins pr�esent�es par la di�raction?

Choisir une interpr�etation au d�etriment d'une autre, c'est priver l'acc�es d'une certaine puissance
d'expression. Aussi, nous prenons le parti de conserver ces deux interpr�etations sous le nom de
r�eduction et d'anti-r�eduction. C'est l'expression même de l'acc�es qui devra d�eterminer, �a chaque
�etape, quelle interpr�etation employer. La reconnaissance d'une interpr�etation sera possible grâce
aux connecteurs d'�etapes qui constitueront l'expression d'un acc�es :

� le connecteur d'�etapes �.� correspondra �a une r�eduction
� le connecteur d'�etapes �!� correspondra �a une anti-r�eduction

6.3.3.1 La r�eduction

La r�eduction, not�ee �, est une fonction d�e�nie par :

� : (C � T )� (C � T )! (\C � T )

o�u C = fun; liste; ens � deg est l'ensemble des constructeurs de types et T l'ensemble des types
pr�esents dans la base de connaissances. Le tableau de valeurs associ�e �a la r�eduction est le tableau
6.4.

La r�eduction poss�ede les propri�et�es suivantes :
� elle est associative �a gauche. Par exemple, l'acc�es a:b:c est interpr�et�e comme (consa � consb)
� consc o�u consi est le constructeur associ�e �a l'attribut i.

� le constructeur un est �el�ement neutre. Ceci traduit le fait qu'il n'y a qu'un seul chemin possible
qui prolonge l'acc�es.

� le constructeur ens est �el�ement absorbant. Ceci traduit le fait que la r�eduction a pour but de
casser la structure �etablie jusqu'alors. C'est une fonction de d�esordre.



(un,� ) � (un,� ') 7! (un,� ')
(un,� ) � (ens,� ') 7! (ens,� ')
(un,� ) � (list,� ') 7! (list,� ')
(ens,� ) � (un,� ') 7! (ens,� ')
(ens,� ) � (ens,� ') 7! (ens,� ')
(ens,� ) � (list,� ') 7! (ens,� ')
(list,� ) � (un,� ') 7! (list,� ')
(list,� ) � (ens,� ') 7! (ens,� ')
(list,� ) � (list,� ') 7! (list,� ')

Tab. 6.4 - : Table des r�eductions : on donne ici le r�esultat de l'application de la r�eduction �a 2 couples (constructeur,
type) sous la forme d'un couple (constructeur, type) pour chacun des constructeurs un, ens, list de Tropes.

(un,� ) 
 (un,� ') 7! (un,� ')
(un,� ) 
 (ens,� ') 7! (ens,� ')
(un,� ) 
 (list,� ') 7! (list,� ')
(ens,� ) 
 (un,� ') 7! (ens,� ')

(ens,� ) 
 (ens,� ') 7! (ens,ens(� '))
(ens,� ) 
 (list,� ') 7! (ens,list(� '))

(list,� ) 
 (un,� ') 7! (list,� ')
(list,� ) 
 (ens,� ') 7! (list,ens(� '))
(list,� ) 
 (list,� ') 7! (list,list(� '))

Tab. 6.5 - : Table des anti-r�eductions : on donne ici le r�esultat de l'application de l'anti-r�eduction �a 2 couples
(constructeur, type) sous la forme d'un couple (constructeur, type) pour chacun des constructeurs un, ens, list de
Tropes.

6.3.3.2 L'anti-r�eduction

L'anti-r�eduction, not�ee 
, est une fonction d�e�nie par :


 : (C � T )� (C � T )! (\C � T )

o�u C = fun; liste; ens � deg est l'ensemble des constructeurs de types et T l'ensemble des types
pr�esents dans la base de connaissances. Le tableau de valeurs associ�e �a l'anti-r�eduction est le tableau
6.5. L'anti-r�eduction poss�ede les propri�et�es suivantes :

� elle est associative �a droite. Par exemple, l'acc�es a!b!c est interpr�et�e comme consa 
 (consb

 consc) o�u consi constructeur associ�e �a l'attribut i.

� le constructeur un est �el�ement neutre. Ceci traduit le fait qu'il n'y a qu'un seul chemin possible
qui prolonge l'acc�es.

� le constructeur ens n'est pas �el�ement absorbant, contrairement �a la r�eduction. Ceci traduit
le fait que l'anti-r�eduction a pour but de conserver la structure �etablie jusqu'alors. C'est une
fonction d'ordre.

En�n, la r�eduction est prioritaire sur la non-r�eduction. Par exemple, l'acc�es a!b:c est interpr�et�e
comme consa 
 (consb � consc) o�u consi constructeur associ�e �a l'attribut i.

6.3.4 Exemples d'acc�es

Soient p�ere, m�ere, fr�eres, amis, �epouse, s�urs, âge des attributs d'un concept P . Les attributs
multivalu�es fr�eres, amis, s�urs sont suppos�es avoir pour valeur des ensembles d'objets. On donne
des exemples d'acc�es contenant ces attributs dans le tableau 6.6.

Le tableau 6.7 consid�ere que les fr�eres sont ordonn�es (sous forme de liste).



ACC�ES D�ESIGNATION INTERPR�ETATION

p�ere.m�ere.âge âge de la m�ere du p�ere un(P)� un(P)� un(IN) ! un(IN)
p�ere.m�ere.fr�eres ensemble des fr�eres de la m�ere du p�ere un(P)� un(P)� ens(P) ! ens(P)
fr�eres.amis.âge ensemble des âges des amis des fr�eres ens(P)� ens(P)� un(IN) ! ens(IN)
fr�eres.amis ensemble des amis des fr�eres ens(P)� ens(P) ! ens(P)
p�ere.fr�eres.âge âge des fr�eres du p�ere un(P)� ens(P)� un(IN)! ens(IN)
p�ere.amis.m�ere.amis ensemble des amis de la m�ere un(P)� ens(P)� un(P)� ens(P) ! ens(P)

des amis du p�ere

Tab. 6.6 - : �A gauche, on trouve l'expression de l'acc�es. Au centre, sa signi�cation (ce que l'on cherche �a atteindre).
�A droite, l'interpr�etation de l'acc�es (application d'une r�eduction � ou d'une anti-r�eduction 
).

ACC�ES D�ESIGNATION INTERPR�ETATION

p�ere.m�ere.fr�eres liste des fr�eres de la m�ere un(P)� un(P)� list(P) ! list(P)
du p�ere

fr�eres.amis.âge ensemble des âge des amis list(P)� ens(P)� un(IN) ! ens(IN)
des fr�eres

fr�eres!amis.âge liste des âges des amis list(P)
ens(P)� un(IN) ! list(ens(IN))
de chacun des fr�eres

p�ere.fr�eres.âge liste des âges un(P)� list(P)� un(IN)! list(IN)
des fr�eres du p�ere

p�ere.fr�eres.�epouse.s�urs ensemble des s�urs des �epouses un(P)� list(P)� un(P)� ens(P) ! ens(P)
des fr�eres du p�ere

p�ere.fr�eres.�epouse!s�urs la liste des s�urs des �epouses un(P)� list(P)� un(P)
ens(P) ! list(ens(P))
de chacun des fr�eres du p�ere

Tab. 6.7 - : �A gauche, on trouve l'expression de l'acc�es. Au centre, sa signi�cation (ce que l'on cherche �a atteindre).
�A droite, l'interpr�etation de l'acc�es (application d'une r�eduction � ou d'une anti-r�eduction 
).

6.3.5 Pose de contraintes et acc�es non d�e�ni

Lors d'une pose de contrainte, la validit�e de l'expression d�e�nissant l'acc�es sera test�ee (en
s'assurant que les concepts (objets) atteints lors d'�etapes contiennent bien les attributs d�esign�es par
l'acc�es). Lorsqu'une valeur d'�etape n'est pas d�e�nie, la destination n'est pas connue. Cependant, la
contrainte concerne l'objet qui la contient et sera rattach�ee �a celui-ci. Un acc�es valide se comporte
comme un acc�es valide ne comportant qu'une destination. Le fait qu'il ait une valeur ou pas, a
seulement une cons�equence sur la quantit�e d'information qu'est en mesure de v�eri�er la contrainte.

Toute �etape doit avoir pour information le chemin dans laquelle elle est impliqu�ee et la contrainte
�a poser. Ainsi, au niveau de chaque �etape, on est en mesure de calculer la valeur de l'acc�es et de
transmettre la contrainte �a la prochaine �etape. Si l'�etape est la derni�ere, la contrainte est pos�ee. Si la
contrainte existe d�ej�a (cas de la modi�cation de la valeur d'une �etape), ces informations permettent
de se rendre aux attributs destinations (cf. section 10.7). La modi�cation de la valeur d'une �etape
est accept�ee lorsque l'acc�es n'est pas d�e�ni.

6.4 Repr�esentation des contraintes

Apr�es avoir d�ecrit les composants des CSP Tropes, associ�e une port�ee �a la pr�esence d'une
contrainte selon le niveau de repr�esentation auquel elle est attach�ee, puis introduit la notion d'acc�es
a�n de d�esigner un attribut contraint, il reste �a d�e�nir le mode de repr�esentation des contraintes
dans Tropes.

La repr�esentation des contraintes dans un mod�ele de repr�esentation par objets tel que Tropes



peut se faire par deux moyens distincts (comme l'a montr�e le chapitre 5) :
� Par int�egration forte : les contraintes sont des connaissances exprim�ees grâces aux entit�es

de repr�esentation du mod�ele. Autrement dit, ce sont des objets �a part enti�ere d�ecrits par
des concepts et, au besoin, des points de vue, des classes et des instances. Une base de
connaissances leur est donc d�edi�ee.

� Par int�egration faible : les contraintes ne sont pas repr�esent�ees par des objets Tropes. Leur
description est donc ext�erieure au mod�ele qui conserve n�eanmoins au sein des objets une trace
de leur pr�esence.

6.4.1 Les contraintes comme objets du mod�ele

La premi�ere solution a l'avantage de l'homog�en�eit�e puisque les contraintes sont des objets et que,
en cons�equence, leur cr�eation, activation et suppression peuvent s'e�ectuer �a l'aide des primitives
g�en�erales de manipulation d'objets.

Dans cette perspective, une contrainte est repr�esent�ee par une classe contenant les descriptions
des param�etres (les variables contraintes) mais aussi des m�ethodes �a invoquer lors des phases de
maintenance. Un concept Contraintes (cf. �gure 6.4) contient toutes les classes charg�ees de
la description des contraintes de concept, des contraintes de classes, d'instances. Cette approche
tout objet peut d'ailleurs être prolong�ee jusqu'aux m�ethodes de maintenance dont l'activation est
d�eclench�ee par instanciation de la classe �equivalente.

Concept

Concept K

est-un

contrainte de concept

contrainte de classe

contrainte entre instances

contrainte d’instance

CONTRAINTES

Fig. 6.4 - : Repr�esentation des contraintes en tant qu'objets Tropes. Cette repr�esentation a �et�e abandonn�ee.

Si les contraintes sont d�ecrites par des classes, la pose d'une contrainte correspond �a l'instan-
ciation. L'instance est une trace de la pr�esence d'une contrainte. Il existe alors deux possibilit�es
pour le contenu de ces instances de contraintes :

� les attributs de ces instances pointent { �a l'aide d'acc�es, par exemple { sur les attributs de
la base de connaissances sur lesquels la contrainte porte. On peut donc ici contraindre un
attribut de contrainte ;



� les attributs de ces instances contiennent simplement des valeurs correspondant aux valeurs
des attributs sur lesquels porte la contrainte et la liaison attributs contraints/attribut d'ins-
tance de contrainte se fait ailleurs: : :

Dans les deux cas, un attribut contraint de la base de connaissances doit connâ�tre l'attribut
d'instance de contrainte qui pointe sur lui ou qui contient sa valeur. Chaque attribut contraint
doit poss�eder la liste des contraintes qui portent sur lui (information indispensable pour la liste
de contraintes �a construire lors de la propagation) et chaque contrainte doit contenir la liste des
attributs qu'elle contraint. Ce qui est imm�ediat dans la premi�ere solution (donn�e par les valeurs des
attributs) mais qu'il faut mettre en place dans la seconde solution (il faut enregistrer ce pointeur
au niveau des attributs contraints)

Dans le premier cas, modi�er la valeur d'un attribut d'une instance de contrainte revient �a
changer l'acc�es, et donc �a contraindre un (ou plusieurs) autre(s) attribut(s) de la base. La mo-
di�cation d'une instance de contrainte revient donc �a faire porter la même contrainte mais sur
d'autres attributs. �A la modi�cation d'un attribut d'instance de contrainte, on doit donc associer
un traitement particulier qui consiste �a rompre le lien et �a lib�erer les anciens attributs acc�ed�es de
la contrainte, puis �a construire le nouveau lien. L'homog�en�eit�e est ici rompue puisqu'il nous faut
associer un traitement particulier �a un attribut particulier.

Dans le second cas, il faut mettre en place un lien entre un attribut contraint et l'attribut
d'instance de contrainte qui contient sa valeur. La modi�cation d'une instance de contrainte revient
�a donner une autre valeur �a un attribut d'instance de contrainte donc �a changer par le biais d'une
instance de contrainte, la valeur d'un attribut de Tropes. Cette solution pr�esente tout d'abord
un d�efaut de redondance dans l'enregistrement des valeurs et autorise la modi�cation de la valeur
d'un attribut contraint par une mani�ere d�etourn�ee (l'attribut d'instance de contrainte associ�e).

Pour pr�evenir ce genre de d�esagr�ements, il faut donc distinguer le concept Contraintes en lui
associant des primitives de manipulation particuli�eres (cf. premi�ere solution), soit lui associer des
droits d'acc�es a�n d'�eviter des e�ets de bord impromptus (cf. deuxi�eme solution).

�A ces deux cas probl�ematiques s'ajoute un probl�eme qui est de l'ordre de la s�emantique de
certaines contraintes exprim�ees dans le mod�ele. Par exemple, une contrainte de classe est identique
sur chacune des instances de la classe. En donnant la possibilit�e �a l'utilisateur de modi�er une
instance particuli�ere d'une contrainte de classe { comme toute autre instance de la base {, on va �a
l'encontre de ce principe. Ce cas de �gure peut se produire avec la premi�ere solution. De plus, si
l'utilisateur est autoris�e �a supprimer une instance de contrainte de classe { il peut le faire avec les
deux solutions { certaines instances de cette classe (ou de ce concept) peuvent donc être lib�er�ees.
Pour �eviter cela, une solution consiste encore �a instaurer des droits d'acc�es sur certaines instances
de contrainte de classe (ou de concept): : :Encore-faut-il être en mesure de les reconnâ�tre { ce
qui peut être fait en passant par des concepts permettant de distinguer les di��erents niveaux de
repr�esentation contraignables { ou bien de les cacher �a l'utilisateur: : :

Une int�egration forte de contraintes dans un mod�ele de repr�esentation de connaissances tel que
Tropes entrâ�ne des mesures discriminatoires �a l'encontre des objets \contraintes" qui ne sont
plus alors vraiment des objets �a part enti�ere du mod�ele de repr�esentation. D�es lors une int�egration
faible, c'est-�a-dire ne pas consid�erer les contraintes comme des objets pr�esents dans la base de
connaissances semble être une solution plus facile �a mettre en �uvre. C'est aussi la solution choisie
par le module de types. Elle a le m�erite de bien distinguer ce qui est �a repr�esenter, de ce qui est
livr�e avec le mod�ele et qui n'a pas �a être inscrit dans les bases de connaissances.

6.4.2 Les contraintes hors du mod�ele

La seconde solution (int�egration faible) a �et�e choisie en vertu de la non ad�equation de l'int�egra-
tion forte. Une int�egration faible signi�e que les contraintes ne sont pas objets du mod�ele.

L'abandon d'une int�egration forte a notamment pour cons�equence que les contraintes ne sont



pas d�e�nies ou supprim�ees par des m�ecanismes du mod�ele (comme l'instanciation et la suppression
d'instances) mais par des fonctions de l'interface de programmation en Tropes : l'API (Application
Programming Interface). Ceci n'est pas gênant dans la mesure o�u celle-ci est utilis�ee pour construire
et manipuler des bases de connaissances : les contraintes seront construites et manipul�ees comme
des entit�es du mod�ele, même si elles ne sont pas repr�esent�ees �a l'aide de celui-ci.

Les contraintes ne sont pas repr�esent�ees en tant qu'objets Tropes (cf. �gure 6.5), mais chaque
objet (concept, classe ou instance) doit garder une trace des expressions de contraintes qui portent
sur lui, a�n que cette information soit disponible en acc�edant �a cet objet. Le principe premier de
la repr�esentation par objets, selon lequel toute information relative �a l'objet doit être accessible
depuis celui-ci, est ainsi respect�e.

MODULE DE GESTION

DE CONTRAINTES

TROPES

: connexions

Fig. 6.5 - : La repr�esentation choisie : les contraintes sont exprim�ees dans les objets ou �a l'aide d'une interface
de programmation d'application (API). La repr�esentation de toute contrainte Tropes est d�el�egu�ee �a un module de
gestion de contraintes. En contrepartie, il faut assurer l'�echange d'informations entre les contraintes g�er�ees par ce
module et les objets contraints de Tropes.

La repr�esentation des contraintes est donc externe �a Tropes, elle concerne la biblioth�eque ou le
module de programmation par contraintes charg�e de r�epondre aux sp�eci�cations des CSP Tropes.
Ce module sera charg�e de maintenir les CSP d�e�nis �a l'aide des fonctions de l'API.

Les fonctions de l'API de manipulation des contraintes seront donc bas�ees sur les fonctions
de manipulation (d�e�nition, suppression, r�esolution) de contraintes o�ertes par ce module. Pour
chacune des contraintes mises �a la disposition de Tropes, ce module devra conserver les r�egles de
maintenance de la consistance associ�ees. Les points de connexion entre Tropes et ce module se
situent au niveau des attributs contraints qui doivent être reli�es aux variables contraintes �equiva-
lentes. D�es lors, les �echanges d'informations (valeurs, domaines) seront possibles entre Tropes et
ce module pr�esent�e au chapitre 8.

6.5 Gestion des CSP Tropes

La gestion des contraintes constitue l'aspect algorithmique de cette int�egration. Il s'agit de
d�eterminer quelles sont les caract�eristiques techniques attendues du module de programmation par
contraintes qui sera coupl�e �a Tropes.

En vertu du mode d'utilisation et du maintien de la coh�erence d'une base de connaissances,
quatre tâches essentielles incombent au module charg�e de la gestion des CSP Tropes :

1. D�es la d�e�nition d'une contrainte, un niveau de consistance su�sant doit être appliqu�e sur



les domaines des objets contraints a�n de garantir, lorsque cela est possible, que ceux-ci ne
contiennent pas de valeur localement inconsistante. Le module devra donc être en mesure de
�ltrer les domaines (nous avons vu au chapitre 4 que les degr�es de consistance sont d�ependants
de la nature des domaines) et de propager dans les r�eseaux de contraintes �etablis toute
modi�cation susceptible d'avoir des r�epercussions. La propagation de contraintes est donc la
premi�ere tâche �a accomplir pour le module de gestion de contraintes.
Il est important que les r�eductions op�er�ees par ce �ltrage soient conserv�ees dans la base de
connaissances a�n de disposer d'une image consistante des attributs contraints. Autrement
dit, le domaine r�eduit d'un attribut contraint doit remplacer l'ancien domaine. Nous revien-
drons sur les cons�equences de la pr�esence de contraintes sur le typage des attributs au chapitre
suivant.
De plus, lorsque le domaine d'un objet contraint est r�eduit, par ce �ltrage, �a une seule va-
leur, alors on peut consid�erer que cette valeur est e�ectivement la valeur de l'objet contraint
puisqu'elle est la seule admissible. Dans ce cas pr�ecis, il y a inf�erence de valeur, la contrainte
est productive.

2. Toute modi�cation (ou donn�ee) de la valeur d'un objet contraint doit être propag�ee aux
objets concern�es par cette modi�cation. L�a encore, la propagation de contraintes op�erera le
�ltrage permettant de valider (localement) ou de refuser la valeur propos�ee. Concernant les
attributs �etapes d'acc�es, leur modi�cation induit un changement de la valeur de l'acc�es. Cette
particularit�e doit �egalement être g�er�ee par le couplage (cf. section 10.7).

3. L'ajout et le retrait d'une contrainte doivent être possibles �a tout moment. Dans un mod�ele
o�u la modi�cation d'une valeur est d�ej�a possible �a tout moment et qui s'oriente vers le
dynamisme des classes et des attributs, conf�erer la propri�et�e de dynamicit�e (cf. section 4.6)
aux CSP d�e�nis �uvre dans le sens de l'uniformit�e des op�erations de manipulation des entit�es.
Deux approches { l'une �a base de justi�cations de types RMS, l'autre sans { ont �et�e propos�ees
�a ce jour pour g�erer des CSP dynamiques ; elles fournissent d�ej�a une id�ee des structures �a
mettre en place. Pour tout ajout, il faut assurer qu'il est possible, c'est-�a-dire que la phase de
�ltrage n'a vid�e aucun domaine. Pour le retrait de contrainte, il faut assurer que la base de
connaissances est lib�er�ee de toute trace de la pr�esence de la contrainte. Le module de gestion
de contraintes doit donc être adapt�e aux CSP dynamiques. Nous d�ecrivons les cons�equences
de l'ajout et du retrait d'une contrainte au chapitre suivant.

4. La recherche des solutions du CSP doit être possible. Cette tâche est g�en�eralement l'objectif
premier des langages de programmation par contraintes. Cependant, si elle est possible sur
des CSP �a domaines �nis discrets, car reposant sur une �enum�eration, nous avons vu qu'elle
n�ecessite la mise en �uvre d'autres techniques pour les CSP num�eriques �a domaines in�nis.
Or, ces deux types de CSP peuvent être d�e�nis sur des attributs de Tropes. Le module de
gestion de contraintes doit donc notamment être en mesure de traiter des CSP num�eriques �a
intervalles, un intervalle permettant l'expression de ces deux types de domaines.
Du fait même de son ind�ecidabilit�e potentielle (rappelons que la propagation de contraintes
sur intervalles peut boucler), la r�esolution de contraintes dans Tropes devient une tâche se-
condaire. Elle n'est qu'un prolongement possible de l'�etape de maintien de consistance op�er�ee
�a la d�e�nition d'une contrainte. La tâche principale dans la gestion des CSP Tropes est donc
la maintenance qui se traduit par la recherche de la consistance locale des domaines des objets
contraints. La r�esolution des contraintes s'inscrit dans un souci de rendre explicites des faits
�enonc�es implicitement par les contraintes exprim�ees. Elle peut donc être vue comme l'un des
m�ecanismes de compl�etion �a solliciter lors d'un raisonnement prospectif ou hypoth�etique. En
raison même de la possible in�nitude des domaines manipul�es, cette r�esolution de contraintes
doit pouvoir être contrôl�ee. Par exemple, il n'est pas raisonnable d'exhiber les solutions de
la seule contrainte a < b pour a et b entiers de domaines ] �1 +1[ : : :Aussi, le module
de gestion de contraintes doit être en mesure de r�esoudre les CSP �a domaines �nis (de tous



types) et de proposer pour les CSP num�eriques �a domaines in�nis une m�ethode acceptable
de recherche de solutions.

6.6 Conclusion

L'introduction de contraintes dans Tropes doit permettre d'exprimer et de maintenir des
propri�et�es sur un attribut et des relations entre plusieurs attributs. L'emploi de techniques de
la programmation par contraintes (arc-consistance, propagation, r�esolution) garantit la consistance
locale de ces expressions. Cette maintenance de contraintes peut �egalement conduire �a l'inf�erence
de valeurs. Les attributs Tropes sont les seules variables contraintes e�ectives des CSP Tropes.
L'�eventuelle in�nitude de leur domaine nous am�ene �a faire, pour cette int�egration, le choix des
principes de la programmation par contraintes sur des intervalles. De ce fait, la r�esolution des
contraintes doit être param�etrable a�n de r�eduire la taille des domaines �a explorer et rendre possible
la recherche d'une solution.

Un �eventail de contraintes a �et�e propos�e en tenant compte des types des attributs contraints.
L'utilisateur doit disposer de contraintes arithm�etiques ou bool�eennes classiques pour les attri-
buts monovalu�es de type nombre ou bool�een. En raison de la pr�esence des attributs multivalu�es, des
contraintes sur des listes ou des ensembles de valeurs sont �egalement indispensables. Des contraintes
plus sp�eci�ques, qui tiennent compte de l'aspect dynamique des bases de connaissances, sont �ega-
lement envisageables (contraintes conditionnelles, contraintes de priorit�es, contraintes disjonctives,
contraintes d'�evolution et contraintes globales).

Plutôt que de fournir un langage de d�e�nition de contraintes, le choix d'un ensemble complet
de contraintes de base a �et�e fait. Celles-ci pourront être assembl�ees en des contraintes complexes,
transformables �a leur tour en contraintes de base. Ces contraintes de base doivent être su�samment
g�en�eriques pour s'adapter �a la d�e�nition de nouveaux types g�er�es par le module de types Met�eo.

N'importe laquelle de ces contraintes peut devenir une contrainte de concept, une contrainte de
classe, une contrainte d'instance ou une contrainte entre instances. �A chaque niveau de repr�esen-
tation est associ�e un comportement de la contrainte.

La d�esignation d'un attribut se fait grâce �a un acc�es. L'originalit�e de cette approche r�eside dans
les deux interpr�etations { r�eduction et anti-r�eduction { qui ont �et�e associ�ees �a la notion d'acc�es
et qui permettent d'acc�eder �a un attribut contraint via plusieurs autres attributs �eventuellement
multivalu�es.

Si repr�esenter les contraintes en tant qu'objets du mod�ele permet de manipuler les contraintes
�a l'aide des primitives du mod�ele, la s�emantique associ�ee aux contraintes, selon le niveau de repr�e-
sentation o�u elles apparaissent, implique de s�erieuses restrictions qui conduisent �a l'abandon de ce
choix. L'int�egration des contraintes r�ealis�ee est donc faible, les contraintes sont repr�esent�ees hors
du mod�ele, dans un module de gestion de contraintes charg�e de la maintenance des CSP Tropes.

En�n, nous avons pu �etablir un pro�l du module de gestion de contraintes souhaitable pour
remplir le cahier des charges �etabli jusqu'alors. La propagation de contraintes doit en être le m�e-
canisme de base qui permet d'obtenir un certain degr�e de consistance sur les domaines des CSP
Tropes. Ce module doit �egalement être adapt�e aux CSP dynamiques pour permettre une utilisa-
tion dynamique des contraintes dans Tropes qui soit en corr�elation avec la gestion de l'�evolution
des bases de connaissances. En�n, la r�esolution de CSP �a domaines �nis et de CSP num�eriques �a
domaines in�nis sont des fonctionnalit�es que l'on est �egalement en droit d'attendre d'un tel module.

Avant de d�e�nir ce module, nous �etudions comment peut être g�er�ee la dynamicit�e des contraintes
dans Tropes, quelles sont les cons�equences de l'ajout et du retrait de contraintes �a la fois sur les
types des objets concern�es et sur les objets eux mêmes.



Chapitre 7

Contraintes, typage et dynamicit�e

Tropes est un mod�ele dynamique : �a tout moment, il est possible de cr�eer ou de supprimer une
connaissance : un concept, un point de vue, une classe, une instance, un attribut ou une valeur.

Les contraintes permettent d'exprimer des propri�et�es sur des attributs ou des relations liant
plusieurs attributs. Ce sont des �el�ements de connaissances gre��ees sur les entit�es (concept, classe,
instance) �a divers niveaux de repr�esentation. Au même titre que les autres �el�ements de connaissances
(descriptifs ou factuels) d'une base, les contraintes doivent pouvoir être ajout�ees ou supprim�ees �a
tout moment. Dans les termes de la programmation par contraintes, cela signi�e que les CSP
Tropes sont dynamiques et qu'ils doivent être g�er�es en tant que tels.

Le chapitre pr�ec�edent a montr�e que, dans Tropes, la tâche essentielle �a r�ealiser pour le module
charg�e de la gestion des contraintes r�eside en l'�etablissement de la consistance locale des domaines
contraints. Ceci peut être r�ealis�e �a l'aide d'un algorithme d'arc-consistance. Par ce �ltrage, le
domaine d'un attribut contraint peut être r�eduit lors de l'ajout d'une contrainte. �A l'inverse, on
peut s'attendre �a ce que ce domaine retrouve, sinon sa taille initiale, une taille sup�erieure �a sa taille
courante, lors de la suppression d'une contrainte.

Or, les attributs Tropes sur lesquels sont ajout�ees ou retir�ees ces contraintes sont typ�es. Un
module de gestion de types, Met�eo [Capponi95], stocke le type des attributs (des classes et des
concepts, �egalement) et, par l�a, une expression (normalis�ee) de leur domaine. Aussi, dans le cas
d'une r�eduction (respectivement d'une extension) de domaine op�er�ee par l'ajout (respectivement
le retrait) d'une contrainte, le type de l'attribut contraint stock�e par Met�eo n'est donc plus �a
jour. A�n que le maintien de coh�erence associ�e aux contraintes via l'�etablissement de la consistance
locale soit r�epercut�e dans la base de connaissances, il doit exister une coop�eration �etroite entre
Met�eo et le module de gestion de contraintes charg�e de la propagation de contraintes (donc, de
l'�eventuelle modi�cation des domaines).

Ainsi, l'ajout et le retrait d'une contrainte donne lieu dans un premier temps �a un calcul de types,
puis, dans un second temps, �a l'ajout ou au retrait e�ectif aupr�es des connaissances concern�ees dans
la base.

Ce chapitre �etudie comment doit être prise en compte la dynamicit�e des CSP. Dans la section
7.1, nous �etudions les calculs de types induits par l'ajout et le retrait d'une contrainte selon son
niveau de repr�esentation (concept, classe ou instance). La section 7.2 est consacr�ee, dans un premier
temps (section 7.2.1), �a l'�etude des r�epercussions de l'ajout et du retrait d'une contrainte sur les
instances, puis, dans un second temps (section 7.2.2), �a l'�etude de l'impact sur les contraintes de la
modi�cation d'une valeur, d'un domaine ou d'une entit�e de repr�esentation (concept, classe, attribut,
instance).
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7.1 Contraintes et types

7.1.1 Maintien de consistance et calcul de types

Assurer un certain niveau de consistance locale pour les domaines contraints consiste �a �eliminer
des domaines des attributs contraints les valeurs qui ne pourront pas apparâ�tre dans une solu-
tion. La section 6.2 a montr�e que les contraintes, selon le niveau de repr�esentation auquel elles
sont associ�ees, poss�edent une port�ee qui s'�etend d'une simple instance (contrainte d'instance) �a
une extension compl�ete (contrainte de concept, contrainte de classe), en passant par un ensemble
quelconque d'instances (contraintes entre instances).

Le domaine d'un attribut contraint est rendu consistant vis-�a-vis de l'ensemble de contraintes
qui portent sur l'attribut. Dans la mesure o�u cet ensemble de contraintes varie, le domaine {
donc le type1 { de l'attribut contraint est susceptible de varier aussi. Ces variations sont, soit des
r�eductions (lors de l'ajout d'une contrainte), soit des relaxations (lors du retrait d'une contrainte).
Nous �etudions ici l'impact des contraintes sur les types des entit�es de repr�esentation les supportant.

�A chaque concept, chaque classe et chaque attribut dans un concept ou dans une classe, le
module de gestion de types associe un type. Le type d'un concept (respectivement d'une classe)
est le type record ([Cardelli84, Cardelli et al.91]) construit �a partir des types des attributs de ce
concept (respectivement de cette classe) (cf. chapitre 3). Ces types peuvent être consid�er�es comme
initiaux, car ils sont calcul�es �a partir des d�e�nitions des attributs pour le concept ou pour la classe
et ne tiennent pas compte de la pr�esence de contraintes sur l'entit�e consid�er�ee. Nous en donnons �a
pr�esent une formalisation.

D�e�nissons tout d'abord les notions de type initial pour un attribut :
D�e�nition 7.1 Le type initial TinitaiK d'un attribut aiK pour un concept K est le type d�ecrit dans
la d�e�nition de l'attribut aiK pour le concept K.

D�e�nition 7.2 Le type initial TinitajC d'un attribut ajC pour une classe C est le type d�ecrit dans
la d�e�nition de l'attribut ajC pour la classe C. On a TinitajC �T TinitaiK , o�u �T est la relation
de sous-typage associ�ee au type T .

A�n de d�e�nir le type initial d'un attribut pour une instance, nous d�e�nissons l'intersection de
deux types.

D�e�nition 7.3 L'intersection de deux types T et T 0, not�ee T ^T 0, est le type T 00 2 T [? tel que :
si T 00 = ? alors D(T 00) = ;
sinon D(T 00) = D(T ^ T 0) = D(T ) \ D(T 0)
o�u D(T ) est la fonction qui �a tout type associe son domaine de valeurs, T l'ensemble des types, et
\ l'intersection ensembliste.

D�e�nition 7.4 Le type initial TinitakI d'un attribut akI pour une instance I du concept K est
obtenu en faisant l'intersection des types initiaux de akI dans chacune des classes d'appartenance
de l'instance, puis l'intersection avec le type initial de akI pour le concept (a�n d'obtenir le type si
l'attribut ne �gure dans aucune des classes d'appartenance).

Il est d�e�ni par :
(^pi=1TinitakCl) ^ TinitakK

o�u p est le nombre de points de vue du concept K et Cl la classe d'appartenance de I dans le point
de vue i du concept K.

Nous reprenons la notion de valeur record et de type record de Cardelli :

D�e�nition 7.5 Une valeur record de concept K, not�e RK =< a1K = va1K ; a2K = va2K ; : : : ; anK =
vanK >, est une association �nie de valeurs �a des �etiquettes comportant n �el�ements (o�u n est le
nombre d'attributs du concept) qui repr�esente le contenu d'une instance

1Rappelons que les types des attributs sont une repr�esentation normalis�ee des domaines de valeurs de ces attributs.



Une �etiquette aiK, 8i 2 [1; n], est un nom d'attribut du concept K.
Une valeur vaiK , 8i 2 [1; n], est la valeur de l'attribut aiK du concept K.

Nous exprimons �a pr�esent le type initial d'un concept et le type initial d'une classe �a partir de
la notion de type record :

D�e�nition 7.6 Le type initial d'un concept K comportant n attributs est le type record, not�e
TinitK, d�e�ni par :
< a1K : Tinita1K ; a2K : Tinita2K ; : : : ; anK : TinitanK >
o�u TinitaiK est le type initial pour le concept K de l'attribut aiK.

TK d�enote l'ensemble potentiel de toutes les valeurs records de concept RK

D�e�nition 7.7 Le type initial d'une classe C comportant m attributs est le type record, not�e
TinitC, d�e�ni par :
< a1C : Tinita1C ; a2C : Tinita2C ; : : : ; amC : TinitamC >

o�u TinitajC est le type initial pour la classe C de l'attribut ajC

A�n de d�e�nir le type initial d'une instance, nous adaptons dans la d�e�nition 7.8 l'intersection
de types record de Cardelli.

D�e�nition 7.8 L'intersection de deux types record
< e1 : T1; e2 : T2; : : : ; em : Tm; em+1 : Tm+1; : : : ; en : Tn > et
< e1 : T

0
1; e2 : T

0
2; : : : ; em : T 0

m >,
not�ee < e1 : T1; e2 : T2; : : : ; em : Tm; em+1 : Tm+1; : : : ; en : Tn > ^ < e1 : T

0
1; e2 : T

0
2; : : : ; em : T 0

m >
est le type record d�e�ni par < e1 : T1^T 0

1; e2 : T2^T 0
2; : : : ; em : Tm^T 0m; em+1 : Tm+1; : : : ; en : Tn >

o�u ^ est l'op�erateur d'intersection des types

Nous pouvons alors d�e�nir le type initial d'une instance :

D�e�nition 7.9 Le type initial d'une instance I du concept K est le type record, not�e TinitI, d�e�ni
par :

(^pi=1TinitCi) ^ TinitK

o�u p est le nombre de points de vue du concept K
Ci est la classe d'appartenance de I dans le point de vue i du concept K
et ^ l'op�erateur d'intersection d�e�nie sur les types records

Un domaine contraint rendu consistant par la phase de maintenance de contraintes informe sur le
type consistant de l'attribut. En pr�esence ou en l'absence de contraintes, ce domaine consistant
varie du domaine initial fourni par le type initial jusqu'au singleton form�e d'une seule valeur du
domaine initial. En th�eorie, le domaine d'un attribut contraint peut valoir n'importe quel ensemble
de valeurs issu de la partition du domaine initial associ�e.

A�n de travailler avec des domaines et non plus avec des types, nous introduisons la notion de
domaine record.

D�e�nition 7.10 < e1 : De1 ; e2 : De2; : : : ; en : Den > est le domaine record associ�e au type record
< e1 : Te1 ; e2 : Te2; : : : ; en : Ten >
avec Di = D(Ti)

En l'absence de contraintes, la validation d'une valeur propos�ee pour un attribut consiste, pour
Met�eo, �a s'assurer qu'elle �gure bien dans le domaine fourni par le type (initial, ici) de l'attribut.

En pr�esence de contraintes sur cet attribut, non seulement la valeur propos�ee doit se trouver
dans le domaine consistant de l'attribut, mais, pour chaque contrainte, on doit �egalement s'assurer
que l'instanciation contenant la valeur de l'attribut et les valeurs des attributs attenants ne viole
pas la contrainte.

Aussi, si le module de gestion de types ne conserve que les types initiaux, il peut ent�eriner une
valeur inconsistante (qui serait �elimin�ee par le �ltrage op�er�e par une contrainte) et ce n'est que
lors de la phase de v�eri�cation de la contrainte que cette valeur sera �ecart�ee. En conservant le type



courant d'un attribut contraint { dont le domaine associ�e est consistant { le module de gestion de
types est en mesure de refuser imm�ediatement cette valeur.

C'est pourquoi tout domaine �evalu�e par la phase de maintenance d�eclench�ee �a l'ajout ou au
retrait d'une instance, sera conserv�e par le module de gestion de types. Ainsi, le domaine d'un type
courant d'une entit�e contrainte (concept, classe, instance ou attribut) est un domaine consistant au
regard de l'ensemble des contraintes (�eventuellement vide) qui porte sur cette entit�e. Ce domaine
a un degr�e de consistance �etabli par les diverses phases de maintenance d�eclench�ees. Le type d'une
entit�e re�ete donc l'ensemble des contraintes qui l'impliquent, �a partir du moment o�u le module
de gestion de contraintes informe Met�eo en cas de modi�cations sur les domaines des types des
attributs contraints.

A�n que les types soient consistants avec les contraintes pr�esentes, une collaboration �etroite doit
s'engager entre le module de gestion de types et le module de gestion de contraintes. Sans cette
collaboration, le module de gestion de types conserve des informations non coh�erentes avec l'�etat
des connaissances ; son rôle en pr�esence de contraintes serait alors limit�e. Le module de gestion
de contraintes sera charg�e du calcul de la restriction des types, le module de gestion de types de
leur conservation (cf. �gure 7.1). Le domaine r�eduit d'un type obtenu par le module de gestion de
contraintes est pass�e �aMet�eo qui l'exprime alors sous la forme d'un nouveau type. Aussi, Met�eo,
grâce au module de gestion de contraintes, est capable de factoriser en une seule expression les
facettes et les contraintes qui portent sur un attribut.

METEO

TROPES

base

concept 1 concept 2

point de vue 1

point de vue 2

point de vue 3
retrait de contrainte

retrait de contrainte
ajout de contrainte

ajout de contrainte

échange de domaines
propagation

des facettes
interprétation

interprétation
des contraintes

Module de gestion de contraintes

Fig. 7.1 - : Repr�esentation de l'�echange de domaines entre Met�eo et le module de gestion de contraintes lors d'un
ajout ou du retrait d'une contrainte.

A�n de formaliser l'e�et d'une contrainte sur les domaines de ses attributs, nous adaptons �a
pr�esent la notion de �ltre propos�ee par Puget [Puget92b]

D�e�nition 7.11 Soit r(x1; x2; : : : ; xn) une contrainte du CSP (X, D, C) (xi 2 X; 8i 2 [1; n]; r 2
C). Le �ltre associ�e �a r(x1; : : : ; xn) est une fonction, not�ee �r, qui, �a tout domaine dk de D de la
variable xk de X, associe le domaine d0

k tel que :



�r(dk) = d0k =

8>>><
>>>:

si xk 62 fx1; x2; : : : ; xng alors dk
sinon fvk 2 dk; j 8j 2 [1; k� 1] [ [k + 1; n];

9vj 2 dj; (v1; v2; : : : ; vk�1; vk; vk+1; : : : ; vn)
localement consistanteg

Le �ltre transforme le CSP (X,D,C) en un CSP (X,D',C) �equivalent, avec d0k 2 D'.

Plusieurs auteurs [Mackworth77, G�usgen et al.88, Deville et al.91] ont montr�e que l'application
d'une suite de �ltres termine en un nombre �ni d'�etapes sur un CSP �a domaines �nis. Alors, un
algorithme de propagation tel que celui d�e�ni au chapitre 4 r�esulte en une suite �nie d'applications
de �ltres, not�ee �r (c'est une composition de �ltres), dont le premier est �r (propagation d�eclench�ee
par la contrainte r).

Notons que, pour les domaines in�nis, une telle terminaison n'est pas garantie si ce n'est par
les limites de la machine. Dans ce cas, qui se produit lors d'un ajout, la contrainte est refus�ee.

Nous sommes donc maintenant en mesure d'exprimer les types d'un concept, d'une classe et
d'une instance lors de l'ajout et du retrait d'une contrainte de concept, de classe, d'instance ou
entre instances.

7.1.2 Ajout de contrainte

7.1.2.1 Ajout d'une contrainte de concept

L'ajout d'une contrainte de concept rK transforme le type d'un concept K< a1K : Ta1K ; : : : ; anK :
TanK > de domaine record associ�e < a1K : Da1K ; : : : ; anK : DanK > en < a1K : T 0

a1K ; : : : ; anK :
T 0

anK > de domaine record associ�e < a1K : D0
a1K ; : : : ; anK : D0

anK > avec D0aiK = �rK(DaiK); 8i 2
[1; n]

Les contraintes de concept s'appliquent sur des domaines issus de types pr�ed�e�nis (comme
entier, r�eel) et n'ont g�en�eralement pas d'e�et sur le type des attributs pour le concept.

Une contrainte de concept rK(a1K ; : : : ; amK) doit être v�eri��ee par toute classe o�u apparaissent
les attributs a1K ; : : : ; amK. La contrainte de concept agit donc comme une contrainte de classe.

L'ajout d'une contrainte de concept rK transforme le type d'une classe C < a1C : Ta1C ; : : : ; amC :
TamC > de domaine record associ�e < a1C : Da1C ; : : : ; amC : DamC > en < a1C : T 0

a1C ; : : : ; amC :
T 0

amC > de domaine record associ�e < a1C : D0
a1C ; : : : ; amC : D0

amC > avec D0aiC = �rK(DaiC); 8i 2
[1; m].

Il faut noter que le domaine d'un attribut impliqu�e dans la contrainte de concept, mais ne
�gurant pas dans la classe, est �equivalent �a son domaine pour le concept. A�n de d�etecter au plus
tôt une incoh�erence, le calcul des types de classes est e�ectu�e �a partir des feuilles de la hi�erarchie
de classes. En cas d'incoh�erence, la contrainte de concept est refus�ee.

Une contrainte de concept rK doit être v�eri��ee par toute instance de ce concept. La contrainte
de concept devient donc une contrainte d'instance.

L'ajout d'une contrainte de concept rK transforme le type d'une instance I d'un concept K
< a1K : Ta1I ; : : : ; anK : TanI > de domaine record associ�e < a1K : Da1I ; : : : ; anK : DanI > en
< a1K : T 0

a1I ; : : : ; anK : T 0
anI > de domaine record associ�e < a1K : D0

a1I ; : : : ; anK : D0
anI > avec

D0aiI = �rK(DaiI); 8i 2 [1; n]
Si le �ltre associ�e �a la contrainte de concept a pour e�et de vider un des domaines du type d'un

attribut pour l'instance, cela signi�e que l'instance n'est pas viable (son type n'est pas d�e�ni). La
contrainte de concept est alors refus�ee puisqu'elle empêche certaines con�gurations de rattachement.

7.1.2.2 Ajout d'une contrainte de classe

En vertu de la sp�ecialisation de classes, toute caract�eristique d'une classe apparâ�t intacte ou
r�eduite dans ses sous-classes. S'agissant d'attributs, le sous-typage { correspondant �a l'inclusion des



extensions { est exig�e lors d'une red�e�nition dans une sous-classe. Si l'attribut n'est pas red�e�ni,
alors sa d�e�nition sera r�ecup�er�ee en remontant la hi�erarchie �a la recherche de la premi�ere sur-classe
o�u se trouve une d�e�nition de l'attribut. C'est le m�ecanisme d'h�eritage (cf. chapitre 2).

Une contrainte de classe est une autre forme de caract�eristique d'une classe. A�n de se conformer
�a la relation de sp�ecialisation sur laquelle est �etablie la hi�erarchie de classes, on doit s'assurer que
toute contrainte de classe est aussi contrainte de toutes ses sous-classes (directes ou indirectes). Si
une contrainte pouvait ne pas apparâ�tre dans une sous-classe, alors on aboutirait �a une situation
dans laquelle on ne pourrait garantir l'inclusion des extensions le long de la hi�erarchie. Par exemple,
une instance de sous-classe pourrait ne pas v�eri�er une contrainte de sa sur-classe et donc ne pas
appartenir �a sa sur-classe.

DansTropes, les notions de concept et de point de vue imposent aux classes-racines des concepts
de ne pas être contraintes. C'est-�a-dire que les d�e�nitions des attributs qu'elle d�e�nissent doivent
être rigoureusement identiques aux d�e�nitions de ces attributs pour le concept ; ceci a�n de garantir
qu'une instance soit toujours rattach�ee, dans chaque concept, au moins �a la classe-racine. C'est
pourquoi toute instance d'un concept v�eri�e la description de chaque classe-racine des di��erents
points de vue. Vis-�a-vis de l'ajout de contraintes de classe, on peut donc dire que les contraintes
du concept deviennent automatiquement contraintes de la classe-racine de chaque point de vue,
mais qu'il n'est pas possible d'ajouter une contrainte de classe particuli�ere �a la classe-racine dans
aucun point de vue. L'ajout d'une contrainte de classe concerne seulement les sous-classes d'une
classe racine, a�n de pr�eserver le principe selon lequel une instance poss�ede au moins une classe
d'appartenance dans chaque point de vue.

Dans Tropes, l'inclusion des extensions de classes s'appuie sur le sous-typage des classes. Si
une classe C est une sous-classe d'une classe C0 alors le type de C est un sous type de C0 (c'est une
condition n�ecessaire). Ainsi, on garantit que l'extension de C est incluse dans l'extension de C0. Le
sous-typage des classes est �etabli sur le sous-typage de chaque attribut.

L'introduction de contraintes dans une classe modi�e son intension. Les contraintes d'une classe
portent sur des attributs de cette classe ou des attributs atteignables par acc�es depuis cette classe.
Assurer un certain niveau de consistance sur les domaines des attributs contraints de la classe
consiste �a �ltrer dans les domaines les valeurs qui ne pourront pas apparâ�tre dans une instance
de la classe (simplement parce que, ne satisfaisant pas les contraintes de la classe, l'instance sera
rejet�ee). Ce �ltrage a un e�et sur les domaines des attributs, donc sur leur type et donc sur le
type de la classe. En calculant le type de la classe en pr�esence de contraintes de classe, on cherche
�a d�ecrire de mani�ere intensionnelle une extension abstraite qui soit la plus proche et la moins
coûteuse possible de l'extension r�eelle de la classe : l'ensemble de toutes les instances qui peuvent
lui appartenir.

Puisque le type de la classe est �etabli notamment �a partir des contraintes de classe et que l'on
impose le sous-typage entre deux classes li�ees par le lien de sp�ecialisation, l'h�eritage des contraintes,
comme celui des attributs, doit être instaur�e le long des liens de sp�ecialisation.

Une contrainte de classe doit porter sur toutes ses sous-classes. On assure de cette mani�ere
que les sous-classes ont pour type un sous-type du type de la classe. En e�et, sans les contraintes,
le module de gestion de types garantit la sp�ecialisation des classes en v�eri�ant le sous-typage des
types records de ces classes.

Soient deux classes C et C0, telles que C0 est sous-classe de C. Soient TC et TC0 , les types de C
et C0, consid�er�ees sans contraintes. On a TC0 �T TC. Soient CC et CC0 , les ensembles de contraintes
de C et C0. Soit �CC , le �ltre associ�e �a CC .

On a �CC(D(TC0)) �T �CC(D(TC)), puisque le �ltrage d'une contrainte sur les domaines de ces
variables est une fonction monotone.

On a �CC[CC0 (D(TC0)) �T �CC0 (D(TC0)) , puisque �CC[CC0 (D(TC0)) = �CC(�CC0
(D(TC0)))

Donc on a �CC[CC0 (D(TC0)) �T �CC(D(TC))
En pr�esence de contraintes, a�n de prolonger le sous-typage garant de la sp�ecialisation de



classes, on doit faire l'union de l'ensemble des contraintes attach�ees �a la sous-classe avec l'ensemble
des contraintes de sa sur-classe, qui, lui-même est d�e�ni par le même processus d'h�eritage.

L'ajout d'une contrainte de classe rC transforme le type d'une classe C : < a1C : Ta1C ; : : : ; amC :
TamC > de domaine record associ�e < a1C : Da1C ; : : : ; amC : DamC > en < a1C : T 0

a1C ; : : : ; amC :
T 0

amC > de domaine record associ�e < a1C : D0
a1C ; : : : ; amC : D0

amC > avec D0aiC = �rC(DaiC); 8i 2
[1; m].

Si le nouveau type de la classe n'est pas d�e�ni alors cela signi�e qu'il existe une (sous-)classe
dont l'extension ne peut contenir aucune instance qui satisfasse la contrainte. Plutôt que de recourir
�a l'�elimination de cette branche morte de la hi�erarchie, nous �eliminons2 la contrainte de la classe
(et de ses sous-classes). En cas d'�echec { la hi�erarchie est sur-contrainte {, on revient �a la situation
initiale.

La contrainte est maintenue dans un premier temps si la propagation de contraintes d�eclench�ee
pour calculer le type de la classe s'arrête en ne vidant aucun domaine. Cela ne signi�e pas pour
autant qu'il existe e�ectivement des instances dans la classe capables de satisfaire l'ensemble des
contraintes de classe. Simplement, en vertu du niveau de �ltrage e�ectu�e, on peut esp�erer que de
telles instances existent. Il faut ensuite tester si la contrainte peut être support�ee par les sous-classes.

Le moyen le plus rapide pour se rendre compte de la viabilit�e de la descendance d'une classe
apr�es l'ajout d'une contrainte est de tester si les sous-classes les plus profondes (les feuilles de la
hi�erarchie) sont viables. Le calcul de type associ�e �a la d�e�nition d'une contrainte doit donc se faire
de bas en haut (cf. tableau 7.1) : depuis les sous-classes feuilles de la hi�erarchie jusqu'�a la classe de
d�e�nition de la contrainte.

Si toutes les sous-classes feuilles sont viables alors toutes leurs sur-classes jusqu'�a la classe de
d�e�nition le sont aussi, puisque les feuilles de la hi�erarchie pr�esentent les plus petits types (domaines)
�a contraindre.

Si le �ltrage d'une des sous-classes feuilles r�ev�ele une inconsistance, alors la classe feuille retrouve
son type initial. Sinon, on proc�ede au calcul des types des sur-classes, jusqu'�a la classe de d�e�nition
de la contrainte. �A ce stade, la contrainte est int�egr�ee dans la hi�erarchie. Si elle pr�esente une
extension, il reste �a poser la contrainte sur chacune des instances.

Il est �a noter que la proc�edure propage-ajout-contr-class peut être interrompue au plus tôt par
un exit et que si la condition :

fCcg = fCc0g ^ 8a 2 var(Cc), type(a; c) = type(a; c0)
est respect�ee entre deux classes c et c0, avec c0 sous-classe de c, on peut se dispenser de propager

la contrainte au niveau de c apr�es l'avoir fait pour c0. Ici, on s'assure simplement que les attributs
red�e�nis dans c0 ne sont pas dans le r�eseau de contraintes Cc ou que c0 d�e�nit de nouveaux attributs
non contraints.

Une contrainte de classe rC doit être v�eri��ee par toute instance de cette classe. La contrainte
de classe devient donc une contrainte d'instance.

L'ajout d'une contrainte de classe rC transforme le type d'une instance I d'un concept K <
a1K : Ta1I ; : : : ; anK : TanI > de domaine record associ�e < a1K : Da1I ; : : : ; anK : DanI > en <
a1K : T 0

a1I ; : : : ; anK : T 0
anI > de domaine record associ�e < a1K : D0

a1I ; : : : ; anK : D0
anI > avec

D0aiI = �rC(DaiI); 8i 2 [1; n].
Si le type-record d'une instance calcul�e par Micro pr�esente un domaine vide, cela signi�e que

la contrainte de classe empêche certaines con�gurations de rattachement. Elle est alors refus�ee.

7.1.2.3 Ajout d'une contrainte d'instance

L'ajout d'une contrainte d'instance rI transforme le type d'une instance I du concept K <
a1K : Ta1I ; : : : ; anK : TanI > de domaine record associ�e < a1K : Da1I ; : : : ; anK : DanI > en < a1K :
T 0

a1I ; : : : ; anK : T 0
anI > de domaine record associ�e < a1K : D0

a1I ; a2K : D0
a2I ; : : : ; anK : D0

anI >

2Un syst�eme de versionnement peut permettre les deux solutions.



Proc�edure propage-ajout-contr-class(C : contrainte ; c : classe ; type-ok : bool�een)
d�ebut

si sous-classes(c) 6= ; alors
pour tout c' 2 sous-classes(c) faire

propage-ajout-contr-class(C, c', type-ok)
�npour

�nsi

si type-ok alors

type-ok  calcul-type-ajout(C, c)
�nsi

�n

Proc�edure calcul-type-ajout(C : contrainte, c : classe )
d�ebut

propager-contrainte(C, c)
% la propagation se fait sur le r�eseau %
% de contraintes, les domaines des attributs %
% sont issus des types de ces attributs %

�n

Tab. 7.1 - : Algorithme de calcul des types des classes apr�es ajout d'une contrainte de classe. La proc�edure de
propagation propager-contrainte est semblable �a celle donn�ee �a la section 4.3.

avec D0aiI = �rI (DaiI); 8i 2 [1; n].
Si le type de l'instance ne peut être d�e�ni (un des domaines est vid�e lors de la propagation de

contraintes), alors la contrainte est refus�ee.

7.1.3 Retrait de contrainte

La suppression d'une contrainte doit tout d'abord permettre aux domaines de retrouver les
valeurs �elimin�ees par l'application des r�egles de consistance de la contrainte et par la propagation
de contraintes qui a suivi. L'id�ee est de faire retrouver au r�eseau la con�guration qu'il avait au
moment o�u la contrainte a �et�e pos�ee. Nous appelons cette con�guration le contexte de pose. Le
contexte de pose d'une contrainte peut-être vue comme une photographie des domaines des attributs
appartenant au r�eseau dans lequel est ajout�e l'instance.

Une fois ce contexte de pose r�etabli, on peut consid�erer que l'on se retrouve dans la situation o�u
les contraintes ant�erieures �a la contrainte supprim�ee sont prises en compte, il reste donc �a reposer
les contraintes post�erieures �a la contrainte supprim�ee.

Nous �etudions �a pr�esent l'e�et du retrait d'une contrainte selon son niveau de repr�esentation.

7.1.3.1 Retrait d'une contrainte d'instance

Le retrait d'une contrainte d'instance rjI transforme le type d'une instance I de concept K
< a1K : Ta1I ; : : : ; anK : TanI > de domaine record associ�e < a1K : Da1I ; : : : ; anK : DanI > en
< a1K : T 0

a1I ; : : : ; anK : T 0
anI > de domaine record associ�e < a1K : D0

a1I ; : : : ; anK : D0
anI > avec

D0aiI = r
k=j+1�rkI (D

00
aiI ), 8i 2 [1; n], avec D00

aiI domaine de l'�etiquette aiK du contexte de pose
de rjI, r nombre de contraintes pos�ees sur l'instance (contraintes de classe et de concept incluses),
et  op�erateur de composition de �ltres.

Autrement dit, le nouveau type de l'instance est calcul�e :
1. �a partir du type de l'instance au moment de la pose de la contrainte,
2. en ajoutant les contraintes de concept, de classes et d'instances pos�ees apr�es rjI sur I.
L'enregistrement d'un contexte de pose peut s'av�erer coûteux en place m�emoire. N�eanmoins, il

permet de gagner du temps lors de la suppression de contraintes jeunes (pos�ees r�ecemment).



7.1.3.2 Retrait d'une contrainte de classe

Le retrait d'une contrainte de classe rjC transforme le type d'une classe C< a1C : Ta1C ; : : : ; amC :
TamC > de domaine record associ�e < a1C : Da1C ; : : : ; amC : DamC > en < a1C : T 0

a1C ; : : : ; amC :
T 0

amC > de domaine record associ�e< a1C : D0
a1C ; : : : ; amC : D0

amC > avecD0aiC =r
k=j+1�rkC (D

00
aiC ),

8i 2 [1; m], avec D00
aiC domaine de l'�etiquette aiC du contexte de pose de rjC , r nombre de

contraintes de la classe (contraintes de concept incluses).
Autrement dit, le nouveau type de la classe est calcul�e :
1. �a partir du type de la classe au moment de la pose de la contrainte,
2. en ajoutant les contraintes de classe et de concept pos�ees apr�es rjC sur C.

En cas de suppression d'une contrainte de classe (ou relaxation), la viabilit�e de la descendance n'est
pas mise en cause et on propose, au contraire, d'�elargir potentiellement l'ensemble des instances
viables.

La relaxation d'une contrainte de classe doit se faire �a partir de la classe de d�e�nition de la
contrainte. Une contrainte de classe devant être appliqu�ee �a toutes ses sous-classes, la suppression
ne peut concerner qu'un sous-arbre de la hi�erarchie dont la classe est racine.

Lors de la d�e�nition de la classe, la contrainte a �et�e prise en compte pour calculer le type de la
classe mais �egalement les types de chacune de ses sous-classes. Aussi, il faut veiller �a ce que le type
de la classe soit relax�e, ainsi que le type de chacune des sous-classes.

La propagation du calcul des types de classes le long de la sous-hi�erarchie dont la classe est
racine s'e�ectue de haut en bas (cf. tableau 7.2). On relaxe d'abord le type de la classe puis celui
de ses sous-classes, des sous-classes de celles-ci, : : : jusqu'aux sous-classes feuilles.

La relaxation d'un type de classe se fait en deux �etapes : d'abord r�einstaurer le contexte de pose
de la contrainte de classe, puis reposer toutes les contraintes de classes post�erieures �a la contrainte
supprim�ee et se trouvant dans le même r�eseau. En e�et, les contraintes post�erieures n'appartenant
pas �a ce r�eseau n'ont pas �a être repropag�ees : elles n'ont pas d'incidence sur les attributs du r�eseau
de la contrainte supprim�ee, leur e�et est d�ej�a enregistr�e et n'est pas remis en cause par cette
suppression.

Le contexte de pose de la contrainte de classe supprim�ee est un ensemble de paires (nom
d'attribut, domaine). Au moment de la pose de la contrainte, on sauve le domaine de tous les
attributs contraints du r�eseau auquel va être connect�ee la contrainte. Ce domaine est issu du type
de l'attribut pour la classe. Il a �et�e �etabli apr�es �ltrage par l'ensemble des contraintes de classe
pos�ees jusqu'alors.

Dans le r�eseau, les attributs qui �etaient d�ej�a contraints au moment de la pose de la contrainte
retrouvent leur domaine d'alors. Les autres attributs qui font partie du r�eseau actuel mais qui ont
�et�e introduits par les contraintes post�erieures retrouvent le domaine fourni par leur d�e�nition dans
la classe.

On enl�eve la contrainte du r�eseau. Et on propage chacune des contraintes post�erieures. �A l'issue
de cette propagation, qui termine puisqu'on relaxe un CSP stable (sans domaine vide), on obtient
les domaines (relax�es) des attributs pour la classe dont est form�e le nouveau type de la classe.

On peut ensuite calculer le type de chacune des sous-classes selon le même principe.
Dans toutes les instances, il faut supprimer la contrainte de classe et donc proc�eder au recalcul

du type pour l'instance. Le principe est de r�einstaurer le type de l'instance au moment de la pose
de la contrainte de classe puis d'ajouter les contraintes d'instances (donc aussi de concept et de
classe) suivantes.

Le retrait d'une contrainte de classe rC (consid�er�ee au niveau de l'instance comme une contrainte
d'instance rjI) transforme le type d'une instance I de concept K < a1K : Ta1I ; : : : ; anK : TanI >

de domaine record associ�e < a1K : Da1I ; : : : ; anK : DanI > en < a1K : T 0
a1I ; : : : ; anK : T 0

anI >
de domaine record associ�e < a1K : D0

a1I ; : : : ; anK : D0
anI > avec D0aiI = r

k=j+1�rkI(D
00
aiI ),

8i 2 [1; n], avecD00
aiI domaine de l'�etiquette aiK du contexte de pose de rjI, r nombre de contraintes



Proc�edure propage-retrait-contr-class(C : contrainte ; c : classe)
d�ebut

calcul-type-retrait(C, c)
si sous-classes(c) 6= ; alors

pour tout c' 2 sous-classes(c) faire
propage-retrait-contr-class(C, c')

�npour

�nsi

�n

Proc�edure calcul-type-retrait(C : contrainte, c : classe )
d�ebut

restaurer-contexte-contr-class(C, c)
% restauration du contexte de pose %
enlever-contrainte
% on supprime physiquement la contrainte du r�eseau %
pour tout C0 2 contr(c) t.q. C0 >contr(c) C ^ même-r�eseau(C0, C) faire
% la contrainte C0 est pos�ee apr�es C et est du même r�eseau %

propager-contrainte(C0, c)
�n pour

�n

Tab. 7.2 - : Algorithme de calcul des types des classes apr�es retrait d'une contrainte de classe. Les proc�edures
propager-contrainte et restaurer-contexte-contr-class sont d�ecrites aux section 8.3.1 et 8.4 respectivement.

pos�ees sur l'instance (contraintes de classe et de concept incluses).
Autrement dit, le nouveau type de l'instance est calcul�e :
1. �a partir du type de l'instance au moment de la pose de la contrainte,
2. en ajoutant les contraintes de concept, de classes et d'instances pos�ees apr�es rjI sur I.

7.1.3.3 Retrait d'une contrainte de concept

Dans la suite, on suppose que les contraintes sont ordonn�ees selon leur pose, de sorte qu'une
contrainte ri pos�ee apr�es une contrainte rj v�eri�e i > j.

Le retrait d'une contrainte de concept rjK transforme le type d'un concept K < a1K : Ta1K ; : : : ; anK :
TanK > de domaine record associ�e < a1K : Da1K ; : : : ; anK : DanK > en < a1K : T 0

a1K ; : : : ; anK :
T 0

anK > de domaine record associ�e< a1K : D0
a1K ; : : : ; anK : D0

anK > avecD0aiK =r
k=j+1�rkK(D

00
aiK),

8i 2 [1; n], avec D00
aiK domaine de l'�etiquette aiK du contexte de pose de rjK, r nombre de

contraintes du concept.
Autrement dit, le nouveau type du concept est calcul�e :
1. �a partir du type du concept au moment de la pose de la contrainte,
2. en ajoutant les contraintes de concept pos�ees apr�es rjK sur K.

Dans toutes les classes o�u elle apparâ�t, il faut supprimer la contrainte de concept et donc proc�eder
au recalcul du type pour la classe. Le principe est de r�einstaurer le type de la classe au moment de
la pose de la contrainte de concept puis d'ajouter les contraintes de classes (donc aussi de concept)
suivantes.

Le retrait d'une contrainte de concept rK (consid�er�ee au niveau de la classe comme une contrainte
de classe rjC) transforme le type d'une classe C < a1C : Ta1C ; : : : ; amC : TamC > de domaine record
associ�e < a1C : Da1C ; : : : ; amC : DamC > en < a1C : T 0

a1C ; : : : ; amC : T 0
amC > de domaine record

associ�e < a1C : D0
a1C ; : : : ; amC : D0

amC > avec D0aiC =r
k=j+1�rkC(D

00
aiC), 8i 2 [1; m], avec D00

aiC

domaine de l'�etiquette aiC du contexte de pose de rjC et r nombre de contraintes de la classe
(contraintes de concept incluses).



Autrement dit, le nouveau type de la classe est calcul�e :
1. �a partir du type de la classe au moment de la pose de la contrainte,
2. en ajoutant les contraintes de concept et de classes pos�ees apr�es rjC sur C.

Dans toutes les instances, il faut supprimer la contrainte de concept et donc proc�eder au recalcul
du type pour l'instance. Le principe est de r�einstaurer le type de l'instance au moment de la pose
de la contrainte de concept puis d'ajouter les contraintes d'instances (donc aussi de concept et de
classe) suivantes.

Le retrait d'une contrainte de concept rK (consid�er�ee au niveau de l'instance comme une
contrainte d'instance rjI) transforme le type d'une instance I de concept K < a1K : Ta1I ; : : : ; anK :
TanI > de domaine record associ�e < a1K : Da1I ; : : : ; anK : DanI > en < a1K : T 0

a1I ; : : : ; anK : T 0
anI >

de domaine record associ�e < a1K : D0
a1I ; : : : ; anK : D0

anI > avec D0aiI = r
k=j+1�rkI(D

00
aiI ),

8i 2 [1; n], avecD00
aiI domaine de l'�etiquette aiK du contexte de pose de rjI, r nombre de contraintes

pos�ees sur l'instance (contraintes de classe et de concept incluses).
Autrement dit, le nouveau type de l'instance est calcul�e :
1. �a partir du type de l'instance au moment de la pose de la contrainte,
2. en ajoutant les contraintes de concept, de classes et d'instances pos�ees apr�es rjI sur I.

7.2 Contraintes et dynamicit�e

Nous �etudions dans un premier temps les pr�ecautions �a prendre, en ce qui concerne la coh�erence
de la base de connaissances, pour parvenir �a g�erer des CSP dynamiques dans Tropes.

Dans un deuxi�eme temps, nous traitons de la dynamicit�e des entit�es de repr�esentation. Dans sa
forme la plus simple, elle correspond �a la modi�cation d'une valeur d'attribut et a �egalement des
cons�equences sur la d�e�nition et sur la coh�erence des CSP �etablis.

7.2.1 Dynamicit�e des CSP

Une fois calcul�e le nouveau type de l'entit�e concern�ee par la pose ou le retrait d'une contrainte,
il faut proc�eder �a l'ajout ou au retrait e�ectif sur l'extension de l'entit�e (dans le cas d'une contrainte
de concept ou de classe) ou sur l'entit�e elle-même (c'est-�a-dire d'une contrainte d'instance).

7.2.1.1 Ajout de contrainte

L'objectif est ici de disposer de CSP incr�ementaux, c'est-�a-dire auxquels on peut soumettre �a
tout moment l'ajout d'une contrainte. Nous �etudions l'e�et d'un ajout de contrainte selon l'entit�e
de repr�esentation sur laquelle est d�eclar�ee la contrainte ajout�ee.

� Toute nouvelle contrainte de concept (respectivement de classe) doit être appliqu�ee �a toutes
les instances de ce concept (respectivement de cette classe). En e�et, la contrainte fait o�ce
de nouvelle propri�et�e ajout�ee �a la d�e�nition du concept (respectivement de la classe). Pendant
toute la dur�ee de vie de la contrainte, chaque instance du concept (respectivement de la classe)
doit y être soumise.

� Toute nouvelle contrainte d'instance doit être appliqu�ee �a cette instance.

Dans l'hypoth�ese qu'une contrainte est acceptable pour l'entit�e de repr�esentation sur laquelle
elle porte (c'est-�a-dire qu'on peut supposer apr�es le calcul de type qu'il existe des instances et des
valeurs d'attributs satisfaisant cette contrainte et l'ensemble des contraintes �etabli jusqu'alors), il
nous faut �etudier les cons�equences de cet ajout dynamique de contrainte.

Si tout se passe bien, cet ajout de contrainte peut n'avoir aucun e�et ou peut être la cause de
r�eductions de domaines dont l'e�et extrême est une inf�erence de valeur. Mais il se peut �egalement
qu'une instance ant�erieure �a la contrainte ne la satisfasse pas. Les d�ecisions �a prendre dans ce cas



di��erent selon le niveau de repr�esentation auquel la contrainte est d�eclar�ee.
� Si une instance de concept existante ne satisfait pas la contrainte ajout�ee �a ce concept,
alors deux solutions sont envisageables (cf. �gure 7.2) : soit on supprime la contrainte, soit on
supprime l'instance. La premi�ere solution peut être choisie si l'on souhaite, par exemple, a�ner
la description d'un concept tout en conservant les instances reconnues comme membres du
concept, comme connaissances sûres. La seconde solution peut être adopt�ee dans le cas o�u la
connaissance sur le concept n'est pas d�e�nitive et sûre au moment de la cr�eation de l'instance
et que toute connaissance nouvelle est autoris�ee �a remettre en cause des croyances (comme
ici l'appartenance de l'instance au concept). La premi�ere solution consiste �a confronter la
contrainte �a l'extension courante du concept avant de l'ent�eriner d�e�nitivement. La seconde
solution consiste donc �a conformer l'extension du concept �a sa nouvelle d�e�nition. L'arbitrage
de l'utilisateur nous parait être dans ce cas, la solution la plus raisonnable.

contrainte de concept

???
2

1
???

Fig. 7.2 - : Les deux possibilit�es de remise en cause lors de l'ajout d'une contrainte de concept : supprimer la
contrainte ou supprimer l'instance?

� Si une instance de classe existante ne satisfait pas la contrainte ajout�ee �a cette classe, alors
trois solutions sont envisageables (cf. �gure 7.3): soit on supprime la contrainte, soit on
supprime l'instance, soit l'instance est reclass�ee. Les deux premi�eres solutions donnent lieu �a
la même alternative que le cas pr�ec�edent. La troisi�eme solution propos�ee ici, qui n'est possible
que si la classe en question n'est pas la classe racine, est plus conciliante. Elle consiste �a rompre
le lien d'appartenance et �a tenter une nouvelle classi�cation depuis la sur-classe et vers les
classes s�urs. Ainsi, l'information mod�elis�ee n'est perdue { l'instance est conserv�ee si elle
trouve asile ailleurs { que si la classi�cation �echoue. Au cas o�u cette reclassi�cation �echoue,
l'arbitrage de l'utilisateur nous parait être la solution la plus raisonnable.

� Si une instance ne satisfait pas la contrainte d'instance qui vient de lui être ajout�ee, la
contrainte est supprim�ee. En e�et l'instance ne peut être supprim�ee puisqu'elle est l'objet de
la contrainte.
Lorsque des changements profonds, comme la suppression d'instances, sont impos�es par l'ajout
d'une contrainte et par choix de l'utilisateur, il est souhaitable de conserver l'�etat de la
base avant que l'ajout ne soit pris en compte. Ceci est possible grâce �a un m�ecanisme de
versionnement [Tayar95]. Ainsi, si une contrainte pos�ee se r�ev�ele peu judicieuse (car elle est
trop forte ou ne rend �nalement pas bien compte de la caract�eristique �a observer), l'utilisateur
a la possibilit�e de revenir en arri�ere.
D'autre part, si la contrainte se r�ev�ele trop forte car elle requiert la suppression de certaines
instances, on pourrait envisager de supprimer une des contraintes du même r�eseau. L'utilisa-
teur peut donc refuser dans un premier temps la contrainte ajout�ee, en supprimer une autre



contrainte de classe

1

3

2
???

classification ?

Fig. 7.3 - : Les trois possibilit�es de remise en cause lors de l'ajout d'une contrainte de classe : supprimer la contrainte
ou supprimer l'instance ou reclasser l'instance?

de son choix et reposer la contrainte.
Si l'extension du concept (ou de la classe) est cons�equente, l'ajout d'une contrainte de concept
(ou de classe) peut se r�ev�eler �a la fois coûteux en temps (calcul des types, propagation sur chaque
instance) et en m�emoire (pose sur chaque instance). L'utilisateur a donc int�erêt �a fournir l'ensemble
des contraintes de concept (ou de classe) au moment de sa d�e�nition (avant la cr�eation de la premi�ere
instance). L'ajout (comme le retrait) de contrainte de concept (ou de classe) trouve n�eanmoins son
int�erêt dans les bases de connaissances �evolutives o�u rien n'est �g�e, même pas les descriptions des
entit�es.

L'ajout (comme le retrait) d'une contrainte d'instances est en principe moins coûteux que l'ajout
ou le retrait d'une contrainte de concept ou de classe, car portant sur un ensemble restreint d'objets.
Ces fonctionnalit�es nous semblent essentielles pour juger �a la fois de l'impact des modi�cations de
la description de certains individus et non pas d'un groupe complet. De cette fa�con, deux types
de raisonnement par contraintes sont disponibles dans Tropes : le raisonnement par contrainte
collectif et le raisonnement par contrainte individuel.

7.2.1.2 Retrait de contrainte

L'objectif est ici de disposer de CSP d�ecr�ementaux, c'est-�a-dire auxquels on peut soumettre
�a tout moment le retrait d'une contrainte. Nous �etudions l'e�et d'un retrait de contrainte selon
l'entit�e de repr�esentation sur laquelle porte la contrainte �a retirer.

Le retrait d'une contrainte s'e�ectue en trois temps :
1. suppression de la contrainte du r�eseau
2. restauration du contexte de pose de la contrainte �a supprimer
3. propagation des contraintes du r�eseau pos�ees ult�erieurement

� Toute contrainte de concept supprim�ee doit être relâch�ee sur toutes les instances de ce concept
(puisqu'elle portait sur chacune d'elles). En e�et, cette contrainte ne faisant plus partie de la
description intrins�eque du concept, toute instance de ce dernier n'est plus cens�ee la respecter.
En r�ealit�e, on peut observer que ce qui est �a remettre en cause ici, ce sont simplement les



inf�erences qui ont pu être produites �a partir de la contrainte. Cette derni�ere �etant supprim�ee,
elles n'ont plus de justi�cation dans la base de connaissances.

� Toute contrainte de classe supprim�ee doit être relâch�ee sur toutes les instances de cette
classe (puisqu'elle portait sur chacune d'elles). Pour les mêmes raisons qu'au cas pr�ec�edent,
il faut proc�eder �a l'annulation des inf�erences qui ont �et�e possibles grâce �a la contrainte.
La suppression d'une contrainte de classe a une autre cons�equence : elle peut maintenant
permettre le rattachement d'instances dont l'appartenance �a la classe avait �et�e refus�ee en
raison de cette contrainte lors d'une classi�cation post�erieure �a cette contrainte.

� Toute contrainte d'instance supprim�ee doit entrâ�ner l'annulation des inf�erences qu'elle a
permises.

Par inf�erences, il est entendu ici les divers retraits de valeurs inconsistantes des domaines des
attributs contraints qui sont dus �a l'application des r�egles de consistance de la contrainte et aux
r�eductions entrâ�n�ees par leur propagation, qu'elles se soient produites au moment de la pose de la
contrainte ou ult�erieurement, lors d'une modi�cation de la base de connaissances.

A�n que ces inf�erences soient annul�ees, il faut conserver le contexte de pose de ces contraintes,
c'est-�a-dire l'�etat des domaines du r�eseau dans lequel elles ont �et�e plong�ees, avant que sa pr�esence
ne soit prise en compte. Dans un premier temps, il s'agira de restaurer ce contexte, puis, dans un
second temps, d'atteindre un �etat de la base de connaissances coh�erent en l'absence de la contrainte :
celui obtenu si la contrainte ne �gurait pas dans l'ensemble des contraintes d�e�nies.

Le versionnement peut �egalement permettre la sauvegarde des informations se trouvant dans
la base avant la suppression de la contrainte, et se charger du stockage du contexte de pose de la
contrainte.

7.2.2 Dynamicit�e des entit�es de repr�esentation

7.2.2.1 Modi�cation de valeur d'un attribut contraint

Comme il est d'usage dans une base de connaissances Tropes, il doit être possible de modi�er
�a tout moment la valeur d'un attribut contraint. La nouvelle valeur propos�ee doit tout d'abord
être pr�esente dans le domaine { consistant au regard de l'ensemble des contraintes { de l'attribut
contraint. Si tel est le cas, alors il faut tester la consistance de la valeur propos�ee. Pour cela, il
faut proc�eder tout d'abord �a l'annulation des inf�erences ou r�eductions de domaines permises par la
valeur pr�ec�edente, puis propager les contraintes de l'attribut a�ect�e de la nouvelle valeur. Si cette
derni�ere se r�ev�ele incoh�erente, alors il faut r�etablir l'ancienne valeur.

7.2.2.2 Modi�cation du domaine d'un attribut contraint

La modi�cation du domaine d'un attribut contraint (dans un concept, une classe ou une ins-
tance) doit être r�epercut�ee sur le r�eseau de contraintes impliquant l'attribut. Le processus est
identique �a celui utilis�e pour la modi�cation de la valeur : il faut proc�eder �a l'annulation des inf�e-
rences ou r�eductions de domaines permises par le domaine pr�ec�edent, puis propager les contraintes
de l'attribut a�ect�e du nouveau domaine. Si la propagation �echoue alors l'ancien domaine devra
être r�etabli.

7.2.2.3 Ajout d'un concept

L'ajout d'un concept a pour seul e�et le calcul du type des attributs impliqu�es dans des
contraintes de ce concept.



7.2.2.4 Retrait d'un concept

Le retrait d'un concept doit entrâ�ner la suppression des contraintes de ce concept, des contraintes
des classes de ce concept, des contraintes d'instances de ce concept. Les instances d'autres concepts
atteintes par des acc�es depuis le concept supprim�e sont lib�er�ees de ces contraintes.

7.2.2.5 Ajout d'une classe

Lorsqu'une classe est ajout�ee �a la hi�erarchie de classes, alors elle h�erite des contraintes de ses
sur-classes et fait h�eriter ses contraintes �a ses sous-classes (cf. �gure 7.4). La viabilit�e de la classe
d�epend donc du calcul de type e�ectu�e �a partir des contraintes des sur-classes et des calculs de
types e�ectu�es sur les sous-classes.

A�n d'acc�el�erer plus encore l'h�eritage des contraintes, la propagation s'e�ectue depuis les feuilles
de la hi�erarchie situ�ees sous la classe ajout�ee jusqu'�a ses sous-classes imm�ediates. La contrainte �etant
pos�ee sur les sous-classes les plus sp�eci�ques, si une inconsistance doit se produire, elle sera ainsi
d�etect�ee au plus tôt.

ajout

propagation du calcul des domaines 

contraints des sous-classes

héritage des contraintes de la sur-classe

C

Fig. 7.4 - : Ajout d'une classe dans la hi�erarchie : la classe C h�erite les contraintes de sa sur-classe et propage ses
propres contraintes depuis les feuilles de la hi�erarchie jusqu'�a elle.

7.2.2.6 Retrait d'une classe

Le retrait d'une classe dans la hi�erarchie a pour e�et de rattacher ses instances �a sa sur-classe.
En e�et, contrairement �a ce qui se passe pour le concept, une instance survit �a sa classe. Il faut donc
lib�erer ces instances des contraintes associ�ees �a la classe supprim�ee. Il faut �egalement lib�erer de ces
contraintes les instances des sous-classes de la classe supprim�ee qui ont h�erit�e de ses contraintes.

7.2.2.7 Ajout d'une instance

�A l'ajout (cr�eation) d'instance, les contraintes de concept lui sont appliqu�ees. Si elle ne les
satisfait pas, la cr�eation �echoue. Sinon, le rattachement de l'instance dans chacun des points de vue
doit être valid�e. Si, dans un point de vue, aucune classe n'est propos�ee, la classe racine est prise
par d�efaut. Dans chaque point de vue, il faut donc appliquer toutes les contraintes de la classe
candidate au rattachement. Lorsque celles-ci sont satisfaites, le rattachement est accept�e.

Si celles-ci ne sont pas respect�ees, le rattachement est refus�e. Le syst�eme peut alors, �a la demande
de l'utilisateur, e�ectuer une classi�cation de l'instance dans le point de vue.



7.2.2.8 Retrait d'une instance

Le retrait d'une instance a pour e�et de supprimer toutes les contraintes qui portent sur elle
comme un tout { contraintes sur des instances { ou sur ses attributs (contraintes d'attributs d�e-
�nies sur un concept, une classe, une instance ou entre instances). Une contrainte ne survit donc
pas �a l'instance sur laquelle elle porte. Même dans le cas d'un partage de contraintes (contrainte
d'instances), la suppression d'une des instances met �n �a l'existence de la contrainte.

Si l'instance �etait valeur d'un attribut �etape d'un acc�es, l'acc�es est conserv�e { il appartient �a
une contrainte d'une autre instance { mais il n'a plus de valeur.

7.2.2.9 Ajout d'un attribut de concept, de classe

L'ajout d'un attribut de concept ou de classe n'a pas d'e�et direct sur les CSP pr�esents tant
qu'une contrainte le concernant n'est pas cr�e�ee3. Ces ajouts visent �a �etendre la structure du concept
ou de la classe.

7.2.2.10 Retrait d'un attribut de concept, de classe

Le retrait d'un attribut de concept ou de classe doit entrâ�ner la suppression de toutes les
contraintes portant sur lui ou l'utilisant dans un acc�es. Ces retraits ont pour objectif de r�eduire la
structure du concept ou de la classe (donc de toutes les instances). Les contraintes de concept, de
classe, d'instance ou entre instances impliquant l'attribut supprim�e devront être ôt�ees.

7.3 Conclusion

Ce chapitre a d�ecrit les diverses liaisons entre contraintes, typage et dynamicit�e.
Un type est associ�e �a chaque entit�e de repr�esentation dans Tropes. Aussi, les contraintes

d�e�nies sur ces entit�es sont susceptibles d'en modi�er le domaine et par l�a, le type. A�n de maintenir
la coh�erence (consistance) des entit�es contraintes, la pose et le retrait d'une contrainte doivent tout
d'abord d�eclencher le calcul du type de l'entit�e concern�ee avant d'être e�ectivement r�ealis�es sur
l'entit�e ou son extension.

Apr�es avoir formalis�e la notion de domaine record, nous avons d�e�ni le calcul de type relatif �a
l'ajout et au retrait de contrainte de concept, de classe et d'instance. Bien que coûteux, ce calcul
permet de reporter la consistance des CSP aux objets Tropes.

Dans une deuxi�eme partie, nous nous sommes int�eress�es aux cons�equences de l'ajout et du
retrait d'une contrainte sur l'extension d'un concept et d'une classe, ainsi que sur une instance, en
indiquant notamment quelles mesures pouvaient être prises lors d'une inconsistance. De même, nous
avons indiqu�e quelles �etaient les cons�equences de l'ajout et du retrait d'une entit�e de repr�esentation
(concept, classe, attribut, instance) sur les contraintes rattach�ees �a cette entit�e.

Ce chapitre sugg�ere donc une �etroite collaboration entre Met�eo, le module de gestion de types
de Tropes et le module d�edi�e �a la gestion des CSP. Il a montr�e que les op�erations sur les contraintes
(ajout ou retrait) se r�epercutent sur les types et sur les objets et, qu'inversement, la manipulation
des objets Tropes (cr�eation, modi�cation, suppression) se r�epercute sur les CSP.

Nous d�ecrivons �a pr�esent le module de gestion des CSP Tropes, appel�e Micro. Il est charg�e
de remplir le cahier des charges concernant les CSP Tropes et �etabli lors de ce chapitre et du
chapitre pr�ec�edent.

3Les contraintes impliquant des attributs non d�e�nis �etant refus�ees.



Chapitre 8

Micro

Nous pr�esentons dans ce chapitre un module de programmation par contraintes, appel�e Micro
(Module pour l'Int�egration de Contraintes et de Relations dans les Objets), destin�e �a être coupl�e �a
un mod�ele de connaissances �a objets et, plus particuli�erement, au mod�ele Tropes.

Ce module doit r�epondre aux divers besoins et exigences de Tropes en mati�ere de CSP qui ont
�et�e d�ecrits dans les deux chapitres pr�ec�edents. Toutefois, avant de nous lancer dans la construction
d'un tel module, nous avons tent�e de coupler la premi�ere version de Tropes �a un module de
programmation par contraintes existant. Nos choix se sont port�es vers Pecos [Ilog92b], le module
de programmation par contraintes �ecrit pour le langage Le-Lisp V15. Malgr�e la puissance et les
fonctionnalit�es de ce module, la gestion d'unions d'intervalles et de la dynamicit�e dans Tropes nous
a conduit �a abandonner cette solution et �a construire un module de programmation par contraintes
pour Tropes. Parce que l'on apprend toujours d'un �echec, nous relatons ici rapidement cette
exp�erience (cf. section 8.1).

Bien que les caract�eristiques de Tropes aient pr�esid�e aux sp�eci�cations de ce module, elles ont
un caract�ere relativement g�en�eral qui fait que le module pr�esent�e ici peut être utilis�e dans un autre
contexte, ou même de fa�con autonome.

Micro est capable de maintenir et de r�esoudre :
� des CSP num�eriques dont les domaines, �nis ou in�nis, sont exprim�es sous forme d'�enum�era-
tion de valeurs ou d'union d'intervalles ;

� des CSP bool�eens ;
� des CSP dont les variables ont pour valeur un ensemble ou une liste de valeurs de même type.
La d�e�nition de ces CSP peut être dynamique. La gestion de CSP dynamiques s'est impos�ee par

le souci de consid�erer les contraintes comme des �el�ements de connaissances que l'on peut ajouter
ou supprimer �a tout moment. Micro est capable de r�eagir �a l'ajout mais aussi au retrait d'une
contrainte, sans intervention ext�erieure : l'utilisateur ne doit pas proc�eder �a la red�e�nition du CSP
lors de l'ajout ou du retrait d'une contrainte.

La suite de ce chapitre est constitu�ee de quatre parties :
� Tout d'abord, nous d�ecrivons, pour chaque composant d'un CSP trait�e par Micro, les di-
verses formes qu'il peut revêtir : les types des variables, la forme des domaines, l'ensemble des
contraintes pr�ed�e�nies. Nous montrons comment sont d�ecrits ces composants dans le langage
objet hôte de Micro (cf. section 8.2).

� Nous d�ecouvrons alors la partie immerg�ee de l'iceberg : les algorithmes de propagation et de
r�esolution int�egr�es dans Micro (cf. section 8.3).

� Ensuite, la gestion de la dynamicit�e est �etudi�ee �a travers la pr�esentation des structures de
donn�ees et des mises �a jour n�ecessaires lors de la modi�cation d'un r�eseau de contraintes (cf.
section 8.4).

� En�n, nous pr�esentons un type particulier de contraintes dont les arguments sont des contraintes :
les m�eta-contraintes (cf. section 8.5).
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Nous concluons ce chapitre par une comparaison du module Micro avec d'autres modules ou
langages de programmation par contraintes (cf. section 8.7) �etudi�es aux chapitres 4 et 5.

8.1 Un couplage faible : l'exp�erience Pecos

Ayant constat�e le besoin de contraintes dans Tropes (chapitre 3), nous devions, apr�es avoir
�etudi�e leurs di��erents usages et localisations, choisir un syst�eme ou une biblioth�eque de program-
mation par contraintes parmi les biblioth�eques disponibles1 dont les capacit�es, l'extensibilit�e et
les facilit�es d'utilisation et de couplage soient les mieux adapt�ees aux objectifs �a atteindre pour
l'int�egration �a r�ealiser.

En r�ealit�e, peu de produits de programmation par contraintes �etaient (et sont toujours) dis-
ponibles. Le choix d�ej�a restreint devait donc être fait �a partir des caract�eristiques souhait�ees des
CSP de Tropes. La premi�ere des exigences que nous avions concernant la gestion de domaines
num�eriques exprim�es sous forme d'ensembles �enum�er�es mais aussi d'intervalles, nous a conduit vers
Pecos, la biblioth�eque de programmation par contraintes du langage Le-Lisp. La premi�ere version
du noyau de Tropes ayant �et�e d�evelopp�ee dans ce langage, ce choix trouvait l�a une justi�cation
suppl�ementaire.

Un premier prototype d'int�egration de contraintes dansTropes a donc �et�e construit avecPecos
[Gensel93b, Gensel95]. Le principe �etait d'associer �a chaque attribut contraint de Tropes une
variable contrainte de Pecos et de reporter chaque contrainte d�e�nie sur cet attribut dans Tropes
sur la variable Pecos �equivalente, les contraintes disponibles dans Tropes correspondant aux
fonctions contraintes de la biblioth�eque. Les fonctionnalit�es de Pecos nous permettaient d'attendre
de Pecos les avantages suivants :

� disposer de primitives de manipulation (d�e�nition, modi�cation) de variables contraintes en-
ti�eres, r�eelles (ottantes), ensemblistes ;

� disposer d'un ensemble pr�ed�e�ni et extensible de contraintes num�eriques, ensemblistes, ou sur
des objets ;

� disposer d'une recherche de solutions bas�ee sur une �enum�eration param�etrable par divers
crit�eres et un retour arri�ere contrôlable par divers points de choix.

Toutefois, d'autres attentes de notre int�egration de contraintes ne pouvaient être simplement
satisfaites et n�ecessitaient de recourir, �a travers une interface, �a des adaptations de Pecos. C'�etait
notamment le cas pour les contraintes num�eriques, Pecos ne traitant pas d'unions d'intervalles,
les domaines de ses variables n'�etant exprimables que sous la forme d'un ensemble ou d'un seul
intervalle. Une parade �etait envisageable : associer �a un attribut contraint de Tropes dont le
domaine est une union d'intervalles, plusieurs variables contraintes de Pecos et �equiper l'interface
d'une batterie d'op�erateurs sur les intervalles (union, intersection: : : ) en liaison avec les primitives
de cr�eation et de suppression de variables contraintes de Pecos.

En�n, il est apparu que certaines des pr�erogatives de l'int�egration de contraintes �a Tropes se
montraient (encore plus) di�cilement r�ealisables voire même irr�ealisables sur les CSP d�e�nis en
Pecos :

� La panoplie de contraintes ensemblistes de Pecos nous paraissait d'usage assez complexe
(recours aux bitsets) et ne recouvrait pas tout nos besoins.

� Aucune contrainte pr�ed�e�nie n'existait sur les listes.
� La modi�cation de la valeur d'une variable contrainte dans Pecos implique de poser �a nou-
veau l'ensemble des contraintes qui portent sur elle (encore faut-il le conserver). En fait, les
domaines ne sont que r�eductibles (hormis au moment de la r�esolution) dans Pecos.

� La suppression d'une contrainte de Pecos consiste en un gel de celle-ci ; elle est rendue
simplement inactive mais n'est pas r�eellement supprim�ee dans le sens o�u les r�eductions �even-

1Dans le domaine public, en freeware ou shareware, ou dans le commerce.



tuellement op�er�ees lors de propagation la concernant ne sont pas annul�ees. Le r�eseau de
contraintes consid�er�e n'est pas le r�eseau sans cette contrainte, c'est le r�eseau courant o�u la
contrainte est inaccessible.

Les deux premiers aspects mettent en cause une limite de l'ensemble des contraintes pr�ed�e�nies
de Pecos �a laquelle on peut rem�edier par l'outil de d�e�nition de contraintes de Pecos.

Les deux derniers r�ev�elent les limites de Pecos lorsqu'il s'agit de maintenir des CSP dyna-
miques.

Devant les e�orts �a mettre en �uvre pour construire une interface capable de traduire correc-
tement la con�guration des attributs contraints en variables contraintes Pecos, mais aussi pour
d�e�nir en Pecos les contraintes qu'il ne fournit pas, il nous a sembl�e pr�ef�erable d'abandonner cette
solution d'autant qu'elle n'aurait �et�e que partiellement satisfaisante, notamment en ce qui concerne
les listes et la dynamicit�e.

C'est pourquoi nous avons choisi de construire notre propre module de programmation par
contraintes, en nous basant sur les caract�eristiques attendues de l'int�egration (d�ecrites aux chapitres
6 et 7). Les caract�eristiques de ce module, baptis�eMicro, sont pr�esent�ees dans la suite de ce chapitre
et illustrent son autonomie vis-�a-vis de Tropes.

8.2 Composants d'un CSP Micro

Nous d�ecrivons ici les trois composants { variables, domaines, contraintes { qui forment un CSP
de Micro.

8.2.1 Les variables de Micro

Les variables des CSP trait�es par Micro sont appel�ees par la suite Variables Contraintes de
Micro ou VCM.

Les CSP de Micro sont d�e�nis sur des variables enti�eres, r�eelles (ottants), bool�eennes, ou dont
les valeurs sont des ensembles ou des listes de valeurs, toutes du même type (entier, r�eel ou bool�een).
Les trois types possibles pour les variables monovalu�ees correspondent aux types pr�ed�e�nis les plus
usuels.

Il existe trois types de VCM: les VCM monovalu�ees (de type entier, r�eel (ottant) ou bool�een),
les VCM multivalu�ees de type ensemble d'entiers, de r�eels ou de bool�eens, et les VCM de type liste
d'entiers, de r�eels ou de bool�eens.

Il est �egalement possible de d�e�nir des variables de type quelconque qui sont destin�ees �a n'être
impliqu�ees que par des contraintes d'�egalit�e ou de di��erence.

Les op�erations disponibles sur les VCM sont2 :
� la cr�eation : une variable est d�e�nie par la donn�ee de son nom (identi�cateur), de son type
et, �eventuellement de son domaine de valeurs. Lorsque le type n'est pas pr�ecis�e, il s'agit de
l'ensemble, possiblement in�ni, de toutes les valeurs de ce type ;

� la suppression d'une variable qui conduit �a la suppression de toutes les contraintes qui portent
sur elle ;

� la modi�cation de son domaine ;
� l'a�ectation d'une valeur �a la variable ;
� la consultation de la variable pour connâ�tre son type, son domaine, l'ensemble des contraintes
qui portent sur elle ;

� la liste des variables du même r�eseau de contraintes ;
� la liste des variables d�eclar�ees.

2Ces fonctions sont donn�ees en annexe B.1.



8.2.2 Les domaines de Micro

L'expression du domaine d�epend du type de la VCM consid�er�ee :
� Le domaine d'une variable monovalu�ee peut être donn�e sous la forme d'une �enum�eration de

valeurs (num�eriques ou bool�eennes) ou sous la forme d'une union d'intervalles, lorsque le type
de la variable est ordonn�e (VCM num�eriques seulement).
Par exemple :
(mic-create-var 'x 'integer) cr�ee la variable enti�ere x.
(mic-create-var 'y 'oat '(1.2 4.5 7.3)) cr�ee la variable r�eelle (ottante) y de domaine de
valeurs l'ensemble f1:2; 4:5; 7:3g.
(mic-create-var 'z 'integer '(((-4 t) (1 t)) ((5 t) (7 t)))) cr�ee la variable enti�ere z de domaine
de valeurs l'union d'intervalles [�4; 1][ [5; 7].

� La repr�esentation du domaine d'une variable multivalu�ee est donn�ee sous la forme d'un quin-
tuplet pour une variable ensembliste, �etendu �a un sextuplet pour une variable de type liste. La
description d'une variable multivalu�ee comporte donc au moins cinq �el�ements (�eventuellement
vides) :

{ l'extension qui repr�esente le domaine de la variable multivalu�ee, c'est-�a-dire l'ensemble
des valeurs (des ensembles ou listes) de la variable. Lorsque l'extension est d�e�nie et que
sa cardinalit�e vaut 1, la valeur de la variable est connue ;

{ le domaine de ses �el�ements qui repr�esente l'ensemble de valeurs que peut prendre chacun
des �el�ements de l'ensemble ou de la liste ;

{ l'ensemble de valeurs impossibles ;
{ sa cardinalit�e (ou longueur pour une liste). Il s'agit d'une union d'intervalles ;
{ l'ensemble des �el�ements requis qui contient les valeurs du domaine des �el�ements que l'on

doit obligatoirement retrouver dans les diverses valeurs possibles de la variable.
Par exemple :
(mic-create-set 's 'integer '(((1 3 5) (9 4)) () () () ())) cr�ee la variable ensembliste s de
domaine de valeurs l'ensemble d'ensembles d'entiers ff1; 3; 5g, f9; 4gg
(mic-create-set 'v 'integer '(() (((4 t) (7 t))) ((4 5)) ((2 t) (3 t)) ((5)))) cr�ee la variable
ensembliste v de domaine de valeurs l'ensemble d'ensembles d'entiers compris entre 4 et 7, de
cardinalit�e 2 ou 3, contenant l'entier 5, f4; 5g exclu.
Pour les listes, la description du domaine comprend un �el�ement suppl�ementaire : l'ensemble
des �el�ements requis �a un certain rang dans la liste qui d�ecrit les valeurs du domaine des
�el�ements que l'on doit obligatoirement retrouver �a un certain rang dans les diverses valeurs
possibles de la variable. Cet ensemble est constitu�e de paires (e; n) o�u e est une valeur du
domaine des �el�ements de la variable et n le rang dans la liste auquel on doit trouver la valeur
e.
(mic-create-list 'l 'integer '(() (((0 t) (4 t))) () ((3)) () ((5 1)))) cr�ee la variable liste l

de domaine de valeurs l'ensemble de listes d'entiers compris entre 0 et 4, de longueur 3 et
contenant l'entier 5 au rang 1.
Il est clair que l'unicit�e de l'expression d'un domaine de VCM n'est pas garantie. Par exemple,
la variable v ci-dessus peut aussi bien être d�e�nie par :
(mic-create-set 'v 'integer '(((5 6) (5 7) (4 5 6) (4 5 7) (5 6 7))) () () () ())

A�n d'optimiser le traitement de ces variables, Micro proc�ede en interne �a une normalisation
de l'expression des domaines des VCM. Pour les variables monovalu�ees num�eriques, elle consiste �a
transformer d�es que possible une �enum�eration en unions disjointes d'intervalles et �a faire l'union
d'intervalles non disjoints. Pour les variables multivalu�ees, apr�es la normalisation :

� une extension est �nie lorsque le domaine des �el�ements et la cardinalit�e sont �nis ;
� le domaine des �el�ements d'une variable multivalu�ee est toujours d�e�ni ;
� l'ensemble des valeurs impossibles est non vide seulement dans le cas d'une extension in�nie ;



� la cardinalit�e est toujours d�e�nie (qu'elle soit �nie ou in�nie) ;
� l'ensemble des �el�ements requis (respectivement requis �a un certain rang) n'est conserv�e que

dans le cas d'une extension in�nie.
Des op�erations de consultation d'un domaine �a partir d'une variable, ou de modi�cation de

domaines, sont disponibles. Les op�erations de modi�cation de domaines d�eclenchent la propagation
des contraintes qui portent sur les variables de ces domaines.

8.2.3 La biblioth�eque de contraintes

L'expression d'une contrainte Micro est form�ee �a partir de contraintes de base qui se divisent
en deux cat�egories :

� les contraintes principales, �a deux arguments au plus, qui correspondent aux contraintes pro-
prement dites (contrainte d'�egalit�e, d'in�egalit�e, de di��erence, d'appartenance: : : ). On trouve
dans cette classe de contraintes les op�erateurs de comparaison entre expressions arithm�etiques,
bool�eennes, ensemblistes ou �a base de listes, les op�erateurs d'appartenance et les op�erateurs
de v�eri�cation d'une condition sur les �el�ements d'un ensemble ou d'une liste.
Les arguments des contraintes principales sont, soit des constantes, soit des variables Micro
d�e�nies par l'utilisateur (variables de CSP), soit des expressions de contraintes secondaires.
Dans ce dernier cas, l'argument est li�e �a la variable r�esultat de la contrainte secondaire.
Dans une repr�esentation par arbre de l'expression d'une contrainte, les contraintes principales
sont les n�uds racines de l'expression (cf. �gure 8.1). Les m�eta-contraintes sont des contraintes

mic-eq

a mic-add

b c

contrainte principale

VCM

contrainte secondaire

Fig. 8.1 - : Repr�esentation arborescente de la contrainte a = b + c en Micro. �A la racine de l'arbre, la contrainte
principale (ici mic-eq pour l'�egalit�e). Les n�uds internes (op�erateurs des expressions contraintes) correspondent aux
contraintes secondaires (ici mic-add pour +). Les feuilles correspondent aux constantes ou aux VCM (ici, a; b; c).

principales particuli�eres pr�esent�ees �a la section 8.5.
� les contraintes secondaires, �a un argument ou plus, qui repr�esentent les op�erateurs employ�es

dans les parties droite et gauche des contraintes principales, et permettent de combiner des
sous-expressions contraintes. Elles correspondent aux op�erateurs classiques arithm�etiques,
bool�eens, ensemblistes ou sur des listes.
Contrairement aux contraintes principales, les contraintes secondaires ont un argument r�e-
sultat. Ce dernier peut être donc �a son tour utilis�e comme argument d'une autre contrainte
secondaire, ce qui permet l'expression de contraintes complexes. Il peut aussi être utilis�e
comme l'un des arguments d'une contrainte principale. Le r�esultat d'une contrainte secon-
daire est donc une variable g�er�ee par Micro qui n'est pas d�eclar�ee par l'utilisateur. Cette
variable n'apparâ�t pas dans les expressions de contraintes �a base de contraintes secondaires
o�u elle demeure implicite. Pour Micro, cette variable interne permet de lier une contrainte
secondaire �a la contrainte (principale ou secondaire) o�u elle apparâ�t.
Les autres arguments d'une contrainte secondaire sont, soit des constantes, soit des variables
Micro d�e�nies par l'utilisateur (variables de CSP), soit des expressions de contraintes secon-
daires. Dans ce dernier cas, l'argument est li�e �a la variable r�esultat de la contrainte secondaire.
Dans une repr�esentation par arbre d'une expression contrainte, les contraintes secondaires
correspondent aux n�uds interm�ediaires. Leurs n�uds �ls sont, soit d'autres n�uds de
contraintes secondaires, soit des n�uds feuilles qui correspondent aux constantes ou �a des
variables de Micro (cf. �gure 8.1).



Ces contraintes principales et secondaires sont des contraintes pr�ed�e�nies qui traitent des va-
riables monovalu�ees num�eriques, bool�eennes ou multivalu�ees. Nous les pr�esentons dans les sections
suivantes en donnant la condition ou l'op�erateur �equivalent.

8.2.3.1 Les contraintes num�eriques pour variables monovalu�ees

Les contraintes num�eriques s'appliquent aux entiers et aux r�eels (ottants) en manipulant des
unions d'intervalles. Les principes de la prise en charge de CSP num�eriques �a intervalles ont �et�e
expos�es au chapitre 4 section 4.5. Il sont �egalement appliqu�es dans Micro, mais, au contraire des
syst�emes pr�esent�es alors, nous proposons de g�erer des unions d'intervalles.

Les contraintes num�eriques principales correspondent aux op�erateurs de comparaison arithm�e-
tiques classiques : �egalit�e (mic-eq), di��erence (mic-neq), in�egalit�es strictes (mic-lt et mic-gt),
in�egalit�es non strictes (mic-le et mic-ge). Nous avons ajout�e �a ces op�erateurs de comparaison un
op�erateur unidirectionnel d'a�ectation (mic-assign).

Il faut noter que les contraintes d'�egalit�e (mic-eq), de di��erence (mic-neq), et l'op�erateur
d'a�ectation (mic-assign, sont des contraintes g�en�eriques capables de prendre en argument des
variables de types divers.

Les contraintes num�eriques secondaires correspondent aux op�erateurs arithm�etiques classiques.
On distingue :

� les op�erateurs unaires : valeur absolue (mic-abs), oppos�e (mic-neg), exponentielle (mic-exp),
logarithme n�ep�erien (mic-log), sinus (mic-sin), cosinus (mic-cos) qui sont donc repr�esent�es
par des contraintes secondaires �a un argument et un r�esultat ;

� les op�erateurs binaires : addition (mic-add), soustraction (mic-sub), multiplication (mic-
-mul), division (mic-div), puissance (mic-power) qui sont repr�esent�es par des contraintes
secondaires �a deux arguments et un r�esultat.

Nous donnons dans le tableau 8.1 l'ensemble des contraintes pour variables monovalu�ees num�eriques
propos�ees parMicro. Le nom des contraintes reste le même, que les VCM arguments soient enti�eres
ou r�eelles, mais le traitement peut, quant �a lui, être di��erent. L'ensemble donn�e ici correspond

Contraintes Symbole Nom Micro

= mic-eq

6= mic-neq

Principales  mic-assign

< mic-lt

� mic-le

> mic-gt

� mic-ge

jvj mic-abs

-v mic-neg

Secondaires exp mic-exp

Unaires log mic-log

sin mic-sin

cos mic-cos

+ mic-add

- mic-sub

Secondaires * mic-mul

Binaires / mic-div

^ mic-power

Tab. 8.1 - : Ensemble des contraintes pour variables monovalu�ees num�eriques propos�ees par Micro.

aux op�erateurs de comparaison ou arithm�etiques disponibles dans la version actuelle de Micro ;
il n'est pas exhaustif (il manque, par exemple, modulo, arc-sinus, arc-hyperbolique, etc.) et sera
�etendu dans les prochaines versions.



8.2.3.2 Les contraintes bool�eennes pour variables monovalu�ees

Les contraintes bool�eennes principales sont au nombre de trois : �egalit�e (mic-eq), di��erence
(mic-neq), a�ectation (mic-assign).

L'ensemble des contraintes bool�eennes secondaires comporte :
� l'op�erateur unaire de n�egation repr�esent�e par une contrainte secondaire �a un argument et un
r�esultat (mic-not).

� les op�erateurs binaires bool�eens classiques : et (mic-and), ou (mic-or), implication (mic-
-implies), �equivalence (mic-equiv). Ils sont repr�esent�es par des contraintes secondaires �a
deux arguments et un r�esultat.

� les op�erateurs semi-bool�eens d�eriv�es des op�erateurs de comparaison ou d'appartenance qui
sont des tests d'�egalit�e (mic-is-eq), de di��erence (mic-is-neq), d'in�egalit�e stricte ou non
stricte (mic-is-lt, mic-is-gt, mic-is-le, mic-is-ge), d'inclusion stricte ou non (mic-
-is-include, mic-is-include-eq), de non-inclusion stricte ou non (mic-is-not-include,
mic-is-not-include-eq), d'appartenance (mic-in) ou de non appartenance (mic-not-in),
sur les �el�ements d'un ensemble ou d'une liste (mic-is-every, mic-is-any, mic-is-all), sur
les �el�ements de deux listes pris deux �a deux (mic-is-compar), sur la cardinalit�e d'un ensemble
ou la longueur d'une liste (mic-is-at-least, mic-is-at-most). Ils sont repr�esent�es par des
contraintes secondaires �a deux arguments et un r�esultat. En g�en�eral, ils correspondent �a la
forme pr�edicative (le test) d'une contrainte principale. Ces op�erateurs sont dit semi-bool�eens
parce que leur r�esultat est bool�een mais leurs arguments doivent être du type attendu par
le test e�ectu�e. Ces contraintes secondaires sont utilis�ees dans le cas de contraintes condi-
tionnelles (cf. section 8.5). On obtient ainsi un comportement des expressions conditionnelles
identiques �a celui des contraintes : d�es qu'un argument des conditions est modi��e, la contrainte
est propag�ee (cf. section 8.3.1)).

Nous donnons l'ensemble des contraintes pour variables monovalu�ees bool�eennes dans le tableau
8.2 propos�ees par Micro. La liste donn�ee ici correspond aux op�erateurs bool�eens disponibles dans
la version actuelle de Micro, elle n'est pas exhaustive (il manque, par exemple, xor, etc.) et sera
�etendue dans les prochaines versions.

8.2.3.3 Les contraintes de transformation

Les contraintes de transformation sont des contraintes secondaires que l'on peut utiliser pour
construire des variables multivalu�ees (ensemble ou liste) �a partir de variables monovalu�ees.

Ainsi, il est possible de transformer la valeur d'une variable monovalu�ee en un ensemble ou
une liste qui est la valeur de la variable multivalu�ee donn�ee en r�esultat (mic-mono-to-set, mic-
-mono-to-list).

De même, il est possible de former la variable multivalu�ee �a partir d'un ensemble ou d'une liste
de variables monovalu�ees (mic-set, mic-list). Cette variable multivalu�ee a pour valeur la liste ou
l'ensemble des valeurs des variables monovalu�ees qui la composent, si elles sont toutes d�e�nies.

Nous donnons l'ensemble des contraintes pour variables monovalu�ees bool�eennes dans le tableau
8.3 propos�ees par Micro.

8.2.3.4 Les contraintes pour variables multivalu�ees

L'objectif ici est de fournir le moyen de d�e�nir des contraintes sur des variables multivalu�ees
qui ont pour valeur un ensemble ou une liste de valeurs de même type (entier, r�eel ou bool�een).
La plupart des contraintes op�erant sur des variables de type liste sont inspir�ees et reposent sur des
fonctions du langage Lisp qui est le langage hôte de Micro.

Les contraintes principales pour variables multivalu�ees correspondent :
� aux op�erateurs de comparaison entre les listes ou les ensembles : �egalit�e (mic-eq), di��erence



Contraintes Symbole Nom Micro

= mic-eq

Principales 6= mic-neq

 mic-assign

Secondaires Unaires : mic-not

or mic-or

Secondaires and mic-and

Binaires ) mic-implies

$ mic-equiv

?
= mic-is-eq

Semi-Bool�eennes
?

6= mic-is-neq

monovalu�ees <? mic-is-lt
?

� mic-is-le

>? mic-is-gt
?
� mic-is-ge

?
� mic-is-include
?

� mic-is-include-eq
?

6� mic-is-not-include
?

6� mic-is-not-include-eq
?
2 mic-is-in

Semi-Bool�eennes
?

62 mic-is-not-in

multivalu�ees
?

every mic-is-every
?

any mic-is-any
?

all mic-is-all
?

compar mic-is-compar
?

at� least mic-is-at-least
?

at�most mic-is-at-most

Tab. 8.2 - : Ensemble des contraintes pour variables bool�eennes propos�ees par Micro.

Contraintes Symbole Nom Micro

monovalu�ee ! ensemble mic-mono-to-set

monovalu�ee ! liste mic-mono-to-list

ensemble de monovalu�ees mic-set

liste de monovalu�ees mic-list

Tab. 8.3 - : Ensemble des contraintes de transformation pour variables monovalu�ees propos�ees par Micro.

(mic-neq), a�ectation (mic-assign), inclusion stricte ou non (mic-include), non-inclusion
stricte ou non (mic-not-include, mic-not-include-eq) ;

� aux op�erateurs de v�eri�cation d'une condition portant sur tous les �el�ements d'une liste ou
d'un ensemble (mic-every), sur au moins un �el�ement d'une liste ou d'un ensemble (mic-any),
sur tous les �el�ements d'une liste ou d'un ensemble pris deux �a deux (mic-all), ou sur tous
les �el�ements de même rang de deux listes (mic-compar).

�A chacune de ces contraintes principales correspond un op�erateur semi-bool�een repr�esent�e par une
contrainte secondaire.

On trouve �egalement des contraintes principales pouvant impliquer une variable monovalu�ee et
une variable multivalu�ee, sous forme de contraintes :

� d'appartenance (mic-in) ou de non-appartenance (mic-not-in) ;



� de cardinalit�e (mic-at-least, mic-at-most).
Les contraintes secondaires pour variables multivalu�ees correspondent aux divers op�erateurs

dont l'un des arguments est une liste ou un ensemble.
Parmi les op�erateurs unaires, on distingue :
� des op�erateurs classiques sur les listes permettant d'obtenir le premier �el�ement (mic-car), le

reste (mic-cdr), l'�el�ement minimum (mic-min) ou maximum (mic-max) (pour des ensembles
ou des listes de nombres) ;

� des op�erateurs permettant d'obtenir la cardinalit�e d'une variable de type ensemble (mic-card)
ou la longueur d'une variable de type liste (mic-length) ;

� un op�erateur permettant l'application d'une fonction du langage hôte (ou d'une contrainte
Micro) �a chacun des �el�ements d'un ensemble ou une liste (mic-map) ;

� un op�erateur permettant l'application d'une fonction ou d'une contrainte (binaire) aux �el�e-
ments d'une liste (mic-apply). Le r�esultat de cet op�erateur est une variable monovalu�ee
interne.

� un op�erateur permettant de s�electionner, dans une liste ou un ensemble, les �el�ements qui
v�eri�ent une condition ou une contrainte (mic-select).

Parmi les op�erateurs binaires, on distingue :
� des op�erateurs ensemblistes r�ealisant l'union (mic-union), l'intersection (mic-inter), ou la

di��erence (mic-diff) de deux ensembles ;
� un op�erateur de concat�enation de listes (mic-append) ;
� un op�erateur d'application d'une fonction ou d'une contrainte secondaires aux �el�ements de

même rang de deux listes (mic-combin).
On trouve �egalement des contraintes secondaires pouvant impliquer une variable monovalu�ee et une
variable multivalu�ee, sous forme d'op�erateurs :

� de concat�enation (mic-cons). Le r�esultat de cet op�erateur est une variable multivalu�ee in-
terne ;

� d'obtention du ni�eme �el�ement d'une liste. Le r�esultat de cet op�erateur est une variable mo-
novalu�ee interne ;

� d'obtention des n premiers (mic-firstn) ou n derniers �el�ements (mic-lastn) d'une liste. Le
r�esultat de cet op�erateur est une variable multivalu�ee interne.

En�n, des contraintes de transformation permettent de passer d'une variable multivalu�ee de
type liste �a une variable de type ensemble (mic-list-set) ou bien d'une variable multivalu�ee
(ensemble ou liste) �a une variable monovalu�ee (mic-multi-to-mono) lorsque la valeur de la variable
multivalu�ee est un ensemble ou une liste d'une seule valeur (qui devient donc valeur de la variable
monovalu�ee produite).

Nous donnons dans le tableau 8.4 l'ensemble des contraintes pour variables multivalu�ees pro-
pos�ees par Micro.

8.2.3.5 Manipulation et d�e�nition de contraintes

Micro o�re un certain nombre de fonctions pour les contraintes :
� une contrainte peut être cr�e�ee soit en donnant un nom et une expression de contrainte prin-

cipale, soit en donnant simplement l'expression principale, puisque le nom d'une contrainte
Micro est le nom d'une classe d'objets mais aussi le nom d'une fonction du langage hôte de
Micro qui se charge de l'instanciation de la classe de la contrainte ;

� une contrainte principale peut être d�etruite �a partir de son nom ou de son expression ;
� les diverses informations relatives �a une contrainte peuvent être accessibles �a tout moment,

telles que le domaine courant des variables ou le contexte de pose (cf. section 8.4) ;
� il est possible de connâ�tre �a tout moment la liste des contraintes pos�ees. A�n que soit possible

une suppression des instances de contraintes (principales) correspondant aux contraintes po-



Contraintes Symbole Nom Micro

= mic-eq

6= mic-neq

 mic-assign

� mic-include

Principales � mic-include-eq

6� mic-not-include

6� mic-not-include-eq

every 8 mic-every*

any 9 mic-any

all mic-all*

v�erif 2 �a 2 mic-compar*

Principales 2 mic-in

Mono-multivalu�ees 62 mic-not-in

at-least mic-at-least

at-most mic-at-most

car mic-car

cdr mic-cdr

min mic-min

Secondaires max mic-max

Unaires card mic-card

length mic-length

map mic-map*

apply mic-apply*

selection mic-select*

[ mic-union

Secondaires \ mic-inter

Binaires - mic-diff

append mic-append

application 2 �a 2 mic-combin*

cons mic-cons

Secondaires nth mic-nth

Mono-multivalu�ees �rstn mic-firstn

lastn mic-lastn

Secondaires liste ! set mic-list-to-set

de Transformation multivalu�ee ! monovalu�ee mic-multi-to-mono

Tab. 8.4 - : Ensemble des contraintes pour variables multivalu�ees propos�ees par Micro. Les contraintes dont le
nom est suivi d'un ast�erisque ont pour argument une fonction ou une contrainte.

s�ees, Micro g�ere une table de correspondance entre les expressions de contraintes principales
qui ont �et�e pos�ees et les instances correspondantes.

Les fonctions de manipulation des contraintes op�erent seulement sur les contraintes principales. Les
contraintes secondaires sont toutes li�ees �a une contrainte principale �a partir de laquelle elles ont
�et�e cr�e�ees. Nous d�etaillons le principe de cr�eation d'une contrainte �a la section 8.4.

Dans Micro de nouvelles contraintes peuvent être d�e�nies et viennent grossir l'ensemble des
contraintes disponibles pendant une session. Une nouvelle contrainte est simplement une expression
form�ee �a partir de contraintes pr�ed�e�nies ou d'autres contraintes d�e�nies. Cette d�e�nition permet
d'utiliser une expression contrainte plusieurs fois sans avoir �a la d�ecrire �a chaque fois ; il su�t
simplement de faire r�ef�erence �a la contrainte d�e�nie correspondante.

Une fonction de Micro permet de d�e�nir une nouvelle contrainte. Elle a en argument le nom
de la nouvelle contrainte, la liste des arguments et leur type, puis l'expression contrainte construite
�a partir de contraintes d�ej�a disponibles.

Par exemple, la contrainte mic-triang-eq qui re�ete une in�egalit�e triangulaire a trois arguments
x; y; z de type num�erique et est d�e�nie par :

(mic-create-constraint mic-triang-eq (x y z) ((mic-le (mic-power z 2) (mic-add (mic-



-power x 2) (mic-power y 2))))).
Il faut noter que le terme de d�e�nition est un peu abusif, car la d�e�nition d'une contrainte par

la donn�ee de ses r�egles de maintien de consistance n'est pas possible dans cette version de Micro.
Elle n�ecessiterait un langage de d�e�nition de contraintes permettant de d�ecrire ces r�egles, ce que
nous n'avons pas jug�e primordial dans un premier temps, pr�ef�erant produire un ensemble assez
complet de contraintes pr�ed�e�nies.

8.2.4 Repr�esentation des composants

Micro a �et�e �ecrit en langage Le-Lisp V16 [Ilog92a]. Le module de programmation orient�ee-
objet Telos de ce langage a �et�e mis �a pro�t pour repr�esenter les variables et les contraintes
Micro. Cette repr�esentation permet de regrouper au sein d'une même entit�e les informations
li�ees �a une variable ou �a une contrainte. L'h�eritage est utilis�e pour factoriser des informations
structurelles communes �a des classes de variables ou de contraintes. La m�ethode associ�ee �a une
classe de contraintes contient le code destin�e au maintien de la consistance li�e �a la contrainte.

8.2.4.1 Repr�esentation des variables

Il existe trois classes de variables correspondant aux variables monovalu�ees et aux deux types
de variables multivalu�ees. La d�eclaration d'une VCM donne lieu �a la cr�eation d'un objet Telos de
la classe de variable correspondante. Les attributs des classes Telos permettent de stocker le nom
et le domaine fournis par la d�e�nition (apr�es normalisation). Ils permettent �egalement de stocker :

� le nom de la variable ;
� le domaine de d�e�nition ou domaine initial de la variable qui est l'ensemble des valeurs

propos�ees pour cette variable ;
� la liste des contraintes associ�ees �a la variable ;
� la liste des attributs d'instance de contraintes ou AIC associ�es �a la variable ;
� le domaine courant ou domaine e�ectif de la variable qui est le domaine tel qu'il est r�eduit

par le r�eseau de contraintes. Initialement, sa valeur est �egale �a celle du domaine de d�e�nition.

8.2.4.2 Repr�esentation des contraintes

Les attributs d'une classe de contrainte d�ecrivent les divers arguments et le r�esultat (pour les
contraintes secondaires) des fonctions.

Une hi�erarchie de contraintes a �et�e �elabor�ee sous la classe racine Contraintes (cf. �gure 8.2).
Elle permet de factoriser les attributs communs aux classes et aux sous-classes de contraintes.
Les feuilles de cette hi�erarchie correspondent aux divers contraintes d�ecrites ci-dessus. �A chacune
des classes feuilles est associ�ee une m�ethode. Cette m�ethode est charg�ee de la maintenance de la
consistance de la contrainte. Elle est activ�ee �a la pose de la contrainte et lors de chaque r�eactivation
de la contrainte durant une phase de propagation cons�equente �a la modi�cation du domaine d'un
des attributs argument de la contrainte. L'e�et de ces m�ethodes est d�ecrit �a la section 8.2.5.

Lorsqu'une contrainte est pos�ee, elle prend la forme d'une instance de la classe de contrainte
correspondante. Les contraintes portant sur les r�esultats des contraintes secondaires, sur les VCM
ou sur des constantes, un attribut d'une instance Telos de classe de contrainte ou AIC contient
(cf. �gure 8.3) :

� dans le cas o�u l'argument correspond �a une contrainte secondaire, le domaine courant de la
variable r�esultat interne �aMicro et un lien avec l'AIC correspondant �a cette variable r�esultat
interne ;

� dans le cas o�u l'argument correspond �a une VCM, le domaine courant de cette VCM, c'est-
�a-dire un sous-ensemble du domaine de d�e�nition de la VCM, si celui-ci a �et�e r�eduit par la
propagation de contraintes, et un lien (pointeur) vers cette VCM (qui est une instance) ;



Binaires Unaires Binaires Semi-BooléennesUnaires
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Fig. 8.2 - : La hi�erarchie Micro des classes de contraintes. Les classes feuilles (en pointill�es) correspondent aux
contraintes report�ees dans les di��erents tableaux.

� dans le cas o�u l'argument correspond �a une constante, la valeur de cette constante.

8.2.5 R�egles de maintien de la consistance

Une m�ethode est associ�ee �a chaque classe feuille de la hi�erarchie de contraintes, donc �a chaque
contrainte pr�ed�e�nie de Micro, qu'elle soit principale ou secondaire. Cette m�ethode comporte un
ensemble de r�egles de maintien de la consistance.

En g�en�eral, pour chaque contrainte principale ou secondaire de Micro, binaire ou ternaire,
chaque variable dispose d'une r�egle de maintien de la consistance. La contrainte unidirectionnelle
d'a�ectation mic-assign constitue une exception puisque seule la variable en partie gauche de
l'a�ectation est calcul�ee en fonction des variables apparaissant en partie droite de l'a�ectation.

8.2.5.1 Principe

Chacune des r�egles de consistance de la contrainte est activ�ee lors de l'appel de la m�ethode.
Chaque r�egle est destin�ee �a calculer le domaine d'une variable (argument ou r�esultat) de la contrainte
en fonction des domaines des autres variables de la contrainte et de l'ancien domaine associ�e �a la
variable trait�ee. Ce calcul fait intervenir la nature de la contrainte : l'op�erateur qu'elle repr�esente,
qu'il soit de comparaison, arithm�etique, bool�een, ensembliste ou sur des listes.

Une fois ce calcul e�ectu�e, on obtient un domaine interm�ediaire pour la variable qui est le plus
grand domaine autoris�e pour cette variable en fonction des domaines des autres variables de la
contrainte. Ce domaine interm�ediaire poss�ede un degr�e de consistance inh�erent aux propri�et�es de
l'op�erateur que repr�esente la contrainte, aux types et aux domaines des arguments de la contrainte.

Chaque r�egle proc�ede �a l'intersection de ce domaine interm�ediaire avec le domaine actuel de la
variable :

� Si l'intersection est �equivalente au domaine interm�ediaire, c'est que la r�egle a op�er�e un �l-
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Fig. 8.3 - : Liens entre VCM et AIC (liens externes) et liens entre AIC (liens internes) pour la contrainte C : a =
b+(c�d) dont l'expression enMicro est (mic-eq a (mic-add b (mic-sub c d))). Sont repr�esent�ees ici les instances des
quatre VCM a; b; c; d, les instances des trois contraintes (une principale et deux secondaires) qui forment la contrainte
C, et les informations (domaine + lien) des VCM et des AIC.

trage sur le domaine. Le domaine interm�ediaire devient le domaine actuel de la variable. La
r�eduction de ce domaine doit être propag�ee aux autres contraintes qui impliquent la variable.
Autrement dit, les m�ethodes de consistance associ�ees �a ces classes de contraintes vont être
activ�ees ; la propagation de contraintes se poursuit.

� Si l'intersection est �equivalente au domaine actuel, c'est que celui-ci est d�ej�a inclus dans le
domaine interm�ediaire. Ceci signi�e que c'est le domaine de la variable qui, par sa modi�-
cation, est �a l'origine de l'activation de la m�ethode, ou que la modi�cation �a l'origine du
d�eclenchement de la m�ethode est sans e�et sur le domaine de la variable. Dans ce cas, le
domaine est consistant vis-�a-vis de la contrainte. Le domaine actuel de la variable n'est donc
pas r�eduit, cette r�egle ne prolonge pas la propagation.

� Si l'intersection est vide, c'est que la contrainte ne peut pas être satisfaite. La propagation
s'arrête. On peut conclure que l'�ev�enement �a l'origine de l'activation de la m�ethode conduit
�a une inconsistance. Cet �ev�enement peut être l'ajout d'une contrainte, la modi�cation d'une
valeur ou d'un domaine de variable. Il faut prendre les mesures n�ecessaires �a un retour vers
un �etat consistant, c'est-�a-dire l'�etat pr�ec�edant le d�ebut de la propagation.

Nous donnons en annexe A.1 les r�egles associ�ees �a chacune des contraintes principales et secondaires.
� Pour les contraintes sur des variables monovalu�ees num�eriques, les r�egles de maintien de la
consistance sont issues des r�egles de l'arithm�etique des intervalles3 .

� Pour les contraintes sur des variables monovalu�ees bool�eennes, les r�egles de maintien de la
consistance sont extraites des tableaux de valeurs des op�erateurs bool�eens.

� Pour les contraintes sur des variables multivalu�ees, les r�egles de maintien de la consistance
proviennent de la s�emantique des op�erateurs ensemblistes ou agissant sur des listes qui sont

3Toute �enum�eration de valeurs �etant transform�ee en unions d'intervalles disjoints.



traduits en contraintes.

8.2.5.2 Traitement des unions d'intervalles

Micro se d�emarque des syst�emes de programmation par contraintes �a intervalles pr�esent�es en
4.5 par une gestion des unions d'intervalles. Nous expliquons ici son principe.

Soit f(x) une fonction �a un argument x. �A x est associ�e le domaine de valeurs X sous la forme
d'une union d'intervalles X1 [ : : :[Xn. Soit F (X), l'extension de f(x) au domaine X . On a :
8x 2 X; f(x) 2 F (X) d'apr�es le th�eor�eme de l'arithm�etique des intervalles. Si x 2 Xi [ Xj alors
f(x) 2 F (Xi [Xj)
Or si x 2 Xi [Xj alors x 2 Xi ou x 2 Xj

Si x 2 Xi alors f(x) 2 F (Xi) donc f(x) 2 F (Xi)[ F (Xj)
Si x 2 Xj alors f(x) 2 F (Xj) donc f(x) 2 F (Xi) [ F (Xj)
Donc F (Xi [Xj) = F (Xi) [ F (Xj)

On peut g�en�eraliser ce r�esultat aux fonctions �a n arguments. Dans le cas qui nous int�eresse, les
domaines interm�ediaires sont calcul�es par des fonctions au plus binaires.

Soit une fonction binaire f(x; y). �A x est associ�e le domaine de valeurs X sous la forme d'une
union d'intervalles X1[ : : :[Xn. �A y est associ�e le domaine de valeurs Y sous la forme d'une union
d'intervalles Y1 [ : : :[ Ym. Soit F (X; Y ), l'extension de f(x; y) aux domaines X et Y .

On a F (X; Y ) =
Si=n;j=m

i=1;j=1 F (Xi; Yj) = F (X1; Y1)[F (X1; Y2)[: : :[F (X1; Ym) [ : : :[F (Xn; Y1)[
: : :F (Xn; Ym)

F (X; Y ) est l'extension de l'application de F aux n � m intervalles qui forment le produit
cart�esien de l'ensemble des intervalles de X et de l'ensemble des intervalles de Y .

Par exemple, la somme des unions d'intervalles [�2; 5][ [8; 13] et [�8;�6][ [3; 7] est �equivalente
�a :
([�2; 5] + [�8;�6]) [ ([�2; 5] + [3; 7]) [ ([8; 13]+ [�8;�6]) [ ([8; 13] + [3; 7]), soit :
[�10;�1][ [1; 12][ [0; 7][ [11; 20], soit :
[�10;�1][ [0; 20]

Ce principe est �a la base du calcul du domaine interm�ediaire lorsque celui-ci se fait �a partir
d'arguments qui ont pour domaine une union d'intervalles. Les contraintes �etant au plus binaires,
le domaine r�esultant est donc d'une taille de O(m � n) dans le cas o�u les domaines des arguments
utilis�es ont une taille en O(m) et O(n) respectivement. Cet ordre de grandeur est g�en�eralement
att�enu�e par l'op�eration d'union d'intervalles qui proc�ede �a la fusion des intervalles non disjoints.

Le moduleMicro dispose donc d'un ensemble d'op�erations de manipulation d'intervalles (union,
intersection, di��erence: : : ) et est capable de distribuer l'application d'une fonction �a une union d'in-
tervalles, puis de proc�eder �a une normalisation de chaque domaine modi��e.

8.2.5.3 Divers degr�es de consistance

Le �ltrage op�er�e par une r�egle de maintien de la consistance d�epend de la fonction utilis�ee pour
calculer le domaine interm�ediaire �a partir des autres arguments ou du r�esultat de la contrainte et
de la nature des domaines impliqu�es dans ce calcul.

Pour toutes les contraintes principales, secondaires unaires non p�eriodiques et secondaires bi-
naires portant sur des variables bool�eennes ou num�eriques, l'arc-consistance des domaines est ga-
rantie. Pour les variables de type r�eel repr�esent�ees par des ottants, on peut atteindre jusqu'�a
l'intervalle-consistance (cf. section 4.5.5).

Les op�erateurs p�eriodiques comme sin et cos ont un traitement particulier. Le maintien d'une
consistance d'arc sur les domaines des variables impliqu�es dans une telle contrainte peut entrâ�ner
une augmentation consid�erable et non forc�ement contrôlable des intervalles consistants [Lhomme93].
Aussi, lorsque l'�etendue d'un domaine d'une variable impliqu�ee dans une telle contrainte p�eriodique
est sup�erieure �a la p�eriode (ici, 2�), aucun �ltrage n'est op�er�e.



En ce qui concerne les contraintes portant sur des variables multivalu�ees, l'arc-consistance est
garantie sur les extensions �nies des variables multivalu�ees ainsi que sur les domaines �nis de
ces variables multivalu�ees. Lorsque le domaine des �el�ements de la variable est continu, les mêmes
limitations sont rencontr�ees.

8.2.5.4 Gestion de bornes ouvertes

Pour les entiers et les r�eels, Micro permet la gestion d'unions d'intervalles ferm�es et ouverts
(pour les r�eels) �a bornes �nies ou in�nies.

Dans le cas des entiers, les intervalles ouverts sont transform�es en intervalles ferm�es. La distinc-
tion entre les bornes ouvertes et les bornes ferm�ees sur les r�eels n�ecessite la prise en compte de la
nature de la borne (ouverte ou ferm�ee) dans les calculs d'intervalles.

Lors du calcul des bornes d'un intervalle, la premi�ere r�egle est que, lorsqu'une des bornes
op�erandes est ouverte, alors la borne r�esultat est ouverte aussi.

Cependant, cette seule r�egle n'est pas su�sante, comme le montre l'exemple suivant :(
c1 : X + Y = Z
c2 : X + Y = T

o�u dom(X) = dom(Y ) = [�2; 2:]; dom(Z) = [2:; 3:[; dom(T) =]3:; 4]
Il est �evident que ce syst�eme de contraintes ne comporte pas de solutions. La seule propagation,

bas�ee sur l'application des r�egles de calcul de la nature des bornes, ne permet pas de conclure �a
l'absence de solution mais termine avec les domaines dom(X) = dom(Y ) =]1:; 2:[; dom(Z) =]2:3:[;
dom(T ) =]3:; 4:[.

Cette insu�sance provient du fait qu'il n'a pas �et�e tenu compte ici de la distance qui s�epare la
valeur approch�ee (lorsque la borne est ouverte) de la valeur exacte (lorsque la borne est ferm�ee).

A�n de tenir compte de cette distance, toute borne d'intervalle est repr�esent�ee par un doublet
(v; d) ou v est la valeur et d la distance qui s�epare la valeur v de la vraie valeur. Pour une borne
ferm�ee, la distance d est nulle. Pour une borne ouverte, elle peut être n�egative (il s'agit d'une borne
ouverte sup�erieure) ou positive (il s'agit d'une borne ouverte inf�erieure).

Ainsi, l'intervalle [2:; 3:] est repr�esent�e par la paire de doublets ((2:; 0)(3:; 0)), ]2:; 3:] par ((2:; d)(3:; 0))
avec d > 0, [2:; 3:[ par ((2:; 0)(3:; d)) avec d < 0, ]2:; 3:[ par ((2:; d)(3:; d0)) avec d > 0; d0 = �d.

Initialement, toute borne ferm�ee est transform�ee en (v; 0). R�eciproquement, toute borne ouverte
est transform�ee en (v; d) . La distance d peut être �x�ee par l'utilisateur et vaut par d�efaut 10�8.

La solution qui consiste �a remplacer tout intervalle ouvert par un intervalle ferm�e dont les
bornes sont des valeurs arbitraires a �et�e abandonn�ee car elle m�ene �a des incoh�erences.

Par exemple, si l'intervalle ouvert ]2; 3] est remplac�e par l'intervalle ferm�e [2:00001; 3] alors, si
on ajoute l'intervalle ferm�e [0:99999; 0:99999], on obtient l'intervalle ferm�e [3:; 3:99999]. Dans ce cas,
il est di�cile de reconnâ�tre que cet intervalle correspond en fait �a un intervalle ouvert. Par contre,
avec la solution choisie, on obtient l'intervalle repr�esent�e par la paire ((2:99999; d); (3:99999; 0)).

Avec l'introduction de cette distance d, les calculs pour �evaluer les bornes des intervalles sont
doubl�es. Il faut dans un premier temps, calculer la valeur r�esultante puis, dans un second temps,
la distance r�esultante de l'application de l'op�erateur. Le calcul de la distance est propre �a chaque
op�erateur. Par exemple, la somme de ]2:; 3:] repr�esent�e par ((2:; d1)(3:; 0)) et de ]4:; 7:[ repr�esent�e
par ((4:; d2); (7:; d3)) est ]6:; 10[ repr�esent�e par ((6:; d1 + d2); (10:; d3)).

De même, les comparaisons entre bornes se font �a la fois sur les valeurs et sur les distances. Par
exemple, ]2:; 3:] repr�esent�e par ((2:; d)(3:; 0)) est inclus dans ]2:; 3:] repr�esent�e par ((2:; d0)(3:; 0)) si
d0 < d.

Si le temps de calcul des bornes d'intervalles est multipli�e par deux, la capacit�e de d�etection
d'inconsistance lors de la propagation des contraintes est augment�ee. Ainsi, sur l'exemple pr�ec�edent,
l'�echec est d�etect�e.

En r�esum�e, pour les ottants, un intervalle est repr�esent�e par ((v; d)(v0; d0)) avec, �a tout moment,



v+d � v0+d0. De même, si on obtient la paire ((v; d)(v; d0)) avec d > d0, alors l'intervalle repr�esent�e
est vide.

En�n, une pr�ecision p est consid�er�ee pour les calculs sur les domaines. Elle est, par d�efaut, �x�ee
�a 10�5 mais peut être contrôl�ee par l'utilisateur. Cette pr�ecision donne la plus petite �etendue d'un
intervalle. D�es que les deux bornes d'un intervalle sont plac�ees �a une distance inf�erieure �a cette
pr�ecision, on consid�ere que l'intervalle ne comporte qu'une seule valeur, la valeur m�ediane des deux
bornes. Cette pr�ecision intervient donc dans toutes les op�erations sur les intervalles.

8.2.5.5 Gestion de bornes in�nies

Micro prend �egalement en compte les bornes in�nies +1 et �1. Pour chaque op�erateur im-
pliqu�e dans une contrainte, Micro int�egre les r�egles de calcul impliquant ces deux valeurs sp�eciales
qui sont repr�esent�ees en machine par le plus grand et le plus petit entier (respectivement ottant)
repr�esentable en machine. Lors du calcul des bornes des intervalles, ces r�egles sont appliqu�ees pour
chaque borne in�nie rencontr�ee. Les cas d'erreurs o�u le r�esultat est ind�e�ni sont pris en charge par
Micro. Nous donnons en annexe A.2 les r�egles de calcul avec bornes in�nies.

8.3 Propagation et r�esolution

Nous pr�esentons ici les algorithmes charg�es de la propagation de contraintes et de la r�esolution
des r�eseaux de contraintes dans Micro.

8.3.1 La propagation

La propagation de contraintes est le processus qui r�epercute sur le r�eseau de contraintes, soit
la modi�cation du domaine d'une variable, soit l'ajout d'une contrainte.

Aussi, la propagation d'une contrainte a lieu �a divers moments de la vie de la contrainte. �A
la pose de la contrainte, les m�ethodes de maintien de la consistance associ�ee �a la contrainte sont
activ�ees. Trois issues sont possibles :

� un des domaines des variables de la contrainte est vid�e, le r�eseau est inconsistant (la contrainte
est trop forte) ; la propagation s'arrête sur un �echec ;

� l'application des m�ethodes de maintien de la consistance n'a aucun e�et sur les domaines des
variables de la contrainte ; la propagation s'arrête sur un succ�es pour cette contrainte ;

� au moins un des domaines des variables de la contrainte est r�eduit par l'application des r�egles
de maintien de la consistance ; la propagation doit être poursuivie.

Dans le premier cas, la contrainte ne peut être accept�ee dans ce r�eseau, Micro revient alors
�a l'�etat pr�ec�edant l'activation de la propagation de contraintes alors que la contrainte est refus�ee.
Dans le deuxi�eme cas, la contrainte est introduite dans le r�eseau, la propagation s'arrête. Dans
le troisi�eme cas, la propagation doit se poursuivre en activant les m�ethodes de maintien de la
consistance des autres contraintes qui portent sur les domaines r�eduit par le �ltrage op�er�e par les
r�egles de consistance.

Comme on peut s'en douter, la propagation de contraintes est un processus r�ecursif dont l'op�era-
tion de base consiste �a appliquer les r�egles de consistance associ�ees �a une contrainte. Si l'application
de ces r�egles modi�e un des domaines des variables de la contrainte alors les m�ethodes de consis-
tance des contraintes impliquant les domaines modi��es { hormis la contrainte trait�ee { sont activ�ees
�a leur tour.

La terminaison de la propagation est garantie dans le cas de domaines �nis. Cependant, la
terminaison sur un �echec ou une r�eussite est tributaire des contraintes consid�er�ees (qui inuent sur
la rapidit�e de convergence vers la d�ecision �nale) et donc indirectement des capacit�es de la machine
(pile d'ex�ecution).



Pour les domaines in�nis, le même constat peut être dress�e même si la terminaison ne peut être
th�eoriquement garantie. Lorsque la propagation ne termine pas dans les limites m�emoire �x�ees par
la machine, c'est qu'elle est confront�ee �a un r�eseau de contraintes cyclique. Dans ce cas, l'ind�ecision,
caract�eris�ee ici par une pile d'ex�ecution pleine, est consid�er�ee comme un �echec de la propagation,
et un �echappement (r�ecup�eration d'erreur) permet de revenir �a l'�etat pr�ec�edent.

Proc�edure propager-contrainte(X;D;C; c; propagees; reduits)
Entr�ees :

X ensemble des variables du CSP
D ensemble des domaines du CSP
C ensemble des contraintes du CSP
c ensemble des contraintes �a propager
propagees liste des contraintes propag�ees
reduits liste des domaines r�eduits

d�ebut

propagees  propagees [ c
% mise �a jour de la liste des contraintes propag�ees %
pour tout r 2 r�egles(c) faire

% toutes les r�egles de la contrainte sont appliqu�ees %
appliquer r(var(c))
si 9v 2 var(c) t.q. dom(v) = ; alors
% la r�egle a vid�e un des domaines %

echappement et restauration
% la propagation se termine sur un �echec, on restaure l'�etat pr�ec�edent %
% l'action �a l'origine de la propagation (ajout de contrainte ou modi�cation %
% du domaine d'une variable) est refus�ee, l'�etat pr�ec�edent (stable) est restaur�e %

�n si

�n pour

pour tout v 2 var(c) t.q. dom(v) r�eduit alors
% pour toutes les variables de la contrainte dont le domaine a �et�e r�eduit %

reduits reduits [ dom(v)
% mise �a jour de la liste des contraintes propag�ees %
pour tout c0 2 contr(v) t.q. c0 2 C et c0 6= c faire

% on propage chacune des contraintes impliquant cette variable, C except�ee %
propager-contrainte(X;D;C; c0; propagees; reduits)

�n pour

�n pour

�n

Tab. 8.5 - : Proc�edure de propagation d'une contrainte c dans un CSP (X;D;C). Cette proc�edure renvoie, pour
les besoins de la r�esolution, l'ensemble des contraintes propag�ees et l'ensemble des domaines r�eduits.

Selon le même principe, la propagation d'une contrainte est lanc�ee lorsque le domaine d'une de
ses variables est modi��e { c'est le cas, par exemple, lorsque la variable est a�ect�ee d'une valeur. Il
sera donc fait appel �a la même proc�edure de propagation.

Dans le cas o�u la modi�cation d'une variable consiste simplement en une r�eduction de son
domaine, elle est �equivalente �a l'ajout d'une contrainte (virtuelle) au r�eseau. Il su�t dans ce cas
de lancer la propagation de toutes les contraintes qui portent sur la variable dont le domaine vient
d'être r�eduit.

Si la propagation d�eclench�ee par une modi�cation du domaine d'une variable, et non pas par
l'ajout d'une contrainte, �echoue, la modi�cation est refus�ee et Micro revient �a l'�etat pr�ec�edant
cette modi�cation.

Le rôle de la propagation de contraintes est de rendre consistant le r�eseau de contraintes en
r�eponse �a une modi�cation de celui-ci. La consistance �etablie d�epend du degr�e du �ltrage op�er�e
et donc, comme nous l'avons vu, des contraintes, du type des variables et de la �nitude de leur
domaine. S'il est possible que la propagation r�ev�ele la solution d'un CSP en terminant sur une
con�guration o�u chaque variable du CSP ne poss�ede qu'une seule valeur dans son domaine courant,



son rôle n'est pas d'exhiber les solutions du CSP. Cette tâche est d�evolue �a un algorithme de
r�esolution pr�esent�e ci-apr�es.

8.3.2 La r�esolution

Micro propose un algorithme de r�esolution de contraintes (cf. les di��erentes m�ethodes pr�esen-
t�ees en 4.4) capable �a la fois de traiter les CSP dont les domaines sont �nis et donn�es sous forme
d'�enum�eration ou d'unions d'intervalles, et les CSP num�eriques dont les domaines sont in�nis et
donn�es sous la forme d'unions d'intervalles (cf. tableau 8.6).

On peut donc distinguer deux parties dans cet algorithme :
1. La partie d�edi�ee aux CSP �a domaines �nis qui s'appuie sur un algorithme de r�esolution

semblable �a celui de Pecos [Ilog92b] ou encore �a l'algorithme MAC propos�e par Sabin et
Freuder [Sabin et al.94]. Lors de la pose ou du retrait d'une contrainte, l'arc-consistance
est obtenue par les r�egles associ�ees aux contraintes et activ�ees lors de la propagation. La
r�esolution en elle-même consiste en une �enum�eration des domaines des variables du CSP.
Lorsqu'une variable re�coit une valeur, le syst�eme r�eagit et propage les cons�equences de cette
modi�cation, puis les cons�equences de celle-ci et ainsi de suite. Aussi, le processus d�eclench�e
ici consiste en un Full-Look-Ahead. La r�esolution est param�etrable sur trois points :
(a) La liste des variables du CSP �a r�esoudre. Si cette liste est incompl�ete (il existe d'autres

variables dans le r�eseau), elle est compl�et�ee par Micro. Si la liste contient des variables
de r�eseaux de contraintes distincts, les divers r�eseaux sont r�esolus.

(b) La prochaine variable �a choisir pour l'�enum�eration. Par d�efaut, l'ordre donn�e par la liste
des variables du CSP �a r�esoudre est choisi. L'ordonnancement peut être statique ou
dynamique (�rst-fail-principle) et divers crit�eres d'ordonnancement des variables sont
disponibles. Statiquement, les variables peuvent être pr�ealablement ordonn�ees selon la
largeur minimale, la cardinalit�e minimale, la taille des domaines. Ces crit�eres peuvent
être combin�es pour d�epartager en cas d'ind�ecision. Dynamiquement, on peut avoir re-
cours �a un r�earrangement selon le �rst-fail-principle.

(c) La prochaine valeur �a choisir pour a�ecter la variable en cours.
Nous n'avons pas �etabli de crit�eres d'ordonnancement des valeurs. Par d�efaut, sur les domaines
ordonn�es, l'ordre croissant est choisi ; sur les domaines non ordonn�es l'ordre de d�e�nition est
appliqu�e.

2. La partie d�edi�ee aux CSP num�eriques �a domaines in�nis qui s'appuie sur un algorithme de
r�esolution par division de domaines proche de celui propos�e dans BNR-Prolog [Older et
al.90] ou encore dans ICSP [Hyv�onen92]. Il consiste �a diviser les domaines des variables du
CSP consid�er�e et de r�esoudre les sous-CSP r�esultants de ces divisions. Par d�efaut, un domaine
est divis�e par dichotomie, mais une autre forme de division est envisageable.
A�n d'�eviter une explosion combinatoire des sous-CSP r�esultants, il convient de choisir les
variables �a domaines in�nis sur lesquelles va être op�er�ee la division de domaine. Si le r�eseau
est cyclique alors Micro �etablit l'ensemble des variables coupe-cycles. Parmi ces variables,
Micro s�electionne la variable �a domaine in�ni la plus contrainte a�n de diviser son domaine
et que les e�ets de cette division aient la plus forte probabilit�e d'avoir des r�epercussions sur
les domaines des autres variables.
Lorsque le CSP contient �a la fois des variables �a domaine �ni et des variables �a domaine
in�ni, on op�ere d'abord un Mixed-Full-Look-Ahead qui consiste �a tenter d'instancier d'abord
les variables �a domaine �ni du CSP. Si l'instanciation des variables �a domaine �ni n'est pas
su�sante pour d�eterminer les solutions du CSP, c'est qu'il reste des domaines in�nis. Dans ce
cas, on proc�ede �a la division de ces domaines, pour chaque sous-solution �etablie jusqu'alors sur
les domaines �nis. Comme pr�ec�edemment, pour les r�eseaux cycliques, l'ensemble coupe-cycle
est d�etermin�e, la variable �a domaine in�ni la plus contrainte �etant choisie pour la division.



Les crit�eres de terminaison du processus de division des domaines sont :

� d'une part, la pr�ecision avec laquelle sont e�ectu�es les calculs, de sorte que, lorsqu'un
domaine a une �etendue inf�erieure ou �egale �a celle-ci, on consid�ere que la variable n'admet
qu'une seule valeur possible ;

� d'autre part, si le �ltrage de consistance locale op�er�e sur un sous-CSP ne r�eduit pas les
domaines, alors on peut consid�erer que la division n'a pas eu d'e�et et que les divisions
�a venir n'en n'auront pas non plus. On peut alors passer �a une autre variable �a domaine
in�ni s'il en existe. La division est stopp�ee lorsqu'il n'y a plus de variables �a domaine
in�ni, ou lorsque la division de chaque domaine in�ni est sans cons�equence sur le r�eseau
des domaines.

La proc�edure resoudre-CSP est charg�ee de la r�esolution des CSP �a domaines �nis et/ou in�nis. Elle
d�el�egue cependant le traitement des CSP �a domaines �nis �a la proc�edure Full-Look-Ahead et celui
des CSP �a domaines �nis et in�nis �a la proc�edure Mixed-Full-Look-Ahead.

Outre les conditions d'arrêt �enonc�ees plus haut, la division de domaine peut être stopp�ee si elle
est jug�ee non \rentable". Le principe appliqu�e ici est identique au Branch and Bound : la branche
explor�ee par division est donc abandonn�ee, si elle n'est pas jug�ee prometteuse. La rentabilit�e de la
poursuite d'une division est �evalu�ee par la fonction calcul-distance. La mesure choisie est la somme
de fractions de type x=y o�u x est la variable dont le domaine est en cours de division et y une
variable dont le domaine a �et�e r�eduit par la division de x.

L'hypoth�ese faite ici est que, si lors de deux divisions successives, le même ensemble de variables
est atteint par la propagation de cette division et que les r�eductions de domaine op�er�ees sont
proportionnelles �a la division, alors on peut consid�erer que diviser davantage est inutile et qu'un
ensemble de solutions est d�ej�a contenu dans les domaines courants. On peut alors passer �a une
autre variable �a domaine in�ni.

Proc�edure resoudre-CSP(X;D;C; inertes; old-dist; old-propagees; old-reduits)
Entr�ees :

X ensemble des variables du CSP
D ensemble des domaines du CSP
C ensemble des contraintes du CSP
inertes ensemble des variables inertes
old� dist distance courante
old� propagees liste des contraintes propag�ees
old� reduits liste des domaines r�eduits

d�ebut

Xinf  fx 2 X t.q. dom(x) in�ni g
% calcul de l'ensemble des variables �a domaine in�ni %
si Xinf = ; alors

% il n'y a pas de variable �a domaine in�ni %
s ;
% initialisation de la solution courante %
S  ;
% initialisation de l'ensemble des solutions %
Full-Look-Ahead(X;D;C; s; S)
% application d'un Full-Look-Ahead %
imprimer(S)
% impression de l'ensemble des solutions %

sinon

% le CSP comporte des variables �a domaine in�ni %
si Xinf 6= X alors

% le CSP comporte �egalement des variables �a domaine �ni %
Xfini  X �Xinf



% on d�etermine l'ensemble des variables �a domaine �ni %
s ;
% initialisation de la solution courante %
S  ;
% initialisation de l'ensemble des solutions %
Mixed-Full-Look-Ahead(Xfini;X;D;C; inertes; old-dist; old-propagees; old-reduits; s; S)
% application d'un Full-Look-Ahead sur l'ensemble des variables �a domaine �ni %
imprimer(S) % impression de l'ensemble des solutions %

sinon

% le CSP n'a que des variables �a domaine in�ni %
CC  coupe-cycle(X;C)
% on teste s'il comporte des cycles %
si CC 6= ; et 9y 2 CC t.q. y 62 inertes alors
% le CSP comporte des cycles et des variables coupe-cycle non inertes %

choisir y 2 CC t.q. y 62 inertes ^y 2 Xinf ^ y a la plus grande largeur
% on choisit parmi les variables coupe-cycle non inertes la plus contrainte %
D0  diviser(dom(y))
% on divise son domaine %

sinon

% le CSP n'a pas de cycle % choisir y 2 Xinf t.q y 62 inertes ^ y a la plus grande largeur
% on choisit parmi les variables non inertes la plus contrainte %
D0  diviser(dom(y))

�nsi

si D0 = ; ou 8d 2 D0; j d j< precision alors

% s'il n'y a pas de domaine �a diviser ou si chaque division de domaine a une �etendue inf�erieure
�a l'�etendue minimale %

imprimer(D)
% l'ensemble des domaines est imprim�e comme solution %

�nsi

sauver-domaines(D)
% l'ensemble des domaines courants du CSP est sauvegard�e %
pour tout d 2 D0 t.q j d j� precision faire

% pour chaque division %
si consistance-locale(X;(D� dom(y)) [ d;C; contr(y); propagees; reduits) alors

% on teste la consistance locale du CSP o�u le domaine de la variable choisie est remplac�e
par la division %

si reduits = ; alors

% il n'y a pas eu de r�eduction suite �a la propagation %
inertes = inertes [ y
% la variable est donc inerte %

sinon

% il n'y a eu une r�eduction suite �a la propagation %
inertes inertes - (reduits \ inertes)
% des variables inertes ont peut être fait l'objet d'une r�eduction %
new-dist calcul-distance(y;X; ((D� dom(y)) [ d) \ reduits)
% on calcule la nouvelle distance du CSP %
si propagees = old-propagees et reduits = old-reduits alors

% si les mêmes contraintes ont �et�e propag�ees et les mêmes domaines r�eduits %
si new-dist < old-dist alors

% on ne r�esout le sous-CSP que si sa distance est inf�erieure �a l'ancienne %
resoudre-CSP(X; ((D� dom(y)) [ d) \ reduits;C;

inertes; new-dist; propagees; reduits)
�nsi

sinon

% si d'autres contraintes ont �et�e propag�ees ou d'autres domaines r�eduits, on r�esout
le sous CSP %

resoudre-CSP(X;((D � dom(y)) [ d) \ reduits;C;
inertes; new-dist; propagees; reduits)

�nsi

�nsi

�nsi



�n pour restaurer-domaines(D)
% a�n de poursuivre, les domaines sont restaur�es %

�nsi

�nsi

�n

Tab. 8.6 - : Algorithme de r�esolution de contraintes de Micro

La recherche d'un coupe-cycle dans le (hyper)graphe associ�e au CSP est e�ectu�ee par la proc�e-
dure coupe-cycle (cf. annexe C, tableau C.1). Le principe est de tester, pour chaque sommet, si sa
suppression ainsi que celles de toutes ses arêtes (ici ses contraintes), rend le graphe acyclique.

Le graphe est sans cycle, si on ne peut �a partir d'un sommet trouver un chemin sur les contraintes
qui m�ene �a ce même sommet. La d�etection d'un cycle se fait par propagation de marques (cf. annexe
C, tableau C.3) sur les sommets rencontr�es.

La fonction calcul-distance (cf. tableau 8.7) permet de donner un poids �a un n�ud de l'arbre
des divisions. Ce poids est la somme des rapports entre l'�etendue du domaine de la variable dont le
domaine est divis�e et l'�etendue de chaque variable dont le domaine a �et�e r�eduit par cette division. Si
pour deux n�uds successifs, ce poids et l'ensemble des domaines r�eduits sont identiques, alors cela
signi�e que la r�eduction du domaine divis�e est proportionnelle �a la r�eduction des autres variables.
La propagation atteint les mêmes contraintes et les domaines sont modi��es proportionnellement �a
la division op�er�ee. Aussi, on peut arrêter de diviser le domaine de x.

Fonction calcul-distance(x;X;D) : r�eel
d�ebut

calcul-distance 
X

y2X^y 6=x

j D:dom(x) j = j D:dom(y) j

�n

Tab. 8.7 - : Fonction d'�evaluation de la distance associ�ee �a une division de domaine.

La proc�edure Full-Look-Ahead (cf. annexe C, tableau C.4) n'est autre que la proc�edure classique
propos�ee par [Haralick et al.80] mais adapt�ee �a la consistance locale r�ealis�ee par la propagation de
contraintes sur les intervalles de Micro. Ceci explique, notamment, la sauvegarde et la restaura-
tion des domaines pour chaque instanciation d'une variable (r�eduction �a un singleton du domaine
associ�e).

La proc�edure Mixed-Full-Look-Ahead (cf. tableau 8.8) tente d'abord d'instancier les variables �a
domaine �ni du CSP. Lors de cette phase, si des domaines in�nis deviennent �nis, ils sont �a leur
tour candidats �a une instanciation. �A l'issue de cette r�esolution lanc�ee sur les variables �a domaine
�ni, s'il reste des variables �a domaine in�ni, celles-ci sont trait�ees par la proc�edure r�esoudre-in�nis.
Lorsqu'une solution est partiellement atteinte (tous les domaines �nis sont r�eduits �a des singletons),
alors c'est �a la proc�edure r�esoudre-in�nis de la compl�eter en divisant les domaines in�nis s'il y en
a.

Proc�edure Mixed-Full-Look-Ahead(Y;X;D;C; inertes; old-dist; old-propagees; old-reduits; s; S)
Entr�ees :

Y ensemble des variables �a domaine �ni du CSP
X ensemble des variables du CSP
D ensemble des domaines du CSP
C ensemble des contraintes du CSP
inertes ensemble des variables inertes
old� dist distance courante
old� propagees liste des contraintes propag�ees
old� reduits liste des domaines r�eduits
s solution courante
S ensemble des solutions



d�ebut

si Y = ; alors
% il n'y a plus de variables �a domaine �ni %

resoudre-in�nis(X;D;C; inertes; old-dist; old-propagees; old-reduits; s; S)
% on resout le sous-CSP �a domaines in�nis restant %
S  S [ s
% la solution est ajout�ee �a l'ensemble %

sinon

% il reste des variables �a domaine �ni %
y  premier(Y )
% on prend la premi�ere d'entre elles %
r�epeter

v premier(dom(y))
% on prend la premi�ere valeur de son domaine %
dom(y) dom(y)� v
% qu'on retire de ce domaine %
sauver-domaines(D)
% l'ensemble des domaines courants du CSP est sauvegard�e %
si consistance-locale(X;(D� dom(y)) [ fvg; C; contr(y); propagees; reduits) alors

% la propagation lanc�ee sur le CSP o�u la variable a la valeur choisie a r�eussi%
s s [ (y; v)
% la solution courante est mise �a jour %
newY  fx t.q. dom(x) 2 reduits ^ dom(x) �ni g
% on calcule l'ensemble des variables �a domaine �ni du CSP apr�es cette propagation %
Mixed-Full-Look-Ahead((Y � y) [ fnewY g; X;

((D� dom(y)) [ fvg) \ reduits;
C; inertes; old-dist; propagees; reduits; s; S)

% on rappelle la r�esolution du CSP mixed sur la con�guration courante %
s s � (y; v)
% on met �a jour la solution courante %

�nsi

restaurer-domaines(D)
% a�n de poursuivre avec une autre valeur, les domaines sont restaur�es %

jusqu'�a dom(y) = ;
% on s'arrête lorsque toutes les valeurs de la variable ont �et�e essay�ees %

�nsi

�n

Tab. 8.8 - : Le Mixed-Full-Look-Ahead cr�e�e pour Micro.

La proc�edure r�esoudre-in�nis (cf. tableau 8.9) reprend le même principe de division que celui
appliqu�e dans r�esoudre-CSP pour des CSP �a domaines in�nis uniquement. Si un domaine in�ni
devient �ni, alors il est pass�e pour instanciation �a la proc�edure Mixed-Full-Look-Ahead. Les pro-
c�edures Mixed-Full-Look-Ahead et r�esoudre-in�nis construisent et se transmettent progressivement
les ensembles de solutions.

Proc�edure resoudre-in�nis(X;D;C; inertes; old-dist; old-propagees; old-reduits; s; S)
Entr�ees :

X ensemble des variables du CSP
D ensemble des domaines du CSP
C ensemble des contraintes du CSP
inertes ensemble des variables inertes
old� dist distance courante
old� propagees liste des contraintes propag�ees
old� reduits liste des domaines r�eduits
s solution courante
S ensemble des solutions

d�ebut

Xinf  fx 2 X t.q. dom(x) in�ni g
% on calcule l'ensemble des variables �a domaine in�ni %
CC  coupe-cycle(X;C)



% on calcule l'ensemble coupe-cycle du graphe associ�e au CSP %
si CC 6= ; et 9y 2 CC t.q. y 62 inertes alors

% le CSP comporte des cycles et des variables coupe-cycle non inertes %
choisir y 2 CC t.q. y 62 inertes ^y 2 Xinf ^ y a la plus grande largeur
% on choisit, parmi les variables coupe-cycle non inertes, la plus contrainte %
D0  diviser(dom(y))
% on divise son domaine %

sinon

% le CSP n'a pas de cycle %
choisir y 2 Xinf t.q y 62 inertes ^ y a la plus grande largeur
% on choisit parmi les variables non inertes la plus contrainte %
D0  diviser(dom(y))

�nsi

si D0 = ; ou 8d 2 D0; j d j< precision alors

% s'il n'y a pas de domaine �a diviser ou % %
si chaque division de domaine a une �etendue inf�erieure �a l'�etendue minimale %

imprimer(D)
% l'ensemble des domaines est imprim�e comme solution %

�nsi

sauver-domaines(D)
% l'ensemble des domaines courants du CSP est sauvegard�e %
pour tout d 2 D0 t.q j d j� precision faire

% pour chaque division %
si consistance-locale(X;(D � dom(y)) [ d;C; contr(y); propagees; reduits) alors

% on teste la consistance locale du CSP o�u le domaine de la variable choisie %
% est replac�ee par la division %
si reduits = ; alors

% il n'y a pas eu de r�eduction suite �a la propagation %
inertes = inertes [ y
% la variable est donc inerte %

sinon

% la propagation lanc�ee a r�eduit des domaines %
new-dist calcul-distance(y;X; ((D � dom(y)) [ d) \ reduits)
% on calcule la distance associ�ee �a cette division %
newY  fx t.q. dom(x) 2 reduits ^ dom(x) �ni g
% la propagation ayant pu le modi�er, on calcule l'ensemble des variables �a domaine �ni %
si propagees = old-propagees et reduits = old-reduits alors

% la propagation a propag�e les mêmes contraintes et r�eduit les mêmes domaines %
si new-dist < old-dist alors
% la nouvelle distance est inf�erieure �a l'ancienne %

si newY 6= ; alors

% des variables �a domaine �ni sont apparues apr�es la propagation %
Mixed-Full-Look-Ahead(newY;X; ((D� dom(y)) [ d) \ reduits;C; inertes

new-dist; propagees; reduits; s; S)
% on lance un Mixed-Full-Look-Ahead %

sinon

% il n'y a pas de variables �a domaine �ni %
resoudre-in�nis(X;((D� dom(y)) [ d) \ reduits;C; inertes

new-dist; propagees; reduits; s; S)
% on rappelle la proc�edure sur le sous-CSP o�u la division a �et�e int�egr�ee %

�nsi

�nsi

sinon

% la propagation est di��erente de celle lanc�ee sur le sur-CSP %
si newY 6= ; alors

% des variables �a domaine �ni sont apparues apr�es la propagation %
Mixed-Full-Look-Ahead(newY;X; ((D� dom(y)) [ d) \ reduits;C; inertes

new-dist; propagees; reduits; s; S)
% on lance un Mixed-Full-Look-Ahead %

sinon

% il n'y a pas de variables �a domaine �ni %
resoudre-in�nis(X;((D� dom(y)) [ d) \ reduits;C; inertes



new-dist; propagees; reduits; s; S)
% on rappelle la proc�edure sur le sous-CSP o�u la division a �et�e int�egr�ee %

�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

�n pour restaurer-domaines(D)
% a�n de poursuivre, les domaines sont restaur�es %

�n

Tab. 8.9 - : La proc�edure de r�esolution pour les CSP �a domaines in�nis.

La fonction premier rend le premier �el�ement de la liste argument. Il n'a pas �et�e question ici
d'ordonnancement dynamique { un ordonnancement statique �etant suppos�e fait avant le premier
appel de r�esoudre-CSP) { de ces listes, mais c'est ici qu'il peut être r�ealis�e.

La fonction consistance-locale (cf. annexe C, tableau C.5) lance la propagation de plusieurs
contraintes du CSP. Elle fait donc appel �a la proc�edure propager-contraintes pr�esent�ee �a la section
pr�ec�edente.

La r�esolution est lanc�ee �a partir d'un ensemble de VCM X qui d�e�nit un ensemble D des
domaines des VCM de X et un ensemble C des contraintes portant sur les variables de X . Il est
possible que le triplet (X;D;C) d�etermine en fait plusieurs CSP (Xi; Di; Ci) o�u Xi � X , Di � D
et Ci � C. Dans ce cas, on r�esout chacun des (Xi; Di; Ci) s�epar�ement.

Le r�esultat de la r�esolution est un ensemble de solutions (�eventuellement vide) o�u une solution
est donn�ee sous la forme de n couples (xj ; dj) (8j 2 [1; n]) o�u n est le nombre de variables du CSP
trait�e, xj une variable de ce CSP et dj son domaine associ�e donn�e sous forme d'union d'intervalles :
dj peut être une valeur ou un ensemble de valeurs.

Si du point de vue algorithmique, l'algorithme propos�e n'apporte aucun principe nouveau (il
se base sur des techniques �eprouv�ees et reconnues), son originalit�e r�eside essentiellement dans la
prise en compte simultan�ee de CSP �a domaines �nis et in�nis et dans la proposition d'un crit�ere
d'�evaluation de la pertinence de la poursuite d'une division de domaine dans le cas de CSP �a
domaines in�nis.

8.4 La dynamicit�e des CSP Micro

La dynamicit�e des CSP g�er�es par Micro est re�et�ee par trois actions qui peuvent être r�ealis�ees
�a n'importe quel moment dans un CSP :

� l'ajout d'une contrainte est pris en charge par la proc�edure propager-contrainte pr�esent�ee �a
la section 8.3.1. Cette op�eration modi�e le graphe associ�e au CSP et nous nous proposons de
montrer comment est �etendu un r�eseau de contraintes Micro.

� la suppression d'une contrainte consiste pour Micro �a amputer le CSP d'une contrainte,
puis �a atteindre l'�etat de stabilit�e qui aurait �et�e atteint si toutes les contraintes du CSP
avait �et�e pos�ees sans celle supprim�ee. L'objectif est d'atteindre cet �etat par un minimum de
perturbations du r�eseau actuel.

� la modi�cation du domaine d'une VCM ne modi�e pas le graphe associ�e au CSP, mais n�ecessite
la propagation de toutes les contraintes impliquant cette variable pour tester la consistance
du nouveau CSP.

8.4.1 Cr�eation d'une contrainte

Une expression de contrainte est construite �a partir d'une contrainte principale dont les argu-
ments sont, soit des constantes, soit des VCM, soit des contraintes secondaires. �A son tour, une



contrainte secondaire a pour arguments; soit des constantes, soit des VCM, soit des contraintes
secondaires.

Dans Micro, l'ajout d'une contrainte dans un r�eseau revient �a l'instanciation de la classe de
contrainte principale �equivalente. Celle-ci d�eclenche alors en cascade l'instanciation des classes de
contraintes correspondant aux contraintes secondaires contenues par la contrainte principale.

Exemple 9 Soit la contrainte a = b + (c � d), elle est repr�esent�ee en Micro par l'expression
contrainte (mic-eq a (mic-add b (mic-sub c d)))

Sur l'exemple, trois instances de contraintes sont cr�e�ees. Ces instances sont li�ees entre elles par
des liens AIC/AIC et li�ees aux VCM par des liens AIC/VCM.

La cr�eation d'une contrainte est progressive et se fait par lecture de l'expression contrainte
�equivalente (sur l'exemple, sept pas de lecture sont n�ecessaires). Les attributs de l'instance de
contrainte sont d�etermin�es les uns apr�es les autres lors de la lecture. Ainsi, pour chaque AIC se met
en place son lien avec un autre AIC ou une VCM. Seuls les AIC li�es �a une VCM ont un domaine
d�etermin�e : celui de la VCM. Une fois que chaque AIC de l'instance de contrainte est d�etermin�e {
la construction de l'instance est achev�ee {, la propagation de la contrainte est lanc�ee : les r�egles de
maintien de la consistance sont activ�ees. Une fois que l'expression de la contrainte principale est
parcourue, la propagation d�eclench�ee fournit un domaine aux AIC qui n'en n'avaient pas encore.
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Fig. 8.4 - : Cr�eation d'une contrainte dans Micro : la contrainte (mic-eq a (mic-add b (mic-sub c d))).



8.4.2 Retrait d'une contrainte

Les algorithmes d'arc-consistance �etudi�es en 4.6 sont adapt�es �a des CSP �a domaines �nis pour
lesquels il est donc envisageable, soit de maintenir l'ensemble des supports pour chaque valeur dans
les domaines, soit de reconstituer l'ensemble des valeurs supprim�ees. L'une des tâches que doit
r�ealiser Micro est de g�erer des domaines continus et in�nis. Aussi, les solutions pr�ec�edentes n'ont
pas �et�e retenues. La gestion des retraits de contraintes dans Micro (cf. tableaux 8.10 et 8.12)
reprend l'id�ee intuitive de Janssen de conserver une photographie de l'�etat du r�eseau au moment de
la pose de la contrainte et de repartir de cette photographie lors de la suppression de la contrainte
pour atteindre le nouvel �etat de stabilit�e.

Au moment de la pose d'une contrainte, le module sauve dans l'instance de la contrainte son
contexte de pose. Ce contexte est l'ensemble des paires (VCM , dom(VCM)) des variables VCM
qui se trouvent dans le r�eseau au moment de la pose et dont le domaine courant est dom(VCM).
�A chaque instance de contrainte est associ�e un contexte de pose.

La repr�esentation de ce contexte de pose pourrait être optimis�ee. On pourrait ainsi ne conserver
que des contextes de pose minimaux en taille ne contenant que les variables dont le domaine a �et�e
r�eduit par la pose de la contrainte. La construction du contexte de pose complet (toutes les VCM du
r�eseau retrouvent un domaine) n�ecessiterait alors un parcours des contextes de pose minimaux des
contraintes pos�ees avant. Nous n'avons pas fait ce choix dans l'impl�ementation actuelle de Micro
et le contexte de pose d'une contrainte n'est donc pas optimis�e.

De même, on peut remarquer que si la contrainte n'a pas d�eclench�e de propagation au moment
de sa pose ni apr�es (ce qui signi�e qu'elle n'a pas �et�e utilis�ee dans une propagation ult�erieure), alors
on peut faire l'�economie de reposer toutes les contraintes ult�erieures. En e�et, vis-�a-vis du r�eseau,
la contrainte peut être consid�er�ee comme inactive. Cette consid�eration n'est pas prise en compte
par les algorithmes pr�esent�es ici.

Proc�edure supprimer-contrainte(c)
d�ebut

restaurer-contexte(c)
% on restaure le contexte de pose de la contrainte %
enlever-contrainte(c)
% la contrainte est physiquement supprim�ee du r�eseau %
C  ant�erieures(c)
% la propagation d�ebute sur le r�eseau r�eduit aux contraintes ant�erieures %
X  variables(C)
D domaines(X)
c.contexte  construire-contexte(X;D)
% le contexte de pose de la contrainte est mis �a jour %
propager-contrainte(X;D;C; c; ;; ;)
% on propage la contrainte %
C  C [ c
X  X[ variables(c)
D D[ domaines(c)
% mise �a jour du CSP courant %pour tout c0 t.q même-r�eseau(c; c0) et apr�es(c; c0) faire

% on propage chaque contrainte post�erieure �a la contrainte supprim�ee et de même r�eseau %

c'.contexte  construire-contexte(X;D)
% le contexte de pose de la contrainte est mis �a jour %
propager-contrainte(X;D;C; c0; ;; ;)
% on propage la contrainte %
C  C [ c0

X  X[ variables(c')



D D[ domaines(c')
% mise �a jour du CSP courant %

�n pour

�n

Tab. 8.10 - : La proc�edure supprimer-contrainte est charg�ee de la suppression d'une contrainte qui consiste �a
restaurer le contexte de pose, �a supprimer la contrainte du r�eseau et �a repropager chaque contrainte pos�ee ult�erieu-
rement.

La suppression d'une contrainte (cf. tableau 8.10) op�ere en trois temps :
1. D'abord le contexte de pose de la contrainte est restaur�e (cf. proc�edure restaurer-contexte).

Les VCM qui ont une valeur �x�ee (et non inf�er�ee par les contraintes) gardent cette valeur.
Les VCM pr�esentes au moment de la pose de la contrainte adoptent pour domaine courant le
domaine qu'elles avaient alors. Les VCM qui ont �et�e introduites par les contraintes post�erieures
retrouvent, quant �a elles, leur domaine de d�e�nition.
Dans le r�eseau des instances de contraintes, les AIC prennent le même domaine que les VCM
auxquelles ils sont li�es. En revanche, les domaines des autres AIC (AIC internes li�es �a d'autres
AIC) ne sont plus coh�erents avec les changements op�er�es sur les VCM du r�eseau. Aussi, on
proc�ede (cf. proc�edure propager-restauration, tableau 8.12) �a une propagation dans le r�eseau
d'instances de contraintes qui vise �a attribuer aux AIC internes un domaine ind�e�ni que les
propagations des contraintes ult�erieures d�e�niront �a nouveau.

Proc�edure restaurer-contexte(c : contrainte)
d�ebut

pour tout var 2 r�eseau(c) faire
% pour toutes les variables du r�eseau actuel de la contrainte �a supprimer %

si val(var) ind�e�nie alors
% si la VCM n'a pas de valeur %

si var 2 contexte(c) alors
% si la variable �etait pr�esente au moment de la pose de la contrainte %

var:dom domaine-contexte(contexte(c), var)
% on lui restitue son domaine courant au moment de la pose %

sinon

% la variable �etait absente au moment de la pose de la contrainte %
var:dom var:dom� init
% son domaine courant redevient son domaine initial % �n si

�n si

pour tout AIC 2 liste-aic(var) faire
% pour chaque AIC correspondant �a la variable %

AIC:dom dom(var)
% l'AIC re�coit le domaine de la VCM %
propager � restauration(AIC; ;)
% invalidation des domaines des AIC internes %

�n pour

�n pour

�n

Tab. 8.11 - : La proc�edure restaurer-contexte n�ecessite de propager la restauration du domaine de la VCM vers les
AIC correspondant puis, de l�a vers les AIC internes au r�eseau.

2. Puis, l'instance de contrainte principale correspondant �a la contrainte �a supprimer est d�etruite.
La suppression d'une contrainte entrâ�ne, outre une mise �a jour des listes de liens VCM/AIC
des variables impliqu�ees par la contrainte, la destruction physique des instances de contraintes
principales (et, �eventuellement les instances des contraintes secondaires qui la composent)
qui repr�esentent cette contrainte. La base des instances de contraintes de Micro est donc
lib�er�ee de la contrainte. Cette op�eration utilise la table de correspondance entre les contraintes
principales d�eclar�ees et pos�ees et les instances de contraintes �equivalentes.



3. En�n, les contraintes post�erieures �a la contrainte supprim�ee et appartenant au même r�eseau
sont propag�ees : leurs r�egles de maintien de la consistance sont activ�ees. La propagation doit
simuler une pose de contraintes. C'est pourquoi pour chacune des contraintes post�erieures
consid�er�ees, elle doit être circonscrite �a l'ensemble des contraintes qui lui sont ant�erieures.
De même, le contexte de pose de ces contraintes doit tenir compte de la suppression de la
contrainte et doit être calcul�e.

Ainsi, on garantit que le syst�eme repart d'une con�guration du CSP identique �a celle pr�esente au
moment de la pose de la contrainte supprim�ee. Il n'y a plus qu'�a poser les contraintes suivantes.

Cette technique impose de conserver la liste des contraintes du r�eseau. Micro conserve la liste
des contraintes d�e�nies mais �egalement la liste des contraintes de chaque r�eseau de contraintes
�etabli. De cette fa�con, il est possible de retrouver le r�eseau auquel appartient la contrainte et la
liste des contraintes pos�ees ult�erieurement dans le même r�eseau.

Proc�edure propager-restauration(AIC : attribut, VISIT : liste des instances de contraintes visit�ees)
d�ebut

V ISIT  V ISIT [ inst(AIC)
% l'instance de contrainte de l'AIC est marqu�ee comme visit�ee %
pour tout AIC 2 inst(AIC) faire
% pour chaque AIC de cette instance de contrainte %

si AIC:lien 6= ; alors
% si l'AIC ne correspond pas �a une constante %

si type(AIC:lien) = AIC alors

% si l'AIC est li�e �a un autre AIC : c'est un AIC interne%

AIC:lien:dom ind�e�ni
% son domaine devient ind�e�ni %
si instance(AIC:lien) 62 V ISIT alors

% si l'instance de l'AIC auquel l'AIC est li�e n'a pas �et�e visit�ee %
propager � restauration(lien(AIC); V ISIT )
% on propage la restauration %

�n si

�n si

�n si

�n pour

�n

Tab. 8.12 - : La proc�edure propager-restauration est charg�ee de la mise �a jour du domaine des AIC internes (li�es �a
d'autres AIC) au r�eseau de la contrainte �a supprimer. Le domaine de ces AIC est d�eclar�e ind�e�ni et sera d�etermin�e
par les propagations des contraintes post�erieures.

Le principe de l'algorithme de retrait de contrainte est simple mais on peut lui reprocher au
moins deux d�esagr�ements.

� plus la contrainte �a supprimer est vieille { il s'agit de l'une des premi�eres contraintes d�eclar�ees
dans le r�eseau { moins le gain de la proc�edure supprimer-contrainte est important par rapport
�a une red�e�nition compl�ete du CSP amput�e de la contrainte. La seule �economie r�eside alors
dans la non red�e�nition des instances de contraintes et des liens qui forment le r�eseau. La
rapidit�e de la transition du CSP vers le prochain �etat de stabilit�e est donc d�ependante de
l'âge de la contrainte supprim�ee.

� les contextes sauvegard�es au niveau des instances de contrainte sont gourmands en place
m�emoire. Leur taille d�epend du nombre de variables du r�eseau et de la taille du domaine de
ces variables. Ainsi, si n est le nombre de variables pr�esentes dans le r�eseau au moment de la
pose de la contrainte, si d est la taille de la repr�esentation du plus grand domaine, un contexte
de pose a une taille de l'ordre de O(nd).
S'il est possible d'optimiser la taille du contexte de pose et donc, de pr�eserver l'espace m�e-
moire, par un stockage de contextes de pose minimaux par exemple, c'est au prix d'un parcours



des contraintes ant�erieures qui peut s'av�erer coûteux. Aussi, nos avons pr�ef�er�e privil�egier la
rapidit�e d'acc�es �a l'information au d�etriment de la place m�emoire dans cette version de Mi-
cro.

8.4.3 Modi�cation d'une VCM

Les variables de Micro poss�edent un domaine de d�e�nition.
� Pour les variables monovalu�ees, ce domaine est repr�esent�e par une �enum�eration de valeurs ou
par des unions d'intervalles que la normalisation transforme en unions d'intervalles disjoints.
Il n'y a donc qu'une fa�con de modi�er le domaine d'une VCM monovalu�ee.

� Pour les variables multivalu�ees, ce domaine est repr�esent�e par cinq �el�ements descriptifs : l'ex-
tension, le domaine des �el�ements, l'ensemble des valeurs impossibles, la cardinalit�e et l'en-
semble des �el�ements obligatoires, auxquels on ajoute l'ensemble des �el�ements obligatoires �a
certains rangs pour les listes. Il y a donc cinq, voire six, moyens de modi�er le domaine d'une
VCM multivalu�ee.

Avant de donner un algorithme g�en�eral (que la VCM soit mono ou multivalu�ee) de r�eaction �a la
modi�cation du domaine d'une VCM, nous nous int�eressons aux r�epercussions de la modi�cation
d'un des �el�ements descriptifs au sein même du domaine de d�e�nition d'une VCM multivalu�ee. Ces
divers changements sont pris en compte par les r�egles de maintien de la consistance (les r�educ-
tions seulement) op�erant sur des VCM multivalu�ees, mais aussi lors de modi�cation directe par
l'utilisateur d'un domaine de VCM multivalu�ee.

8.4.3.1 Modi�cation d'une variable multivalu�ee

Nous donnons ici les r�epercussions de la modi�cation { r�eduction ou relaxation { de chaque
�el�ement descriptif (extension, domaine des �el�ements, ensemble des valeurs impossibles, cardinalit�e,
ensemble des �el�ements obligatoires, ensemble des �el�ements obligatoires �a certains rangs) d'une
variable multivalu�ee sur les autres �el�ements descriptifs selon que son extension est �nie ou in�nie.

L'extension d'une variable multivalu�ee de type ensemble est �nie si et seulement si le domaine
de ses �el�ements est �ni. L'extension d'une variable multivalu�ee de type liste est �nie si et seulement
si le domaine de ses �el�ements est �ni et si sa cardinalit�e est �nie.

Modi�cation de l'extension La r�eduction de l'extension (qui est, par cons�equent, �nie) peut
entrâ�ner une r�eduction du domaine des �el�ements, une relaxation de l'ensemble des valeurs
interdites, et une r�eduction de la cardinalit�e et de l'ensemble des �el�ements obligatoires, en-
semble des �el�ements obligatoires �a certains rangs. On doit donc proc�eder au calcul de ces
quatre �el�ements descriptifs �a partir de l'extension r�eduite.
La relaxation de l'extension peut entrâ�ner une relaxation du domaine des �el�ements, une
r�eduction de l'ensemble des valeurs interdites, et une relaxation de la cardinalit�e. On doit
donc proc�eder au calcul de ces trois �el�ements descriptifs �a partir de l'extension �etendue.

Modi�cation du domaine des �el�ements Si l'extension est �nie, la r�eduction du domaine des
�el�ements peut entrâ�ner une r�eduction de l'extension, une r�eduction de l'ensemble des valeurs
interdites, une r�eduction de la cardinalit�e et une r�eduction de l'ensemble des �el�ements obliga-
toires. On doit donc proc�eder au calcul de ces �el�ements descriptifs �a partir du domaine r�eduit
des �el�ements.
Si l'extension est in�nie, la r�eduction du domaine des �el�ements peut entrâ�ner une r�eduction de
l'extension (qui peut devenir �nie si le domaine et la cardinalit�e sont �nis), une r�eduction de
l'ensemble des valeurs interdites, une r�eduction de la cardinalit�e et une r�eduction de l'ensemble
des �el�ements obligatoires. On doit donc proc�eder au calcul de ces �el�ements descriptifs �a partir
du domaine r�eduit des �el�ements.
Si l'extension est �nie, la relaxation du domaine des �el�ements peut entrâ�ner une relaxation
de l'extension. On doit donc proc�eder au calcul de cet �el�ement descriptif �a partir du domaine



�etendu des �el�ements.
Si l'extension est in�nie, la r�eduction du domaine des �el�ements n'a pas d'e�et direct sur les
autres �el�ements descriptifs de la variable multivalu�ee.

Modi�cation de l'ensemble des valeurs impossibles Si l'extension est �nie, la r�eduction de
l'ensemble des valeurs impossibles peut entrâ�ner une relaxation de l'extension, une relaxation
du domaine des �el�ements, une relaxation de la cardinalit�e. On doit donc proc�eder au calcul
de ces �el�ements descriptifs �a partir de l'ensemble r�eduit des valeurs impossibles.
Si l'extension est in�nie, la r�eduction de l'ensemble des valeurs impossibles n'a pas d'e�et
direct sur les autres �el�ements descriptifs de la variable multivalu�ee.
Si l'extension est �nie, la relaxation de l'ensemble des valeurs impossibles peut entrâ�ner
une r�eduction de l'extension, une r�eduction du domaine des �el�ements, une r�eduction de la
cardinalit�e, et une r�eduction de l'ensemble des �el�ements obligatoires. On doit donc proc�eder
au calcul de ces �el�ements descriptifs �a partir de l'ensemble �etendu des valeurs impossibles.
Si l'extension est in�nie, la r�eduction de l'ensemble des valeurs impossibles n'a pas d'e�et
direct sur les autres �el�ements descriptifs de la variable multivalu�ee.

Modi�cation de la cardinalit�e Si l'extension est �nie, la r�eduction de la cardinalit�e peut entrâ�-
ner une r�eduction de l'extension, une r�eduction du domaine des �el�ements, une r�eduction de
l'ensemble des valeurs impossibles et une r�eduction des �el�ements obligatoires dans le cas d'une
liste. On doit donc proc�eder au calcul de ces �el�ements descriptifs �a partir de la cardinalit�e
r�eduite.
Si l'extension est in�nie, la r�eduction de la cardinalit�e peut entrâ�ner la r�eduction de l'exten-
sion (si le domaine des �el�ements est �ni), la r�eduction de l'ensemble des valeurs impossibles,
la r�eduction de l'ensemble des �el�ements obligatoires. On doit donc proc�eder au calcul de ces
�el�ements descriptifs �a partir de la cardinalit�e r�eduite.
Que l'extension soit �nie ou non, la relaxation de la cardinalit�e n'a pas d'e�et direct sur les
autres �el�ements descriptifs de la variable multivalu�ee.

Modi�cation de l'ensemble des �el�ements obligatoires Nous regroupons ici les r�epercussions
des modi�cations des �el�ements obligatoires (pour un ensemble ou une liste) et des �el�ements
localis�es obligatoires.
Si l'extension est �nie, la r�eduction de l'ensemble des �el�ements obligatoires peut entrâ�ner une
relaxation de l'extension. On doit donc proc�eder au calcul de cet �el�ement descriptif �a partir
de l'ensemble r�eduit des �el�ements obligatoires.
Si l'extension est in�nie, la r�eduction de l'ensemble des �el�ements obligatoires n'a pas d'e�et
direct sur les autres �el�ements descriptifs de la variable multivalu�ee.
Si l'extension est �nie, la relaxation de l'ensemble des �el�ements obligatoires (sous r�eserve que
l'�el�ement requis appartienne au domaine des �el�ements et, le cas �ech�eant, que la place indiqu�ee
respecte les conditions de cardinalit�e) peut entrâ�ner une r�eduction de l'extension. On doit
donc proc�eder au calcul de cet �el�ement descriptif �a partir de l'ensemble r�eduit des �el�ements
obligatoires.
Si l'extension est in�nie, la r�eduction de l'ensemble des �el�ements obligatoires (sous r�eserve
que l'�el�ement requis appartienne au domaine des �el�ements et, le cas �ech�eant, que la place
indiqu�ee respecte les conditions de cardinalit�e) n'a pas d'e�et direct sur les autres �el�ements
descriptifs de la variable multivalu�ee.

8.4.3.2 L'algorithme de modi�cation d'une VCM

Durant l'existence de la variable, le domaine courant de la variable est un ensemble de va-
leurs compris entre l'ensemble vide (�etat inconsistant et provisoire) et le domaine de d�e�nition.
Le domaine de d�e�nition constitue donc une borne sup�erieure du domaine courant d'une variable
contrainte, le domaine vide, une borne inf�erieure.



Il faut noter que ce domaine courant est �egalement le domaine des AIC qui sont li�es �a la VCM.
Aussi, sa pr�esence dans l'objet d�edi�e �a la repr�esentation de la VCM n'est pas obligatoire puisque
les liens avec les AIC permettent de le retrouver.

Lorsque le domaine courant d'une VCM est modi��e indirectement, c'est-�a-dire lorsqu'une r�egle
de consistance d�eclench�ee par la propagation d'une contrainte vient modi�er le domaine d'un des
AIC auxquels la VCM est li�ee, il faut assurer que tous les autres AIC de la VCM prennent le même
domaine avant de lancer les r�egles de consistance associ�ees �a leur contrainte. De même, lorsque le
domaine courant d'une VCM est modi��e directement par l'utilisateur, il faut assurer que tous les
AIC de la VCM prennent le même domaine avant de lancer les r�egles de consistance associ�ees �a
leur contrainte.

La modi�cation du domaine de d�e�nition d'une VCM est autoris�ee sous r�eserve que le nouveau
domaine fourni soit bien d�e�ni sur le type de la variable. Puisque le CSP est d�ej�a construit, le
principe est de valider la consistance locale du CSP avec ce nouveau domaine. Si le CSP n'est pas
localement consistant, on retrouve l'ancienne con�guration.

Cependant, si le graphe du CSP est inchang�e, la d�e�nition du CSP est di��erente et on peut
consid�erer que l'on a un nouveau CSP. Notamment, les contextes de pose des contraintes ne corres-
pondent plus si on change les domaines des VCM, rendant incoh�erente la m�ethode employ�ee lors
de la suppression de contraintes.

La proc�eduremodi�er-domaine (cf. tableau 8.13) d�ecrit commentMicro r�eagit �a la modi�cation
(r�eduction ou extension) du domaine d'une VCM.

Proc�edure modi�er-domaine(VCM: variable, NEW-DOM : domaine)
d�ebut

V CM:dom� init NEW �DOM
% la variable a un nouveau domaine de d�e�nition %
pour tout AIC 2 liste-aic(VCM) faire
% pour chaque AIC correspondant �a la VCM %

AIC:dom NEW �DOM
% l'AIC re�coit le domaine de la VCM %
propager � restauration(AIC; ;)
% invalidation des domaines des AIC internes %

�n pour

pour tout var 2 r�eseau(V CM) faire

% pour toutes les variables du r�eseau actuel de la VCM modi��ee %
si val(var) ind�e�nie alors
% si la VCM n'a pas de valeur %

var:dom var:dom� init
% son domaine courant redevient son domaine initial %
pour tout AIC 2 liste-aic(var) faire
% pour chaque AIC correspondant �a la variable %

AIC:dom dom(var)
% l'AIC re�coit le domaine de la VCM %
propager � restauration(AIC; ;)
% invalidation des domaines des AIC internes %

�n pour

�nsi

�n pour

c premier(contr(V CM))
% la propagation s'e�ectue �a partir de la premi�ere contrainte de la VCM %
C  ant�erieures(c)
% la propagation d�ebute sur le r�eseau limit�e aux contraintes ant�erieures %
X  variables(C)
D domaines(X)
pour tout c0 t.q même-r�eseau(c; c0) et apr�es(c; c0) faire

% on propage chaque contrainte post�erieure �a la premi�ere contrainte de la VCM %

c'.contexte  construire-contexte(X;D)



% le contexte de pose de la contrainte est mis �a jour %
propager-contrainte(X;D;C; c0; ;; ;)
% on propage la contrainte %
C  C [ c0

X  X[ variables(c')
D D[ domaines(c')
% mise �a jour du CSP courant %

�n pour

�n

Tab. 8.13 - : La proc�edure modi�er-domaine est charg�ee d'attribuer un nouveau domaine de d�e�nition �a une VCM.
La mise �a jour des contextes de pose impose que soient propag�ees toutes les contraintes portant sur la VCM. Si une
des propagations �echoue, l'ancien domaine est r�etabli.

La premi�ere chose �a faire est d'a�ecter le nouveau domaine �a la variable concern�ee alors que
les autres variables du CSP retrouvent leur domaine de d�e�nition. Les variables dont la valeur a
�et�e fournie par l'utilisateur conservent cette valeur. Dans le r�eseau d'instances de contraintes, les
AIC internes (qui sont li�es �a un autre AIC) re�coivent un domaine ind�e�ni que les propagations de
contraintes d�e�niront.

Toutes les contraintes pos�ees sur la VCM modi��ee sont alors propag�ees dans l'ordre, mais de
sorte que, pour un CSP �a m contraintes, la propagation de la i�eme contrainte se fasse en masquant
dans le r�eseaux les contraintes i + 1; i + 2; : : : ; m. Autrement dit, seules sont susceptibles d'être
activ�ees pour des propagations inh�erentes �a la i�eme contrainte, les contraintes 1; 2; : : : ; i� 1. Lors
de l'activation de ces contraintes, le contexte de pose est recalcul�e.

La gestion de la dynamicit�e propos�ee parMicro est adapt�ee au traitement des CSP �a domaines
in�nis et r�epond aux modi�cations des variables contraintes. Cette fonctionnalit�e est importante
car elle permet d'optimiser les temps de r�eponse (�a d�efaut de l'espace m�emoire) en cas de retrait
d'une contrainte ou d'un changement sur une variable.

Une autre caract�eristique int�eressante de Micro est la gestion de m�eta-contraintes. Nous les
pr�esentons dans la section suivante.

8.5 Les m�eta-contraintes

Une contrainte de Micro est consid�er�ee comme m�eta-contraintes d�es lors que l'un de ses argu-
ments est une contrainte. Les m�eta-contraintes ne contraignent pas des contraintes mais proc�edent
�a la pose de leurs contraintes arguments. On distingue deux types de m�eta-contraintes : les semi-
m�eta-contraintes et les m�eta-contraintes non d�eterministes. Nous pr�esentons ici ces deux classes de
m�eta-contraintes.

8.5.1 Semi-m�eta-contraintes

Les semi-m�eta-contraintes sont des contraintes dont l'un des arguments est, soit une fonction,
soit une contrainte. Elles sont au nombre de sept (trois principales et quatre secondaires) :

� la semi-m�eta-contrainte principale (mic-every C X Y) pose une contrainte principale C sur
chaque �el�ement d'un ensemble ou d'une liste de VCM X , Y �etant le second argument de la
contrainte C.
Par exemple, (mic-every#'mic-gt (mic-set x y z) t) impose que les VCM x, y, et z soient
chacune sup�erieure �a la VCM monovalu�ee t. Ici, c'est un moyen de factoriser la pose de trois
contraintes.

� la semi-m�eta-contrainte principale (mic-all C X) pose une contrainte principale binaire C
sur les �el�ements d'un ensemble ou d'une liste X de VCM pris deux �a deux. Par exemple,
(mic-all #'mic-eq (mic-set x y z)) (cf. �gure 8.5) impose que les VCM x, y, et z soient
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Fig. 8.5 - : Un exemple de semi-m�eta-contrainte principale, la contrainte (mic-all#'mic-eq (mic-set v1 v2 v3))
entrâ�ne la pose de deux contraintes mic-eq. La semi-m�eta-contrainte garde trace des instances de contraintes dont
elle est �a l'origine de la pose. Ces liens sont utilis�es lors de la suppression de la semi-m�eta-contrainte pour retrouver
les contraintes pos�ees.

toutes �egales. C'est aussi un moyen de factoriser la pose de trois contraintes.
� la semi-m�eta-contrainte principale (mic-comparC X Y) pose une contrainte principale binaire
sur chaque paire d'�el�ements de même rang de deux listes de VCM X et Y .
Par exemple, (mic-compar #'mic-eq (mic-list x y z) (mic-list a b c)) impose que les
VCM x et a (respectivement y et b, z et c) soient �egales. Ici, c'est encore un moyen de factoriser
la pose de six contraintes.

� la semi-m�eta-contrainte secondaire (mic-map C X Y) pose une contrainte secondaire binaire
C sur chaque �el�ement d'une liste de VCM X , Y �etant le second argument de la contrainte C.
Son r�esultat est une VCM multivalu�ee de type liste qui contient le r�esultat de l'application
de l'op�erateur contraint C �a chaque �el�ement de la liste avec Y .
Par exemple, (mic-map #'mic-add (mic-list x y z) t) rend la VCM dont la valeur est la
liste des r�esultats des contraintes (mic-add x t), (mic-add y t) et(mic-add z t).

� la semi-m�eta-contrainte secondaire (mic-apply C X) pose une contrainte secondaire binaire
C sur les deux premiers �el�ements d'une liste de VCM X , puis pose C sur le r�esultat et sur
l'�el�ement suivant et ainsi de suite. Son r�esultat est une VCM monovalu�ee qui contient le
r�esultat de l'application, de l'op�erateur contraint C �a chaque �el�ement de la liste avec Y . Par

x

y

X = 

CONTRAINTESVCM

x

y

v1

v2

v3

x

y

zz

z

mic-list

= (x y z)

C = #’mic-add

z

mic-add

mic-add

:
: liens AIC/VCM ou AIC/AIC

liens entre instances de contrainte

mic-apply

(mic-apply #’mic-add (mic-list v1 v2 v3))

Fig. 8.6 - : Un exemple de semi-m�eta-contrainte secondaire, la contrainte (mic-apply #'mic-add (mic-list v1
v2 v3)) entrâ�ne la pose de deux contraintes mic-add. Le r�esultat de la contrainte mic-apply peut être, �a son tour,
employ�e dans une autre contrainte (principale ou secondaire).

exemple, (mic-apply #'mic-add (mic-list x y z)) (cf. �gure 8.6) rend la VCM dont la
valeur est le r�esultat de la contrainte (mic-add (mic-add x y) z).



� la semi-m�eta-contrainte secondaire (mic-select C X Y) pose une contrainte secondaire bi-
naire bool�eenne C sur chaque �el�ement d'une liste de VCM X , Y �etant le second argument de
la contrainte C. Son r�esultat est une VCM multivalu�ee de type liste qui contient seulement
les �el�ements de X pour lesquels la condition C est v�eri��ee avec Y .
Par exemple, (mic-select #'mic-is-eq (mic-list x y z) v) rend la VCM dont la valeur
est une liste contenant la valeur de x (respectivement y et z) si le r�esultat de la contrainte
(mic-is-eq x v) vaut vrai.

� la semi-m�eta-contrainte secondaire (mic-combin C X Y) pose une contrainte secondaire bi-
naire sur chaque paire d'�el�ements de même rang de deux listes de VCM X et Y . Son r�esultat
est une VCM multivalu�ee de type liste qui contient le r�esultat de l'application de l'op�erateur
contraint C �a deux �el�ements de même rang de X et Y respectivement.
Par exemple, (mic-combin #'mic-add (mic-list x y z) (mic-list a b c) rend la VCM
dont la valeur est la liste des r�esultats des contraintes (mic-add x a), (mic-add y b) et(mic-
-add z c).

Non seulement ces m�eta-contraintes permettent une factorisation de l'�ecriture de contraintes,
mais elles permettent la construction de VCM multivalu�ees �a partir d'applications d'op�erateurs sur
d'autres VCM. De plus, le fait que leur pose entrâ�ne la pose de leur contrainte argument assure
que toute modi�cation, concernant la liste ou l'ensemble des VCM �a contraindre, est soumise �a
v�eri�cation et d�eclenche une propagation de contraintes. Ce fonctionnement ne serait pas possible
avec de simples fonctions.

8.5.2 M�eta-contraintes non-d�eterministes

Conform�ement �a l'int�erêt suscit�e par une programmation par contraintes en mode non d�eter-
ministe dans une base de connaissances, nous avons ajout�e �a Micro trois contraintes que l'on
peut consid�erer comme des m�eta-contraintes, c'est-�a-dire des fonctions dont les arguments sont des
contraintes :

� mic-meta-or qui prend deux contraintes principales en arguments : la pose de cette contrainte
entrâ�ne la pose de la contrainte qui est le premier argument. Si celle-ci ne peut être pos�ee,
alorsMicro tente de poser la seconde contrainte. Si cette tentative �echoue aussi, la pose de la
contrainte mic-meta-or �echoue �egalement. Si au cours de son existence, l'une des contraintes
arguments n'est plus satisfaite alors Micro tente de satisfaire l'autre contrainte argument.
Si cette tentative �echoue, l'action �a l'origine de cette violation de la contrainte mic-meta-or
est refus�ee.

� mic-meta-if-then qui admet deux arguments : une variable contrainte bool�eenne qui peut
donc être une contrainte bool�eenne secondaire et une contrainte principale. La pose de cette
contrainte entrâ�ne la pose de la contrainte bool�eenne secondaire. Si le r�esultat de cette
contrainte vaut vrai alors la contrainte principale donn�ee en second argument est pos�ee, sinon
la contrainte principale n'est pas pos�ee. Le fait que la condition du si : : :alors soit exprim�ee
par une contrainte bool�eenne permet de r�eagir par une pose ou un retrait de la contrainte prin-
cipale selon les modi�cations du r�esultat de la contrainte bool�eenne repr�esentant la condition.
Ainsi, si le r�esultat devient vrai alors qu'il �etait faux alors la contrainte est pos�ee. Inversement
si le r�esultat devient faux alors qu'il �etait vrai, la contrainte principale est retir�ee.
Il faut noter que si le r�esultat de la contrainte bool�eenne est ind�e�ni alors la contrainte
principale n'est pas pos�ee.
Si une action est �a l'origine de la violation de la contrainte principale et donc de la contrainte
mic-meta-if-then, alors elle est refus�ee. De même, si la pose de la contrainte principale
�echoue, alors la pose de la m�eta-contrainte �echoue.

� mic-meta-if-else qui admet trois arguments : une variable contrainte bool�eenne qui peut
donc être une contrainte bool�eenne secondaire et deux contraintes principales. La pose de



cette contrainte entrâ�ne la pose de la contrainte bool�eenne secondaire. Si le r�esultat de cette
contrainte vaut vrai alors la contrainte principale donn�ee en second argument est pos�ee, sinon
la contrainte principale donn�ee en troisi�eme argument est pos�ee. Le fait que la condition du
si : : :alors : : :sinon soit exprim�ee par une contrainte bool�eenne permet de r�eagir par une
pose ou un retrait de l'une des deux contraintes principales selon les modi�cations du r�esultat
de la contrainte bool�eenne repr�esentant la condition. Ainsi, si le r�esultat devient vrai alors
qu'il �etait �a faux, alors la premi�ere contrainte principale est pos�ee, la seconde est retir�ee.
Inversement si le r�esultat devient faux alors qu'il �etait �a vrai, alors la seconde contrainte
principale est pos�ee, la premi�ere est retir�ee.
Il faut noter que si le r�esultat de la contrainte bool�eenne est ind�e�ni alors la contrainte
principale n'est pas pos�ee. Par contre, s'il passe d'une valeur ind�e�nie �a vrai (respectivement
faux) alors la premi�ere (respectivement la seconde) contrainte principale est pos�ee.
Si une action est �a l'origine de la violation d'une des contraintes principales et donc de la
contrainte mic-meta-if-then, alors elle est refus�ee. De même, si la pose de la contrainte
principale concern�ee �echoue, alors la pose de la m�eta-contrainte �echoue.

Les m�eta-contraintes sont des contraintes principales. Elles sont �egalement repr�esent�ees par
des classes de contraintes. Les AIC des instances de ces m�eta-contraintes correspondant �a des
contraintes principales arguments de la m�eta-contrainte sont li�es aux instances de ces contraintes
principales.

La contrainte mic-meta-or n�ecessite un lien entre la contrainte principale argument pos�ee et
la m�eta-contrainte. Ce lien permet, lors de la violation ou le retrait de la contrainte principale,
d'essayer l'autre contrainte principale argument de la m�eta-contrainte.

La r�esolution d'une m�eta-contrainte revient �a la r�esolution de la contrainte qui la repr�esente,
s'il y en a une dans le cas de mic-meta-if-then. Dans le cas de la m�eta-contrainte mic-meta-or,
toutefois, l'�echec de la r�esolution de la contrainte principale repr�esentant la m�eta-contrainte entrâ�ne
la tentative de r�esolution avec l'autre contrainte principale argument.

Quant au retrait d'une m�eta-contrainte, il consiste �a retirer la contrainte principale, s'il y en a
une dans le cas de mic-meta-if-then.

8.6 Comparaison avec d'autres syst�emes

Nous comparons ici Micro en tant que module de programmation par contraintes autonome
avec les syst�emes de programmation par contraintes pr�esent�ees au chapitre 5.

Micro est un module de programmation par contraintes sur des intervalles. Contrairement aux
langages de programmation logique par contraintes comme CLP(R) [Ja�ar et al.91] ou Prolog
III [Colmerauer90], il ne repose pas sur l'uni�cation et ne permet pas de rendre des r�esultats
symboliques. De tels r�esultats rendent explicites des relations mais ne r�esolvent pas pour autant le
probl�eme et n'ont de r�eelle utilit�e que pour les probl�emes sous-contraints pour lesquels sont exhib�ees
des relations implicites, d�eductibles de l'information pr�esente.

Micro ne comporte pas non plus d'algorithme ou de m�ethode sp�ecialis�es, comme le Simplexe
pour CLP(R) et Prolog III ou la m�ethode de Newton pour cc(FD) [Hentenryck et al.93], qui sont
souhaitables dans un module destin�e �a des applications sp�eci�ques en calcul scienti�que ou pour
des probl�emes d'ordonnancement, mais qui ne sont pas a priori indispensables pour la r�esolution
de CSP assez g�en�eraux et simples auxquels Micro est destin�e.

En revanche, Micro inclut un algorithme de r�esolution capable de s'adapter aux domaines du
CSP �a r�esoudre, qu'ils soient �nis ou in�nis.

Pour des commodit�es de repr�esentation et a�n de traiter des variables enti�eres et r�eelles, nous
avons choisi de concevoir un module de programmation par contraintes sur intervalles. �A ce titre,
Micro est �a rapprocher davantage des langages tels que BNR Prolog [Older et al.90], Interlog
[Dassault electronique91], INC++ [Hyv�onen et al.93b] ou Pecos/Solver [Ilog92b]. Comme dans



ces langages, les contraintes sont construites �a partir d'un ensemble pr�ed�e�ni de contraintes de base
(binaires ou ternaires) qui sont assembl�ees. Les r�esultats des contraintes de base repr�esentant des
op�erateurs arithm�etiques sont obtenus �a partir des r�egles de l'arithm�etique des intervalles. Micro
fournit un ensemble complet de contraintes (op�erateurs de comparaison et op�erateurs arithm�e-
tiques) pour les CSP �a variables enti�eres ou r�eelles mais aussi bool�eennes. Les op�erateurs bool�eens
permettent de d�e�nir des contraintes sur des variables de types di��erents. Cette caract�eristique ne
se retrouve que dans le langage CLP(BNR) [Older et al.93].

Le niveau de consistance locale atteint dans les CSP Micro d�epend du type des variables,
de la �nitude des domaines et de la monotonicit�e des op�erateurs utilis�es. Le plus fort niveau est
l'arc-consistance (pour les CSP �a domaines �nis), puis l'intervalle consistance (pour les CSP �a
domaines in�nis sans op�erateurs p�eriodiques et sans double occurrence de la même variable). Pour
les op�erateurs p�eriodiques, le �ltrage est retard�e le plus possible aussi la consistance est-elle tr�es
faible. La consistance locale est �etablie lors de la propagation de contraintes, m�ecanisme central dans
Micro, qui consiste �a activer une contrainte en appliquant les r�egles de maintien de consistance
qui lui sont associ�ees avant d'activer, �a leur tour, les contraintes portant sur les variables dont les
domaines ont �et�e r�eduits par ces r�egles. La consistance locale dansMicro est d'un degr�e en moyenne
plus �elev�e que celle maintenue dans les langages de programmation par contraintes sur intervalles
uniques comme Pecos et Interlog. Car, bien que plus coûteuse, la gestion d'unions d'intervalles
permet d'obtenir une intervalle-consistance l�a o�u ces syst�emes atteignent une bô�te-consistance.

La propagation de contraintes, comme dans tous les syst�emes cit�es, n'�echappe pas aux cycles qui
peuvent se comporter comme des boucles in�nies au regard des limitations de la pile d'ex�ecution
de la machine. De ce point de vue, Micro est �a rapprocher davantage de la premi�ere version de
INC++ [Hyv�onen92].

Concernant le calcul de l'�etendue des domaines, le recours �a des m�ethodes la minimisant, comme
c'est le cas dans INC++, n'a pas �et�e retenu. L�a encore, il ne s'agissait pas de faire de Micro,
dans sa premi�ere version, un outil pour traiter les fonctions sp�eci�ques comme les polynômes,
qui apparaissent souvent dans les formules d'un tableur et auxquels INC++ entend apporter une
solution e�cace. D'autre part, le recours �a des m�ethodes comme les formes centr�ees de Moore,
n�ecessite d'analyser l'expression enti�ere de la contrainte, de calculer les formes de Taylor des parties
droite et gauche des �egalit�es ou in�egalit�es. Des biblioth�eques ou modules sp�eci�ques de calcul doivent
donc être associ�ees au syst�eme a�n de le rendre encore plus pr�ecis et performant. Cette recherche
d'optimisation sur des contraintes somme toute particuli�eres n'a pas �et�e la motivation premi�ere lors
de la conception de Micro.

Dans Micro, la r�esolution est bas�ee sur deux principes, les domaines �nis sont r�esolus �a l'aide
d'un algorithme de type Full-Look-Ahead. Cette m�ethode, dont les performances respectables ont
�et�e soulign�ees par Sabin et Freuder [Sabin et al.94], est retenue aussi dans Pecos. On est donc en
droit d'attendre de Micro des performances comparables �a ce syst�eme sur de tels CSP. Les CSP
�a domaines in�nis sont trait�es par division (comme dans INC++). Cette m�ethode est par essence
combinatoire, mais nous avons propos�e d'en contrôler le d�eroulement par un algorithme de Branch
and Bound int�egrant un crit�ere d'�evaluation de l'int�erêt de la poursuite d'une division.

En fait, l'originalit�e de Micro r�eside davantage dans le traitement des unions d'intervalles,
traitement que les syst�emes pr�ec�edents ne proposent pas. Si les temps de calcul des intervalles sont
accrus { ce qui constitue le principal argument des concepteurs des syst�emes pr�ec�edents pour rai-
sonner en mono-intervalle {, l'expressivit�e et le degr�e de consistance locale e�ectivement maintenus
sont beaucoup plus importants dans le pari multi-intervalles que tient Micro.

Une autre facette int�eressante de Micro, qui n'est pas ou peu exploit�ee par les syst�emes cit�es,
est la mise �a la disposition de l'utilisateur d'un ensemble de contraintes de base pour la d�e�nition
de CSP sur des variables multi-valu�ees (ensembles et listes). Seul Pecos propose un �eventail de
contraintes ensemblistes n'op�erant cependant que sur des ensembles �nis et ne concernant, pa-
radoxalement, pas les listes. Le langage hôte de Micro �etant le langage Le-Lisp V16 dans sa



premi�ere version, il nous a sembl�e naturel de nous int�eresser �egalement �a ces derni�eres.
Le traitement de CSP dynamiques est, lui aussi, propre �a Micro. Pour ce faire, des structures

de donn�ees (contextes) sont stock�ees et g�er�ees par des algorithmes permettant le retrait d'une
contrainte ou encore la modi�cation du domaine d'une variable. On ne retrouve pas cette caract�e-
ristique dans les autres langages de programmation par contraintes �a intervalles.

En�n, une derni�ere particularit�e de Micro, est la pr�esence de contraintes qui permettent la
pose d'autres contraintes sur les �el�ements de listes de variables, ou encore les m�eta-contraintes,
qui permettent le non-d�eterminisme et la programmation par contraintes conditionnelles. Pecos
propose �egalement une programmation par contraintes non d�eterministe mais les expressions non
d�eterministes �el�ementaires propos�ees ne sont destin�ees qu'�a guider la r�esolution en d�e�nissant des
points de choix. En l'occurrence, elles ne permettent pas de faire �evoluer l'ensemble des contraintes
du CSP en fonction de l'�evolution des domaines des variables.

Les points sur lesquels Micro se d�emarque des syst�emes voisins nous ont �et�e sugg�er�es par
l'application pour laquelle Micro a �et�e construit : la liaison avec le mod�ele de connaissances �a objets
Tropes. Aussi, les choix et la r�ealisation du module Micro ont �et�e faits pour r�epondre aux besoins
en contraintes de ce mod�ele. La recherche de performances n'a donc pas �et�e l'objectif premier.
Souvent, elle a �et�e sacri��ee au pro�t de la g�en�ericit�e, pour o�rir un module de programmation
par contrainte capable de traiter des CSP de natures diverses. Il reste que Micro peut être utilis�e
comme un outil de programmation par contraintes ind�ependamment du couplage vis�e avec Tropes,
voire être coupl�e avec d'autres SRPO.

8.7 Conclusion

Micro est un module de programmation par contraintes destin�e �a traiter des CSP �a variables de
type entier, r�eel, ou bool�een4 dont les domaines sont �nis ou in�nis et exprim�es en tant qu'�enum�e-
ration de valeurs ou unions d'intervalles. A�n de construire ces CSP, Micro propose un ensemble
de contraintes pr�ed�e�nies recouvrant la plupart des op�erateurs de comparaison, arithm�etiques et
bool�eens �a partir desquels des expressions complexes de contraintes peuvent être construites.

Micro dispose �egalement d'un ensemble d'op�erateurs destin�es �a d�e�nir des CSP sur des va-
riables multivalu�ees (dont la valeur est un ensemble ou une liste de valeurs).

La d�e�nition de contraintes complexes peut être conserv�ee par Micro permettant ainsi une
�economie d'�ecriture et une factorisation des traitements dans les utilisations multiples des mêmes
contraintes.

Micro inclut des fonctions permettant la pose de plusieurs contraintes sur des listes ou des
ensembles de variables contraintes ainsi que des m�eta-contraintes (contraintes dont les arguments
sont de contraintes) qui permettent de contraindre des ensembles ou des listes de variables ou encore
d'introduire du non-d�eterminisme dans la d�e�nition et la r�esolution des CSP.

Une premi�ere version de Micro a �et�e �ecrite dans le langage Le-Lisp V16 [Ilog92a] ; elle est
limit�ee �a la maintenance par propagation de contraintes de CSP �a domaines �nis ou in�nis et �a la
r�esolution de CSP �a domaine �nis. Elle utilise le langage �a objets Telos pour d�ecrire la classe des
variables (appel�ees VCM) et la classe de chacun des op�erateurs pr�ed�e�nis mis �a la disposition de
l'utilisateur. Les CSP sont construits �a partir des expressions contraintes et sont mat�erialis�es par
des instances des classes de variables et de contraintes. Cette version de Micro est destin�ee �a la
version 0 du syst�eme Tropes �ecrite en Le-Lisp V16.

La seconde version de Micro �ecrite en langage Talk [Ilog94] est en cours d'impl�ementation
et comporte les algorithmes de gestion de la dynamicit�e ainsi l'algorithme g�en�eral de r�esolution
pr�esent�e ici. Elle est destin�ee �a la version 1.0 [Sherpa95] du syst�eme Tropes �ecrite en Talk.

La maintenance des contraintes dans Micro repose sur la propagation de contraintes. �A chaque

4Ou de type quelconque avec des contraintes particuli�eres (�egalit�e, di��erence , a�ectation).



classe de contrainte est associ�ee une m�ethode qui applique les r�egles de maintien de la consistance
locale sur les domaines-arguments de la contrainte. Lorsque l'application de ces r�egles r�eduit le
domaine d'un argument de la contrainte, la propagation consiste �a activer la m�ethode de consistance
associ�ee �a toutes les autres contraintes portant sur le domaine r�eduit.

Pour les domaines de variables monovalu�ees enti�eres et r�eelles, ces r�egles sont issues de l'arithm�e-
tique des intervalles et garantissent sinon l'arc-consistance, tout au moins une intervalle-consistance
pour les contraintes �a base d'op�erateurs non p�eriodiques et les contraintes sans double occurrence de
la même variable, sinon une bô�te consistance. Pour les variables multivalu�ees, une repr�esentation
a �et�e d�e�nie, les r�egles de consistance agissent sur chaque �el�ement de la description du domaine
(extension, domaine des �el�ements, �el�ements impossibles, cardinalit�e, �el�ements requis).

Micro privil�egie la gestion de CSP dynamiques et permet l'ajout comme le retrait de contraintes,
sans qu'il ne soit n�ecessaire de red�e�nir le CSP. Il est �egalement capable de r�eagir �a la modi�cation
du domaine d'une variable.

Micro fournit un algorithme de r�esolution pour les CSP �a domaines �nis et/ou �a domaines
in�nis. Les domaines �nis sont trait�es par une �enum�eration bas�ee sur un Full-Look-Ahead s'appuyant
sur la propagation de contraintes. Les domaines in�nis sont trait�es par dichotomie et r�esolution des
sous-CSP r�esultants. La division des domaines est contrôl�ee par un algorithme de type Branch and
Bound, des crit�eres d�ecidant de la poursuite ou non de cette division.

Une interface fonctionnelle5 permet de d�e�nir, de consulter et de modi�er �a tout moment des
CSP (d�e�nition et consultation de variables, ajout, retrait de contraintes, modi�cations des do-
maines) et de demander la r�esolution de ces CSP. C'est par elle que l'utilisateur (ou un programme)
communique avec Micro.

Ces caract�eristiques font de Micro un module de programmation par contraintes dont l'origi-
nalit�e est qu'il concilie la d�e�nition et le traitement de CSP dynamiques, �a domaines �nis ou in�nis,
avec une gestion compl�ete d'unions d'intervalles. A�n que Micro soit en mesure d'accomplir la
tâche pour laquelle il a �et�e con�cu, c'est-�a-dire g�erer les CSP d�e�nis dans le syst�eme Tropes, une
interface a �et�e con�cue. Nous la d�ecrivons dans le chapitre suivant.

5D�ecrite en annexe B.1.



Chapitre 9

Le couplage Tropes/Micro

Le chapitre pr�ec�edent a pr�esent�e Micro comme un module de programmation par contraintes
dont les di��erentes classes de variables et de contraintes permettent son utilisation autonome, c'est-
�a-dire sans qu'il soit besoin de le rattacher �a un autre syst�eme. Cependant, la motivation originale
de la conception de Micro �etant le couplage du mod�ele de connaissances �a objets Tropes avec un
module de programmation par contraintes, nous d�ecrivons ici ce couplage.

Comme le montre la section 9.1, le couplage r�ealis�e est un couplage dans lequel les Attributs
Contraints de Tropes (ACT) remplacent les VCM de Micro.

Pour que soit op�er�ee une telle substitution, les objets Tropes doivent contenir certaines infor-
mations, notamment celles d�etenues par les VCM lorsque Micro est utilis�e en mode autonome,
que nous d�etaillons dans la section 9.2. Nous d�ecrivons �a quel moment ces informations sont mises
�a jour (cf. section 9.3).

Nous d�ecrivons ensuite comment les types des attributs contraints peuvent être recalcul�es �a
partir de CSP g�er�es �egalement par Micro et l'interface (cf. section 9.4).

Les fonctionnalit�es de l'interface (cf. section 9.5) sont de traduire les op�erations disponibles
sur les CSP Tropes { d�e�nition, pose et suppression de contrainte dans Tropes, modi�cation du
domaine d'un ACT { en fonctions s�emantiquement correspondantes de Micro.

En�n, nous comparons (cf. section 9.6) le couplage Tropes/Micro avec les autres associations
objets/contraintes pr�esent�ees au chapitre 5.

9.1 Un couplage semi-faible

Si nous consid�erons Micro en tant que module autonome de programmation par contraintes, le
premier type de couplage avec le mod�ele Tropes qui vient �a l'esprit est un couplage de type faible
dans lequel chaque attribut (appel�e d�esormais ACT) est li�e avec une VCM (Variable Contrainte de
Micro), comme le montre la �gure 9.1. Dans cette solution, les VCM servent de relais entre les
instances Tropes et les instances Micro : toute mise �a jour d'un ACT doit être r�epercut�ee sur la
VCM associ�ee et, de l�a, dans le r�eseau de contraintes associ�e ; r�eciproquement, toute mise �a jour
d'une VCM (�a l'issue d'une propagation) doit être transmise �a l'ACT associ�e.

Ce couplage n�ecessite donc une interface entre Tropes et Micro qui g�ere les �echanges entre le
mod�ele et le module, cr�ee les CSP en d�eclarant variables et contraintes, d�eclenche les propagations,
et r�eagit �a toute modi�cation d'un côt�e comme de l'autre. La premi�ere r�ealisation d'un couplage de
Tropes avec un module de programmation par contraintes que nous avons e�ectu�ee { le couplage
Tropes/Pecos d�ecrit en 8.1 { �etait de ce type. Or, ce type de solution a le d�esavantage de dupliquer
l'information puisque les VCM doivent être le miroir des ACT qui leur sont associ�es. Si l'�economie
de cette redondance ne peut, en g�en�eral, être faite dans un couplage faible liant deux syst�emes
ind�ependants et se comportant l'un vis-�a-vis de l'autre comme une bô�te noire, il en est autrement

179



ACT VCM

Contrainte

AIC

...

...

TROPES MICRO

...

Instance Tropes

...
ACT

liste-AIC

...

...

VCM

Table de correspondance

INTERFACE

Fig. 9.1 - : Description d'un couplage faible entre Tropes etMicro. Les VCM sont les miroirs des ACT. L'interface
tient �a jour une table de correspondance entre ACT et VCM. Les VCM seules sont li�ees aux AIC.

ici puisque, pr�ecis�ement, Micro a, avant tout, �et�e con�cu pour Tropes.
Autrement dit, en tant que concepteur �a la fois du mod�ele et du module, il nous est possible de

shunter les VCM lors du couplage et de lier donc directement les ACT aux AIC de Micro. L'id�ee
sous-jacente est de faire jouer aux ACT le rôle des VCM. Dans Micro, les VCM sont substitu�ees
par les ACT. De ce fait, l'information concernant les ACT n'est plus dupliqu�ee d�es lors que Micro
utilisent les ACT comme ses VCM.

De plus, il n'est plus besoin de d�eclarer (et de d�ecrire) une VCM lorsqu'un nouvel ACT est
contraint : il su�t de lier l'ACT �a l'AIC de l'instance de contrainte de Micro qui mat�erialise la
pr�esence de la contrainte. Aussi, la d�eclaration d'une contrainte sur un ACT �equivaut �a la d�e�nition
d'une VCM pour Micro.

Contrainte

AIC

...

...

TROPES

...

Instance Tropes

...
ACT

INTERFACE

liste-AIC

MICRO

Fig. 9.2 - : Description du couplage semi-faible choisi pour Tropes et Micro. Les VCM n'existent plus. La table
de correspondance disparâ�t. Les ACT sont directement li�es aux AIC.

En conclusion, le couplage r�ealis�e ici n'est donc plus un couplage que l'on peut quali�er de faible
car Micro vient s'ancrer dans Tropes. Il ne s'agit pas non plus d'un couplage fort dans lequel



les contraintes de Micro seraient repr�esent�ees par des objets du mod�ele Tropes. Pour Tropes
et Micro, le terme de couplage semi-faible semble appropri�e et d�enote un couplage faible optimis�e
(sans redondance d'informations).

En contrepartie, ce couplage semi-faible impose de disposer dans les instances Tropes des infor-
mations n�ecessaires �echang�ees avec Micro. Nous d�ecrivons �a pr�esent quelles sont ces informations.

9.2 Les structures informatives

9.2.1 Informations dans Tropes

Chaque instance Tropes { consid�er�ee du point de vue structurel comme form�ee de l'ensemble
des attributs du concept { a dû être �etendue a�n de stocker un certain nombre de structures de
donn�ees destin�ees au couplage semi-faible entre Tropes et Micro:

� Pour chaque attribut susceptible d'être contraint, l'instance contient son domaine e�ectif qui
est un sous-ensemble du domaine fourni par le type de l'attribut pour l'instance. Ce domaine
est le plus grand ensemble de valeurs localement consistantes pour l'attribut. Il correspond
au domaine e�ectif (ou courant) d'une VCM, et re�ete l'�etat des modi�cations apport�ees par
la propagation de contraintes sur le domaine de l'attribut contraint.

� Pour chaque attribut susceptible d'être contraint, l'instance stocke la liste des AIC auxquels
il est associ�e. Il s'agit d'une liste et non pas d'un ensemble, car l'ordre de pose des contraintes
est utilis�e dans la gestion des CSP dynamiques. D'autre part, le type de la contrainte n'est
pas consid�er�e dans cette liste. Ainsi, on y trouve aussi bien des AIC d'instances de contrainte
de concept, que des AIC d'instances de contraintes de classe, ou d'instances de contraintes
d'instances. Cette information remplace la liste des AIC que contiennent les VCM de Micro.

� Pour chaque attribut, un drapeau indique si la valeur de cet attribut a �et�e inf�er�ee par une
contrainte ou non. Cette information est utilis�ee lors du r�etablissement d'un contexte de pose
notamment. Elle se trouve �egalement dans les VCM de Micro.

� Chaque instance de Tropes doit contenir la liste des contraintes qui portent sur ses attributs.
Ces contraintes sont donc aussi bien des contraintes de concept ou de classe que des contraintes
d'instance car celles-ci sont �egalement pos�ees sur l'instance. Cette information vise �a remplacer
la liste des contraintes d�eclar�ees que Micro tient �a jour.

� Chaque instance de Tropes doit contenir la liste des instances de contraintes (de concept,
de classe et d'instance) impliquant des attributs de l'instance et maintenues par Micro.
Cette information permet de reformer la table de correspondance contraintes/instances de
contraintes que g�ere Micro.

Parmi ces informations, seules sont accessibles pour un utilisateur de Tropes les informations
\lisibles", c'est-�a-dire son domaine e�ectif, la liste des contraintes qui portent sur l'instance et les
drapeaux renseignant sur l'inf�erence des valeurs grâce aux contraintes. En raison des divers niveaux
de repr�esentation auxquels une contrainte peut être attach�ee, l'instance n'est pas la seule entit�e
Tropes qu'il faille surcharger avec des informations permettant la gestion de CSP. La structure de
classe et celle de concept ont dû �egalement être �etendues. Chaque classe de Tropes doit contenir
(cf. �gure 9.4) la liste des contraintes de classe mais aussi de concept qui portent sur ses attributs.
Cette information est accessible aux utilisateurs de Tropes. Chaque concept de Tropes doit
contenir (cf. �gure 9.4) la liste des contraintes de concept qui portent sur ses instances. Cette
information est accessible aux utilisateurs de Tropes.

9.2.2 Information dans Micro

Dans les instances de contraintes maintenues par Micro, aucune information n�ecessaire au
couplage n'a �et�e instill�ee dans les AIC. En revanche, on trouve pour chaque AIC l'information dont



Instance Tropes

liste des instances de contraintes

liens ACT/AIC

drapeaux d’inférence

valeurs d’attributs 

liste des contraintes
domaines contraints effectifs

    + 

informations destinées à l’interface

informations visibles depuis Tropes

Fig. 9.3 - : Les structures de donn�ees ajout�ees �a une instance Tropes en vue du couplage avec Micro.

Concept Tropes Classe Tropes

super-classe
liste des sous-classes
liste des passerelles
liste des instances
liste des attributs

clef
liste des attributs
liste des points de vue

liste des instances
liste des passerelles

liste des contraintes
+ +

liste des contraintes

Fig. 9.4 - : Les structures de donn�ees ajout�ees �a une classe et �a un concept Tropes en vue du couplage avec
Micro.

a besoin Micro. Elle est utilis�ee pour le couplage comme en mode autonome (cf. �gure 9.5) :
� Le domaine de l'AIC qui est �etabli par la propagation de contraintes. Lorsque l'AIC est li�e �a
un ACT, ce domaine correspond au domaine e�ectif ou courant de l'ACT. Lorsque ce domaine
est r�eduit �a un singleton et que l'AIC est li�e �a un ACT, la valeur obtenue { qui devient valeur
de l'ACT { est consid�er�ee comme inf�er�ee par la contrainte.

� Un lien qui peut être :
{ soit un lien avec un ACT. Typiquement, l'AIC mod�elise dans Micro un ACT. Ce lien
existe dans une utilisation classique de Micro, mais lie alors l'AIC �a une VCM. Dans
le couplage semi-faible r�ealis�e, les ACT remplacent les VCM;

{ soit un lien avec un autre AIC. Typiquement, l'AIC est soit un argument de contrainte
secondaire li�e �a un AIC r�esultat d'une autre contrainte secondaire, soit le r�esultat d'une
contrainte secondaire utilis�ee comme argument d'une autre contrainte secondaire.

Lorsque ce lien est vide, l'AIC repr�esente une constante. Ce lien est unique, un AIC ne peut
repr�esenter plusieurs ACT, AIC ou constantes.

9.3 Gestion des liens et des structures informatives

Dans une instance, une classe ou un concept Tropes, les structures de donn�ees pr�esent�ees dans
la section pr�ec�edente font d�esormais partie de la structure de l'entit�e. L'int�egration de contraintes �a
Tropes se traduit donc par l'extension en place m�emoire de la taille des entit�es de repr�esentation.
C'est le prix �a payer pour g�erer la consistance d'une base de connaissances en pr�esence de contraintes
dynamiques. Ces structures de donn�ees sont pr�evues d�es la cr�eation de ces entit�es mais ne seront
e�ectivement remplies ou modi��ees que lors de la d�eclaration ou de la modi�cation des CSP. Le
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()

Fig. 9.5 - : Les structures de donn�ees d'une instance de Micro. Chaque AIC comporte une information sur son
domaine et un lien d'un des 3 types pr�esent�es.

contenu de ces structures informatives �evolue donc avec les CSP de Tropes qu'elles permettent de
traduire en CSP Tropes.

Ces informations sont destin�ees �a l'interface. C'est l'interface entre Tropes et Micro qui
vient chercher et d�eposer dans ces structures les informations dont elle a besoin. La gestion de ces
structures est donc immerg�ee dans les primitives de manipulation des CSP Tropes qu'elle contient
(cf. section 9.5).

Ainsi, au niveau d'une instance Tropes :
� la liste des contraintes est mise �a jour lors de la d�eclaration et de la suppression d'une
contrainte d'instance, de classe ou de concept ;

� le vecteur des drapeaux d'inf�erence par une contrainte est mis �a jour lorsque la propagation
de contraintes r�eduit un domaine �a un singleton ;

� le vecteur des listes d'AIC par attribut est mis �a jour lors de la cr�eation ou de la suppression
d'une contrainte quel que soit son type ;

� la liste des instances de contraintes est mise �a jour lors de la cr�eation ou de la suppression
d'une contrainte.

Au niveau d'une classe (respectivement d'un concept), la liste des contraintes de la classe (res-
pectivement du concept) est mise �a jour lors de la cr�eation ou de la suppression d'une contrainte
de la classe (respectivement du concept).

En ce qui concerne les informations conserv�ees par les AIC de Micro, les domaines sont mis
�a jour par la propagation de contraintes mais aussi par les fonctions de restauration de contexte.
Quant aux liens, ils sont parcourus lors de la propagation de contraintes et sont mis en place lors
de la pose de la contrainte.

9.4 Contraintes et calcul de types

Nous traitons ici des moyens �a mettre en �uvre pour le calcul du type des entit�es contraintes,
aussi bien les concepts, que les classes ou les instances. Lors de l'ajout ou de la suppression d'une
contrainte, le nouveau type de l'entit�e est d'abord calcul�e avant de proc�eder �a la pose ou au retrait
e�ectif.

L'id�ee du calcul de type est simple : pour connâ�tre l'e�et de l'ajout ou du retrait d'une contrainte
sur un ensemble d'attributs accessibles depuis un concept, une classe ou une instance, il su�t de
propager l'ajout ou le retrait de la contrainte en rempla�cant dans son r�eseau de contraintes les
domaines e�ectifs des variables contraintes par leur domaine de d�e�nition.

Lors d'un ajout, ces domaines de d�e�nition correspondent aux types courants des attributs
contraints. Lors d'un retrait de contrainte, ils correspondent aux types des attributs contraints au



moment de la pose de la contrainte, et on proc�ede �a la pose des contraintes d�eclar�ees ult�erieurement
sur l'entit�e.

Cette propagation, si elle r�eussit, doit fournir les nouveaux domaines de d�e�nition des attributs
contraints pour le concept, la classe ou l'instance, selon le niveau de repr�esentation de la contrainte.

Les CSP destin�es �a calculer les types sont �egalement maintenus par Micro comme les autres
CSP Tropes. Ces CSP ne sont pas rattach�es �a des ACT d'instances, pas plus qu'il n'est possible
de les rattacher �a une instance factice puisque les acc�es sont susceptibles d'atteindre un nombre
impr�evisible d'instances.

Autrement dit, il existe deux niveaux de CSP TROPES g�er�es parMicro : ceux qui repr�esentent
les contraintes e�ectivement pos�ees sur les attributs des objets et ceux qui ont �et�e �etablis pour le
calcul des types des concepts, des classes et des instances contraints.

Tous les avantages du couplage semi-faible sont ici perdus et il faut revenir �a l'emploi d'outils
permettant d'assurer un couplage faible. Aussi, une table de correspondance doit être mise en place
par l'interface Tropes/Micro entre les expressions des contraintes et les instances de contraintes
cr�e�ees pour le calcul de type, ainsi qu'une table de correspondance entre les acc�es des contraintes
et les VCM de Micro qui repr�esentent ces acc�es.

Les contextes de pose de ces contraintes sont d�etenus par les instances de contraintes corres-
pondantes. Les tables de correspondance contraintes/instance de contraintes et VCM/acc�es sont
mises �a jour lors de l'ajout ou du retrait d'une contrainte.

Lorsqu'une contrainte est d�eclar�ee, l'interface proc�ede �a la lecture de l'expression contrainte
�equivalente et cr�ee pour chaque argument non constant une VCM dont le domaine est �equivalent
au domaine de la valeur de l'acc�es.

9.5 Les fonctionnalit�es de l'interface

L'interface Tropes/Micro (cf. �gure 9.6) contient l'ensemble des fonctions qu'il a fallu �ecrire
a�n que le couplage semi-faible adopt�e soit possible. Ces fonctions ont �et�e �ecrites �a partir des
fonctions fournies par l'interface fonctionnelle de Micro et des fonctions de l'API de Tropes.
L'interface, �a son tour, propose des fonctions permettant de manipuler des CSP dans Tropes et
�etend donc l'API de celui-ci. Les fonctions de l'API de Tropes destin�ees aux contraintes sont les
seules fonctions visibles (celles de plus haut niveau) de l'interface. Les autres fonctions sont d�edi�ees
�a la gestion des CSP Micro �equivalents aux CSP Tropes d�e�nis. Pour la plupart ce sont des
fonctions permettant que les primitives de Micro soient appliqu�ees non plus sur des VCM d�e�nies
et maintenues par Micro, mais sur des ACT d�e�nis et maintenus par Tropes.

Les fonctions de l'interface Tropes/Micro forment donc une couche interm�ediaire entre l'API
de Tropes et celle de Micro. Ces fonctions sont charg�ees de la mise �a jour des informations
relatives aux contraintes, dans Tropes comme dans Micro, lors des divers �ev�enements de nature
�a �etendre, r�eduire ou perturber les CSP Tropes maintenus par Micro.

9.5.1 Cr�eation de contrainte

La cr�eation d'une contrainte peut être explicitement demand�ee par une fonction de l'API de
Tropes ou être la cons�equence de la cr�eation d'une instance Tropes dans un concept contraint
ou du rattachement d'une instance �a une classe contrainte.

Selon le niveau de repr�esentation de la contrainte (concept, classe ou instance), l'interface doit
valider le calcul du type du concept, de la classe ou de l'instance avant de passer �a la pose e�ective
de la contrainte. Le calcul du type des entit�es n�ecessite l'utilisation des fonctions de consultation
et de mise �a jour du module de gestion de types Met�eo.

Cr�eer une contrainte pour l'interface consiste, du côt�e de Micro, �a appeler la fonction de
cr�eation de contrainte (les liens entre AIC seront mis en place par les fonctions de Micro) et, du
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Fig. 9.6 - : Architecture du couplage Tropes/Micro. L'interface se charge des communications entre Tropes et
Micro mais aussi des �echanges de domaines entre Met�eo et Micro lors du calcul de type.

côt�e de Tropes, �a mettre en place les liens ACT/AIC entre les attributs de l'instance de Tropes et
ceux de l'instance de Micro cr�e�ee. La propagation peut alors être lanc�ee (les m�ethodes de maintien
de consistance associ�ees �a la contrainte sont activ�ees) sur les CSP Micro �equivalents.

Si la propagation �echoue, la contrainte n'est pas accept�ee ; l'instance de contrainte est d�etruite
dans Micro, les liens ACT/AIC enregistr�es dans Tropes sont supprim�es.

Si la propagation r�eussit, les informations compl�ementaires (liste des contraintes, liste des ins-
tances de contraintes) sont plac�ees dans les instances Tropes concern�ees.

Les fonctions de cr�eation de contrainte qu'utilise l'interface Tropes/Micro ne sont pas exac-
tement celles de Micro, le code en a �et�e l�eg�erement modi��e pour substituer les VCM par des ACT
pour le couplage et pour r�ecup�erer les domaines des attributs aupr�es du module de gestion de types
Met�eo. Le principe de cr�eation d'une instance de contrainte dans Micro (cf. section 8.4.1) reste
cependant le même.

9.5.2 Suppression de contrainte

La suppression d'une contrainte peut être explicitement demand�ee par une fonction de l'API
de Tropes ou être la cons�equence de la suppression d'une entit�e Tropes.

Comme pour la cr�eation, selon le niveau de la contrainte, un calcul de type n�ecessitant une
communication entre Micro et Met�eo est pr�ealablement requis.

Supprimer une contrainte pour l'interface consiste, du côt�e de Micro, �a appeler la fonction
Micro de suppression de contrainte et, du côt�e de Tropes, �a supprimer les liens ACT/AIC entre
les attributs de l'instance de Tropes et ceux de l'instance de Micro supprim�ee.

La suppression d'une contrainte est faite selon le principe expos�e (cf. section 8.4.2). Les contraintes
suivantes sont supprim�ees en bloc puis repos�ees �a partir du contexte de pose de la contrainte sup-
prim�ee qui aura �et�e r�etabli �a partir du contexte de pose de l'instance de contrainte correspondante



conserv�ee par Micro.

9.5.3 Modi�cation d'un ACT

La modi�cation d'un ACT, lorsqu'elle n'intervient pas pendant la propagation de contraintes,
n�ecessite de restaurer des domaines des ACT non valu�es par l'utilisateur et appartenant au même
r�eseau, avec le domaine fourni par le type de l'entit�e, et de vider les domaines des AIC internes.
D�es lors, l'interface cherche �a �etablir la consistance locale du r�eseau pour valider la modi�cation
(cf. section 8.4.3).

Les fonctions de restauration de contexte de Micro sont utilis�ees et l�eg�erement modi��ees pour
traiter des ACT et non pas des VCM.

9.5.4 Inf�erence de la valeur d'un ACT et domaine e�ectif

L'interface est charg�ee de mettre �a jour la valeur d'un ACT et, par la même occasion, le drapeau
bool�een signalant une inf�erence, lorsque le domaine de l'ACT est r�eduit �a un singleton par la
propagation de contraintes.

Le domaine initial ou de d�e�nition d'un ACT est �x�e par le calcul des types (qui tient compte
des contraintes pr�esentes sur l'ACT).

Le domaine e�ectif est un sous-ensemble du domaine de d�e�nition. �A tout moment, il est le
plus grand domaine localement consistant pour l'ACT en fonction des informations disponibles et
dans la limite des r�egles de consistance de Micro. Ce domaine e�ectif est commun �a tous les AIC
associ�es �a l'ACT. Comme pour les VCM, bien que sa pr�esence au niveau de l'ACT ne soit pas
requise, il y a �et�e plac�e pour information.

9.5.5 D�e�nition de nouvelles contraintes

L'interface doit être �egalement en mesure d'accepter des d�e�nitions de nouvelles contraintes.
L'id�ee est la même que celle propos�ee par Micro : factoriser et stocker une expression complexe
de contraintes a�n de pouvoir directement invoquer cette contrainte et non plus l'ensemble des
contraintes complexes ou de base qui composent cette expression.

La fonction de l'API (tr-create-constraint constraint-name constraint-arg-list constraint-expr-
list) est la fonction de cr�eation d'une nouvelle contrainte. Cette contrainte vient s'ajouter �a l'en-
semble des contraintes de base fournies par Micro et �a l'ensemble des contraintes d�ej�a d�e�nies via
l'interface.

Le rôle de l'interface consiste donc �a substituer toute expression contrainte contenant cette
contrainte par l'ensemble de contrainte complexes ou de base la composant, les expressions de
contraintes complexes �etant r�ecursivement d�ecompos�ees.

Par exemple1, on peut signi�er que deux objets du concept Triangle sont �egaux par la
contrainte :

(tr-create-constraintmême-triangles ((T1 : Triangle) (T2 : Triangle)) ((même-pointsT1.p1
T2.p1) (même-points T1.p1 T2.p1) (même-points T1.p1 T2.p1)))

o�u p1; p2; p3 sont trois attributs de la classe Triangle d�esignant les trois points d'un triangle et
même-points est une contrainte, elle aussi construite, imposant l'�egalit�e de deux objets du type
Point

(tr-create-constraint même-points ((P1 : Point) (P2 : Point)) ((mic-eq P1.x P2.x) (mic-eq
P1.y P2.y)) )

o�u x; y correspondent aux attributs du concept Point d�ecrivant respectivement l'abscisse et
l'ordonn�ee d'un point.

1Extrait de [K�ok�eny94].



Lorsque la contrainte même-triangles est rencontr�ee, sous r�eserve d'être syntaxiquement cor-
recte, l'expression est remplac�ee dans un premier temps par trois contraintes même-points puis,
�nalement par six contraintes mic-eq.

9.5.6 Contraintes et v�eri�cations

L'interface est �egalement charg�ee de la v�eri�cation syntaxique de toute expression de contrainte
propos�ee dans Tropes.

L'analyse syntaxique d'une expression de contrainte consiste �a s'assurer que chaque contrainte
principale (et secondaire) qu'elle contient est bien dans l'ensemble des contraintes pr�ed�e�nies de
Micro ou dans l'ensemble des contraintes construites par le biais de la fonction tr-create-constraint.
Lors d'une double d�e�nition, on consid�ere que la derni�ere d�e�nition de l'utilisateur (g�er�ee par
l'interface) fait loi.

Une v�eri�cation est �egalement op�er�ee sur chaque acc�es argument d'une contrainte. Pour que
l'acc�es soit bien d�e�ni, il faut que la suite des attributs propos�ee soit coh�erente. Ainsi, �a partir du
niveau de repr�esentation auquel est attach�ee la contrainte, il doit être possible d'atteindre l'attribut
destination en suivant dans l'ordre les attributs �etapes. Pour deux attributs �etapes cons�ecutifs, il
su�t de s'assurer que le second attribut �gure bien dans le concept, la classe ou l'ensemble de classe
d�esign�e par le type du premier.

Ensuite une v�eri�cation de type est e�ectu�ee sur chaque acc�es ou constante argument d'une
contrainte. L'interface, qui g�ere �egalement les acc�es, s'assure que le type de l'acc�es est le même que
le type attendu pour l'argument de la contrainte.

Lorsqu'une de ces v�eri�cations �echoue, l'expression contrainte n'est pas valide et la fonction �a
r�ealiser est refus�ee.

9.6 Comparaison avec d'autres associations objets/contraintes

Le couplage Tropes/Micro est un couplage semi-faible. Parmi les langages alliant contraintes
et objets pr�esent�es au chapitre 5, seul le langage Socle est l'exemple d'un couplage entre un
syst�eme de programmation par contraintes et un langage de repr�esentation par objets. Cependant,
le couplage en question est un couplage faible et nettement plus rudimentaire que celui propos�e ici,
Constraints n'assurant que la propagation de valeurs sur des attributs �a domaines �nis.

Du point de vue de la repr�esentation des contraintes, contraintes et objets ne sont pas m�elang�es
au sein d'une base de connaissances Tropes. Ceci en raison de la pr�eservation de l'uniformit�e des
droits d'acc�es ou de manipulation des objets qui est incompatible avec la s�emantique de la d�eclara-
tion d'une contrainte �a un certain niveau de repr�esentation. Aussi, au premier abord et du point de
vue du couplage, une comparaison avec les syst�emes Prose [Berlandier92b], CSPOO [K�ok�eny94]
ou COOL [Avesani et al.90] peut être �ecart�ee. Cependant, les contraintes �etant repr�esent�ees par
des classes du langage hôte dans lequel est �ecrit Micro, on retrouve pour Micro une architecture
pour contraindre les objets Tropes voisine de celles adopt�ees par ces syst�emes. Les di��erences se
situent au niveau de la description des variables. Alors que celles-ci sont repr�esent�ees par des objets
�a part enti�ere dans ces trois syst�emes, elles sont shunt�ees �a travers le couplage semi-faible r�ealis�e
ici, et ce sont les attributs de Tropes qui prennent en charge le stockage de l'information.

Alors que Prose et COOL ne traitent que les CSP �a domaines �nis, Micro g�ere des CSP �a
intervalles �nis ou in�nis. Alors que CSPOO est en quelque sorte un langage pour d�ecrire des CSP
et laisser �a l'utilisateur le soin d'indiquer (et d'�ecrire !) les m�ethodes de consistance ou de r�esolution
qui leur seront appliqu�ees, Micro, comme Prose ou COOL, permet de d�ecrire et de r�esoudre des
CSP par des m�ethodes et algorithmes bien d�e�nis, dont l'extension se fait \en dur" dans le code
du module, et non pas par sp�eci�cation d'un attribut d'une classe Solveurs.Micro n'a pas �et�e non
plus con�cu pour la d�e�nition de contraintes par extension, ce qui, par exemple, le di��erencie de



CSPOO qui propose cette possibilit�e.
En revanche, comme CSPOO, Micro exploite les m�ethodes attach�ees aux classes de contraintes

pour �etablir la consistance locale. En�n, la di��erence essentielle entre Prose, CSPOO, COOL d'un
côt�e, et le couplage Tropes/Micro de l'autre, est que ce dernier n'est pas destin�e �a constituer une
bô�te �a outils de programmation par contraintes dans laquelle les CSP (composants) sont d�ecrits
�a l'aide d'objets qui sont appel�es �a cohabiter avec les objets sur lesquels portent les contraintes.
Micro est plutôt destin�e �a g�erer la pr�esence de contraintes dans une base de connaissances, sans
introduire d'objets suppl�ementaires. Dans l'avenir, il est envisageable d'utiliser Tropes pour per-
mettre la d�e�nition de nouvelles contraintes. On utilisera alors ce syst�eme pour ses vraies fonctions
de repr�esentation a�n de d�ecrire les arguments de la contrainte et ses r�egles de consistance. Mais
cette fonctionnalit�e { un langage de d�e�nition de contraintes { peut �egalement être ajout�ee �aMicro
ind�ependamment de Tropes. Outre les comp�etences techniques sp�eci�ques (types des domaines
trait�es, m�ethodes de r�esolution, dynamicit�e, etc.) des r�esolveurs de chacun de ces syst�emes qui
permettent d�ej�a de distinguer le couplage Tropes/Micro pr�esent�e des autres associations ob-
jets/contraintes, une autre di��erence importante r�eside dans le type de couplage choisi : semi-faible
contre fort. L'objectif ici n'�etait pas de d�ecrire des CSP �a l'aide d'objets Tropes, mais de g�erer
des CSP sur les objets Tropes.

9.7 Conclusion

L'interface Tropes/Micro est un ensemble de fonctions qui permettent de r�ealiser un couplage
semi-faible entre Tropes et Micro dans lequel les VCM sont remplac�ees par les ACT. La liaison
Tropes/Micro implique le stockage d'un certain nombre d'informations aux di��erents niveaux
de repr�esentation contraignables. Chaque instance de Tropes comporte un certain nombre de
structures de donn�ees { accessibles ou non par l'utilisateur { destin�ees �a la gestion des contraintes qui
portent sur ses attributs. Ces champs d'informations sont mis �a jour par l'interface. La partie visible
de l'iceberg est constitu�ee par les fonctions de l'API de Tropes qui permettent la d�e�nition et la
suppression des contraintes. La partie immerg�ee de l'iceberg comporte les fonctions de l'interface
qui reposent essentiellement sur les fonctions de Micro mais aussi sur les fonctions de l'API
permettant la consultation et la modi�cation des informations d�etenues par le module de gestion
de types Met�eo.

Cette interface fonctionnelle permet donc de d�e�nir et de modi�er �a tout moment des CSP et de
demander la r�esolution de ces CSP. C'est par elle que l'utilisateur (ou un programme) communique
avec Micro qui est charg�e de la repr�esentation e�ective, de la maintenance et de la r�esolution des
CSP d�e�nis sur les objets Tropes.

Avec ce couplage, nous obtenons un mod�ele Tropes �etendu, dont les objets peuvent accueillir
des contraintes. Maintenant que les contraintes sont dans Tropes un moyen d'enrichir la repr�e-
sentation des connaissances, nous devons nous int�eresser aux cons�equences pour le mod�ele de leur
introduction dans les objets.



Chapitre 10

Contraintes et comportement du
mod�ele

Dans les chapitres pr�ec�edents, nous avons tout d'abord mis en �evidence le besoin d'introduire
des contraintes dans Tropes (cf. chapitre 3) pour en augmenter l'expressivit�e. Nous avons d�e�ni
ensuite quels �etaient les composants des CSP Tropes et avons attach�e une port�ee �a la contrainte
selon le niveau de repr�esentation auquel elle se trouve (cf. chapitre 6). Nous avons �egalement �etudi�e
quelles pouvaient être les r�epercussions d'une utilisation dynamique des contraintes sur le module
de types. Les choix e�ectu�es alors nous ont amen�e �a construire un module de gestion de contraintes
adapt�e aux di��erents aspects de l'int�egration de contraintes propos�ee dans Tropes.

Aussi, il reste �a mesurer les cons�equences de l'int�egration de contraintes sur le comportement
du mod�ele. Ce chapitre vise �a compl�eter les pr�ec�edents en s'int�eressant �a l'adaptation du mod�ele
Tropes aux contraintes.

Cette adaptation concerne tout d'abord le fonctionnement des m�ecanismes d'exploitation du
syst�eme. L'instanciation (section 10.1), le rattachement (section 10.2), la classi�cation (section 10.3)
et le d�etachement proc�edural (section 10.4) sont maintenant d�ecrits en pr�esence de contraintes.

L'ajout ou le retrait de contrainte sur les classes appartenant �a des passerelles doit lui aussi être
consid�er�e pour pr�eserver la s�emantique de ces relations entre entit�es de repr�esentation (cf. section
10.5).

La notion d'acc�es a �et�e introduite pour le besoin des contraintes. Il reste �a d�e�nir son com-
portement en tant que nouvelle entit�e de description de Tropes (cf. section 10.7) lors de tout
changement dans la base de connaissances le concernant.

En�n, nous traitons des divers aspects (consistance, incoh�erence et redondance, r�esolution)
relatifs aux CSP et ayant un e�et direct sur la coh�erence d'une base de connaissances (cf. section
10.8).

10.1 Contraintes et instanciation

Lors de l'instanciation (ou cr�eation d'une instance d'un concept), les seules contraintes a priori
concern�ees sont les contraintes de concept. Autrement dit, la cr�eation de l'instance d�epend, d'une
part de la conformit�e des valeurs propos�ees aux types pour le concept de ces attributs et, d'autre
part, de la satisfaction des contraintes de concept. Si une des contraintes de concept n'est pas satis-
faite, la cr�eation de l'instance ne peut être accept�ee car l'instance ne poss�ede pas les caract�eristiques
du concept �a instancier.

La v�eri�cation des contraintes de concept se fait en propageant les contraintes �a partir du
contenu de l'instance. Si cette propagation �echoue c'est que deux au moins des valeurs d'attributs
de l'instance impliqu�ees dans une même contrainte ne font pas partie d'une instanciation localement
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consistance pour cette contrainte. Si la propagation n'�echoue pas, l'instanciation est valid�ee. Si la
propagation donne lieu �a une inf�erence de valeur d'attribut, l'instance est compl�et�ee avec cette
valeur.

Le comportement du syst�eme doit être le même en cas de non respect des contraintes de concept
qu'en cas de non conformit�e des valeurs au type calcul�e �a partir des facettes. En cas d'�echec, soit
la cr�eation est refus�ee purement et simplement, soit l'utilisateur peut être sollicit�e pour fournir de
nouvelles valeurs pour l'instance qui satisferont la description donn�ee dans le concept.

Si la cr�eation de l'instance est accept�ee, l'instance a le droit d'existence dans le concept. Lors
de l'instanciation, il peut être propos�e des classes de rattachement pour l'instance, au plus une par
point de vue. Par d�efaut { si aucune classe n'est propos�ee pour le rattachement dans un point de
vue { la classe racine est choisie par le syst�eme, car son extension doit contenir toutes les instances
du concept, son intension reprenant celle du concept. Nous �etudions la part des contraintes dans le
processus de rattachement.

10.2 Contraintes et rattachement

Le rattachement d'une instance �a une classe suit donc imm�ediatement toute instanciation. Il
peut aussi intervenir �a n'importe quel moment de la vie d'une instance. Il re�ete dans ce cas
une tentative de cr�eation d'un nouveau lien d'appartenance pour l'instance qui correspond �a une
migration de l'instance (changement de classe d'appartenance dict�e par l'utilisateur).

Pour valider le rattachement d'une instance �a une classe dans le cas d'une instanciation, le
syst�eme s'assure, d'une part que les valeurs fournies sont conformes aux types de ces attributs
dans la classe et, d'autre part, que les contraintes de classe sont satisfaites. Si l'une de ces deux
conditions n'est pas respect�ee, le rattachement est refus�e.

La v�eri�cation des contraintes de classe se fait de la même mani�ere que celle des contraintes de
concept d�ecrite plus haut.

Dans le cas d'un refus, nous devons consid�erer les deux contextes du rattachement :
1. L'instance vient d'être cr�e�ee, une classe est propos�ee pour le rattachement. Si les valeurs ne

sont pas conformes aux types, le rattachement est refus�e. Il est possible dans ce cas de tenter
une classi�cation de l'instance plus haut dans la hi�erarchie. Si les valeurs sont conformes aux
types, mais que l'une au moins des contraintes de la classe n'est pas satisfaite, on peut dire
que l'instance n'est pas une instanciation localement consistante des contraintes de classe.
On peut tenter une classi�cation de l'instance, car elle ne viole pas les contraintes du concept
puisque l'instanciation a �et�e valid�ee.

2. On vient de rompre le pr�ec�edent lien d'appartenance de l'instance dans le point de vue, sans
changer ses valeurs. Si les valeurs de l'instance ne sont pas conformes �a la nouvelle classe
propos�ee, on peut tenter une classi�cation de l'instance ou revenir �a la situation pr�ec�edente.
L'ancien lien n'est r�etabli que si le rattachement est possible et con�rm�e.

Dans le cas o�u l'instance est rattach�ee pour signi�er une migration, les contraintes de l'ancienne
classe de rattachement de l'instance sont supprim�ees. Par contre, les contraintes de concept et
d'instances subsistent.

10.3 Contraintes et classi�cation

Il existe deux types de classi�cation dans Tropes : la classi�cation d'instance et la classi�cation
de classe. Nous �etudions pour chacune d'elles le rôle que doivent jouer les contraintes.



10.3.1 Contraintes et classi�cation d'instance

Disposant d'une instance (avec �eventuellement pos�ees sur elle des contraintes de concept, des
contraintes de classe et des contraintes d'instances), on cherche �a d�eterminer pour cette instance,
l'ensemble des classes possibles, l'ensemble des classes inconnues et l'ensemble des classes impos-
sibles. Inform�e sur le contenu de ces trois ensembles, l'utilisateur pourra alors prendre la d�ecision
de rattacher l'instance �a une des classes marqu�ee possible ou inconnue.

La classi�cation (mono-point de vue) consiste �a faire descendre l'instance dans la hi�erarchie. �A
chaque �etape, on compare le contenu de l'instance avec la description de la classe.

En l'absence de contraintes, si le contenu de l'instance respecte la description de la classe (form�ee
de l'ensemble des d�e�nitions des attributs), la classe est �etiquet�ee possible, on cherche �a d�eterminer
les �etiquettes des sous-classes (sous hypoth�ese d'exclusivit�e, les s�urs de cette classe sont marqu�ees
comme impossible).

Si le contenu de l'instance respecte la description de la classe mais n'est pas complet (des valeurs
d'attributs sont manquantes), la classe est �etiquet�ee comme inconnue, on cherche �a d�eterminer les
�etiquettes (inconnue, impossible) des sous-classes.

Si le contenu de l'instance ne respecte pas la description de la classe, la classe et ses sous-classes
sont �etiquet�ees comme impossible, on peut passer �a une classe s�ur.

En pr�esence de contraintes dans les classes, le même sch�ema de parcours s'applique, seul le test
doit être modi��e. La description de la classe est maintenant form�ee de l'ensemble des d�e�nitions
des attributs de la classe (h�erit�es, red�e�nis ou introduits) et de l'ensemble des contraintes. Aussi,

� une classe est marqu�ee possible si les valeurs de l'instance sont conformes aux types des
attributs pour la classe { qui prennent eux-mêmes en compte la pr�esence de contraintes { et
si, de plus, elles satisfont les contraintes de la classe ;

� une classe est marqu�ee comme inconnue si les valeurs de l'instance sont conformes aux types
des attributs pour la classe et si, de plus, elles satisfont les contraintes de la classe qui les
impliquent. C'est seulement l'absence de certaines valeurs qui empêche de trancher d�e�niti-
vement ;

� une classe est marqu�ee comme impossible si une au moins des valeurs de l'instance n'est pas
conforme au type attendu, ou si un sous-ensemble de ces valeurs ne constitue pas d'instan-
ciation localement consistante pour une des contraintes de la classe.

On peut donc d�ecomposer la confrontation du contenu d'une instance �a la description d'une classe
en deux temps :

1. la v�eri�cation des valeurs (v�eri�cation de types) ;
2. la v�eri�cation des contraintes de classes.
En supposant que la premi�ere �etape ait r�eussi, nous nous int�eressons plus particuli�erement ici

�a la deuxi�eme �etape. Elle s'appuie sur la r�egle suivante :
Une contrainte n-aire de la classe peut être test�ee directement si les n attributs sur lesquelles

elle porte ont une valeur. Autrement dit, s'il existe une telle contrainte dans la classe qui ne soit pas
satisfaite, alors la classe est marqu�ee comme impossible. Pour que la classe soit marqu�ee possible,
il faut donc que toutes les contraintes aient des attributs arguments valu�es et qu'elles soient toutes
satisfaites. Pour les contraintes que l'on ne peut tester directement car certains de leurs attributs
arguments n'ont pas de valeur, il faut proc�eder �a une propagation �a partir du contenu de l'instance
qui d�eterminera si la classe est possible (la propagation termine sans vider de domaines, les valeurs
forment une instanciation partielle consistante) ou impossible (la propagation a vid�e un domaine
ou ne termine pas, les valeurs forment une instanciation partielle mais d�ej�a inconsistante).

�A cette r�egle on peut ajouter l'inhibition du pouvoir inf�erant des contraintes qui consiste �a
restreindre le rôle des contraintes de classe lors de la classi�cation �a celui de simples pr�edicats. Sa
justi�cation est proche de celle avanc�ee pour le d�etachement proc�edural. En e�et, si la contrainte



est fonctionnelle1 (chaque argument peut être calcul�e en fonction des autres), alors la pr�esence de
n� 1 valeurs pour une telle contrainte n�aire est su�sante pour d�eduire la valeur manquante. Le
contenu de l'instance peut donc être �etendu de mani�ere coh�erente. Cependant, le statut de cette
valeur inf�er�ee n'est reconnu que si l'instance peut appartenir �a la classe { elle devra en satisfaire
toutes les autres contraintes { et si, de plus, l'appartenance �a cette classe est e�ectivement d�ecid�ee.

Ainsi, autoriser le recours au pouvoir inf�erant des contraintes lors de la classi�cation peut
conduire �a �etendre le contenu de l'instance et �a s'appuyer sur les valeurs inf�er�ees pour d�ecider du
caract�ere sûr de la classe vis-�a-vis de l'appartenance. Nous pensons que ce recours ne peut et ne
doit être e�ectu�e que lorsque le lien est �x�e par l'utilisateur et valid�e par le syst�eme, et non pas lors
d'une tentative de d�etermination. En�n, un dernier argument plaide en faveur de cette utilisation
pr�edicative des contraintes lors de la classi�cation : si on tente de rattacher l'instance "ailleurs"
(sur une branche n'appartenant pas au sous-arbre de la classe) dans la hi�erarchie, il faut annuler
ces inf�erences { ce qui peut s'av�erer coûteux { pour, peut-être, les reproduire une fois le lien �x�e
d�e�nitivement.

En ce qui concerne la classi�cation multi-points de vue, le principe de confrontation expliqu�e
ici est repris dans tout point de vue auquel ce m�ecanisme acc�ede.

10.3.2 Contraintes et classi�cation de classe

La classi�cation de classe consiste �a d�eterminer les places possibles d'une classe dans chaque
point de vue du concept. Ces positions r�esultent du placement du type de la classe dans le treillis
des types des classes du concept.

Lorsque la description de la classe comporte des contraintes de classe, il faut proc�eder �a la
propagation de ces contraintes a�n de d�eterminer le nouveau type de la classe.

Si cette propagation d�ebouche sur une inconsistance (un domaine d'attribut contraint est vide),
alors la classe ne peut exister. Sinon, la classi�cation de la classe consiste �a d�eterminer la position de
son nouveau type (tenant compte des contraintes) dans le treillis des types des classes du concept.

Une fois une position choisie par l'utilisateur, la classe est ins�er�ee dans la hi�erarchie, elle doit
alors propager ses contraintes �a ses sous-classes. S'il s'av�ere que cette propagation d�ebouche elle
aussi sur une inconsistance, la position ne peut être accept�ee.

Que ce soit pour les instances ou pour les classes, il faut rappeler que les types des instances
et des classes conserv�es par Met�eo dans des treillis contiennent des domaines qui re�etent la
pr�esence de contraintes, c'est-�a-dire les r�eductions ou extensions inf�er�ees par Micro lors d'ajouts
ou de retraits de contraintes. Aussi, vis-�a-vis de la classi�cation, un pr�e-�ltrage des possibilit�es a
�et�e op�er�e �a travers l'�echange Micro/Met�eo.

10.4 Contraintes et d�etachement proc�edural

Le concept peut fournir un arbre de m�ethodes pour le calcul de la valeur d'un attribut. L'id�ee
est d'organiser �a l'aide de Tropes un ensemble de m�ethodes selon divers crit�eres (information
disponible, liens d'appartenance de l'instance: : : ) permettant d'�etablir une hi�erarchie de m�ethodes
qui peut même être alors consid�er�ee depuis plusieurs points de vue (e�cacit�e, pr�ecision: : : ).

En l'absence de contraintes, ces m�ethodes sont d�eclench�ees lorsque la valeur de l'attribut est
demand�ee. Si l'utilisateur fournit une valeur valide pour un attribut, un tel appel de m�ethodes ne
se produit pas. L'utilisateur est donc ici consid�er�e comme un moyen d'inf�erence externe prioritaire
sur les m�ethodes.

En pr�esence de contraintes, l'ordre d'inf�erence de valeurs dansTropes est le suivant : utilisateur,
contraintes, m�ethodes. En e�et, un attribut contraint a, soit une valeur, soit celle-ci n'est pas encore
d�e�nie. S'il a une valeur, elle a pu être fournie par l'utilisateur ou bien inf�er�ee par le r�eseau de

1Ou si la con�guration est favorable pour une contrainte non fonctionnelle.



contraintes associ�e �a cet attribut parce que les informations pour qu'une compl�etion conforme aux
contraintes ait lieu, �etaient disponibles.

S'il n'a pas de valeur, c'est que l'utilisateur n'a pas pu en fournir et que le r�eseau de contraintes
ne permet pas d'en inf�erer. Il reste alors la m�ethode. Celle-ci est activ�ee et son r�esultat, s'il y en a
un, doit �a son tour être accept�e par la propagation de contraintes.

Ce mode de fonctionnement peut n�eanmoins d�eboucher sur deux situations conictuelles apr�es
le d�eclenchement de la m�ethode :

� soit on obtient une valeur { par hypoth�ese, quelle que soit la m�ethode employ�ee, il n'y en
a qu'une { qui ne se trouve pas dans le domaine de l'attribut contraint ou ne satisfait pas
l'ensemble des contraintes de l'attribut { la m�ethode est inadapt�ee �a l'ensemble de contraintes.
La valeur est �ecart�ee, les m�ethodes bien qu'activ�ees ont �et�e inop�erantes. Il n'y a pas l�a
forc�ement d'erreur de conception, simplement la con�guration de la base et l'introduction de
relations entre les attributs font des m�ethodes un moyen d'inf�erence non garanti ;

� soit la m�ethode n�ecessite la valeur d'autres attributs (qui sont ses arguments) dont les m�e-
thodes sont �a leur tour d�eclench�ees. �A un moment, une propagation de contraintes est d�e-
clench�ee qui �nalement d�etermine une valeur pour l'attribut. La valeur d�etermin�ee par la
m�ethode, si elle existe, ne sert �a rien et doit s'e�acer devant la valeur inf�er�ee par la contrainte
si celle-ci est viable.

La priorit�e a �et�e donn�ee ici aux contraintes sur les m�ethodes en tant que moyen d'inf�erence.
Elle n'est qu'arbitraire. Une �etude approfondie sur la co-existence contraintes/m�ethodes en fonction
d'un ordre de priorit�e quelconque est faite dans la th�ese de Pierre Girard [Girard95] dans le cadre
du contrôle de l'�evaluation d'un attribut.

10.5 Contraintes et passerelles

Les passerelles peuvent être vues comme des contraintes sur des extensions de classes. Dans
Tropes, trois types de passerelles ont �et�e propos�es dans [Mari~no93].

� la passerelle unidirectionnelle mono-source impose que chaque instance de la classe source
soit aussi instance de la classe destination ;

� la passerelle unidirectionnelle multi-sources impose qu'une instance appartenant �a chacune
des classes sources soit aussi instance de la classe destination ;

� la passerelle bi-directionnelle mono-source impose une �egalit�e entre l'extension de la classe
source et l'extension de la classe destination.

Les passerelles sont d�eclar�ees dans le concept. En l'absence de contraintes dans les classes (source(s)
ou destination) de la passerelle, la coh�erence de la passerelle est g�er�ee tout d'abord par le module
de types Met�eo.

� Pour toute passerelle unidirectionnelle mono-source, Met�eo assure que, pour un attribut
apparaissant �a la fois dans la classe source et dans la classe destination, le type de cet attribut
dans la source est un sous-type du type de l'attribut dans la classe destination.

� Pour toute passerelle unidirectionnelle multi-sources, Met�eo assure que, pour un attribut
apparaissant �a la fois dans une des classes sources et dans la classe destination, l'intersection
des types de cet attribut dans ces classes sources est un sous-type du type de cet attribut
dans la classe destination.

� Pour toute passerelle bi-directionnelle mono-source, Met�eo assure qu'un attribut apparais-
sant �a la fois dans la classe source et dans la classe destination a le même type dans les deux
classes.

Nous proposons d'int�egrer un quatri�eme type de passerelle : la passerelle bi-directionnelle multi-
sources qui impose que chaque instance de la classe destination soit instance de chacune des classes
sources. Le module de types Met�eo devra assurer qu'un attribut apparaissant dans la classe
destination a pour type un sous-type de l'intersection des types de cet attribut dans les diverses



classes sources o�u il apparâ�t ;
En pr�esence de contraintes, le type d'une classe est susceptible d'être r�eduit. Il nous faut �etudier

dans chacun des cas pr�ec�edents comment la s�emantique de la passerelle peut être pr�eserv�ee, dans
le cas d'un ajout comme dans le cas d'un retrait de contrainte.

10.5.1 Passerelle et ajout de contrainte

Nous �etudions les cons�equences d'un ajout de contrainte pour chacun des sept types de passe-
relles pr�esent�es. Les tableaux suivants reportent, dans ces cas, la r�epercussion de l'ajout sur la ou
l'une des sources et la ou l'une des classes destinations.

Notation : Dans cette section, le type d'un attribut a dans une classe C est not�e T (a; C)

a a

DS T (a; S) � T (a;D)
si c 2 contr(S) alors ok
si c 2 contr(D) alors c 2 contr(S)

Fig. 10.1 - : Passerelle unidirectionnelle mono-source. La pose d'une contrainte sur S n'a aucun e�et sur D. Si une
contrainte est pos�ee sur D, elle est pos�ee sur S �egalement. Si elle n'est pas viable sur S, elle est refus�ee �egalement
sur D.

a

D

a

a

a

S1

S2

Sn

T
Sija2attr(Si)

T (a; Si) �T T (a;D)

si c 2 contr(Si) alors
si
T

Sija2attr(Si) T (a; Si) = ; alors refus�ee

sinon rien
si c 2 contr(D) alors

si
T

Sija2attr(Si)
T (a; Si) \ T (a;D) = ; alors refus�ee

sinon

i 2 S1 ^ i 2 S2 ^ : : :^ i 2 Sn ^ (i satisfait c)) i 2 D
avec i instance

Fig. 10.2 - : Passerelle unidirectionnelle multi-sources. La pose d'une contrainte c sur une source Si n'a aucun e�et
sur D mais peut être refus�ee. Si une contrainte est pos�ee sur D, elle peut être refus�ee si l'attribut ne trouve pas de
valeur commune dans les sources et la destination. La contrainte de D n'est pas pos�ee syst�ematiquement sur chacune
des sources (la contrainte doit être v�eri��ee par l'intersection des sources, non pas chacune d'elles), mais s'ajoute �a la
condition d'appartenance multiple. En revanche, le type associ�e �a l'instance i tient compte de la contrainte c.

10.5.2 Passerelle et retrait de contrainte

Dans chacun des cas pr�ec�edents o�u la pose d'une contrainte sur une classe entrâ�ne la pose
d'une contrainte sur l'autre extr�emit�e de la passerelle, lorsque l'on proc�ede au retrait de cette
contrainte, il faut �egalement la retirer de la classe sur laquelle elle a �et�e pos�ee pour les besoins de
la s�emantique de la passerelle. De même, le retrait d'une contrainte h�erit�ee par une passerelle est
impossible (comme l'est le retrait d'une contrainte de classe dans une sous-classe).

Les passerelles n'admettent pas, pour l'instant, de d�e�nition dynamique. Elles sont �x�ees une
fois pour toutes �a la cr�eation du concept, ce qui permet �a Met�eo d'op�erer sur les types des classes
pour maintenir la coh�erence de la passerelle.

Il est important de noter que les algorithmes (donn�es en 7.1) charg�es du calcul des types des
classes lors d'un ajout et d'un retrait d'une contrainte de classe, sont �ecrits sans tenir compte des
passerelles pour des raisons de lisibilit�e.

Pour un ajout, �a la rencontre d'une passerelle, il su�t de propager, s'il y a lieu, la contrainte
vers l'autre point de vue. Pour un retrait, si la contrainte avait �et�e h�erit�ee par une classe d'un autre



a a

DS T (a; S) = T (a;D)
si c 2 contr(S) alors c 2 contr(D)
si c 2 contr(D) alors c 2 contr(S)

Fig. 10.3 - : Passerelle bi-directionnelle mono-source. La pose d'une contrainte sur S (resp. sur D) entrâ�ne sa pose
sur D (resp. sur S) sous r�eserve de viabilit�e.

a
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S1

S2

Sn

T
Sija2attr(Si)

T (a; Si) � T (a;D)

si c 2 contr(Si) alors
si
T

Sija2attr(Si)
T (a; Si) = ; alors refus�ee

sinon c 2 contr(D)
si c 2 contr(D) alors

i 2 S1 ^ i 2 S2 ^ : : :^ i 2 Sn ^ (i satisfait c) ) i 2 D

Fig. 10.4 - : Passerelle bi-directionnelle multi-sources. La pose d'une contrainte c sur S (resp. sur D) entrâ�ne sa
pose sur D (resp. sur S) sous r�eserve de viabilit�e et sous r�eserve qu'elle conserve une intersection non vide des types
des attributs communs dans les classes sources. La pose d'une contrainte sur D n'entrâ�ne pas sa pose sur chacune
des sources concern�ees mais la contrainte s'ajoute comme une condition �a l'inclusion ensembliste. En revanche, le
type associ�e �a l'instance i tient compte de la contrainte c.

point de vue par l'interm�ediaire d'une passerelle, il faut la supprimer dans ce point de vue aussi.
A�n de pr�evenir d'�eventuels cycles dus aux passerelles entre les di��erents points de vue, on

pourra adjoindre �a ces algorithmes un marquage des classes visit�ees.

10.6 M�eta-contraintes non d�eterministes

Il existe trois contraintes non-d�eterministes que Micro met �a la disposition de Tropes. Nous
d�ecrivons ici la s�emantique de ces m�eta-contraintes et signalons les probl�emes qu'elles introduisent
au niveau du calcul du type des entit�es sur lesquelles elles portent.

10.6.1 S�emantique

Lorsqu'une m�eta-contrainte disjonctive mic-meta-or est pr�esente dans un concept (respecti-
vement dans une classe), alors toute instance de ce concept (respectivement de cette classe), doit
v�eri�er l'une des deux contraintes. Aussi, il est possible que deux instances du même concept (res-
pectivement de la même classe), contrainte par la m�eta-contrainte mic-meta-or v�eri�ent chacune
de leur côt�e une des deux contraintes induites par cette m�eta-contrainte.

Lorsqu'une m�eta-contrainte conditionnelle mic-meta-if-then est pr�esente dans un concept
(respectivement dans une classe), alors pour toute instance de ce concept (respectivement de cette
classe), si la valeur de la variable bool�eenne qui re�ete la condition vaut vrai alors l'instance doit
v�eri�er la contrainte sp�eci��ee par cette m�eta-contrainte mic-meta-if-then (dans le corps du then),
sinon l'instance est libre. Aussi, il se peut qu'une m�eta-contrainte mic-meta-if-then ait un e�et
sur certaines instances du concept (respectivement de la classe) et pas sur d'autres, tout d�epend
du comportement de l'instance vis-�a-vis de la condition.

Lorsqu'une m�eta-contrainte conditionnelle mic-meta-if-then-else est pr�esente dans un concept
(respectivement dans une classe), alors pour toute instance de ce concept (respectivement de cette
classe), si la valeur de la variable bool�eenne qui re�ete la condition vaut vrai alors l'instance doit



v�eri�er la contrainte sp�eci��ee par cette m�eta-contrainte mic-meta-if-then-else (dans le corps du
then), sinon l'instance doit v�eri�er la contrainte sp�eci��ee dans le corps du else. Aussi, une m�eta-
contrainte mic-meta-if-then-else a un e�et sur toutes les instances du concept (respectivement
de la classe), mais la contrainte pos�ee peut être di��erente d'une instance �a l'autre et d�epend de la
condition.

10.6.2 Calcul de types

Les trois semi-m�eta-contraintes non-d�eterministes sont plus complexes �a prendre en compte au
niveau des types des entit�es de repr�esentation qu'elles contraignent que les autres contraintes, en
raison même de l'expression de la disjonction qu'elles sous-tendent.

En elles-mêmes, les m�eta-contraintes non d�eterministes n'ont pas d'e�et sur le type des en-
tit�es qu'elles contraignent, mais les contraintes auxquelles elles font r�ef�erence, qui pourront être
appliqu�ees sur les extensions de ces entit�es, sont, elles, susceptibles de modi�er ce type.

Trois comportements sont alors envisageables :
� ne pas tenir compte de l'incidence des contraintes r�ef�erenc�ees par les m�eta-contraintes dans

le calcul de type. Du point de vue du type de l'entit�e contrainte par la m�eta-contrainte, cela
signi�e que la m�eta-contrainte (et ses contraintes) n'ont pas d'e�et. La m�eta-contrainte (et
la contrainte r�ef�erenc�ee) n'agira que comme un pr�edicat : on perd l'information statique que
d�elivre la propagation de contraintes sur les types ;

� tenir compte de l'intersection des deux types issus des deux contraintes r�ef�erenc�ees (pour les
m�eta-contraintes mic-meta-or et mic-meta-if-then-else) ou du type de la contrainte r�ef�e-
renc�ee (pour mic-meta-if-then). Se faisant, on va priver tout concept (ou classe) contraint
par une telle m�eta-contrainte de certaines instances qui v�eri�ent une des contraintes mais pas
les deux (c'est le cas pour mic-meta-or et mic-meta-if-then-else) ou qui ne v�eri�ent pas
la contrainte mais qui n'ont pas non plus �a la v�eri�er puisque la condition n'est pas respect�ee
(c'est le cas pour mic-meta-or et mic-meta-if-then-else). En outre, cela contraint trop le
type d'une instance et empêche certaines con�gurations. Ici, la disjonction se transforme en
conjonction, ce qui n'est pas satisfaisant ;

� exprimer la disjonction induite par le non-d�eterminisme de ces m�eta-contraintes au niveau
des types même des entit�es. S'il est possible d'avoir recours �a une union de domaine lorsqu'un
attribut de type simple (entier, r�eel, : : :) est contraint par les contraintes apparaissant dans
une m�eta-contrainte mic-meta-or ou mic-meta-if-then-else, pour les autres types cela est
beaucoup plus compliqu�e. Une solution existe �a travers la notion de type variant introduite
par Cardelli et al. [Cardelli et al.85] qui d�esigne un type qui est en fait une disjonction d'autres
types. La valeur d'un type variant est appel�ee �a être valeur de l'un des types consid�er�es par
le type variant2.

10.7 Gestion des acc�es

Un acc�es (cf. section 6.3) est �a la fois une entit�e et une fonction de Tropes qui permet,
�a partir d'un objet, de d�esigner un attribut, appel�e destination, dans un autre objet (mais pas
forc�ement) en empruntant un chemin passant par un nombre (�ni) d'attributs appel�es �etapes. En
pr�esence d'attributs �etapes multivalu�es, l'acc�es di�use, et des interpr�etations ont �et�e associ�ees aux
op�erateurs liant deux attributs �etapes a�n de d�e�nir la valeur �nale de l'acc�es.

Cette section a pour but de compl�eter la pr�esentation de la notion d'acc�es faite au chapitre 6,
en s'int�eressant plus particuli�erement aux calculs de types mettant en jeu des acc�es, �a la pose de
contraintes avec acc�es, �a la modi�cation de valeurs d'attributs (�etapes ou destinations d'acc�es) et
aux inf�erences r�ealis�ees sur les attributs qui sont des destinations d'acc�es.

2 �A l'heure actuelle, cette fonctionnalit�e est �a l'�etude pour être prise en charge par Met�eo.



10.7.1 Acc�es et calcul de type

Lorsqu'une contrainte est d�eclar�ee au niveau d'un concept, d'une classe ou d'une instance, une
�etape pr�eliminaire �a sa pose est le calcul du type de l'entit�e sur laquelle porte la contrainte. Le calcul
du type de la valeur d'un acc�es est possible �a partir de l'expression de l'acc�es et des interpr�etations
donn�ees. Les op�erateurs entre attributs �etapes permettent de combiner les constructeurs de type,
du premier attribut �etape jusqu'�a la destination.

Dans le cas qui nous int�eresse ici, o�u la contrainte a pour argument un acc�es de longueur sup�e-
rieure �a un { l'acc�es comporte au moins une �etape {, le calcul de type n'est pas aussi syst�ematique
que lorsque la contrainte implique uniquement des attributs de l'entit�e.

Pour s'en rendre compte, �etudions le simple exemple suivant :

Exemple 10 Soit la contrainte (mic-eq a.b c) pos�ee sur une classe C contenant les attributs a

et c tels que le type de a dans C est une classe C0 (a est monovalu�e) et dom(c) = [0; 12]. C0

contient l'attribut b tel que dom(b) = [0; 30]. Les r�egles de maintien de la consistance associ�ees �a la
contrainte entrâ�nent :
dom(b) = dom(b)\ dom(c) = [0; 12], et
dom(c) = dom(b)\ dom(c) = [0; 12]

En conclusion de cet exemple, le domaine (type) de c est inchang�e alors que celui de b est r�eduit.
Or, r�eduire le domaine (ou type) de b dans C0 en raison d'une contrainte pos�ee sur une autre classe
C est abusif car c'est r�eduire les possibilit�es de valuation pour b aussi pour les instances de C0 qui
ne sont pas li�ees (via l'acc�es a:b) �a une instance de la classe C.

Si, �a pr�esent, on consid�ere la même contrainte avec dom(b) = [0; 12] et dom(c) = [0; 30], alors,
cette fois, c'est le domaine de c (ou type) qui est r�eduit �a [0; 12]. Mais le domaine r�eduit est cette
fois celui d'un attribut de la classe qui doit v�eri�er cette condition pour toute instance. Autrement
dit, dans toute instance i de C l'attribut c doit être �egal �a l'attribut b de l'objet valuant l'attribut a
de i. Que la valeur de a soit d�e�nie ou non, c'est �a cette condition que la valeur de c est acceptable.

De cet exemple on peut tirer une r�egle �a appliquer pour le calcul de type inh�erent �a la d�eclaration
d'une contrainte avec acc�es :

Le nouveau type d'un argument d'une contrainte sur une entit�e n'est pris en compte que lorsque
la destination de l'acc�es correspondant appartient �a l'entit�e. Pour tout argument ne v�eri�ant pas
cette condition, le type est inchang�e, même si la propagation de contraintes le r�eduit. Toutefois, si
la propagation vide un des domaines, la contrainte est refus�ee.

10.7.2 Acc�es et pose de contraintes

La proc�edure de pose de contrainte doit traiter di��eremment les arguments qui sont des acc�es
de longueur sup�erieure �a un (ils sont dits non-imm�ediats) et ceux qui ne contiennent qu'un attribut
destination. La principale raison de cette distinction est le fait que la valeur d'un acc�es peut être
ind�e�nie lorsque la contrainte est pos�ee.

Lorsque la valeur d'un acc�es est ind�e�nie, cela signi�e que l'attribut (ou l'ensemble ou la liste
d'attributs) destination(s) sur lequel porte la contrainte n'est pas connu ou qu'il est partiel parce
que, suite �a une di�raction, un des objets ne prolonge pas l'acc�es dans une des branches. On
peut alors d�ecider de retarder la pose de la contrainte jusqu'�a ce que celui-ci soit d�etermin�e. Nous
faisons le choix de poser la contrainte et donc de cr�eer l'instance de contrainte correspondante, puis
de la compl�eter progressivement. Ainsi, lorsque pour un AIC, la valeur de l'acc�es non-imm�ediat
correspondant devient d�etermin�ee, on connâ�t son domaine et son ou ses lien(s) vers le ou les ACT
destination(s).

Le domaine d'un AIC correspondant �a un acc�es non-imm�ediat est �equivalent au domaine des
valeurs de l'acc�es :

� lorsque l'acc�es est de type simple (ce n'est ni un ensemble, ni une liste), alors le domaine de
l'AIC est le domaine de l'attribut destination de l'unique objet atteint ;



� lorsque l'acc�es est de type ensemble, alors le domaine de l'AIC est l'union des domaines de
l'attribut destination dans l'ensemble des objets atteints. Il faut remarquer que ce domaine
est alors un sur-domaine du domaine de valeurs r�eellement admissible, car les valeurs de
l'attribut destination des objets atteints ne peuvent être distingu�ees dans un ensemble. Ainsi,
si l'acc�es atteint un ensemble de trois objets fO1; O2; O3g dans lesquels l'attribut destination
d a respectivement pour domaine [0; 15]; [0; 10]; [0; 5], alors le domaine de l'AIC est l'union
soit [0; 15]. Autrement dit, la valeur f12; 13; 14g est accept�ee pour l'AIC mais ne correspond
pas �a une instanciation possible de l'attribut destination des objets atteints ;

� lorsque l'acc�es est de type liste, alors le domaine de l'AIC est la liste des domaines de l'attribut
destination dans l'ensemble des objets atteints.

Un AIC correspondant �a un acc�es non-imm�ediat est li�e, soit �a l'attribut destination lorsque
l'objet atteint est unique, soit �a un ensemble d'attributs destinations lorsque l'acc�es atteint un
ensemble d'objets, soit �a une liste d'attributs destinations lorsque l'acc�es atteint une liste d'objets.
Le lien AIC/ACT est donc un pointeur unique, un ensemble ou une liste de pointeurs.

Lorsque la valeur d'un acc�es non-imm�ediat n'est pas d�e�nie ou est incompl�ete, la contrainte est
pos�ee (l'instance correspondante est cr�e�ee) mais l'AIC qui correspond �a cet acc�es peut ne pas être li�e
�a un ACT comme le montre la �gure 10.5. Le lien AIC/ACT ne peut donc être compl�et�e que lorsque
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Fig. 10.5 - : La valeur de l'acc�es a:b:c n'est pas d�e�nie �a partir de l'objet O1 sur lequel porte la contrainte (mic-eq
f a.b.c).

les objets atteints sont d�etermin�es, que la valeur de l'attribut destination { donc de l'acc�es { soit
d�e�nie ou non. A�n que ce lien soit mis �a jour d�es que possible, une propagation d'informations
a lieu depuis chaque attribut �etape valu�e en direction de l'attribut destination, et se prolonge
tant que la valeur de chaque �etape atteinte est d�e�nie. Lorsqu'un objet interm�ediaire (contenant un
attribut �etape) est atteint, il re�coit et transmet une information �a ses suivants. Cette information est
un quadruplet contenant l'instance de contrainte contenant l'acc�es, l'AIC correspondant �a l'acc�es,
l'acc�es lui-même et le reste de l'acc�es �a parcourir. Sur chaque attribut �etape, cette information est
utilis�ee lors d'une modi�cation de domaine ou de valeur. En �n de châ�ne, cette information est
utilis�ee au niveau de la destination pour retrouver l'instance de contrainte �a compl�eter.

Nous donnons ci-dessous la modi�cation �a apporter �a la proc�edure de pose de contraintes au
niveau du traitement de chaque argument de la contrainte, pour prendre en compte les acc�es non-
imm�ediats :

dans la Proc�edure pose-contrainte(I : instance; C : contrainte) ins�erer lors du traitement d'un acc�es

argument de contrainte :
val  val(I:premier(acces))
% on r�ecup�ere la valeur du premier attribut %
liste-info-acces(I.premier(acces))  liste-info-acces(I.premier(acces))
% mise �a jour du quadruplet d'information %
complet  (val 6=?)
% la valeur de l'acc�es est-elle compl�ete %
reste-acces  reste(acces)



% on tient �a jour le reste de l'acc�es %
tant que reste-acces et complet faire

pour tout v 2 val faire
% mise �a jour du quadruplet d'information %
liste-info-acces(v.premier(reste-acces))  liste-info-acces(v.premier(reste-acces))

[ (IC , AIC, acces, reste-acces)
si val(v:premier(reste � acces)) =? alors

% la valeur de l'acces est incompl�ete %
complet  faux

sinon

val  val cupval(v:premier(reste � acces))
�n si

�n pour

reste-acces  reste(reste-acces)
�n tant que

si : reste-acces et complet alors

% on a atteint la destination %
destination  objets-atteints(acces)
% calcul de la valeur de l'acc�es %
si type(destination) = liste ou type(destination) = ensemble alors

pour tout d 2 destination faire

% mise �a jour de chacun des liens ACT/AIC des objets atteints avec l'AIC corres-
pondant %
lienACT/AIC(d)  lienACT/AIC(d) [ AIC

�n pour

sinon

lienACT/AIC(destination)  lienACT/AIC(destination) [ AIC
�n si

% mise �a jour du lien AIC/ACT de l'AIC avec la destination atteinte %
lienAIC=ACT (AIC) destination.dernier(acces)
% mise �a jour du domaine de l'AIC (soit un domaine, soit une union) %
dom(AIC) calcul-domaine(destination.dernier(acces))

�n si

Le contexte de pose d'une contrainte contenant des acc�es non-imm�ediats doit tenir compte des
domaines de l'attribut destination dans l'objet ou l'ensemble d'objets ou la liste d'objets atteint(s)
ainsi que des domaines des attributs pr�esents dans le r�eseau au moment de l'activation de la
contrainte.

Le contexte de pose d'une contrainte n'est donc calcul�e que lorsque celle-ci devient pour la
premi�ere fois active, c'est-�a-dire lorsque tous les AIC de l'instance correspondante ont un lien
AIC/ACT d�e�ni.

Une instance de contrainte contenant des AIC correspondant �a des acc�es non-imm�ediats peut
être ou non active selon que les acc�es ont tous une valeur ou non. Lorsque tous les AIC correspondant
�a des acc�es non-imm�ediats ont une valeur, alors la contrainte est li�ee aux ACT destination de ses
acc�es. Tant qu'il existe des acc�es non-imm�ediats sans valeur pour la contrainte, le contexte de
pose de la contrainte ne peut être calcul�e (la contrainte existe mais n'est pas active). De même,
la modi�cation d'une valeur d'attribut �etape peut entrâ�ner la d�esactivation de la contrainte (si la
destination ne peut être atteinte �a partir de cette nouvelle �etape). Tout se passe alors comme si la
contrainte �etait supprim�ee.

10.7.3 Acc�es et modi�cation de valeurs d'attributs

Nous traitons ici du cas o�u la valeur de l'un des attributs (�etape ou destination) d'un acc�es est
modi��ee. Il faut distinguer le cas o�u la valeur fournie est la premi�ere valeur de l'attribut o�u s'il
s'agit d'une r�eelle modi�cation de la valeur.



Dans le premier cas, on cherche �a atteindre l'attribut destination de l'acc�es, et �a propager
l'information n�ecessaire �a l'�etablissement des liens AIC/ACT.

Dans le second cas (cf. �gure 10.6), on cherche �a �eliminer l'information propag�ee par la valeur
pr�ec�edente, puis �a atteindre la nouvelle destination, et �a propager l'information n�ecessaire �a l'�eta-
blissement des liens AIC/ACT. En cons�equence, nous devons modi�er la proc�edure d'a�ectation
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Fig. 10.6 - : La valeur de b est modi��ee : l'acc�es a:b:c change de valeur. Les liens AIC/ACT et ACT/AIC sont mis
�a jour.

de valeur �a un attribut de Tropes pour le cas particulier des attributs d'acc�es non-imm�ediats.

dans Proc�edure tr-set-value(I : instance; attr : attribut; valeur : valeur)
pour tout info 2 liste-info-acces(I.attr) faire

% on utilise ici le quadruplet d'information associ�e �a l'attribut %
reste-acces  info.reste-acces
si ancienne-valeur alors

% l'attribut avait une valeur %
val  ancienne-valeur
complet  vrai
tant que complet et reste-acces faire

pour tout v 2 val faire
% on supprime le quadruplet d'information relatif �a cet acc�es %

liste-info-acces(v.premier(reste-acces))  
liste-info-acces(v.premier(reste-acces)) - info

si val(v:premier(reste � acces)) =? alors

% la valeur de l'acces est incompl�ete %
complet  faux

sinon

val  val cupval(v:premier(reste � acces))
�n si

�n pour

reste-acces  reste(reste-acces)
�n tant que

si : reste-acces et completalors
destination  objets-atteints(acces)
% on supprime les liens AIC/ACT et ACT/AIC %
si type(destination) = liste ou type(destination) = ensemble alors

pour tout d 2 destination faire

lienACT/AIC(d)  lienACT/AIC(d) - (info.IC,info.AIC)



�n pour

sinon

lienACT/AIC(destination)  lienACT/AIC(destination) - (info.IC, info.AIC)
�n si

lienAIC/ACT(info.AIC) ()
dom(info.AIC) ()

�n si

complet  vrai
reste-acces  info.reste-acces
val  valeur
tant que complet et reste-acces faire

pour tout v 2 val faire
liste-info-acces(v.premier(reste-acces))  

liste-info-acces(v.premier(reste-acces)) [ (info.IC, info.AIC,info.acces, info.reste-
acces)

si val(v:premier(reste � acces)) =? alors

% la valeur de l'acces est incompl�ete %
complet  faux

sinon

val  val cupval(v:premier(reste � acces))
�n si

�n pour

reste-acces  reste(reste-acces)
�n tant que

�n si

complet  vrai
reste-acces  info.reste-acces
val  valeur
val(attr)  val
% on a�ecte �a l'attribut la valeur val %
% et on applique le même traitement que lors de la pose %
tant que complet et reste-acces faire

pour tout v 2 val faire
liste-info-acces(v.premier(reste-acces))  liste-info-acces(v.premier(reste-acces))
[ (info.IC,info.AIC, info.acces, info.reste-acces)
si val(v:premier(reste � acces)) =? alors

% la valeur de l'acces est incompl�ete %
complet  faux

sinon

val  val cupval(v:premier(reste � acces))
�n si

�n pour

reste-acces  reste(reste-acces)
�n tant que

si : reste-acces et complet alors

destination  objets-atteints(acces)
si type(destination) = liste ou type(destination) = ensemble alors

pour tout d 2 destination faire

lienACT/AIC(d)  lienACT/AIC(d) [ (info.IC, info.AIC)
�n pour

sinon

lienACT/AIC(destination)  lienACT/AIC(destination) [ (info.IC, info.AIC)
�n si

lienAIC/ACT(info.AIC) destination.dernier(acces)
dom(info.AIC) calcul-domaine(destination.dernier(acces))

�n si

�n pour



10.7.4 Acc�es et inf�erence

Selon le type de la contrainte, il est possible de r�ealiser des inf�erences �a partir d'AIC correspon-
dant �a des acc�es non-imm�ediats sous certaines conditions :

� lorsque l'acc�es n'atteint qu'un seul objet, les conditions sur les inf�erences sont identiques au
cas d'un acc�es imm�ediat : le domaine (ou la valeur) de l'AIC est transmis �a l'ACT unique
correspondant ;

� lorsque l'acc�es atteint un ensemble d'objets, l'inf�erence n'est possible que lorsque l'AIC a une
valeur-ensemble de n �el�ements alors que seulement n�1 des n ACT auxquels il est li�e ont une
valeur. On peut, dans ce seul cas, d�eduire la valeur manquante, comme le montre la �gure
10.7 ;
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Fig. 10.7 - : La valeur de l'AIC est connue comme l'ensemble f1; 2; 3g. Les ACT li�es �a l'AIC sont d�etermin�es. La
valeur manquante de l'un d'eux peut, dans ce cas, être inf�er�ee.

� lorsque l'acc�es atteint une liste d'objets, d�es que l'AIC a une valeur-liste, l'inf�erence est
possible sur tous les ACT non encore valu�es, ceux-ci �etant rep�erables par leur position dans
la liste.

10.8 Contraintes et coh�erence

Sans les contraintes, le maintien de la coh�erence d'une base de connaissances est r�eparti entre
les di��erentes fonctionnalit�es du mod�ele. Par exemple, la proposition d'une valeur est sujette �a une
v�eri�cation de type pour validation, la modi�cation d'une valeur d'un attribut employ�e comme
argument d'une m�ethode est propag�ee paresseusement le long des descendances de l'attribut qui
sont maintenues par un syst�eme de maintien du raisonnement. Ces mesures garantissent que toute
valeur pr�esente dans la base est valide ou sera sujette �a r�evision lors de la prochaine interrogation
la concernant.

En pr�esence de contraintes, si les services o�erts par le mod�ele pour garantir la coh�erence
des bases de connaissances restent en place, il faut s'int�eresser aux contributions du maintien de
consistance op�er�e par Micro sur les domaines des ACT, mais aussi sur les types des entit�es.
�Egalement, il faut s'int�eresser �a la v�eri�cation de la coh�erence d'un ensemble de contraintes. Ces
deux points sont d�ebattus dans les sections suivantes. Pour terminer, nous d�ecrivons les modes
d'activation de la r�esolution dans Tropes, ultime �etape vers la production d'instances coh�erentes
avec la description des entit�es contraintes.



10.8.1 Contraintes et consistance

Le niveau de consistance locale �etabli lors de la pose et de la propagation de contraintes par
Micro n'o�re statiquement pas toutes les garanties. En e�et, en pr�esence de CSP cycliques, ou
d'op�erateurs non monotones dans les contraintes, ou encore dans les CSP impliquant des variables
mono ou multivalu�ees �a domaines in�nis, il peut subsister dans les domaines des valeurs qui,
globalement, mais aussi localement, ne peuvent faire partie d'une instanciation satisfaisante.

Ceci est dû aux limitations de Micro qui sont les contre-parties de ses principes de fonctionne-
ment et de l'�eventail assez g�en�eral de CSP qu'il est capable de traiter (prise en compte d'op�erateurs
monotones, CSP �a intervalles, bornes d'intervalles in�nies, domaines in�nis : : :).

Laisser des valeurs inconsistantes globalement, et même dans certains cas, localement, augmente
pour Micro le temps n�ecessaire �a l'�etape de r�esolution pour �enum�erer ou diviser des domaines.

Du côt�e de Tropes, les insu�sances de Micro vis-�a-vis du maintien de la consistance sont
r�ev�el�ees au niveau des domaines des ACT, puisque la propagation de contraintes participe �a l'�ela-
boration du nouveau type des entit�es contraintes. Ceci signi�e que les types des entit�es contraintes
pr�esentent des domaines de valeurs qui sont au mieux localement consistants, et non pas certai-
nement globalement consistants. Exiger une telle garantie reviendrait �a lancer la r�esolution des
contraintes lorsqu'elles sont d�eclar�ees. Cette option est coûteuse et n'a pas �et�e retenue. Le couplage
Tropes/Micro op�ere un maintien de consistance sur les domaines des ACT selon les capacit�es de
Micro. Aussi, pour toute entit�e contrainte de Tropes, son type est consistant localement dans les
limites de Micro, au mieux { notamment sur les domaines �nis { on a une arc-consistance.

Dans Tropes sans contrainte3, cette consid�eration n'intervient pas. Les domaines fournis dans
les d�e�nitions des attributs o�rent statiquement toutes les valeurs possibles pour ces attributs
que l'on peut retrouver dans une instance : la condition tient dans le domaine lui-même. Avec
les contraintes, les domaines expriment toujours cette condition mais d'autres conditions { les
contraintes { viennent s'ajouter, qui font que l'ensemble des valeurs propos�ees par le domaine n'est
pas r�eellement l'ensemble des valeurs possibles.

Cependant, la pr�esence de contraintes se traduit par l'activation imm�ediate de celles-ci lors de
toute modi�cation dans la base les concernant. Ainsi, dynamiquement, d�es qu'une valeur d'ACT
est propos�ee, elle est propag�ee dans le r�eseau de contraintes dans lequel l'attribut est plong�e. La
propagation de contraintes prend le relais de la v�eri�cation de type, et sa terminaison dans un �etat
stable du r�eseau de contraintes (pas de domaine vid�e, pas de boucle in�nie) est gage de la validit�e
de la valeur propos�ee dans l'�etat actuel des connaissances.

Finalement, les domaines fournis par les types des attributs contraints peuvent statiquement
fournir une information partiellement consistante ou inconsistante, mais la compl�etion d'une base
de connaissances se fait sous le contrôle des contraintes pr�esentes qui garantissent, �a tout moment,
que l'�etat actuel des connaissances n'est pas inconsistant.

Les limitations d'une simple maintenance de consistance locale sont alors �evidentes : il se peut
que les connaissances introduites dans la base, qu'il s'agisse de valeurs ou de contraintes, conduisent
�a une impasse globale. Ainsi, des concepts, des classes et des instances peuvent être contraints sans
qu'en l'�etat actuel des connaissances, il soit possible de d�etecter statiquement une incoh�erence �a
terme in�evitable.

Cette constatation montre que la maintenance de consistance assur�ee par Micro sur les do-
maines de Tropes n'est pas su�sante comme on s'y attendait, et que la r�esolution est indispensable
pour tester l'existence de solutions aux CSP d�e�nis, et, par l�a même, la consistance de la base dans
son �etat actuel.

Cependant, lorsque des CSP Tropes sont localement consistants mais globalement inconsis-
tants (ils n'ont pas de solutions), ceci est dû �a une incoh�erence dans l'ensemble des contraintes
comme le montre la section suivante.

3Sans �ltre et sans facette conditionnelle, non plus.



10.8.2 Contraintes, incoh�erences et redondances

La maintenance exerc�ee par Micro sur les CSP Tropes est insu�sante en elle-même pour
d�etecter toutes les incoh�erences pr�esentes dans les descriptions des entit�es (concept ou classe).

En g�en�eral, une incoh�erence est d�etect�ee lors de la pose d'une contrainte ou de l'activation de
l'une d'elles suite �a une modi�cation. L'activation d'une contrainte consistant en l'application des
r�egles de consistance qui lui sont associ�ees, la propagation de contrainte est d�eclench�ee �a partir de
cette contrainte, si ces r�egles de consistance ont r�eduit un des domaines des attributs sur lesquels
porte la contrainte.

Lorsqu'au cours de la propagation de contraintes, l'un des domaines est r�eduit �a l'ensemble
vide, c'est que l'action { l'activation de contrainte { �a l'origine de la propagation de contraintes
place le CSP dans un �etat inconsistant.

Pour Tropes, cela r�ev�ele une incoh�erence dans la base de connaissances. Cette incoh�erence a
pu être introduite par l'ajout d'une contrainte ou par l'ajout ou la modi�cation d'une valeur qui
fait passer le CSP d'un �etat stable de consistance locale �a un �etat instable d'inconsistance.

Or, il est des cas o�u l'ajout d'une contrainte transforme l'ensemble de contraintes en un ensemble
inconsistant sans que cette incoh�erence ne puisse être d�etect�ee avec les moyens de maintenance de
Micro, qui se r�esument �a l'application des r�egles de maintenance de la contrainte et, �eventuelle-
ment, au d�eclenchement d'une propagation de contraintes.

Par exemple, consid�erons le syst�eme suivant form�e des deux contraintes c1 et c2 o�u a et b sont
tels que dom(a) = [0; 10]; dom(b) = [5; 15] :

(
c1 : (mic-eq a b)
c2 : (mic-neq a b)

La pose de c1 r�eduit les domaines de a et b de sorte que dom(a) = dom(b) = [5; 10]. �A la pose
de c2, les domaines demeurent inchang�es. Or, manifestement aucune valeur de a et de b ne satisfera
cet ensemble incoh�erent de contraintes.

Ce type d'incoh�erence n'est pas d�etect�e par Micro dont la maintenance, peu coûteuse, conclut
�a la consistance locale du CSP (ici l'arc-consistance) et montre encore une fois ses limites. Si bien
qu'une base de connaissances Tropes peut être tacitement et statiquement incoh�erente. Dans
l'exemple, l'incoh�erence sera signal�ee de mani�ere dynamique lors de l'instanciation de l'un des deux
ACT.

La le�con de cet exemple est qu'il est possible que l'ensemble des contraintes pos�ees sur une entit�e
soit incoh�erent. Pour combler ses lacunes, Micro propose la r�esolution comme moyen de d�etecter
l'incoh�erence. Cependant, ce recours peut être coûteux et ne r�esout pas le probl�eme, simplement il
conclut �a la non existence d'une solution.

En r�ealit�e, il faut noter que ces incoh�erences rel�event bien d'un probl�eme de mod�elisation {
typiquement, un concept ou une classe est d�ecrit par des contraintes incompatibles. Alors que, d'un
côt�e les contraintes o�rent un moyen d'�etendre l'expressivit�e du mod�ele de connaissances et par l�a,
le maintien de la coh�erence au sein d'une base de connaissances { ce qui n'�etait absolument pas
possible avant {, de l'autre, leur gestion ne su�t pas toujours �a garantir cette coh�erence et laisse la
porte ouverte �a des incoh�erences que Micro peut ne pas d�etecter lorsqu'il ne dispose que des types
des attributs. La puissance d'expression des contraintes n'est donc pas enti�erement contrôlable par
Micro.

Dans la version actuelle du couplage Tropes/Micro, nous avertissons pr�ealablement l'utili-
sateur de l'occurrence �eventuelle de ce genre de probl�emes, �a d�efaut de pouvoir les d�etecter et les
r�esoudre. �A l'avenir, il existe des solutions �a apporter pour d�etecter ces incoh�erences sans même
avoir �a lancer la r�esolution sur le CSP pour convenir de son inconsistance.

Ces solutions, comme l'a notamment montr�e James Gosling �a travers son syst�eme Magritte
[Gosling83], passent, par exemple, par le couplage de Micro avec un syst�eme de r�e�ecriture des



ensembles de contraintes pour se rendre compte, �a partir de r�egles, des simpli�cations et des incom-
patibilit�es (comme ici l'incompatibilit�e des contraintes mic-eq et mic-neq) de contraintes portant
sur les mêmes VCM (donc, ACT).

Un autre handicap deMicro, dans sa version actuelle, est son inaptitude �a d�eceler les contraintes
redondantes et �a op�erer sur elles les simpli�cations qui s'imposent.

Par exemple, consid�erons le syst�eme suivant form�e des deux contraintes c1 et c2 o�u les ATC a
et b sont tels que dom(a) = [0; 10]; dom(b) = [5; 15] :(

c1 : (mic-ge a b)
c2 : (mic-gt a b)

La pose de c1 r�eduit les domaines de a et b de sorte que dom(a) = dom(b) = [510]. �A la
pose de c2, les domaines sont chang�es en dom(a) = [6; 10] et dom(b) = [5; 9]. La propagation de
contraintes a fait son travail et, de ce point de vue, on ne peut rien reprocher �a Micro. Le seul
reproche que l'on peut lui faire c'est de ne s'être pas rendu compte que les deux contraintes c1 et c2
sont redondantes et en relation de subsomption. c1 est plus g�en�erale que c2 au sens o�u le pr�edicat
associ�e �a c2 implique (au sens de l'implication de la logique des pr�edicats) le pr�edicat associ�e �a
c1 ou encore que l'extension (ou ensemble des solutions localement consistantes) de c2 est incluse
dans l'extension (ou ensemble des solutions localement consistantes) de c1. C'est en ces termes que
l'on peut d�e�nir la redondance entre deux contraintes portant sur le même ensemble de variables.
L�a encore, d'apr�es cette d�e�nition, il serait possible de solliciter la r�esolution pour d�etecter ces
redondances.

Dans Tropes, si la redondance entre certaines contraintes n'est pas source d'incoh�erence, elle
se traduit malgr�e tout par une surcharge en termes de contraintes et donc de temps de r�eponse lors
de la consultation ou de la modi�cation d'une base de connaissances. Les contraintes redondantes
n'�etant pas simpli��ees, elles sont consid�er�ees chacune comme des contraintes sans relation sp�eci�que
avec d'autres contraintes. La redondance et l'ine�cacit�e du couplage se ressentent donc, soit lors de
la pose, du maintien de la consistance, de la propagation et de la r�esolution, soit dans chacune des
op�erations concernant deux contraintes redondantes. Ceci s'explique par le fait que deux contraintes
redondantes sont impliqu�ees dans les mêmes propagations et processus de r�esolution.

Il serait souhaitable de d�etecter �egalement les redondances a�n de les �eliminer et d'empêcher
ainsi l'h�eritage inutile de contraintes de classes. Le fait qu'une contrainte de concept soit consid�er�ee
comme une contrainte de certaines classes et comme une contrainte de toutes les instances du
concept, qu'une contrainte de classe soit consid�er�ee comme contrainte de toutes les instances de la
classe donne une estimation du temps de calcul consacr�e �a des poses de contraintes inutiles.

Une solution envisageable �a terme serait d'employer des m�ethodes de simpli�cations de contraintes
redondantes comme celles propos�ees dans [Lassez et al.93]. Ces r�egles de simpli�cations sont �egale-
ment �a la base du fonctionnement des syst�emes de r�e�ecriture. Aussi, le couplage ou l'int�egration de
Micro avec un tel syst�eme permettrait de simpli�er les syst�emes de contraintes, voire même de d�e-
tecter des incoh�erences. Cette solution peut toutefois s'av�erer coûteuse (traduction des contraintes,
application des r�egles syst�ematiques: : :) et d�epend toujours de la puissance et de la compl�etude
des r�egles de simpli�cation.

Une autre solution, toujours partielle mais plus d�eclarative et moins coûteuse, a �et�e propos�ee
dans [Capponi et al.95]. Elle consiste �a d�eclarer au niveau de Tropes les contraintes qui sont in-
compatibles entre elles (qui ne peuvent porter sur les mêmes attributs) et les contraintes qui sont
redondantes entre elles (portant sur les mêmes attributs mais dont les extensions sont li�es par des in-
clusions). Lorsqu'une contrainte est d�e�nie, cette information, g�er�ee par l'interface Tropes/Micro
est exploit�ee pour valider sa pose. Si une contrainte est incompatible ou redondante (ou plus faible)
avec l'une des contraintes d�ej�a pr�esentes, sa pose est refus�ee.

En l'�etat actuel de Micro, la d�etection ultime des incoh�erences et des redondances repose donc
sur la r�esolution des syst�emes de contraintes. La prochaine section d�ecrit �a partir de quelles entit�es



ce processus peut être lanc�e dans Tropes.

10.8.3 Contraintes et r�esolution

DansTropes, les contraintes peuvent être consid�er�ees selon le niveau de repr�esentation (concept,
classe, instance) auquel elles sont d�eclar�ees. Aussi, on peut imaginer que la r�esolution s'applique
sur un r�eseau de contraintes de concept, un r�eseau de contraintes de classe ou bien un r�eseau de
contraintes d'instances.

Cependant, au niveau des instances, cette distinction entre les contraintes ne se fait plus. Ceci
parce que d�e�nir une contrainte �a un certain niveau de repr�esentation n'est qu'une fa�con de d�ecrire
l'ensemble des instances sur laquelle porte la contrainte. Aussi, au niveau d'une instance, toutes
les contraintes sont pr�esentes et sont consid�er�ees sans distinction de niveau de d�eclaration. Ainsi,
une contrainte de concept peut être associ�ee, dans le même r�eseau de contraintes, avec d'autres
contraintes de concept mais aussi des contraintes de classes et des contraintes d'instances. Pour une
instance, s'il existe plusieurs CSP ind�ependants, c'est bien qu'ils portent sur des ensembles distincts
d'attributs et non pas qu'ils sont compos�es de contraintes de niveau de repr�esentation distincts. De
même au niveau des classes, les CSP sont constitu�es des contraintes de la classe et des contraintes
du concept.

Cette constatation nous a conduit �a proposer que la r�esolution se fasse sur un ensemble d'at-
tributs d'une instance, sur une instance, sur un ensemble d'instances d'une classe (�enum�er�e ou
s�electionnable par un �ltre), sur l'extension enti�ere d'une classe, sur un ensemble d'extensions de
classes, sur un ensemble d'instances d'un concept ou sur toutes les instances d'un concept, dans
l'ordre croissant du coût de r�esolution.

La r�esolution sur un ensemble d'attributs consiste �a r�esoudre le ou les CSP dans lesquels sont
impliqu�es tous les attributs de l'ensemble. Implicitement, il est possible que d'autres attributs soient
impliqu�es, notamment si un des attributs qui doivent �gurer dans la solution est la source d'un
acc�es non-imm�ediat. L'ensemble d'attributs fourni est donc minimal et indicatif, il d�etermine le
nombre minimal de n-uplets d'une solution. La r�esolution sur une instance, et, �a partir de l�a, sur
les diverses tailles d'ensembles d'instance propos�ees, est une g�en�eralisation de ce principe.

Le r�esultat de la r�esolution est un, plusieurs ou aucun (pas de solution) n-uplet solution dont
chaque �el�ement est un triplet (instance; attribut; domaine).

Ces n-uplets solutions sont donn�es comme information des �evolutions ou compl�etions possibles
et coh�erentes de la base �a partir de son �etat actuel. L'utilisation de ces r�esultats est laiss�ee au
libre-arbitre de l'utilisateur ayant sollicit�e cette r�esolution.

10.9 Conclusion

Ce chapitre s'est int�eress�e aux cons�equences de la pr�esence de contraintes dans le mod�ele
Tropes.

D'un côt�e, le syst�eme repose sur un certain nombre de principes de repr�esentation (approche
classe/instance, description hi�erarchis�ee de la connaissance, observation selon divers points de vue,
d�e�nition de passerelles: : : ). A�n d'exploiter la connaissance d�ecrite, Tropes propose divers m�e-
canismes tels que l'h�eritage, l'instanciation, le d�etachement proc�edural et la classi�cation.

De l'autre côt�e, les contraintes se pr�esentent �a la fois comme un moyen d�eclaratif d'exprimer
des relations entre des attributs d'objets et comme un moyen d'inf�erence de valeur de ces attributs.

L'int�egration de contraintes dans Tropes ne doit pas remettre en cause la s�emantique attach�ee �a
chaque principe de repr�esentation ou d'inf�erence du mod�ele. Aussi, nous avons d�ecrit ici comment
la pr�esence de contraintes devait être interpr�et�ee par le mod�ele lors de l'instanciation et de la
tentative de rattachement d'une instance �a une classe. La d�eclaration de contraintes au niveau des
classes doit, elle aussi, b�en�e�cier du m�ecanisme d'h�eritage comme d'un moyen de factoriser des



connaissances communes entre classes et sous-classes. Vis-�a-vis des passerelles, les contraintes ne
doivent pas aller �a l'encontre mais renforcer les relations ensemblistes d�eduites sur les extensions
des classes jointes. Lors de la classi�cation, le pouvoir inf�erant des contraintes doit être inhib�e,
elles doivent se contenter d'avoir un rôle pr�edicatif, la propagation de contraintes pouvant toutefois
être sollicit�ee. La pr�esence simultan�ee d'une m�ethode et d'une contrainte sur un attribut peut être
source d'incoh�erence. Mais chacun de ces m�ecanismes a une tâche bien d�e�nie : �a la m�ethode, il
revient de fournir la valeur lorsque celle-ci n'est pas disponible, �a la contrainte, il revient de veiller
�a la maintenance d'une relation entre cet attribut et d'autres.

L'ajout et le retrait d'une contrainte a �et�e �etudi�e selon le niveau de repr�esentation auquel est
attach�ee la contrainte. A�n que soient d�esign�es les attributs �a contraindre, la notion d'acc�es a �et�e
introduite en même temps que les contraintes dans Tropes. Nous avons donc �egalement �etudi�e la
gestion des acc�es dans les diverses �etapes du cycle de vie d'une contrainte.

Cette gestion des acc�es propos�ee ici est une contribution par rapport aux travaux sur la notion
de chemin des syst�emes Thinglab [Borning81] et CSPOO [K�ok�eny94]. Nous avons d�e�ni un com-
portement de l'acc�es lors du calcul de type. Nous avons propos�e une gestion de l'absence et de la
modi�cation de la valeur d'un attribut utilis�e dans un acc�es. La gestion propos�ee ici est di��erente de
celle de CSPOO (cf. section 5.1.5) : l'information n'est pas maintenue par des variables ottantes et
des contraintes d'interface, mais est stock�ee au niveau des attributs et propag�ee le long de l'acc�es.
De plus { et c'est l�a une contribution innovante {, les attributs multivalu�es sont pris en charge dans
la gestion des acc�es.

En�n, un constat quelque peu d�ecevant mais pr�evisible a �et�e d�evoil�e quant �a la coh�erence
d'une base de connaissances en pr�esence de contraintes. Le couplage Tropes/Micro ne pouvant
garantir qu'une consistance locale des domaines d'ACT, la d�e�nition (types) des attributs est bien
souvent une description trop g�en�erale, qui contient bien toutes les solutions possibles, mais peut
contenir �egalement des valeurs, qui globalement n'apparâ�tront jamais dans une instance (solution).
Si statiquement la pr�esence de contraintes peut donc introduire une certaine inconsistance dans
les d�e�nitions des objets, dynamiquement, toute tentative d'instanciation d'un attribut contraint
avec une valeur ne pouvant �gurer dans une solution du CSP de l'attribut, sera refus�ee. Aussi,
l'introduction de contraintes ne garantit plus la consistance globale des faits descriptifs d'une base
de connaissance. Par contre, la coh�erence des faits e�ectifs (les valeurs) contenus dans une base de
connaissances est toujours pr�eserv�ee. C'est le rôle de la propagation par contraintes assur�ee par le
module de programmation par contraintes Micro.

Une autre limite dans la gestion de CSP Tropes est l'incapacit�e �a d�eceler les redondances,
et pire, certaines incoh�erences dans un ensemble de contraintes sans avoir recours �a la r�esolution.
Les premi�eres sont synonymes de perte de temps, les secondes d'absence de solutions mais surtout
d'un probl�eme de mod�elisation. Des solutions sont envisageables pour pr�evenir ce genre de d�esagr�e-
ments. La moins coûteuse serait d'avoir recours �a Tropes pour exprimer les incompatibilit�es et les
redondances pr�evisibles.

Le premier objectif du couplage de Tropes avec un module de programmation par contraintes
tel que Micro est la mise �a la disposition des utilisateurs du mod�ele d'un moyen d�eclaratif d'ex-
pression de relations entre objets poss�edant, le cas �ech�eant, une certaine capacit�e d'inf�erence. Mais
la pr�esence de contraintes s'est montr�ee �egalement exploitable par le mod�ele lui-même, pour g�erer
l'expression de propri�et�es entre objets impliqu�es dans une relation de composition, ou bien encore
dans l'expression du ots de donn�ees entre tâches, mais aussi pour entamer l'exploration de la base
sous raisonnement hypoth�etique. Ces trois aspects sont d�etaill�es dans le chapitre suivant.
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Chapitre 11

Exploitation des contraintes par
Tropes

Les chapitres pr�ec�edents se sont attach�es �a d�ecrire comment un utilisateur de Tropes peut
d�e�nir des contraintes sur les attributs des instances d'un concept, des instances d'une classe, ou
d'instances particuli�eres. Les CSP sont maintenus et r�esolus par Micro, un module de program-
mation par contraintes qui d�echarge l'utilisateur des probl�emes de maintenance. Si bien que pour
un utilisateur, les contraintes apparaissent comme un moyen d'�enoncer de mani�ere d�eclarative des
relations entre attributs d'objets maintenues automatiquement par Tropes lui-même (par l'inter-
m�ediaire de Micro).

Si c'est pour ce premier usage qu'a �et�e con�cu Micro, la disposition d'un syst�eme de ges-
tion automatique de contraintes s'est r�ev�el�ee être �egalement un atout pr�ecieux dans la description
de la s�emantique de certaines fonctionnalit�es de repr�esentation ou op�erations propos�ees comme
extensions1 du mod�ele Tropes, �a savoir :

� la gestion du partage de propri�et�es entre les objets composites et leurs objets composants
(section 11.1) ;

� la gestion du ot de donn�ees dont a besoin le mod�ele de tâches pour assurer l'activation des
objets tâches (section 11.2) ;

� l'exploration des connaissances en mode de raisonnement hypoth�etique (section 11.3).

Ces trois illustrations des b�en�e�ces que peut retirer Tropes lui-même (ses d�eveloppeurs) des
contraintes a�n de contrôler l'implantation de m�ecanismes nouveaux sont d�ecrites dans les sections
suivantes.

11.1 Contraintes et objets composites

11.1.1 Objets composites et partage de propri�et�es

Dans le mod�ele Tropes, une relation peut être mod�elis�ee par un attribut de nature relation. La
description de la signature de la relation ne peut se faire alors que par les facettes de l'attribut lien
en question. Toutefois, la relation de composition jouit d'un traitement particulier dans Tropes
(cf. section 3.1.10) et il lui a �et�e attach�e un comportement des objets pr�ecis qui sont contrôl�es par
le mod�ele (c'est-�a-dire cod�es \en dur"). Un concept dont l'un des attributs est de nature composant
est alors un concept composite. Parmi les six interpr�etations de la composition propos�ees par
Winston et al. [Winston et al.87] (cf. section 2.1.1.6), Tropes adopte la relation composant/tout
qui a les propri�et�es de fonctionnalit�e et de s�eparabilit�e, et qui est la plus souvent rencontr�ee en
pratique. Elle autorise la d�ecomposition transitive (mais non r�eexive) des objets : un composite

1Ces propositions sont rest�ees au stade conceptuel.
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peut être compos�e de composites eux-mêmes composites, etc. Les composants d'un objet composite
O0 composant d'un objet composite O sont composants de O.

Bien que la relation de composition puisse être consid�er�ee comme orthogonale �a la relation
de sp�ecialisation, les attributs composants se comportent comme tout autre attribut vis-�a-vis de
l'h�eritage dans Tropes.

Kim et al [Kim et al.89] ont propos�e quatre types de comportement, selon la d�ependance com-
posite/composant et le partage composant/composite. Dans Tropes, la d�ependance d'un objet
composant vis-�a-vis de son objet composite est exprim�ee comme suit : �a la destruction de l'objet
composite, la fermeture transitive des composants qui ont �et�e cr�e�es par lui est d�etruite. Concer-
nant le partage, un composant cr�e�e par et pour son composite ne peut être partag�e par plusieurs
composites, simplement parce que l'identi�cation de ce composant doit être g�er�ee par le syst�eme.
Autrement dit, un composant peut avoir une existence ant�erieure et post�erieure �a son composite,
ou être partag�e par plusieurs composites s'il a �et�e d�e�ni par l'utilisateur, et non pas par le syst�eme
(comme c'est le cas lors de la cr�eation d'instance de composite op�er�ee pendant la classi�cation d'un
objet composite).

La sp�eci�cit�e de la relation de composition fait qu'il est int�eressant de faire partager des pro-
pri�et�es entre un composite et ses composants, ou bien encore de lier certaines des caract�eristiques
qu'ils partagent.

Le partage de propri�et�es entre un objet composite et ses composants dans Tropes (cf. �gure
11.1) a �et�e propos�e par Olivier Schmeltzer et vise �a adjoindre �a la relation de composition des
m�ecanismes d'inf�erence de propri�et�es d'attributs. Cette notion est ici reprise et �etendue. Initialement
pr�esent�e comme un m�ecanisme par d�efaut, le partage de propri�et�es est pris en charge par les
contraintes, ce qui inhibe la s�emantique initiale puisque le partage de propri�et�es est maintenant
imm�ediatement pris en compte par les d�emons de d�eclenchement de la propagation de contraintes
[Gensel et al.94]. L'expression de contraintes a un autre avantage : le partage n'est plus exprim�e
lourdement �a l'aide de facettes sp�eci�ques, comme cela �etait le cas �a l'origine, mais uniformis�e et
ins�er�e dans la liste des contraintes du concept ou de la classe du composite ou du composant, selon
le sens de ce partage.

De même, cette �etude du partage de propri�et�es, ou bien encore l'expression de relations entre les
caract�eristiques d'objets composites, peut être g�en�eralis�ee �a tous les objets complexes { et non plus
seulement composites { qu'ils soient li�es par une relation2 �a travers un attribut de nature relation
ou propri�et�e.

Dans le cadre des objets composites, le partage de propri�et�e est d�enomm�e co-h�eritage. Il s'agit
d'exprimer le moyen par lequel un attribut d'objet composite h�erite de la valeur d'une propri�et�e
(d'un attribut) de ses composants ou bien qu'un attribut d'objet composant h�erite de la valeur d'un
attribut (d'une propri�et�e) de son objet composite. Ce partage de propri�et�es devient plus complexe
quand on veut faire des op�erations sur les valeurs des attributs des composants a�n d'en d�eduire
la valeur d'un attribut du composite (par exemple, exprimer que le prix d'une châ�ne st�er�eo est la
somme des prix de ses �el�ements). Aussi, c'est notamment dans la perspective de l'expression d'un
partage de propri�et�es ou de relations complexes entre les caract�eristiques de divers objets qu'ont
�et�e construites les fonctions contraintes de Micro destin�ees aux attributs multivalu�es.

Dans le sens composite vers composant, la propagation d'une valeur d'attribut ne pose pas
de probl�eme de compatibilit�e, dans l'hypoth�ese o�u un composant n'est composant que d'un seul
composite, puisque une seule valeur est propag�ee (celle de la caract�eristique du composite dont
le composant h�erite). Dans le cas o�u cette hypoth�ese ne pr�evaudrait pas, il s'agirait de lever les
conits de noms dans le co-h�eritage par le composant d'une caract�eristique poss�ed�ee par plusieurs
de ces composites. L�a, l'entit�e acc�es de Tropes permettrait d'ôter toute ambigu��t�e.

Dans le sens composant vers composite, il doit être possible de sp�eci�er de quel(s) composant(s)
l'attribut du composite co-h�erite sa valeur. L�a encore, les acc�es semblent tout indiqu�es. De même,

2Le chapitre 12 s'int�eresse au partage de valeur entre objets impliqu�es dans une relation.



il doit être possible d'exprimer ces inf�erences �a l'aide d'op�erateurs plus complexes que la simple
identit�e (dans le cas d'un partage usuel) comme la somme, le minimum, la moyenne: : :{ ces op�era-
teurs agissant alors sur l'ensemble ou la liste des composants du composite. Les op�erateurs fournis
par Micro vont permettre de construire ces expressions de partage, l�a o�u des op�erateurs pr�ed�e�nis
et sp�eci�ques �a cet usage avaient �et�e envisag�es initialement, qui alourdissaient consid�erablement
l'expression d�esir�ee.

Couleur un chaîne

Portes liste-de Porte

Couleur un chaîne Couleur un chaîne

?

Capot Porte

Couleur Rouge Couleur ?

Couleur

Ma-Voiture

Capot-1 Porte-1

Voiture

unCapot Capot

est-un est-un

est-un

Fig. 11.1 - : (d'apr�es [Gensel et al.94]). On souhaite exprimer que la couleur d'une voiture peut être h�erit�ee des
composants (ici r�eduits au capot et aux portes) alors que la couleur de chacune des portes est h�erit�ee de la couleur
de la voiture. Ainsi, dans la con�guration pr�esente, la couleur inconnue de la porte Porte-1 peut être h�erit�ee de
Ma-voiture. Or, la couleur de Ma-voiture n'est pas connue mais est h�eritable de son composant capot Mon-capot.

11.1.2 Expression du partage de propri�et�es par les contraintes

La panoplie des contraintes fournies par Micro, mais aussi la notion d'acc�es, permettent d'ex-
primer ce partage de propri�et�es.

Tout d'abord, le partage de propri�et�es doit être sp�eci��e au niveau du concept (ou de la classe)
de l'objet composite. Ceci s'explique ais�ement par le fait, d'une part, que l'information concernant
le composite { même si le partage a lieu du composite vers le(s) composant(s) { est propri�et�e de
celui-ci et, d'autre part, qu'un composant recevant une valeur ne la re�coit seulement que dans le
contexte de cette relation de composition, c'est-�a-dire �a travers l'existence d'un objet composite le
r�ef�eren�cant en tant que composant.

Ensuite, le sens du partage peut être facilement indiqu�e �a l'aide des contraintes d'�egalit�e mic-eq
{ le partage s'e�ectue dans les deux sens { ou d'a�ectation mic-assign { le partage suit le sens de
l'a�ectation.

En�n, pour les expressions complexes d'obtention de la valeur d'un attribut du composite �a
partir des valeurs de l'attribut dans les composants, les fonctions contraintes particuli�eres telles
que mic-apply, mic-all, mic-min: : :ainsi que les contraintes conditionnelles, trouvent l�a un emploi
privil�egi�e pour appliquer un op�erateur sur un ensemble ou une liste de composants. Il est �a noter
que les contraintes permettent, de surcrô�t, via les acc�es, de sp�eci�er un partage de propri�et�es entre
des composants via le composite. Toutefois, les contraintes exprimant le sens et la s�emantique du
partage de propri�et�es entre composants sont exprim�ees �a nouveau au niveau du composite. Ici, on
souhaite indiquer que ce partage de propri�et�es a lieu seulement dans le cadre d'une relation de
composition qui unit deux objets composants. Hors de ce contexte, ces objets ne seraient peut être
jamais li�es ou ne partageraient peut-être pas de la même fa�con une caract�eristique commune.

Initialement, le partage de propri�et�es �etait d�ecrit �a l'aide de deux facettes ajout�ees �a l'ensemble
des facettes de description d'un attribut.

� La facette co-h�eritage prenait la valeur composant pour indiquer dans un composite que la
valeur �etait h�erit�ee d'un des composants ; la valeur composite pour indiquer que la valeur
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(mic-map-c #’mic-assign

Fig. 11.2 - : On d�eclare dans la classe (ou concept) voiture les contraintes qui permettent le partage de valeur
pour l'attribut couleur. La voiture h�erite la couleur du capot et la couleur des portes, si elles ont toutes la même
couleur ; chaque porte h�erite la couleur de la voiture, si elle n'a pas de couleur. On notera l'utilisation d'un r�esultat
d'une fonction contrainte (ici mic-car) pour d�eterminer l'objet source d'un acc�es.

qu'un composite h�eritait la valeur du composant (sous r�eserve que ce composant soit unique,
sans quoi un risque de conit peut se produire et aucun moyen de pr�eciser le composant n'est
fourni) ; la valeur indi��erent pour indiquer que l'h�eritage se faisait dans les deux sens.

� La facette co-op�erateur sp�eci�ait l'op�erateur �a appliquer pour d�eterminer la valeur. Un en-
semble pr�ed�e�ni de propri�et�es lui �etait associ�e (�egalit�e, moyenne, somme, min, max: : :)

Cette solution n'est pas satisfaisante car elle implique de reporter, dans chaque concept concern�e, la
facette co-h�eritage selon le sens voulu. De fait, cette solution supporte mal, par exemple, l'utilisation
d'un concept comme composant de plusieurs composites, pour peu que le même attribut ne soit pas
l'objet du même partage dans deux concepts composites di��erents. De plus, l'ensemble des valeurs
de la facette co-op�erateur ne recouvre pas l'ensemble des possibilit�es de calcul de la valeur d'un
attribut �a partir d'un ensemble ou d'une liste de propri�et�es d'autres attributs. Aussi, si l'intention
premi�ere de l'utilisation de ces facettes �etait d'o�rir �a l'utilisateur une expression plus agr�eable et
plus courte du partage de propri�et�es, elle sou�re d'une certaine lourdeur et d'une incompl�etude
dans les traitements. La sp�eci�cation int�egrale du partage de propri�et�es par des contraintes oblige
l'utilisateur �a rassembler les contraintes dans l'objet composite, et �a d�e�nir avec pr�ecision, �a travers
l'expression des contraintes, le sens et la valeur transmise dans le partage de propri�et�es.

En�n, quant �a la motivation originale de consid�erer ce partage de propri�et�es agissant comme
un m�ecanisme de d�efaut, il faut signaler que les contraintes conditionnelles de Micro permettent
de n'e�ectuer le partage (par le biais de contraintes) que lorsque certaines conditions sont r�eunies
(cf. �gure 11.2).

11.2 Contraintes et tâches

11.2.1 Mod�ele de tâches et ot de donn�ees

Un mod�ele de tâches a �et�e con�cu pour Tropes [Gensel et al.92] dont le principe est de consid�erer
les tâches comme des entit�es (objets) du mod�ele �a part enti�ere (il existe un concept g�en�eral et



pr�ed�e�ni de tâches), a�n de d�ecrire la strat�egie de r�esolution d'un probl�eme qu'est cens�ee repr�esenter
la tâche. Une tâche est alors ex�ecut�ee par la construction d'une instance de ce concept. L'instance
cr�e�ee est incompl�ete et ne comporte que certaines entr�ees de la tâche. Il reste �a d�eterminer la valeur
du traitement, attribut qui d�ecrit la d�ecomposition de la tâche en sous-tâches et/ou proc�edures
(c'est-�a-dire tâches �el�ementaires non d�ecomposables). Cette compl�etion se fait par une classi�cation
de l'instance de tâche dans une hi�erarchie a�n d'identi�er la classe qui lui correspond. Lorsque
l'instance de tâche est su�samment compl�ete { la classe d�etermin�ee par la classi�cation repr�esente
une tâche concr�ete { on peut lancer l'ex�ecution des �eventuelles sous-tâches ou proc�edures dont
elle se compose. La tâche est donc un objet composite dont la classi�cation reprend les principes
�enonc�es dans [Mari~no91].

Le ot de donn�ees ou passage de param�etres (cf. �gure 11.3) d�ecrit comment une sortie de tâche
est l'entr�ee d'une ou de plusieurs de ses sous-tâches. Les entr�ees et les sorties des tâches �etant des
attributs d'instances de tâches, l'expression du ot de donn�ees peut se faire �a l'aide de contraintes.

T-Inv-Chol

T-Fact-Chol T-Res-Sys T-Res-Sys

Cstm m
b

bt

s

vin

vout
f2

f1 vin

s

vout m-inv
f5

f3

f4

Fig. 11.3 - : (d'apr�es [Gensel et al.94]). Description du ot de donn�ees dans la d�ecomposition de la tâche T-Inv-Chol
en une s�equence de trois sous-tâches T-Fact-Chol, T-Res-Sys, T-Res-Sys. f1, f2, f3, f4, f5 sont les liaisons entre les
entr�ees et sorties de ces tâches.

11.2.2 Expression du ot de donn�ees par des contraintes

La description du ot de donn�ees consiste �a d�ecrire dans la classe de la tâche composite chacune
des liaisons entre ses attributs sorties et les attributs entr�ees de ses sous-tâches qui sont fournies
par l'�eclatement (ou description d�etaill�ee) de son attribut traitement de nature composant. Il s'agit
de l'op�eration la plus d�elicate �a exprimer et �a maintenir. Dans Tropes, on con�e la gestion du
ot de donn�ees aux contraintes [Gensel et al.94]. Chacune des liaisons entre attributs de tâches est
exprim�ee par une contrainte d'a�ectation entre un attribut entr�ee d'une sous-tâche et un attribut
sortie d'une tâche. Cette contrainte vient s'inscrire dans l'ensemble des contraintes de classe de
la tâche et assure automatiquement, lors de l'ex�ecution, le passage de la valeur d'un param�etre �a
l'autre.

A�n de rester proche du formalisme des tâches et de permettre au concepteur d'exprimer le ot
de donn�ees en termes de liaisons entre attributs, une nouvelle facette appel�ee ot est introduite.
Cette facette, qui a pour valeur une châ�ne de caract�eres, agit comme une ancre et permet de lier
deux attributs de deux tâches di��erentes entre eux. Elle est traduite par le syst�eme en contrainte
d'�egalit�e. Tous les attributs qui ont le même nom de liaison sont contraints �a être identiques (cf.
�gure 11.4). La description des ots de donn�ees se fait au niveau des tâches concr�etes non terminales.
C'est dans ces classes que sont ajout�ees �a la liste des contraintes de classe, les contraintes qui
assurent le passage de param�etres.

Ces contraintes sont ici des contraintes d'a�ectation. Mais, dans la perspective d'une utilisa-
tion du mod�ele de tâches pour la reconnaissance de plans ou la reconnaissance d'intentions, des
contraintes d'�egalit�e seraient plus appropri�ees et permettraient de reconstituer une tâche �a partir
de ses sous-tâches.
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Fig. 11.4 - : Description du passage de param�etres par la facette ot et son �equivalent en termes de contrainte. Par
exemple, le ot f1 est r�e�ecrit en la contrainte (mic-assign entr�ees:m, traitement:t1.entr�ees:M) o�u ':' signi�e l'acc�es �a
un sous-attribut d'un attribut �eclat�e.

11.2.3 L'ex�ecution de la tâche

L'ex�ecution d'une tâche (cf. �gure 11.5) correspond �a la construction compl�ete d'une instance
du concept Tâche. C'est-�a-dire que les quatre attributs but, entr�ees, traitement et sorties doivent
être connus. Dans le cas contraire, l'instance restant incompl�ete, l'ex�ecution �echoue. Le processus
d'ex�ecution se d�ecompose en trois �etapes majeures: la demande d'ex�ecution correspond �a l'instan-
ciation d'une classe du concept Tâche, le but et les entr�ees �etant fournis; si la classe ne caract�erise
pas une tâche concr�ete { les attributs traitement et sorties ne sont pas sp�eci��es { un processus de
classi�cation e�ectue une descente dans la hi�erarchie de tâches en fonction des entr�ees et du but.
Une fois la classi�cation achev�ee, si une classe correspondant �a une tâche concr�ete a �et�e trouv�ee,
soit l'instanciation en s�equence de chaque sous-tâche d�ecrite dans l'attribut traitement est lanc�ee
et les contraintes d�e�nissant le ot de donn�ees sont activ�ees (cas d'une tâche non-terminale), soit
l'ex�ecution de la proc�edure externe attach�ee �a la classe est lanc�ee (cas d'une tâche terminale).

11.3 Contraintes, �evaluation et raisonnement hypoth�etique

Parall�element �a ces travaux sur l'int�egration de contraintes au mod�ele Tropes, une �etude est
men�ee par Pierre Girard [Girard95] sur la construction d'instance hypoth�etique par exploration de
la base de connaissances. Cette �etude d�e�nit un contrôle d'�evaluation des attributs dans lequel les
contraintes apparaissent comme un moyen d'inf�erence.

11.3.1 Contrôle d'�evaluation

Il est consid�er�e ici que plusieurs moyens d'inf�erence { encore appel�es connaissances de produc-
tion { (utilisateur, d�etachement proc�edural, contraintes, valeur par d�efaut) sont disponibles dans
Tropes et, en cons�equence, pourraient se trouver en concurrence pour l'�evaluation de la valeur
d'un attribut. Ce risque est envisag�e dans un processus de ra�nement d'instance o�u l'on cherche
�a compl�eter une instance en la faisant descendre classe par classe dans la hi�erarchie. A�n de ne
pas compromettre les possibilit�es de descente de l'instance vers certaines classes par l'attribution
hâtive d'une valeur �a un attribut, il convient de d�eterminer un ordre de priorit�e sur les moyens
d'inf�erences qui peuvent être employ�es �a un niveau donn�e de la hi�erarchie. Conceptuellement, l'id�ee
est d'exprimer explicitement la strat�egie d'�evaluation �a suivre pour un attribut dans une classe. Cet
ordre de priorit�e est d�e�ni au niveau du concept. Il est �etabli entre les moyens d'inf�erence par des
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Fig. 11.5 - : L'ex�ecution d'une tâche dont le but est d'inverser une matrice. Initialement, la classe Inversion de
Matrice est instanci�ee, puis, suite au processus de classi�cation, l'instance de tâche est compl�et�ee suivant le moule
de la classe Inversion de matrice sym�etrique d�e�nie positive. Le rattachement de l'instance �a la classe Inversion de
matrice sym�etrique d�e�nie positive provoque la cr�eation de trois instances des tâches apparaissant dans l'attribut
traitement, ainsi que l'activation des contraintes entre les attributs de ces instances.

r�egles de pr�ec�edence. Ces r�egles expriment que, au niveau d'une classe, une source de connaissance
disponible (d�etachement proc�edural, r�eduction de domaine ou d�efaut) est prioritaire devant une
autre source de connaissance disponible dans une sous-classe ou/et une sur-classe ou/et la même
classe.

Le contrôle d'�evaluation a pour but d'assurer le d�eveloppement de la strat�egie d'�evaluation d'un
attribut au rythme du ra�nement de l'instance dans la hi�erarchie de sp�ecialisation. �A chaque at-
tribut d'une instance en cours de ra�nement (compl�etion et descente dans la hi�erarchie de classes)
est associ�e un �etat (inconnu, bloqu�e, demandeur, ind�ecis ou �evalu�e) qui caract�erise l'�etape d'�eva-
luation dans lequel il se trouve. Le contrôle d'�evaluation d'un attribut doit s�electionner le moyen
d'inf�erence le plus prioritaire, g�erer les �echecs des tentatives d'�evaluation ainsi que les �eventuelles
phases d'attente et de reprise dans l'�evaluation.

La part la plus importante du travail e�ectu�e par le contrôle d'�evaluation r�eside dans la s�election
du moyen d'inf�erence �a activer mais �egalement dans la gestion des reprises et des attentes dans
l'�evaluation d'un attribut. Celle-ci repose sur la gestion d'une partition des moyens d'inf�erences
selon que leur activation est possible, impossible ou sûre. La s�election �nale s'e�ectue sur les
moyens d'inf�erence en fonction des r�egles de pr�ec�edence �evoqu�ees plus haut.

Lorsqu'elles sont prioritaires, les inf�erences dues �a des r�eductions de domaines reposent sur
les r�esultats fournis par la propagation de contraintes g�er�ee par Micro. Les AIC correspondant �a
l'ACT en cours d'�evaluation sont consult�es par le contrôle d'�evaluation pour savoir si la propagation



a r�eduit le domaine �a un singleton. Dans ce cas, l'inf�erence a r�eussi. Il se peut �egalement que l'un
des ACT soit en situation d'attente d'�evaluation, auquel cas, l'inf�erence par r�eduction de domaine
est �egalement consid�er�ee en situation d'attente. Si ces conditions ne sont pas r�eunies, le contrôle
d'�evaluation conclut �a une situation d'�echec.

11.3.2 Raisonnement hypoth�etique

La mise en place d'un raisonnement hypoth�etique dans Tropes consiste �a g�erer des versions
hypoth�etiques d'une instance. L'id�ee est la suivante : l'utilisateur fournit �a un syst�eme d'assistance
�a base de raisonnement hypoth�etique une contrainte de productivit�e concernant une instance. Cette
contrainte de productivit�e est un ensemble de buts �a atteindre par le syst�eme d'assistance au
raisonnement hypoth�etique. Chaque but consiste �a �evaluer un attribut de l'instance non encore
�evalu�e. Le syst�eme d'assistance au raisonnement hypoth�etique est en mesure de fournir une solution
�a la contrainte de productivit�e lorsque les attributs dont l'�evaluation constituait un but ont une
valeur et que l'instance est coh�erente vis-�a-vis des diverses contraintes donn�ees par les descriptions
du concept, de ses classes de rattachement ou encore des contraintes d'instance qui lui sont relatives.

Le syst�eme d'assistance au raisonnement hypoth�etique produit deux types d'hypoth�eses : celles
issues d'un choix du moyen d'inf�erence �a employer pour atteindre un but, et celles issues d'un
ra�nement de l'instance.

Le syst�eme d'assistance au raisonnement hypoth�etique consulte le contrôle d'�evaluation pour
connâ�tre les moyens d'obtention de la valeur des attributs d�esign�es comme buts. �A partir des
di��erentes possibilit�es, le syst�eme d'assistance au raisonnement hypoth�etique propose au syst�eme
de raisonnement des versions hypoth�etiques de l'instance.

Le syst�eme d'assistance au raisonnement hypoth�etique �elabore ainsi une hi�erarchie de versions
hypoth�etiques de l'instance pour chaque position particuli�ere de l'instance dans la hi�erarchie de
classes. Dans cette hi�erarchie de versions, on trouve au même niveau des versions de l'instance qui
sont distingu�ees par l'hypoth�ese qui a conduit �a leur cr�eation (choix d'un m�ecanisme d'inf�erence)
(cf. �gure 11.6). Lorsqu'�a un niveau dans la hi�erarchie de classes, l'�evaluation des attributs de la
contrainte de productivit�e n'est pas possible (les attributs sont bloqu�es), le syst�eme d'assistance
au raisonnement hypoth�etique tente une descente (un ra�nement) de l'instance. Une version �a un
niveau i de la hi�erarchie de classe devient alors con�guration initiale (racine) d'une hi�erarchie de
versions associ�ee �a un niveau j inf�erieur (cf. �gure 11.7).

�A un niveau inf�erieur, on trouve une version plus compl�ete. Les feuilles de cette hi�erarchie
correspondent, soit �a des versions solutions (on est au niveau n de la hi�erarchie, il y avait n
attributs buts �a atteindre), soit �a des versions incoh�erentes (un des buts ne peut être atteint), soit
�a des versions compl�etes non satisfaisantes (au niveau n, elles satisfont la contrainte de productivit�e
mais pas les contraintes relatives �a l'instance selon sa position dans la hi�erarchie de classes), soit
encore �a des versions incompl�etes (des buts sont encore non valu�es) qu'il reste �a traiter.

11.3.3 Discussion

La mise en place d'un contrôle d'�evaluation sur les moyens d'inf�erence apporte quelques nuances
dans le fonctionnement du couplage Tropes/Micro. Par exemple, il est capable d'inhiber le pou-
voir inf�erant d'une contrainte. Ainsi, lorsque le domaine d'un attribut est r�eduit �a un singleton par
la propagation de contraintes, le contrôle d'�evaluation est seul juge de l'acceptation de la valeur
comme valeur e�ective de l'attribut. C'est donc �a lui d'ent�eriner l'inf�erence alors que nous l'avons
consid�er�ee comme automatique dans notre �etude. Toutefois, si la r�eduction de domaine n'est pas
le moyen d'inf�erence privil�egi�e d'un attribut mais un d�etachement proc�edural ou une valeur par
d�efaut, il est v�eri��e que la valeur inf�er�ee �gure bien dans le domaine contrôl�e par Micro. Aussi,
la pr�esence de contrainte n'est pas inhib�ee, elle reste au second plan pour r�eapparâ�tre lors de la
v�eri�cation de la coh�erence de l'inf�erence.
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Fig. 11.6 - : Le syst�eme d'assistance explore toutes
les �evolutions possibles d'une version. Ces �evolutions
peuvent être le fruit de deux types de production
d'hypoth�eses.
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Fig. 11.7 - : Sch�ema d'alternance des deux types
de production d'hypoth�eses.

Le contrôle d'�evaluation a �egalement le pouvoir d'orienter �a un certain moment une contrainte
puisque, en fonction des priorit�es donn�ees aux moyens d'inf�erence sur les attributs, il se peut que
seuls certains attributs d'une contrainte aient la permission d'être �evalu�es par cette contrainte.

Lorsqu'un ATC est �evalu�e par un autre moyen d'inf�erence que la propagation de contrainte,
Micro est plac�e dans la situation d'une modi�cation (a�ectation) de la valeur. Les contraintes
portant sur cet attribut sont activ�ees. Si la propagation de contraintes vide un domaine d'un ACT
du r�eseau, la valeur s'av�ere incoh�erente, l'instance est consid�er�ee comme incoh�erente.

Tels qu'ils ont �et�e con�cus, le contrôle d'�evaluation et le syst�eme d'assistance au raisonnement
hypoth�etique n'utilisent que les r�esultats de la propagation de contraintes e�ectu�ee par Micro.
Les domaines des AIC sont consult�es pour d�ecider de la r�eussite d'une inf�erence par contrainte et,
plus g�en�eralement, pour la coh�erence des valeurs inf�er�ees.

La r�esolution de contraintes n'est pas employ�ee ici. Pourtant, elle pourrait l'être notamment en
situation de raisonnement hypoth�etique a�n de compl�eter des versions d'instances pour lesquelles
il reste des buts en situation de blocage (il n'est pas possible de d�eterminer leur valeur) ou même
pour des versions d'instances qui sont solutions de contraintes de productivit�e mais non encore
compl�etes (des attributs non buts sont encore sans valeur).

R�eciproquement, le syst�eme d'assistance au raisonnement hypoth�etique se charge de la compl�e-
tion des instances de mani�ere automatique par les moyens d'inf�erence { r�esolution de contraintes
exclue { fournis dans la description des objets. Aussi, son travail est celui qui serait e�ectu�e �a un
moment donn�e par la r�esolution de contraintes dans la phase d'�enum�eration ou de division des
domaines. Par cons�equent, le raisonnement hypoth�etique choisit lui même des branches de l'arbre
de recherche de solutions jusqu'�a la compl�etion totale (satisfaction de la contrainte de productivit�e)
ou jusqu'�a ce qu'une incoh�erence soit d�etect�ee. L'emploi du syst�eme d'assistance au raisonnement
hypoth�etique peut donc être vu comme un moyen d'exploiter au maximum les connaissances sur les



instances constructibles, et donc, comme un moyen de retarder d'autant le recours �a la r�esolution de
contraintes. Ce syst�eme se charge alors lui-même de l'�elagage de l'arbre de recherche de solutions.

La r�esolution peut être alors ultimement utilis�ee lorsque toute inf�erence est impossible en em-
ployant les moyens d'inf�erence pr�esents. Elle serait lanc�ee sur la con�guration courante d'une version
hypoth�etique d'instance pour tout but contraint non atteint. Pour ce faire, il su�t d'augmenter le
langage de contraintes de productivit�e d'un op�erateur de r�esolution.

Il est �egalement envisageable d'�etendre l'�emission d'hypoth�eses en commandant l'�enum�eration
du domaine d'un ACT but. �A un niveau de la hi�erarchie de versions hypoth�etiques, se trouvent
alors les di��erentes valeurs du domaine de l'ACT, chaque version hypoth�etique de l'instance rendant
compte de la propagation de contraintes dans un r�eseau o�u l'attribut a une valeur donn�ee de son
domaine. De même, pour passer �a un niveau inf�erieur de la hi�erarchie, on demande �a Micro
l'�enum�eration ou la division du domaine d'un autre attribut but.

11.4 Conclusion

Ce chapitre a montr�e trois �etudes conceptuelles qui font usage des contraintes.
� Bien qu'initialement con�cu comme un mode d'inf�erence de valeur par d�efaut, le partage de
propri�et�es entre les attributs d'un objet composite et ceux de ses objets composants peut
être pris en charge par les contraintes. Le recours �a des facettes n'est pas n�ecessaire, les
contraintes indiquent le sens dans lequel se fait le partage et peuvent limiter les inf�erences
possibles. La description du partage n'est plus �eclat�ee dans les objets h�eritiers, mais elle est
regroup�ee au niveau de l'objet composite par l'interm�ediaire de contraintes de classe. Toute
l'information inh�erente �a l'objet composite est donc accessible dans cet objet { ce qui est un
principe essentiel pr�eserv�e de la RPO. Bien que l'�etude ait �et�e faite sur les objets composites,
le recours aux contraintes pour repr�esenter le partage de propri�et�es entre attributs d'objets
distincts peut se faire dans le cadre plus g�en�eral des objets complexes.

� Dans le mod�ele de tâches, c'est aux contraintes qu'est d�el�egu�ee la responsabilit�e de d�ecrire et
d'assurer le passage de param�etres d'une tâche vers ses sous-tâches. L�a aussi, si des facettes
peuvent être employ�ees pour faciliter la description du ot de donn�ees, leur s�emantique est
prise en charge par des contraintes g�er�ees par Micro.

� La pr�esence de plusieurs moyens d'inf�erence de la valeur d'un attribut, et le recours au raf-
�nement d'une instance pour la compl�eter, sont les principales raisons de la mise en place
d'un contrôle d'�evaluation des attributs, qui repose alors sur l'�etablissement de priorit�es entre
ces moyens d'inf�erence dans une hi�erarchie de classes. Un r�eseau de contraintes est consi-
d�er�e comme inf�erant s'il a r�eduit le domaine d'un attribut �a un singleton et si la priorit�e
est e�ectivement �a l'inf�erence par r�eduction de domaine pour cet attribut. N�eanmoins, les
r�esultats de la propagation de contraintes interviennent au moment de valider toute autre
inf�erence. Ce principe est repris lors de l'exploration d'une base Tropes sous le contrôle d'un
syst�eme d'assistance au raisonnement hypoth�etique. Le recours �a un raisonnement hypoth�e-
tique est un moyen de faire reculer la combinatoire sous-jacente �a la r�esolution de contraintes.
Mais, r�eciproquement, ce raisonnement hypoth�etique pourrait être ultimement �etendu par la
r�esolution de contraintes, ou même incorpor�e une r�esolution progressive.

Chacun des deux chapitres suivants propose une �etude conceptuelle de deux notions { la notion
de relation et la notion de �ltre { dans le cadre de Tropes, et montrent comment ces notions
exploitent �egalement la pr�esence de contraintes.



Chapitre 12

La notion de relation dans Tropes

Les chapitres de la partie pr�ec�edente ont d�ecrit comment exprimer (chapitre 6) et g�erer (cha-
pitres 7 et 8) des CSP dynamiques dans Tropes. Nous avons dress�e la liste des cons�equences de
la pr�esence de contraintes dans Tropes (chapitre 10) et pr�esent�e comment celles-ci peuvent être
exploit�ees par le mod�ele lui-même pour �etendre les capacit�es de ses fonctionnalit�es (chapitre 11).

Dans ce chapitre, nous poursuivons l'exploitation que peut faire le mod�ele de la pr�esence
de contraintes : nous faisons la premi�ere de nos deux propositions d'extensions de Tropes. Elle
concerne la notion de relation.

Le terme de relation a ici un sens tr�es g�en�eral et rejoint celui usit�e dans les autres SRPO
(cf. section 2.1.1.7). Il fait r�ef�erence �a tout lien entre objets que peut mod�eliser un attribut. Nous
sommes plus particuli�erement int�eress�es par l'expression et la maintenance de ces liens ou relations.
Nous d�ecrivons comment, ici encore, les contraintes sont mises �a pro�t pour mener �a bien cette
tâche.

Nous commen�cons par faire un �etat des lieux des relations dans Tropes (cf. section 12.1)
qui d�evoile les limites des outils classiques de repr�esentation pour exprimer la s�emantique et les
propri�et�es attach�ees �a une relation. Autrement dit, la notion de relation est �a l'�etat embryonnaire
dans Tropes. Nous faisons alors une proposition pour combler ces lacunes �a grand renfort de
contraintes (cf. section 12.2). La fa�con dont les contraintes sont exploit�ees dans l'expression et la
maintenance d'informations relatives �a la relation est alors plus pr�ecis�ement d�ecrite (cf. section
12.3). Nous proposons de construire des relations �a partir de relations existantes et de la panoplie
d'op�erateurs d�elivr�ee par Micro (cf. section 12.4), avant de comparer la gestion des relations
propos�ee dans Tropes �a celle e�ectu�ee dans les autres SRPO concern�es (cf. section 12.5).

12.1 L'�etat actuel des relations dans Tropes

12.1.1 Repr�esentation des liens

Dans la sp�eci�cation originelle du mod�ele Tropes, trois natures d'attributs ont �et�e retenues {
propri�et�e, composant, relation. Dans un objet, un attribut de nature relation est destin�e �a mod�eliser
une relation dans laquelle peut être impliqu�e cet objet. Lorsque cet attribut a une valeur alors il
existe un lien entre cet objet et un ou plusieurs objets du même concept ou de concepts di��erents.

Il n'y a pas ici de limite dans l'acception du terme relation �a partir du moment o�u cette relation
peut être repr�esent�ee par un attribut. Toutefois, la relation de composition dispose d'une s�emantique
particuli�ere dans Tropes et la d�e�nition d'un attribut de nature composant indique au mod�ele que
cet attribut doit être plac�e sous le contrôle associ�e �a la composition.

Un attribut de nature relation, comme tout autre attribut de Tropes, peut être mono ou
multivalu�e. Sa valeur est une instance ou un ensemble ou une liste d'autres instances.

Des exemples de tels attributs liens sont, par exemple, p�ere-de, a-pour-voiture, a-pour-�ls, �ls-
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de: : : Les exemples de liens choisis ont des noms su�samment explicites pour qu'il soit permis de
comprendre quelle relation est associ�ee �a chacun. Ainsi, on con�coit que :

� le lien p�ere-de permet de mod�eliser la relation de paternit�e entre une personne (objet du
concept Personne) et une ou plusieurs autres personnes (objets du même concept) ;

� le lien a-pour-voiture permet de mod�eliser la relation de propri�et�e entre une personne (objet
du concept Personne) et une ou plusieurs voitures (objets d'un autre concept Voiture). Il
apparâ�t clairement ici que le lien est orient�e d'un concept (Personne) vers un autre concept
(Voiture) et que, sans doute, un lien voiture-de entre un objet du concept Voiture et un
objet du concept Personne permettrait de mod�eliser la relation inverse.

� les deux liens a-pour-�ls et �ls-de sont des liens inverses op�erant sur le même concept Per-
sonne, par exemple. La pr�esence de ces deux liens dans un même objet est destin�ee �a informer,
de mani�ere bi-directionnelle, sur le ou les objets avec le(s)quel(s) un objet est en relation. La
description des liens inverses permet d'exprimer deux relations orient�ees et inverses, repr�e-
sent�ees par les liens.
L'existence de liens inverses d�e�nis sur le même concept permet de disposer, dans le même
objet O, d'une vision \transitive" de la relation. Par ce moyen, par exemple, on sait que
l'objet O est en relation par le lien l avec un objet O0, mais aussi en relation par le lien l�1

(lien inverse de l) avec un objet O00. Autrement dit O00 est en relation par le lien l avec O.
L'existence de liens inverses d�e�nis entre deux concepts distincts permet de connâ�tre, quel
que soit l'objet que l'on consid�ere dans un des deux concepts, le ou les objets de l'autre
concept avec le(s)quel(s) il est en relation.
Notons qu'il faut distinguer ici la relation de �liation (mod�elis�ee par les liens �ls-de, a-pour-
�ls) de la relation de paternit�e (mod�elis�ee par les liens p�ere-de, a-pour-p�ere). La premi�ere lie
des individus de sexe masculins �a deux individus mâle et femelle, la seconde un individu de
sexe masculins �a plusieurs individus de sexes indi��erents. C'est une fa�con d'exprimer que la
relation de �liation (au sens d�ecrit ici) est une sous-relation (au sens de l'inclusion ensembliste
des graphes de ces relations) de la relation de paternit�e1.

Ces exemples donnent une id�ee de la fonctionnalit�e des attributs de nature relation. Les attributs
liens, comme tout autre attribut de Tropes, font l'objet d'une d�e�nition o�u sont d�ecrits le type
et/ou la cardinalit�e de l'attribut. Ces contraintes de typage exprim�ees par des facettes su�sent �a
contrôler en type et en nombre l'objet ou les objets avec le(s)quel(s) l'objet courant est en relation.

Mais les limitations des outils de repr�esentation du noyau de Tropes �enonc�ees au chapitre 3
resurgissent �egalement dans la mod�elisation des relations.

12.1.2 Les limites

Il faut se rendre �a l'�evidence que la panoplie de facettes disponible ne permet en somme qu'une
v�eri�cation du type des objets en relation avec l'objet courant �a travers le lien. Les insu�sances
des outils actuels de repr�esentation des relations portent sur trois points.

1. Dans l'optique d'une repr�esentation bi-directionnelle des relations, l'objectif est de g�erer les
liens et leurs inverses, le couple (lien, lien-inverse) assurant la description d'une relation bi-
directionnelle entre deux objets. Or, il est clair que si un objet O0 apparâ�t dans la valeur
d'un attribut lien l d'un objet O, alors O apparâ�t dans la valeur de l'attribut l�1 lien inverse
de l dans O0. Dans l'exemple, si un objet O apparâ�t dans la valeur de l'attribut a-pour-�ls
d'un objet O0, alors O0 apparâ�t dans la valeur de l'attribut �ls-de de l'objet O.
Dans Tropes, rien n'est pr�evu pour signaler que deux attributs liens sont inverses l'un de
l'autre et, qu'en cons�equence, l'obtention de la valeur de l'un deux permet de d�eduire des
informations sur la valeur de l'attribut lien inverse dans chacun des objets mentionn�es par le

1Cette sous-relation peut s'apparenter �a la notion de hi�erarchie de rôles des langages terminologiques [Haton et
al.91, Napoli92].



lien. Il nous semble que cette propri�et�e d'inverse doit être signal�ee a�n que, dans ce cas, les
inf�erences de valeurs sous-jacentes soient r�ealis�ees automatiquement par le syst�eme.

2. Bien que les relations repr�esent�ees ne soient pas, a priori, des relations de nature math�ema-
tique, un certain nombre de propri�et�es math�ematiques int�eressantes telles que la r�eexivit�e,
la sym�etrie, l'anti-sym�etrie, la transitivit�e, etc., indiquent comment compl�eter et contrôler la
connaissance relative �a une relation. Rien n'est pr�evu dans Tropes pour la sp�eci�cation de
telles propri�et�es dans les attributs liens, encore moins pour la gestion inh�erente au maintien
de ces propri�et�es.
Par exemple, savoir qu'une relation est sym�etrique (entre objets du même concept) permet
d'inf�erer que si un objet O a son lien l valu�e avec O0 alors O0 a son lien l valu�e avec O.

3. L'expression de la s�emantique d'une relation se limite aux facettes de ses attributs liens dans
le mod�ele Tropes initial. Or, il existe sans doute des propri�et�es (ou des contraintes) sous-
jacentes �a la d�eclaration d'un lien entre deux objets, qui sont inh�erentes �a la s�emantique ou/et
�a la coh�erence de la relation.
Par exemple, on peut exiger, pour la coh�erence, que l'âge d'un p�ere soit toujours sup�erieur
ou �egal de 10 ann�ees �a l'âge indiqu�e pour ses �ls.
L�a encore, le noyau de Tropes est insu�sant pour exprimer et g�erer de telles informations
contingentes (propres ou immanentes) �a la signi�cation de la relation.

De ces insu�sances, il se d�egage trois objectifs �a atteindre. Avant de proposer un moyen de
repr�esenter les relations qui comblent ces insu�sances, nous d�ecrivons le type des relations qui sont
appel�ees �a être repr�esent�ees d�esormais en Tropes grâce �a cette proposition.

12.2 Proposition d'extension de la notion de relation

12.2.1 D�etermination des relations �a exprimer

James Rumbaugh [Rumbaugh87] a�rme que consid�erer des relations d'arit�e sup�erieure �a trois
est rarement utile et que l'on peut repr�esenter des relations n� aires par des op�erations binaires.
Nous nous rallions �a ce constat et limitons donc notre proposition �a la repr�esentation de relations
d'arit�e deux ou trois, c'est-�a-dire aux relations dont un �el�ement du graphe est un doublet ou un
triplet d'objets (de concepts ou de classes, disjoint(e)s ou non).

12.2.1.1 Relations binaires

Les exemples donn�es jusqu'�a pr�esent sont des illustrations de relations binaires entre deux
concepts ou classes non forc�ement distincts. Selon la cardinalit�e du lien, il faut plutôt parler
d'associations comme il est entendu dans le mod�ele Z des bases de donn�ees, par exemple [Delobel
et al.82].

Un attribut lien monovalu�e repr�esente une association 1 : 1 entre deux objets.
Par exemple, l'attribut a-pour-�ls repr�esente une association 1 : n dans le concept Personne,

l'attribut a-pour-p�ere repr�esente une association 1 : 1 dans le même concept.
Une association 1 : n est une relation binaire entre deux concepts ou classes non forc�ement

distinct(e)s, car son graphe est constitu�e de n associations 1 : 1. Elle est repr�esent�ee par un attribut
lien multivalu�e dont la valeur est un ensemble de n objets. Par exemple, les n couples (p�ere,�ls)
issus des n valeurs de l'attribut a-pour-�ls d'un objet p�ere re�etent n associations 1 : 1. La relation
est bien binaire : elle lie un objet d'un concept �a un autre objet du même concept ou d'un autre
concept, son extension ne contient que des couples.

Pour les associations 1 : n sym�etriques qui portent sur les objets d'un même concept, le lien et
son inverse sont confondus. Le nom est le même car la s�emantique est identique.

Par exemple, la relation de fraternit�e entre deux personnes est repr�esent�ee par le seul lien
fr�ere-de, qui est �egalement son inverse.



12.2.1.2 Relations ternaires

Les relations ternaires ont pour but de lier trois objets de concepts (ou classes) non forc�ement
distincts.

Un exemple d'une telle relation est l'action de don qui lie le donneur, le receveur et l'objet
donn�e (et re�cu). Supposons qu'elle lie trois objets : deux du concept Personne (le donneur et le
receveur) et un du concept Objet. Trois liens (et leurs inverses) peuvent servir �a repr�esenter cette
relation :

� donne-�a lie le donneur au receveur ; son inverse re�cu-de lie le receveur au donneur ;
� donne lie le donneur �a l'objet donn�e ; son inverse donn�e-par lie l'objet donn�e au receveur ;
� donn�e-�a lie l'objet donn�e au receveur ; son inverse a-re�cu lie le receveur �a l'objet donn�e.

Six liens assurent la bi-directionnalit�e de cette relation ternaire, qui peut donc se d�ecomposer en
trois relations binaires : une entre le donneur et le receveur, une entre le donneur et l'objet donn�e,
une entre l'objet donn�e et le receveur.

12.2.2 Utilisation de contraintes

Si l'on consid�ere les trois objectifs �x�es pour �etendre et assurer l'expression et la maintenance
de relations dans Tropes, il apparâ�t imm�ediatement que le troisi�eme { expression et maintenance
de propri�et�es (ou contraintes) contingentes �a la relation { doit être d�evolu aux contraintes. Il s'agit
simplement ici d'exprimer �a l'aide des contraintes fournies par Micro des relations num�eriques ou
symboliques qui doivent être tenues entre les attributs des objets li�es. Aux contraintes est donc
con��ee la r�ealisation du troisi�eme objectif.

Concernant la compl�etion automatique d'un lien inverse �a partir de l'a�ectation d'un lien,
Micro o�re un m�ecanisme de propagation bas�e sur des d�emons qui semble tout �a fait d�esign�e pour
proc�eder aux mises �a jour attendues. Aux contraintes est donc con��ee la r�ealisation du premier
objectif.

En�n, les propri�et�es math�ematiques des relations (r�eexivit�e, sym�etrie: : :) induisent un com-
portement similaire du syst�eme dans la compl�etion automatique d'attributs liens. Aussi, l�a encore,
les contraintes se montrent tout �a fait d�esign�ees pour assurer ce genre d'inf�erences. Aux contraintes
est donc con��ee la r�ealisation du second objectif.

Dans cette proposition de repr�esentation de relations, les contraintes ont donc une place impor-
tante. Elles interviennent �a la fois dans la description de la s�emantique de la relation, mais aussi
dans le maintien de la coh�erence et l'inf�erence des informations.

Les moyens de parvenir aux trois objectifs �x�es sont donc r�epertori�es, il reste �a d�ecrire leur mise
en place.

12.3 Expression et maintenance de relations

Cette section pr�esente comment peut être �etendue dans Tropes la notion de relation dans les
directions �x�ees par les trois objectifs �enonc�es. Pour chacun des points �a satisfaire, une solution est
propos�ee qui met largement les contraintes de Micro �a contribution.

Nous partons ici des fonctionnalit�es de repr�esentation pr�evues initialement dans Tropes pour
repr�esenter les relations, qui se r�esument aux attributs de nature relation, d�e�nis avec les seuls
outils de d�e�nition (descripteurs ou facettes) du noyau de Tropes.

Les attributs liens sont attributs d'un concept. Ils repr�esentent une relation orient�ee entre ce
concept et un autre concept non forc�ement distinct. Ces attributs, comme les autres, apparaissent
dans les hi�erarchies des points de vue o�u leur d�e�nition peut être pr�ecis�ee et a�n�ee �a l'aide de
facettes. Ainsi, la d�e�nition d'un attribut lien dans le concept d�ecrit les caract�eristiques g�en�erales
de la relation orient�ee (type du concept li�e, arit�e de l'association), alors que la (re)d�e�nition dans
une classe pr�ecise le type et le nombre d'objets li�es.



12.3.1 Expression et maintenance des liens inverses

Rien ne permet d'indiquer dans Tropes qu'un attribut lien est l'inverse d'un autre attribut
lien du même concept. Or, nous avons montr�e que la pr�esence d'un lien et de son inverse dans
une classe permet de consid�erer la relation comme bi-directionnelle et de connâ�tre, �a partir d'un
concept ou d'une classe, tous les objets auxquels l'objet est li�e par la relation (ceux qui sont ses
images par la relation), mais aussi ceux dont il est l'image par la relation inverse.

Pour rendre cette information (relation d'inverse) explicite, on peut avoir recours �a une facette
(comme c'est le cas dans Yafool [Ducournau88]) qu'il faudrait alors ajouter �a l'ensemble des
descripteurs d'un attribut, soit au niveau de la d�e�nition pour le concept, soit au niveau de la
d�e�nition pour la classe. Dans Tropes, cette solution ne nous apparâ�t pas satisfaisante car elle
consiste �a introduire une facette qui n'est utilis�ee que par un attribut de nature relation et rompt
avec l'uniformit�e de d�e�nition des attributs.

En tant qu'outils pour l'expression et la maintenance de relations, les contraintes semblent tout
�a fait d�esign�ees pour exprimer et maintenir la relation inverse qui existe entre deux attributs d'un
concept. Dans un premier temps, nous montrons comment d�eclarer que deux liens sont inverses.
Dans un second temps, la maintenance de deux liens inverses est d�ecrite en termes de contraintes
impliquant ces liens.

12.3.1.1 D�eclaration de liens inverses

Une contrainte de l'interface Tropes/Micro est charg�ee d'exprimer que deux liens sont in-
verses. Cette contrainte sp�eci�que, appel�ee mic-inv-link, est d�eclar�ee comme une contrainte de
concept du lien dont elle est charg�ee d'indiquer l'inverse.

Si l1 est le nom d'un attribut lien du concept K1 et l2 est le nom d'un attribut lien du concept
K2 (avec K1 et K2 non forc�ement identiques) alors la contrainte (mic-inv-link l1 l2) d�eclare les
attributs liens l1 et l2 comme inverses l'un de l'autre.

Si les concepts K1 et K2 sont identiques alors il su�t de placer cette contrainte dans le concept.
Si les liens inverses sont confondus au sein d'un même concept (c'est le cas pour les associations

1 : n sym�etriques) alors la contrainte (mic-inv-link l l) est pos�ee �egalement de fa�con �a ce que
s'e�ectue la mise �a jour.

Si les deux concepts K1 et K2 sont distincts, alors la contrainte devient orient�ee. On trouve
dans K1 la contrainte (mic-inv-link l1 l2) et dans K2 la contrainte (mic-inv-link l2 l1).

Nous avons vu que les relations ternaires sont d�ecomposables en trois relations binaires entre
chacun des concepts li�es. D�es lors, les liens inverses entre ces trois concepts se d�eclarent de la même
fa�con.

La contrainte mic-inv-link est une contrainte complexe de l'interface Tropes/Micro. Elle
est en fait compos�ee d'un ensemble de contraintes de base de Micro impliquant �egalement les
liens, et dont le rôle est d'assurer la maintenance des liens inverses. Nous d�ecrivons �a pr�esent cet
ensemble.

12.3.1.2 Maintenance de liens inverses

Une fois que deux liens ont �et�e d�eclar�es inverses, il faut se donner les moyens d'assurer le partage
d'informations entre ces liens. Cette tâche est con��ee �a la contrainte mic-inv-link qui se charge
de la maintenance des liens inverses, grâce notamment aux acc�es qui permettent, depuis un objet,
de d�esigner le lien inverse dans le ou les objets au(x)quel(s) il est li�e.

� Pour une association de type 1 : 1, la contrainte est que le lien inverse ait pour valeur l'objet
contenant le lien.
Si la relation concerne deux concepts distincts K1 et K2 (K1 contient l'attribut lien et K2

contient l'attribut lien-inverse (lien inverse de l)), alors la contrainte mic-inv-link de K1



est �equivalente �a (mic-assign lien.lien-inverse self) et la contrainte mic-inv-link de K2

est �equivalente �a la contrainte (mic-assign lien-inverse.lien self) a�n d'assurer le partage de
valeur.
Si les concepts K1 et K2 sont confondus, la contrainte mic-inv-link du concept est form�ee
de ces deux contraintes.

� Pour une association de type 1 : n non sym�etrique (les liens inverses sont distingu�es), il
faut veiller �a ce que l'objet apparaisse dans la valeur de l'attribut lien de chacun des objets
auxquels il est li�e. Inversement, le lien de l'objet-valeur (unique) de tout objet contenant le
lien inverse doit contenir l'objet li�e.
Si la relation concerne deux concepts distincts K1 et K2 (K1 contient l'attribut lien et K2

contient l'attribut lien-inverse), alors la contrainte mic-inv-link de K1 est �equivalente �a la
contrainte (mic-map #'mic-assign lien.lien-inverse self) puisque l'objet (d�enot�e par self) est
valeur de l'attribut lien-inverse dans chaque objet de K2 auquel il est li�e. R�eciproquement, la
contrainte mic-inv-link de K2 est �equivalente �a la contrainte (mic-assign lien-inverse.lien
(mic-cons self lien-inverse.lien)) a�n d'assurer le partage de valeur.
Si les concepts K1 et K2 sont confondus, la contrainte mic-inv-link du concept contient ces
deux contraintes.

� Pour une association de type 1 : n sym�etrique (les liens inverses sont confondus au sein d'un
même concept), il faut veiller �a ce que l'objet apparaisse dans la valeur de l'attribut lien de
chacun des objets auxquels il est li�e. Inversement, le lien de l'objet-valeur (unique) de tout
objet contenant le lien inverse, doit contenir l'objet li�e.
La contrainte mic-inv-link est �equivalente �a l'ensemble des deux contraintes f(mic-map
#'mic-assign lien.lien self), (mic-assign lien.lien (mic-cons self lien.lien))g a�n d'assurer le
partage de valeur.

Quelle que soit la relation binaire ou ternaire repr�esent�ee, la propagation de valeurs entre un
attribut lien et son attribut lien inverse est donc assur�ee par les contraintes composant la contrainte
mic-inv-link. L'utilisateur n'a pas �a se pr�eoccuper de quelles contraintes est e�ectivement form�ee
la contrainte mic-inv-link, le syst�eme s'en charge selon les caract�eristiques des attributs liens
donn�es comme arguments de cette contrainte.

La transmission d'information sur les attributs liens multivalu�es montrent l'int�erêt de disposer
de contraintes sp�eci�ques �a ce type d'attributs, telles que la contrainte mic-map agissant sur des
listes.

12.3.2 Expression et maintenance de propri�et�es

L'id�ee ici est d'exprimer et de maintenir les propri�et�es math�ematiques classiques qui peuvent
être requises pour une relation.

12.3.2.1 Expression des propri�et�es

Indiquer la propri�et�e que doit poss�eder une relation est une information contingente d'un type
particulier puisque la relation est oblig�ee d'observer cette propri�et�e. Aussi, dans le cadre de Tropes,
les propri�et�es telles que la r�eexivit�e, la sym�etrie, etc., ne sont plus d�eduites de l'examen du graphe
de la relation, mais au contraire contrôlent sa formation.

Les attributs destin�es �a repr�esenter des liens entre objets sont d�eclar�es de nature relation.
Nous proposons d'a�ner la description de la nature de cet attribut. Ainsi le descripteur na-
ture admet d�esormais comme valeur soit une des châ�nes f\propri�et�es", \composant", \relation"g,
soit un sous-ensemble de l'ensemble f\relation-r�eexive", \relation-sym�etrique", \relation-anti-
sym�etrique", \relation-transitive"g2.

2L'ensemble f relation-sym�etrique, relation-anti-sym�etrique �etant exclu g ; il est possible de factoriser ces ensembles



Ainsi, la nature de l'attribut indique �egalement les propri�et�es que doit observer la relation qu'il
repr�esente.

Il faut noter que les propri�et�es exprimables (r�eexivit�e, sym�etrie, anti-sym�etrie, transitivit�e: : : )
ne concernent que les relations binaires, ce que repr�esentent justement les liens.

12.3.2.2 Maintenance des propri�et�es

En ce qui concerne la maintenance, elle peut être con��ee aux contraintes en utilisant �egalement
la notion d'acc�es pour passer, �a travers les liens d'un objet O �a l'objet auquel O est li�e. Ainsi :

� la r�eexivit�e impose que tout objet apparaisse dans la valeur de son lien. Cette propri�et�e
s'exprime par la contrainte (mic-assign lien self) si le lien est monovalu�e, ou (mic-assign
lien (mic-cons self lien)) si le lien est multivalu�e, pour signaler que l'objet est valeur (ou
dans la valeur) du lien.

� la sym�etrie impose que si un objet O fait partie de la valeur du lien dans un objet O0,
alors O0 fait partie de la valeur du lien dans O. Cette propri�et�e s'exprime par la contrainte
(mic-assign lien.lien self) si le lien est monovalu�e, ou (mic-assign lien.lien (mic-cons self
lien.lien)) si le lien est multivalu�e.

� l'anti-sym�etrie impose que si un objet O fait partie de la valeur du lien dans un objet O0,
alors O0 ne fait pas partie de la valeur du lien dans l'objet O. Cette propri�et�e s'exprime par
la contrainte (mic-neq lien.lien self) si le lien est monovalu�e, ou (mic-not-in self lien.lien)
si le lien est multivalu�e.

� la transitivit�e impose que si un objet O0 fait partie de la valeur du lien dans un objet O, et si
un objet O00 fait partie de la valeur du lien dans l'objet O0, alors O00 fait partie de la valeur
du lien dans O. Cette propri�et�e s'exprime par la contrainte (mic-assign lien.lien lien). Il
faut remarquer que cette contrainte assure la propagation des valeurs sur toute la fermeture
transitive de la relation.

D'autres propri�et�es (anti-r�eexivit�e, anti-transitivit�e: : : ) peuvent �egalement être exprim�ees et
contrôl�ees par des contraintes.

Ainsi, en �etendant l'ensemble des valeurs du descripteur nature de la d�e�nition d'un attribut
pour le concept, il est possible d'exprimer les propri�et�es d'un attribut lien. �A ces propri�et�es sont
alors automatiquement associ�ees des contraintes de concept, qui garantissent leur respect.

12.3.3 Expression et maintenance de la s�emantique des relations

L'id�ee ici est d'�etendre la s�emantique de la relation en indiquant par l'interm�ediaire des contraintes,
des propri�et�es induites par la signi�cation de la relation.

Contraindre les attributs de deux ou trois objets li�es par une relation binaire ou ternaire peut
se faire ais�ement �a l'aide des acc�es qui permettent de d�esigner un attribut dans un autre objet. En
e�et, si l'on veut contraindre un attribut d'un objet �a satisfaire une relation avec d'autres attributs
des objets auxquels il est li�e, il su�t d'acc�eder �a ces attributs, via les liens.

Par exemple, si on souhaite contraindre un enfant �a avoir une di��erence d'âge d'au moins dix
ans avec son p�ere, on peut l'exprimer par la contrainte (mic-ge (mic-add 10 age) a-pour-p�ere.âge).
D�es qu'un objet enfant et qu'un objet p�ere sont li�es par la relation, la contrainte est pos�ee. Son non-
respect conduit au refus de l'�etablissement du lien : le contenu des instances n'est pas compatible
avec la relation.

Lorsque la relation porte sur des concepts distincts contenant chacun un lien inverse, la contrainte
n'est �a associer qu'�a un seul concept, puisque d�eclarer la contrainte dans les deux concepts serait
inutile (les deux contraintes ont même e�et) car redondant. On peut consid�erer que cette solu-
tion revient �a consid�erer une orientation de la relation, ou la dominance d'un concept sur l'autre

en consid�erant les châ�nes \relation d'�equivalence" et \relation d'ordre", par exemple.



(relation mâ�tre/esclave). Il pourrait être envisag�e de stocker cette contrainte dans une entit�e en-
globante puisqu'elle a trait aux deux concepts li�es. Nous avons men�e en ce sens des �etudes sur la
r�ei�cation des relations, en tant qu'objets de Tropes. Il s'est av�er�e que cette r�ei�cation pr�esente
dans Tropes plus de probl�emes que les solutions qu'elle est cens�ee apporter (cr�eation d'un concept
pr�ed�e�ni de relation qui rend la d�e�nition de relation peu modulable, di�cult�e d'�etablissement
de la propagation de valeur entre liens, etc.). Finalement, ce probl�eme { qui n'en est pas un { se
r�esume au choix du concept d'accueil de la contrainte et on peut, apr�es tout, toujours trouver des
raisons pour d�ecider du concept mâ�tre ou du concept esclave. En fait, une fois la contrainte pos�ee
{ et il n'est n�ecessaire de la poser qu'une seule fois {, la maintenance est assur�ee quel que soit le
concept choisi. Ceci est garanti par le caract�ere multi-directionnel des contraintes.

Les semi-m�eta-contraintes (cf. section 8.5) et les acc�es (cf. section 6.3) se r�ev�elent être de
pr�ecieux atouts dans l'expression et la maintenance de relations inter-attributs entre des instances
de concepts li�es. Sur l'exemple de la �gure 12.1, l'attribut nb-habitants du concept Communaut�es
est li�e �a chacun des attributs nb-habitants des instances du concept �Etats qui apparaissent dans la
liste des valeurs de l'attribut membres du concept Communaut�es. La contrainte (mic-assign nb-
habitants (mic-apply #'mic-add membres.nb-habitants)) est charg�ee de la maintenance de cette
relation. Cette contrainte est en mesure de calculer le nombre d'habitants d'une communaut�e
d'�Etats �a partir de la somme des habitants de chaque �Etat. Mais de plus, elle est capable de r�eagir,
grâce �a la gestion des acc�es, �a toute modi�cation de la valeur de l'attribut membres (par exemple,
si on ajoute ou retire des membres), ainsi qu'�a la modi�cation du nombre d'habitants d'un des
�Etats membres. On obtient ici un fonctionnement analogue aux m�eta-contraintes propos�ees dans
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Fig. 12.1 - : Exemple de l'utilisation de semi-m�eta-contraintes pour la s�emantique d'une relation. Ici, la contrainte
(mic-assign nb-habitants (mic-apply#'mic-add membres.nb-habitants)) contrôle la valeur de l'attribut nb-habitants
du concept Communaut�es �a travers un acc�es par le lien membres au concept �Etats. Les contraintes mic-add sont
pos�ees sur les �el�ements de l'acc�es membres.nb-habitants, deux �a deux. Le r�esultat �nal est transmis par la contrainte
mic-assign �a l'attribut nb-habitants.

Prose [Berlandier92b] (cf. section 5.1) mais les m�eta-contraintes sont d'une construction et d'une



expression plus facile, qui notamment ne n�ecessitent pas la structuration en niveaux \m�eta" des
contraintes.

12.4 Construction de relations

Ayant �etendu la notion de relation dans Tropes vers l'expression et la maintenance �a la fois
des liens inverses, des propri�et�es et de la s�emantique, il est tentant �a pr�esent de s'int�eresser �a
l'extension de l'ensemble des relations lui-même, c'est-�a-dire �a la construction de nouvelles relations
dans Tropes �a partir des relations existantes.

L'alg�ebre relationnelle fournit �a de telles �ns une gamme d'op�erateurs dont nous avons cherch�e
la correspondance (expression et maintenance) dans Tropes. De même, la composition de relations
a �et�e �etudi�ee.

12.4.1 Contraintes et alg�ebre relationnelle

Les op�erateurs de l'alg�ebre relationnelle, tels qu'on les trouve notamment dans les bases de don-
n�ees [Delobel et al.82] sont le compl�ement, la projection, l'anti-projection et la s�election (op�erateurs
unaires), la somme, le produit, l'union, l'intersection, la di��erence, la division, le produit cart�esien
et le �-produit (op�erateurs binaires).

La somme et le produit n'ont d'int�erêt que si les relations portent sur les mêmes domaines (si
les liens sont d�e�nis sur le même concept et portent sur le même concept). Dans ce cas, ils sont
�equivalents respectivement �a l'union et �a l'intersection. La remarque vaut aussi pour le produit
cart�esien de deux relations qui �equivaut au produit de deux relations dans les conditions qui nous
int�eressent.

Nous cherchons ici �a exprimer et maintenir les relations r�esultant de ces op�erateurs relationnels
a�n de construire des relations dans Tropes. Plutôt que d'introduire dans un premier temps un
langage d'op�erateurs relationnels destin�es �a combiner des attributs liens de Tropes, nous cher-
chons une correspondance entre la s�emantique de ces op�erateurs et les contraintes dont dispose
Tropes. Ainsi, si un lien peut être construit �a partir d'un ou deux autre(s) lien(s) par application
d'un op�erateur relationnel, il su�t de l'impliquer dans l'expression de contraintes qui correspond
�a cet op�erateur. La construction de relations en Tropes s'e�ectue alors en deux temps : 1) d�ecla-
ration dans le concept de l'attribut lien associ�e �a la relation et 2) pose de la contrainte de concept
correspondant �a l'op�erateur relationnel utilis�e pour construire la relation.

12.4.1.1 Union de relations

Soient l1 et l2 deux attributs liens d'un concept K1 vers un concept K2. Soit l'attribut lien l3
de K1 vers K2 d�e�ni comme l'union de l1 et l2 (l3 = l1[ l2). l3 est destin�e �a mod�eliser la relation
qui est l'union des relations mod�elis�ees par l1 et l2. Cette union de liens peut être exprim�ee et
maintenue par la contrainte (mic-assign l3 (mic-union l1 l2)).

12.4.1.2 Intersection de relations

Soient l1 et l2 deux attributs liens d'un concept K1 vers un concept K2. Soit l'attribut lien l3
de K1 vers K2 d�e�ni comme l'intersection de l1 et l2 (l3 = l1 \ l2). l3 est destin�e �a mod�eliser la
relation qui est l'intersection des relations mod�elis�ees par l1 et l2. Cette intersection de liens peut
être exprim�ee et maintenue par la contrainte (mic-assign l3 (mic-inter l1 l2)).



12.4.1.3 Di��erence de relations

Soient l1 et l2 deux attributs liens d'un concept K1 vers un concept K2. Soit l'attribut lien l3
de K1 vers K2 d�e�ni comme la di��erence de l1 et l2 (l3 = l1 � l2). l3 est destin�e �a mod�eliser la
relation qui est la di��erence des relations mod�elis�ees par l1 et l2. Cette di��erence de liens peut être
exprim�ee et maintenue par la contrainte (mic-assign l3 (mic-diff l1 l2)).

12.4.1.4 Division de relations

La division de relations ne peut s'exprimer par un lien dans le contexte de Tropes. En e�et, le
r�esultat de la division d'une relation binaire par une relation (unaire) est une relation unaire. Par
contre, le r�esultat de cet op�erateur peut être obtenu par un �ltre (cf. chapitre 13) qui consiste �a
rechercher parmi les instances du concept de d�epart (respectivement d'arriv�ee) de la relation binaire,
celles dont le lien contient un ensemble donn�e d'instances du concept d'arriv�ee (respectivement de
d�epart).

12.4.1.5 �-produit de relations

Soient l1 et l2 deux attributs liens d'un concept K1 vers un concept K2. Soit l'attribut lien l3
de K1 vers K2 d�e�ni comme le �-produit de l1 et l2 o�u � repr�esente un op�erateur de comparaison
entre deux attributs de K2. La valeur de l3 est form�ee des instances de K2 apparaissant �a la fois
dans la valeur de l1 et de l2, et pour lesquelles la condition a � b est respect�ee.

Aussi, le �-produit de liens peut être exprim�e et maintenu par la contrainte (mic-assign l3
(mic-select #'mic-� (mic-inter l1 l2))) o�u mic-� est la contrainte secondaire exprimant la
condition �. Le fonctionnement de la contrainte secondaire mic-select est d�etaill�e ci-dessous pour
l'op�erateur de s�election.

12.4.1.6 Compl�ement d'une relation

La valeur de l'attribut lien compl�ement :l d'un attribut lien l d'un concept K1 vers un concept
K2 est form�ee de l'ensemble des instances de K2 qui n'apparaissent pas dans la valeur de l. Ce qui
peut se faire par la contrainte (mic-assign :l (mic-diff (�lter K2 f g))) o�u (�lter K2 f g) est un
�ltre vide sur les instances de K2 (qui retient donc toutes les instances de K2).

Il faut remarquer ici qu'un �ltre est argument d'une contrainte, ce qui constitue �egalement un
emploi int�eressant des �ltres d�evelopp�e au chapitre suivant.

12.4.1.7 Projection d'une relation

La projection (comme l'anti-projection) est un op�erateur qui travaille sur le graphe des relations.
Il ne peut donc pas donner lieu �a de nouveaux liens.

La projection sur K1 d'une relation d'un concept K1 vers un concept K2 est l'ensemble des
instances de K1 pour lesquelles le lien associ�e �a la relation a une valeur.

La projection sur K2 d'une relation d'un concept K1 vers un concept K2 est l'ensemble des
instances de K2 pour lesquelles le lien associ�e �a la relation inverse { donc, le lien inverse { a une
valeur.

Ces ensembles peuvent donc être obtenus par �ltrage.

12.4.1.8 Anti-projection d'une relation

L'anti-projection sur K1 (respectivement K2) d'une relation d'un concept K1 (respectivement
K2) vers un concept K2 (respectivement K1) consiste �a d�eterminer les instances de K1 (respective-
ment K2) qui apparaissent dans la valeur du lien associ�e �a la relation inverse { donc, le lien inverse
{ dans chaque instance de K2 (respectivement K1) o�u ce lien inverse est d�e�ni.



Il su�t de �ltrer le concept K2 ((respectivement K1) pour n'en retenir que les instances o�u le
lien associ�e �a la relation inverse est d�e�ni, puis de �ltrer �a son tour le concept K1 (respectivement
K2) pour ne retenir que les instances o�u le lien associ�e �a la relation a pour valeur le premier �ltre
obtenu. Ici, on imbrique donc deux �ltres.

12.4.1.9 S�election dans une relation

La s�election consiste �a chercher dans le graphe d'une relation les �el�ements (ici, doublets, triplets)
qui satisfont une propri�et�e exprim�ee �a l'aide d'op�erateurs logiques.

Par exemple, �a partir du lien fr�eres-de, il est possible de s�electionner les fr�eres d'une personne
qui ont le même âge qu'elle, que nous appellerons fr�eres jumeaux par abus de langage.

Dans le contexte de Tropes, il est clair que cette s�election s'op�ere dans chaque objet �a partir
d'un attribut lien (sur l'exemple, dans chaque objet personne, �a partir du lien fr�eres-de), et met
en relation un ou des attributs autres que ce lien (sur l'exemple, l'attribut âge) avec un ou des
attributs (sur l'exemple, l'attribut âge) des objets auxquels il est li�e par le lien.

Il y a donc une id�ee de �ltrage parmi l'ensemble ou la liste des instances valeurs du lien. En ce
qui concerne la s�election de valeurs dans un ensemble ou une liste de valeurs, il faut s'en remettre
�a Micro qui propose un op�erateur pour l'expression de contraintes : l'op�erateur mic-select.

L'op�erateur mic-select agit sur une variable multivalu�ee et forme le sous-ensemble ou la sous-
liste des valeurs de cette variable qui satisfont un ensemble de conditions contrôl�ees par des pr�edicats
ou par des contraintes bool�eennes, a�n d'assurer un maintien de coh�erence imm�ediat.

Or, dans le cas d'une s�election de relation, il s'agit de s�electionner des instances, parmi l'ensemble
ou la liste d'instances qui forme la valeur d'un attribut lien, qui satisfont une condition. L'expression
est donc un peu plus compliqu�ee et n�ecessite un niveau d'indirection suppl�ementaire pour exprimer
des conditions-test entre les attributs des instances donn�ees par la valeur de l'attribut lien et les
attributs de l'objet contenant le lien. Cette indirection peut se faire �a travers la d�e�nition d'une
nouvelle contrainte bas�ee sur la curri�cation.

Ainsi, il est possible de cr�eer un lien fr�eres-jumeaux-de �a partir du lien fr�eres-de. La valeur de ce
lien est contrôl�ee par la contrainte (mic-assign fr�eres-jumeaux-de (mic-select #'mic-même-âge
fr�eres-de)) o�u la contrainte mic-même-âge est d�e�nie par :
(mic-create-constr mic-même-âge (X)

(mic-is-eq X.âge self.âge)
)
Ici, l'acc�es X.age permet d'atteindre l'âge de chaque fr�ere, alors que self.âge fait r�ef�erence �a

l'âge de la personne (de l'instance) sur laquelle porte la contrainte principale mic-assign.
Cet exemple met en �evidence la n�ecessit�e d'un contexte de pose de contrainte. En e�et, la

contrainte mic-is-eq porte sur chacun des objets atteignables �a partir du lien fr�eres-de mais lie
chacun d'eux avec l'objet de d�epart { celui qui porte la contrainte principale mic-assign. Au
moment de la pose des contraintes mic-is-eq, cette information doit être pr�esente a�n que les
contraintes mic-is-eq soient consid�er�ees comme des propri�et�es de l'objet contenant le lien, et non
pas comme des propri�et�es des objets li�es. Dans ce contexte, l'acc�es self.âge d�esigne l'attribut âge
de l'objet courant, pas celui des objets li�es.

Puisqu'une contrainte contrôle �a la fois le lien fr�eres-de et l'attribut âge de chaque fr�ere, il est
garanti que toute modi�cation de l'ensemble ou la liste des fr�eres, toute modi�cation de l'âge de
l'objet courant, ainsi que toute modi�cation de l'âge de l'un des fr�eres, conduiront �a la r�eactivation
de la contrainte mic-assign.

12.4.2 Composition de relations

La composition de relations est la mani�ere la plus simple de cr�eer un lien �a partir de deux autres
liens, simplement en les juxtaposant.



Soient deux liens l1 et l2, pour que la composition de liens soit d�e�nie, il faut que le concept
d'arriv�ee de l1 soit le concept de d�epart de l2. D�es lors on peut construire le lien l3 = l1 � l2 dont
la valeur est calculable et contrôl�ee par la contrainte (mic-assign l3 l1.l2).

La composition de relation est donc repr�esent�ee dans Tropes par un acc�es. Par exemple, le
lien grand-p�ere-de peut être �evalu�e par la contrainte (mic-assign grand-p�ere-de (mic-union p�ere-
de.p�ere-de p�ere-de.m�ere-de)).

Encore une fois, le fait que l'expression du lien compos�e se fasse �a partir de contraintes garantit
la coh�erence de la valeur de ce lien avec les valeurs des liens qui le composent.

12.5 Comparaison avec d'autres SRPO avec relations

�A la di��erence de la plupart des SRPO d�edi�es �a la repr�esentation de relations (SRL [Wright
et al.84], Shood [Escamilla et al.90], Views [Davis87], Othelo [Fornarino et al.90b], DBMS [Rum-
baugh87]), les relations ne sont pas des objets dans Tropes.

Les relations, �a l'instar de Yafool [Ducournau88], sont int�egr�ees dans les objets sous la forme
d'attributs destin�es �a repr�esenter les liens entre objets. Dans Tropes, le pari est fait d'augmen-
ter l'expressivit�e de ces attributs liens (reposant uniquement sur l'ensemble des facettes) par les
contraintes.

Dans Tropes, les relations de sp�ecialisation et de composition sont g�er�ees par le syst�eme. Aussi,
la d�e�nition de relations dans Tropes a-t-elle un caract�ere moins g�en�eral que celle propos�ee dans
SRL, o�u cinq attributs d'un objet relation permettent de sp�eci�er l'h�eritage (partage d'attributs)
entre les objets li�es. Dans Tropes, le partage de valeurs est assur�ee par les contraintes alors que
les acc�es sont une fa�con de consid�erer le partage d'attributs.

Bien que les relations ne soient pas des objets, Tropes est capable des mêmes fonctionnalit�es
que DBMS, notamment l'ajout ou le retrait d'un lien entre objets (par suppression de l'instance
dans la valeur de l'attribut lien) ou la visualisation de tous les n-uplets d'une relation (par �ltrage).

Si les diverses d�ependances entre objets exprimables dans Shood ne sont pas reprises dans
Tropes (except�e pour les objets composites o�u elles sont cod�ees), le point commun entre Shood
et Tropes se trouve dans la gestion des propri�et�es math�ematiques et la construction de relations
�a partir d'op�erateurs de l'alg�ebre relationnelle. Mais, d'une part Tropes propose un plus large
�eventail de propri�et�es et d'op�erateurs, et d'autre part ces propri�et�es et ces op�erateurs sont d�ecrits
en termes de contraintes et b�en�e�cient donc d'une mise �a jour imm�ediate garantie par les d�emons
de la propagation de contraintes, alors qu'elles sont cod�ees en Shood. De plus, ces propri�et�es et ces
op�erateurs sont exprim�es dans les objets par les contraintes �equivalentes alors que Shood propose
d'en faire des instances de classes d�ecrivant leur comportement.

Bien que Views permette de contraindre les parties et les relations d'une vue, ces contraintes
sont en fait des pr�edicats et n'ont pas de pouvoir inf�erentiel.

En�n, les diverses classes de liens propos�ees dans Othelo permettent le partage de valeur,
conditionnel ou non, entre attributs d'objets li�es. Des liens peuvent être d�eduits d'autres liens. L�a
encore, les mêmes r�esultats sont obtenus dans Tropes en impliquant les attributs liens dans des
contraintes ; mais alors que la s�emantique du partage ou de la construction de liens est contenue dans
des m�ethodes associ�ees �a des classes pr�ed�e�nies de liens enOthelo, dans Tropes, la s�emantique de
chaque lien de d�ependance (attribut lien associ�e �a une relation) est d�e�nie simplement et extensible
�a volont�e, grâce �a l'ensemble des contraintes de Micro.

S'il ne repr�esente pas les relations par des objets, Tropes est capable d'exprimer et de contrôler
�a la fois la valeur du lien inverse, les propri�et�es et les v�eri�cations contingentes �a la relation par un
ensemble de contraintes portant sur l'attribut lien associ�e �a la relation. Aussi, il remplit simplement
l'ensemble des fonctionnalit�es que l'on trouve dispers�ees dans les divers SRPO traitant les relations.



12.6 Conclusion

Ce chapitre a pr�esent�e une proposition pour �etendre la notion de relation dans Tropes. Apr�es
avoir montr�e les limites des outils mis �a la disposition de l'utilisateur par le noyau du mod�ele
Tropes dans l'expression et la maintenance de liens (relations) entre objets, nous avons propos�e
de mettre �a pro�t la pr�esence de contraintes dans Tropes a�n de g�erer :

� le lien associ�e �a la relation inverse a�n d'�etablir la bi-directionnalit�e et donc l'acc�es �a l'infor-
mation concernant une relation quel que soit le concept courant ;

� les propri�et�es math�ematiques qui caract�erisent une relation ;
� les contraintes s�emantiques que doivent observer les objets li�es.
Dans chacun de ces cas, les contraintes o�rent un moyen d'inf�erence des informations implicites

mais garantissent surtout, �a tout moment, la coh�erence des informations exprim�ees et, contrôlent
de ce fait la validit�e de l'�etablissement d'un lien entre objets.

Nous avons poursuivi nos investigations vers la construction de relations. L�a encore, les contraintes
sont un support pour l'expression et le contrôle de la s�emantique de la plupart des op�erateurs de
l'alg�ebre relationnelle. La notion d'acc�es est exploit�ee dans la composition de relations alors que les
�ltres compl�eteraient les op�erations envisageables. Cette derni�ere notion a donc un int�erêt certain.
C'est pourquoi nous faisons dans le chapitre suivant une proposition visant �a int�egrer des �ltres
dans Tropes.





Chapitre 13

La notion de �ltre dans Tropes

Comme le montre la section 2.1.2.3, la notion de �ltre est exploit�ee sous diverses formes dans
de nombreux syst�emes de repr�esentation de connaissances �a objets. Cette �etude a r�ev�el�e deux
caract�eres du �ltre :

� le �ltre permet d'associer �a une entit�e de repr�esentation (le plus souvent une classe) un
ensemble de conditions en �etendant simplement la d�e�nition (l'intension) de celle-ci : c'est l�a
son caract�ere descriptif ;

� le �ltrage est le m�ecanisme sous-jacent associ�e dont le rôle est de parcourir l'extension de la
base fournie a�n de d�eterminer les instances qui satisfont les conditions sp�eci��ees par le �ltre :
c'est l�a son caract�ere inf�erentiel.

Ce chapitre formule un ensemble de propositions pour int�egrer �a Tropes la notion de �ltre, absente
des sp�eci�cations initiales du mod�ele.

Nous rappelons tout d'abord la d�e�nition du �ltre et distinguons les �ltres par l'ensemble
d'instances qu'ils sont destin�es �a �ltrer (cf. section 13.1).

Nous proposons alors de mettre �a pro�t la pr�esence du module de gestion de typesMet�eo dans
Tropes pour utiliser le �ltre, non plus seulement en tant que moyen d'inf�erence ou de requête,
mais aussi en tant que descripteur de type d'un attribut (cf. section 13.2). �Egalement, la pr�esence
de contraintes dans Tropes nous incite �a �etendre la description d'un �ltre par des contraintes,
d'une part, et �a utiliser les �ltres en tant qu'arguments de contraintes (cf. section 13.4), d'autre
part.

Nous montrons alors que le m�ecanisme de �ltrage peut s'appuyer sur les hi�erarchies de types
maintenues par M�et�eo en proposant un pr�e-�ltrage par les types a�n d'acc�el�erer la recherche des
instances retenues par le �ltre (cf. section 13.5).

Nous indiquons comment assurer la coh�erence d'une base de connaissances en pr�esence de chacun
des types de �ltre pr�esent�es (cf. section 13.6) avant de comparer les �ltres Tropes aux �ltres des
autres SRPO (cf. section 13.7).

13.1 D�e�nition et repr�esentation des �ltres

L'acception la plus commune du rôle d'un �ltre dans le domaine des repr�esentations de connais-
sances est de d�eterminer, parmi un ensemble d'instances, celles qui v�eri�ent un ensemble de condi-
tions �enonc�ees par le �ltre. La base du �ltre est l'ensemble des instances �a �ltrer. Cette base est
commun�ement l'extension d'une classe qui forme dans tout syst�eme de repr�esentation de connais-
sances un ensemble �ni et �eventuellement vide. Dans Tropes, nous faisons l'hypoth�ese que tout
ensemble d'instances sur lequel est appliqu�e un �ltre est constitu�e d'instances du même concept.

Or, un ensemble d'instances dans le même concept peut être d�esign�e par :
� un concept : l'ensemble d'instances correspond �a l'extension de ce concept ;
� une classe : l'ensemble d'instances correspond �a l'extension de cette classe ;
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� un ensemble de classes du concept chacune d'un point de vue di��erent : l'ensemble des ins-
tances correspond alors �a l'intersection des extensions de chacune des classes (instances qui
sont reli�ees �a chacune des classes sp�eci��ees) ;

� la valeur1 d'un attribut dont le type est un concept, une classe, ou un ensemble de classes du
concept, chacune d'un point de vue di��erent ;

Une base de connaissances Tropes est donc capable de fournir quatre types de base pour un
�ltre. Nous limitons ici notre �etude �a l'expression de �ltre aux trois premiers types de base qui
sont, en fait, la transposition �a Tropes du cas classique. Le quatri�eme est un cas tr�es particulier
dû �a la gestion d'attributs multivalu�es dont la valeur est un ensemble ou une liste d'instances.
Son �etude peut être int�eressante dans le cas notamment de �ltres sur les composants d'un objet
composite ou de requêtes �emises sur la valeur d'un attribut repr�esentant une relation. Toutefois,
on peut remarquer qu'un �ltre d'attribut n'est rien d'autre qu'un raccourci dans l'expression d'un
�ltre de concept (de classe ou d'un ensemble de classes) avec lequel l'objet est en relation. On
utilise simplement le fait que la relation est mod�elis�ee par un attribut pour directement �ltrer les
instances de ce concept (i.e. celles qui sont dans la valeur de l'attribut relation) avec lesquelles
l'objet est en relation. Aussi, nous ne consid�ererons pas ici ce quatri�eme type de �ltre.

Ces trois types de base nous permettent de parler d�esormais de �ltre de concept, de �ltre de
classe et de �ltre d'un ensemble de classes.

On peut voir un �ltre (et le �ltrage) comme une fonction de la base du �ltre vers un sous-
ensemble de cette base.

Pour les �ltres de concept, on a :

filtreK : K ! I
K 7! filtreK(K) = I j I � extension(K)

Pour les �ltres de classe, on a :

filtreC : C ! I
C 7! filtreC(C) = I j I � extension(C)

Pour les �ltres d'un ensemble de classes, on a :

filtreS : P (C 
 P)! I
C1=P1 : : :Cn=Pn 7! filtreS(C1=P1 : : :Cn=Pn) = I j I � extension(C1) \ : : :\ extension(Cn)

Les conditions portent sur les attributs des instances �a �ltrer. Les descripteurs associ�es aux
d�e�nitions des attributs pour un concept ou pour une classe sont les premiers moyens d'imposer
des conditions sur ces attributs ; la pr�esente �etude a d�e�ni un autre moyen d'imposer des condi-
tions : les contraintes. Nous proposons donc d'�etendre l'expression des conditions d'un �ltre par
des contraintes. De même que les contraintes augmentent la d�eclarativit�e du mod�ele en permettant
l'expression de relations entre attributs, elles doivent ici augmenter les moyens de description des
conditions des �ltres.

La d�e�nition d'un �ltre se fait en �etendant la d�e�nition de sa base par un ensemble de conditions.
On peut donc voir un �ltre comme le doublet (base; fconditionsg). Aussi, la description d'un �ltre
passe par la description de la base et des conditions.

Dans Tropes, nous avons vu qu'il est possible de consid�erer quatre types de bases de �ltres :
concept, classe, ensemble de classe d'un concept, chacune d'un point de vue distinct, attribut
(composant ou relation). La description de la base d'un �ltre est donc la description d'un concept,
d'une classe ou d'un ensemble de classes selon le type du �ltre.

Quant �a l'expression des conditions portant sur la base du �ltre, elle peut se faire par les facettes
de restrictions de types pour les conditions propres �a un attribut et par les contraintes pour les
conditions entre plusieurs attributs.

Ainsi, il apparâ�t que la d�e�nition d'un �ltre de concept ou d'un �ltre de classe se fait suivant
le même sch�ema que la d�e�nition d'un concept ou d'une classe. Dans le cas d'un �ltre sur un

1Cette valeur pourra �egalement être une liste.



ensemble de classes, la similitude de d�e�nition est moins imm�ediate, notamment car il n'existe pas
dans Tropes d'entit�e de repr�esentation �equivalente �a un ensemble de classes. Nous �etudions la
d�e�nition de chacun des types de �ltre :

� La d�e�nition d'un �ltre de concept consiste �a donner le concept qui sert de base, et un ensemble
de red�e�nitions d'attributs de ce concept { on garantira qu'il s'agit bien d'a�nements { ainsi
qu'un ensemble de contraintes entre les attributs du concept.

�ltre-concept �ltr1 =
f concept: �Etat,

conditions: km-côtes > 3000,
contraintes: km-fronti�eres < km-côtes

g

Tab. 13.1 - : Description d'un �ltre de concept : on �ltre le concept �Etat de fa�con �a connâ�tre les �etats du globe
qui ont plus de 3000 kilom�etres de côtes et ont plus de kilom�etres de côtes que de fronti�eres.

� La d�e�nition d'un �ltre de classe consiste �a donner la classe qui sert de base, et un ensemble
de red�e�nition d'attributs de cette classe { on garantira qu'il s'agit bien d'a�nements { ainsi
qu'un ensemble de contraintes entre les attributs de cette classe.

�ltre-classe �ltr2 =
f classe: Europe/g�eographique,

conditions: km-côtes > 3000,
contraintes: km-fronti�eres < km-côtes

g

Tab. 13.2 - : Description d'un �ltre de classe : on �ltre les �Etats d'Europe qui ont plus de 3000 kilom�etres de côtes
et ont plus de kilom�etres de côtes que de fronti�eres.

� La d�e�nition d'un �ltre sur un ensemble de classes consiste �a donner l'ensemble de classes
qui sert de base, et un ensemble de red�e�nition d'attributs de ces classes { on garantira qu'il
s'agit bien d'a�nements { ainsi qu'un ensemble de contraintes entre les attributs de ces classes,
red�e�nis par le �ltre ou non. Finalement, cette d�e�nition revient �a red�e�nir chacune des classes
qui forment la base, �a lui associer �eventuellement des contraintes de classe suppl�ementaires
et �a associer �eventuellement �a cet ensemble de classes, un ensemble de contraintes entre les
attributs de ces classes.

�ltre-ens-classe �ltr3 =
f classe: Europe/g�eographique & Riche/�economique

conditions: km-côtes > 1000,
contraintes: km-fronti�eres < km-côtes, production-pêche > nb-habitants

g

Tab. 13.3 - : Description d'un �ltre d'un ensemble de classes : on �ltre les �Etats riches europ�eens qui ont plus de
1000 kilom�etres de côtes, qui ont plus de kilom�etres de côtes que de fronti�eres, et qui pêchent plus d'une tonne de
poissons par habitant.

13.2 Trois usages possibles d'un �ltre dans Tropes

Un �ltre Tropes n'est pas un objet Tropes bien qu'il puisse en avoir la forme, comme les
�ltres de concept ou les �ltres de classes. Conserver les �ltres dans Tropes reviendrait �a conserver
des concepts qui n'en sont pas vraiment, ou des classes qui n'en sont pas vraiment. L'utilit�e de la
conservation des �ltres r�eside notamment dans leur r�eutilisation dans une base peu ou pas modi��ee.
DansTropes, nous n'avons pas mis�e sur une telle hypoth�ese et ne souhaitons pas alourdir la base de
connaissances avec des objets qui n'ont pas �et�e cr�e�es comme tels par le concepteur ou l'utilisateur
mais ins�er�es par le syst�eme �a des �ns de r�eutilisabilit�e. En revanche, nous allons voir que, dans



chacun des trois usages que nous proposons pour ces �ltres dans Tropes, il correspond, �a un
moment donn�e, un type g�er�e par le module de gestion de type.

13.2.1 A�nement de type

Le premier usage du �ltre est sugg�er�e par la d�e�nition du type d'un attribut dont la valeur
est une instance, un ensemble ou une liste d'instances. Dans ce cas, le type est r�ef�erenc�e par un
concept, une classe ou un ensemble de classe d'un concept, chacune d'un point de vue distinct.

Aussi, on peut consid�erer que le type (la base, ici) peut être a�n�e davantage par un �ltre de
concept, un �ltre de classe ou un �ltre d'ensemble de classes. L'objectif de la donn�ee d'un �ltre
pour d�ecrire le type d'un tel attribut peut donc être mise �a pro�t pour ra�ner les d�e�nitions de cet
attribut sans pour autant faire r�ef�erence �a des concepts ou des classes existants, mais bien �a des
sous-ensembles de leur extension qui n'ont pas de d�e�nition dans Tropes. La propri�et�e des �ltres
de repr�esenter des concepts, ou classes, ou ensembles d'instances virtuels peut être ici exploit�ee
dans la d�e�nition d'un type.

D�es lors, Met�eo, le module de gestion de types de Tropes, int�egre dans la hi�erarchie de types
correspondant �a l'attribut, le type issu du �ltre, c'est-�a-dire le type du concept, de la classe, ou de
l'intersection des types de classes d�esign�es par le �ltre, r�eduit �eventuellement par la propagation
de contraintes e�ectu�ee par Micro.

L'emploi du �ltre en tant que descripteur de type implique une utilisation particuli�ere du �ltre
au moment de la v�eri�cation de type. Le principe est le suivant :

� Si le �ltre ne comporte pas de contraintes dans les conditions, alors ces conditions ont un
caract�ere statique pour le module de gestion de type et il su�t pour Met�eo de tester si la
valeur fournie pour l'attribut est bien du type du �ltre.

� Si le �ltre comporte des contraintes alors l'intension du �ltre a un caract�ere dynamique. Non
seulement,Met�eo doit v�eri�er que la valeur est bien dans le domaine �ltr�e, mais qu'elle satis-
fait aussi les contraintes. Et pour cela, Micro sera sollicit�e. Ce n'est qu'apr�es la v�eri�cation
de la satisfaction des contraintes que la valeur sera accept�ee.

L'usage d'un �ltre avec contraintes en tant que descripteur du type d'un attribut est une
proposition qui n'a pas d'�equivalent dans les autres syst�emes de repr�esentation de connaissances
par objets. Dans Tropes, elle est naturelle de par la pr�esence simultan�ee de Met�eo et de Micro.

13.2.2 Inf�erence de valeur d'attribut

Dans Shirka, le pr�ed�ecesseur de Tropes, les �ltres sont employ�es comme moyen d'inf�erence
par d�efaut de la valeur d'un attribut. Dans la d�e�nition d'un attribut, un �ltre est d�eclar�e par la
facette sib-filtre. La description du �ltre est semblable �a la description d'une classe. Le principal
emploi d'un �ltre est la d�etermination d'un ensemble d'instances qui sont en relation avec l'instance
courante. Cette relation est d'ailleurs souvent repr�esent�ee par l'attribut d'attache du �ltre :

� soit enti�erement, c'est le cas dans l'exemple o�u l'on recherche les enfants d'une personne a�n
d'�evaluer l'attribut pere-de �a partir des personnes dont l'attribut a-pour-pere est valu�e avec
la personne ;

� soit partiellement, c'est le cas dans l'exemple de �ltres imbriqu�es o�u l'on recherche les petits-
�ls d'une personne en �ltrant les personnes qui ont pour p�ere une personne qui a pour p�ere
la personne.

Un autre emploi du �ltre dans Shirka, moins usit�e, consiste �a simuler une m�ethode de calcul.
Le �ltre balaye des sous-ensembles d'instances et a�ecte dans chaque sous-ensemble une valeur �a
un attribut. C'est le cas dans l'exemple o�u l'on cherche �a associer �a des tranches de salaires un
nombre de points de base correspondant �a la tranche. Un �ltre est d�eclar�e pour chaque tranche �a
qui il revient d'a�ecter l'attribut nb-points-de-base avec la valeur ad�equate.



La description des �ltres est facilit�ee en Shirka par deux facettes var-> et var<- qui indiquent
comment sont transmises les valeurs de l'instance d'attache du �ltre aux instances de la base du
�ltre. D'autre part, l'attribut pr�ed�e�ni lui-même permet la r�ef�erence �a l'objet d'attache du �ltre.
Cet outillage syntaxique est indispensable pour que s'op�ere le lien entre l'instance du �ltre et les
instances �a �ltrer, puis la s�election et en�n, la transmission du r�esultat du �ltre �a l'attribut.

Dans l'optique d'un usage du �ltre dans Tropes en tant que moyen d'inf�erence, il convient de
s'int�eresser �a la s�emantique de l'utilisation des �ltres en tant que moyens d'inf�erence par d�efaut.

Tout d'abord, le fait que ce moyen d'inf�erence soit par d�efaut implique que le �ltrage doit être
activ�e que lorsque la valeur de l'attribut est demand�ee mais n'est pas pr�esente.

Au niveau de la coh�erence du �ltre, il est n�ecessaire que le r�esultat du �ltre soit bien en
accord, en type (et donc en cardinalit�e), avec le type de l'attribut. Une contrainte de typage
serait d'exiger que la base du �ltre soit l'ensemble des valeurs d�ecrit par les facettes de typage.
La contrainte de cardinalit�e est, en revanche, di�cilement exprimable statiquement sur le �ltre
et n�ecessite une v�eri�cation dynamique de l'accord en nombre du r�esultat du �ltre avec toute
contrainte de cardinalit�e dans le cas d'un attribut multivalu�e.

Au cours du �ltrage, le contenu d'une instance appartenant �a l'ensemble �a �ltrer est compar�e
avec la description du �ltre. Les valeurs contenues dans l'instance doivent satisfaire �a la fois la partie
statique de l'intension du �ltre (les d�e�nitions d'attributs, celles donn�ees par la base ou red�e�nies
par le �ltre) et la partie dynamique (les contraintes associ�ees �a la base du �ltre et les contraintes
d�eclar�ees dans le �ltre). Ce processus de comparaison et d'identi�cation est semblable �a celui mis
en �uvre lors de la classi�cation. Aussi, l'instance en cours de �ltrage peut s'av�erer être :

� sûre lorsqu'elle appartient �a la base du �ltre et que son contenu satisfait l'intension (les
conditions) du �ltre ;

� incompl�ete lorsqu'elle appartient �a la base du �ltre mais que son contenu est incomplet et ne
permet pas de tester toutes les conditions du �ltre ;

� impossible lorsqu'elle appartient �a la base du �ltre mais que son contenu ne satisfait pas les
conditions du �ltre.

Le r�esultat de l'application d'un �ltre �a une base est donc constitu�e a priori de trois ensembles
d'instances : les instances qui satisfont le �ltre de fa�con sûre, les instances dont on consid�ere qu'elles
satisfont le �ltre par manque d'informations (hypoth�ese du monde ouvert), les instances dont le
contenu ne satisfait pas le �ltre.

Dans l'utilisation du �ltre dans la description d'un type, les instances sûres et incompl�etes seront
valid�ees par la v�eri�cation de type.

Dans l'utilisation du �ltre en tant que moyen d'inf�erence, l'objectif est de fournir la valeur d'un
attribut. Il est possible d'adopter trois modes de d�elivrance du r�esultat du �ltrage :

1. un mode semblable �a la classi�cation o�u le syst�eme restitue l'ensemble des instances sûres
et l'ensemble des instances incompl�etes. L'utilisateur doit alors choisir quelle(s) valeur(s) il
associe �a l'attribut ;

2. un mode o�u seules les instances sûres constituent le r�esultat du �ltrage ;
3. un mode o�u l'ensemble des instances sûres et l'ensemble des instances incompl�etes constituent

le r�esultat du �ltrage ;
Le premier mode laisse la validation du r�esultat �nal �a l'utilisateur. Le �ltre n'inf�ere plus la valeur
mais les possibilit�es de valeur. Ce mode peut donc parâ�tre aller �a l'encontre de ce que l'on peut
attendre d'un m�ecanisme d'inf�erence puisqu'il sollicite l'utilisateur. Les deux autres reviennent �a
d�ecider du niveau de con�ance que l'on accorde au r�esultat du �ltrage (strict dans le second mode,
lâche dans le troisi�eme). Le troisi�eme mode semble correspondre davantage au mode de d�elivrance
associ�e au �ltrage pour une v�eri�cation de type.



Cependant, il demeure un probl�eme essentiel �a l'emploi de �ltre en tant que m�ecanisme d'obten-
tion de la valeur d'un attribut : l'ind�eterminisme li�e �a la satisfaction de la contrainte de cardinalit�e.

� pour un attribut monovalu�e, la contrainte de cardinalit�e sp�eci�e qu'une seule valeur est at-
tendue. Or, si le �ltrage propose plusieurs instances (sûres ou/et incompl�etes), alors un choix
s'impose pour lequel l'utilisateur est sans doute le plus sûr crit�ere (sinon, il serait exprim�e par
des conditions du �ltre). Aussi, le premier mode de fonctionnement s'av�ere le plus appropri�e.
Dans Shirka, la premi�ere instance est choisie, les autres �ecart�ees (le �ltrage stoppe), ce qui
peut sembler un peu cavalier.

� pour un attribut multivalu�e, s'il n'y a pas de contrainte de cardinalit�e, les deux derniers modes
de d�elivrance sont les plus ad�equats et la valeur est imm�ediatement disponible puisqu'elle ne
n�ecessite pas de choix. En revanche, si une contrainte de cardinalit�e porte sur l'attribut, le
premier mode de d�elivrance ne convient que dans le cas o�u le nombre d'instances retenues
par le �ltre n'est pas en de�c�a de la cardinalit�e minimale requise. En e�et, s'il s'av�ere que le
nombre d'instances (sûres ou incompl�etes) retenues par le �ltre est inf�erieur �a la cardinalit�e
requise, on peut consid�erer que l'inf�erence a �echou�e. D'autre part, dans le cas d'un attribut
dont la valeur est une liste d'instances, il revient �a l'utilisateur, si la contrainte de cardinalit�e
est satisfaite par le �ltre, d'�etablir un ordre, en plus d'un choix �eventuel, sur les instances
retenues. Dans Shirka2, lorsque la contrainte de cardinalit�e est satisfaite, le �ltrage stoppe.

Si le �ltrage ne retient aucune instance de la base, on peut consid�erer que le r�esultat est l'ensemble
vide.

L'utilisation du �ltre comme m�ecanisme d'inf�erence implique donc la mise en place d'un contrôle
sur le r�esultat du �ltre qui peut n�ecessiter l'intervention de l'utilisateur dans les cas o�u le syst�eme
ne peut de lui-même inf�erer la valeur de l'attribut. Ceci rend cette fonctionnalit�e �nalement peu at-
tractive pour un utilisateur, �a moins que des d�ecisions arbitraires, comme pour les �ltres de Shirka,
et non toujours satisfaisantes (si le nombre d'instances retenues ne satisfait pas les contraintes de
cardinalit�e) soient impos�ees par Tropes sur l'application des �ltres.

13.2.3 Formulation de requête

Les deux utilisations de �ltre propos�ees ci-dessus { en tant que type ou en tant que moyen
d'obtention de la valeur d'un attribut { attachent la d�eclaration du �ltre �a la d�e�nition de l'attribut
dans la classe. Le �ltre est donc une entit�e descriptive plac�ee �a l'int�erieur des objets.

La troisi�eme et derni�ere utilisation propos�ee ici vise, au contraire, �a sortir les �ltres des objets,
et �a les consid�erer comme des requêtes.

L'id�ee est d'�etablir une requête �a l'aide d'un �ltre a�n de rechercher dans une base de connais-
sances les instances qui satisfont certaines conditions que le �ltre exprimera. La requête prend pour
cible un ensemble d'instances correspondant �a la base du �ltre. Aussi, une requête peut être for-
mul�ee sur un concept entier (�ltre de concept), sur une classe (�ltre de classe) ou sur un ensemble
de classes d'un concept, appartenant chacune �a un point de vue distinct (�ltre d'un ensemble de
classes).

Comme indiqu�e pr�ec�edemment, le r�esultat d'un �ltrage peut être formul�e sous la forme de trois
ensembles d'instances de la base du �ltre. L'extension de la base est donc partitionn�ee en instances
sûres, incompl�etes et impossibles.

Au regard de la requête, seules les instances sûres et, �eventuellement incompl�etes, sont perti-
nentes. La d�ecision d'inclure ou non les instances incompl�etes �a la r�eponse peut être param�etr�ee.
Les instances impossibles r�epondent, quant �a elles, �a la n�egation de la requête.

Cette utilisation des �ltres pour l'expression de requêtes sugg�ere que le nombre d'instances
r�epondant �a la requête (i.e. retenues par le �ltre correspondant(s)) puisse être limit�e. Cette id�ee
rejoint le concept de contrainte de cardinalit�e et se plie �a la même s�emantique de fonctionnement.

2Dans Shirka, la cardinalit�e n'est pas un intervalle mais une valeur �xe.



Alors que jusqu'ici Tropes ne proposait que la visualisation de la d�e�nition ou de l'extension
des diverses entit�es de repr�esentation (concept, point de vue, classe, instance, attribut), la formu-
lation de requête �etend les possibilit�es d'interrogation du contenu d'une base de connaissances en
permettant une s�election.

Il est possible d'�etablir un langage pour l'expression de requêtes complexes �a base d'op�erateurs
unaires ou binaires (union, intersection, di��erence, compl�ement: : :) en les traduisant en �ltres �a
partir d'op�erateurs ensemblistes et logiques.

Soient r1 : f1 = (b1; c1); r2 : f2 = (b2; c2), deux requêtes et leur �ltres associ�es repr�esent�es par
l'ensemble des instances sûres (et �eventuellement incompl�etes) calcul�e par le �ltrage.

� l'union de deux requêtes est �equivalente �a deux requêtes formul�ees s�epar�ement, donc �a deux
�ltres distincts :
r1 [ r2 : f1 [ f2 = (b1; c1) [ (b2; c2) ;

� l'intersection de deux requêtes consiste �a trouver les instances qui v�eri�ent les deux requêtes
simultan�ement. Il doit donc exister une relation ensembliste d'inclusion non stricte entre les
bases des deux requêtes. Il su�t de prendre la plus petite base et de transformer les deux
�ltres en un seul contenant les conditions des deux :
r1 \ r2 : f1 \ f2 = (b1; c1) \ (b2; c2) = (b1 \ b2; c1^ c2) ;

� la di��erence de deux requêtes consiste �a trouver parmi les instances qui v�eri�ent la premi�ere
requête celle qui ne v�eri�e pas la seconde :
r1 � r2 : f1 � f2 = (b1; c1)� (b2; c2) ;

� le compl�ement ou n�egation d'une requête est form�e �a partir de l'ensemble des instances
impossibles du �ltre associ�e :
r : f = (b; c);:r : :f o�u :f correspond �a l'ensemble des instances impossibles calcul�e par le
�ltrage.

13.3 Repr�esentation des �ltres en Tropes

Les �ltres Tropes ne sont pas l'�equivalent des entit�es de repr�esentation qui leur servent de
base. Ainsi un �ltre de concept n'est pas un concept et aucune instance n'est instance de �ltre
au sens du lien ontologique entre une instance et un concept. Une instance ne peut qu'appartenir
�a un ensemble d'instances r�esultat du �ltrage. De même, un �ltre de classe n'est pas une classe
et n'est donc pas ins�er�e dans la hi�erarchie de classes. Une instance n'est pas rattach�ee par le lien
d'appartenance �a un �ltre comme elle l'est �a une classe. Ces distinctions sont importantes. Si le rôle
d'un �ltre de concept ou de classe ne se limite pas �a une s�election parmi un ensemble d'instances
mais bien �a une description d'un ensemble d'instances qu'il convient de distinguer en g�en�eral, alors
c'est que ce �ltre doit exister en tant que concept ou classe. Seule la d�e�nition d'un �ltre reprend
les principes de d�e�nition de sa base.

13.3.1 Impl�ementation actuelle

�A ce jour, les �ltres de Tropes sont essentiellement des �ltres de classe et ont deux usages
possibles : en tant que descripteurs de type (ils d�ecrivent donc le type d'une sous-classe virtuelle de
leur base) ou en tant que requêtes (la description du �ltre est utilis�ee pour �ltrer l'extension de la
base).

Un �ltre est un objet de repr�esentation Tropes �a part enti�ere que l'on peut cr�eer, supprimer,
modi�er, interroger, mais qui n'a pas les pr�erogatives et le statut d'une classe.

Il existe deux mani�eres de d�ecrire un �ltre de classe en Tropes :
� soit �a partir d'un �chier de description d'une base qui est parcouru par un analyseur lexical
et un analyseur syntaxique a�n que soient cr�e�ees les entit�es correspondantes ;

� soit �a partir de fonctions de cr�eation, de modi�cation et de suppression, fournies par l'API de



Tropes. Dans ce cas, les fonctions de d�e�nition des attributs des �ltres sont les mêmes que
les fonctions �equivalentes de d�e�nition des attributs associ�ees aux concepts et aux classes.

Il peut exister plusieurs niveaux d'imbrication de �ltres qui induisent un d�eclenchement en
cascade des �ltrages. Des �ltres sont imbriqu�es lorsque l'expression d'un �ltre contient un autre
�ltre.

13.3.2 Repr�esentations possibles pour les autres types de �ltres

Nous nous int�eressons ici �a la repr�esentation des autres types de �ltres et proposons un moyen
de les d�e�nir.

13.3.2.1 Filtres de concept

La description d'un �ltre de concept peut se faire sur le même principe que la repr�esentation
d'un �ltre de classe en utilisant les fonctions de d�e�nition de concept du mod�ele pour, notamment
sp�eci�er les contraintes du �ltre3. Ainsi, un �ltre de concept se d�e�nit comme un concept mais n'en
n'est pas un puisque, par exemple, la clef n'est pas requise.

Un �ltre de concept n'est pas �equivalent �a un �ltre sur une classe-racine. Notamment, parce qu'il
permet d'exprimer une contrainte (condition) sur des attributs du concept, donc non forc�ement du
même point de vue.

13.3.2.2 Filtres d'ensemble de classes

La d�e�nition d'un �ltre d'ensemble de classes doit comporter deux parties distinctes :
� les d�e�nitions des classes de l'ensemble. Pour chacune d'elles, les restrictions d'attributs et les
contraintes de classe sont d�eclar�ees en utilisant les fonctions de cr�eation de classes de Tropes.

� les d�e�nitions des contraintes entre des attributs de ces di��erentes classes. Ces contraintes
sont les propri�et�es du �ltre. Elles sont �a distinguer des contraintes propres �a chacune des
classes de l'ensemble. Elles peuvent être consid�er�ees seulement dans le contexte de ce �ltre,
puisqu'elles lient des attributs de classe distinctes non forc�ement reli�ees par des relations.

Un �ltre de concept n'est pas non plus �equivalent �a un �ltre sur l'ensemble des classes-racines
de chaque point de vue car les conditions peuvent porter sur des attributs qui ne sont pas encore
d�e�nis au niveau des classes-racines.

13.4 Les �ltres comme arguments de contraintes

Dans la perspective d'utiliser les �ltres comme moyens d'inf�erence, plutôt que d'introduire une
facette suppl�ementaire comme d�ecrit plus haut, nous proposons de faire d'un �ltre un argument
d'une contrainte.

Cette possibilit�e �etend aussitôt les modalit�es d'emploi du �ltre qui peut d�esormais servir �a
calculer la valeur d'un attribut (comme argument d'une contrainte mic-eq ou mic-assign, par
exemple) ou simplement �a v�eri�er sa validit�e (comme argument d'une contrainte de comparaison,
par exemple). Ainsi, la valeur d'un attribut dans un objet peut prendre pour valeur, ou faire
intervenir dans son calcul, le r�esultat du �ltrage de l'extension d'un concept, d'une classe ou d'un
ensemble de classes.

Par exemple, si dans le concept Personne muni de l'attribut a-pour-pere, on souhaite obtenir
l'ensemble des petits-�ls (cf. exemple de �ltre Shirka, section 2.1.2.3), il su�t de contraindre
l'attribut petits-�ls par la contrainte :

(mic-assign petits-�ls �ltre(Personne, fa-pour-p�ere.a-pour-p�ere = selfg))

3Les contraintes sont essentiellement ce qui distingue un �ltre de concept de sa base.



o�u self est une valeur qui fait r�ef�erence �a l'objet d'attache du �ltre (et joue le rôle des facettes
var -> et var <- de Shirka).

Le �ltre est un objet Tropes. Si on d�esire en faire un argument d'une contrainte, le �ltre doit
alors être consid�er�e comme une variable multivalu�ee { son r�esultat est un ensemble d'instances {
dont les �el�ements v�eri�ent le type d'un concept, une classe ou un ensemble de classes d'un concept.

Le �ltre n'a pas de repr�esentation en tant qu'objet d'une base de connaissances Tropes. Il est
g�er�e par Tropes comme un objet priv�e ayant sa propre repr�esentation. Or, faire d'un �ltre un
argument de contrainte n�ecessite de le lier �a un AIC, non pas comme ACT, car il ne correspond pas
�a un attribut de Tropes, mais en tant que variable contrainte sp�eciale. On ne peut pas consid�erer
non plus qu'un �ltre soit un argument constant car la valeur du �ltre est fortement d�ependante des
modi�cations de sa base.

A�n que toute modi�cation d'un �ltre soit propag�ee dans le r�eseau de contraintes dans lequel il
est impliqu�e, il faut que le �ltre poss�ede la liste des AIC (donc des contraintes) auxquels il est li�e.

Lorsqu'un �ltre est impliqu�e dans une contrainte, c'est en fait l'extension de ce �ltre qui est
contrainte. Chaque modi�cation de l'intension ou de l'extension du �ltre doit être r�epercut�ee dans
le r�eseau en r�eactivant les contraintes dont le �ltre est argument.

L'emploi de �ltre dans des contraintes est sujet �a quelques pr�ecautions.
Tout d'abord le �ltre ne peut être employ�e comme partie gauche d'une a�ectation ou d'une

contrainte d'�egalit�e. En e�et, puisque c'est l'extension du �ltre qui est sollicit�ee et que celle-ci
est �evaluable dynamiquement et d�epend du contenu de la base, elle ne peut être �evalu�ee que par
�ltrage de la base du �ltre4. L'id�ee est bien d'utiliser le �ltre pour contrôler la validit�e ou inf�erer des
connaissances, et non pas de forcer l'�evaluation de leur extension ; le �ltrage �etant le seul m�ecanisme
pour d�eterminer cette extension.

En�n, en tant que variable multivalu�ee, le �ltre poss�ede une cardinalit�e. Cette cardinalit�e est
variable et d�epend du contenu de la base du �ltre. Elle intervient dans les tests de maintenance
des contraintes o�u est impliqu�e le �ltre. D'autre part, lorsque l'extension d'un �ltre se r�eduit
�a un singleton, il est possible de transformer cet ensemble-valeur en une valeur par la fonction
contrainte mic-set-to-value. Le r�esultat de l'application de cette fonction est alors une valeur,
on a transform�e une variable multivalu�ee dont la valeur est un singleton en une variable monovalu�ee
dont la valeur est l'�el�ement du singleton.

13.5 Mise en �uvre du �ltrage

Lorsqu'un �ltre est utilis�e comme moyen d'obtention d'une valeur d'attribut ou lorsqu'il est
associ�e �a une requête, un m�ecanisme de �ltrage sous-jacent permet d'obtenir les trois ensembles
d'instances d�ecrits plus haut. Lorsque le �ltre est employ�e dans la description d'un type, le �ltrage
n'est pas n�ecessaire : seul le type du �ltre g�er�e par Met�eo (et �eventuellement calcul�e par Micro)
intervient dans la v�eri�cation des valeurs propos�ees.

Cette section d�ecrit comment le typage syst�ematique des �ltres e�ectu�e par Met�eo est utilis�e
par le m�ecanisme de �ltrage pour r�ealiser un pr�e-�ltrage de la base du �ltre.

13.5.1 Typage d'un �ltre

�A chaque �ltre cr�e�e est associ�e un type g�er�e par Met�eo.
� Le type d'un �ltre de concept est construit depuis la description du �ltre. Le sur-type du type
du �ltre est le type du concept. Un (sous)-type interm�ediaire est obtenu en substituant, dans
le record de types du concept, les types des attributs red�e�nis par les nouveaux types issus
des a�nements impos�es par le �ltre. En�n, le type �nal du �ltre est calcul�e en activant les

4Dans une extension, on pourrait imaginer que le r�esultat connu d'un �ltre engendre la cr�eation d'instances
manquantes.



contraintes du �ltre. Comme pour le calcul du type d'un concept en pr�esence de contraintes,
Micro est charg�e de la propagation des contraintes et de fournir les nouveaux types �aMet�eo.
Le record de type du �ltre est un sous-type du record de types du concept. Il est donc situ�e
sous celui-ci dans la hi�erarchie du type du concept.

� Le type d'un �ltre pour une classe est obtenu selon les mêmes �etapes d'�elaboration. Le record
de type du �ltre est un sous-type du record de types de la classe. Il est donc situ�e sous celui-ci
dans la hi�erarchie du type de la classe.

� Le type d'un �ltre d'ensemble de classes est obtenu en trois �etapes �egalement, mais par des
op�erations di��erentes. Tout d'abord, il est proc�ed�e �a l'intersection des types de chacune des
classes a�n d'obtenir le type initial du �ltre. Le type interm�ediaire est obtenu en rempla�cant
dans le type initial les attributs red�e�nis par le �ltre, s'il s'av�ere que la red�e�nition produit
un sous-type du type initial (calcul�e apr�es l'intersection de la premi�ere �etape). En�n, le type
�nal du �ltre est obtenu en propageant les contraintes. Le record de types du �ltre est un
sous-type du record de types du concept. Il est donc situ�e sous celui-ci dans la hi�erarchie du
type du concept.

Si lors du calcul du type d'un �ltre, un domaine est vid�e (lors de la propagation ou lors de l'inter-
section r�ealis�ee pour un �ltre d'ensemble de classes), le type du �ltre ne peut être �etabli. Le �ltre
�etant inop�erant, sa cr�eation est refus�ee.

Si dans une base de connaissances, les �ltres ne sont pas repr�esent�es comme le sont les concepts
ou les classes, on peut remarquer queMet�eo, en revanche, repr�esente le type d'un �ltre, c'est-�a-dire
l'inclut dans la hi�erarchie de type correspondante.

Cette repr�esentation est persistante lorsque le �ltre est utilis�e dans la description du type d'un
attribut, car le �ltre est alors assimil�e �a un type.

En revanche, cette repr�esentation peut être provisoire pour les deux autres utilisations du �ltre
qui reposent sur un m�ecanisme de �ltrage. Pour l'obtention de la valeur d'un attribut comme pour
la r�eponse �a une requête, le type du �ltre peut être construit, ins�er�e dans la hi�erarchie de types
correspondante, utilis�e pour le �ltrage, et supprim�e lorsque le �ltrage est termin�e. Le principe du
�ltrage est �a pr�esent d�etaill�e.

13.5.2 Le m�ecanisme de �ltrage

Le m�ecanisme du �ltrage est assez intuitif : chaque instance de la base du �ltre doit être pass�ee
au tamis des conditions du �ltre.

Selon ce principe, dans le cas d'un �ltre de concept, toutes les instances du concept sont exami-
n�ees ; dans le cas d'un �ltre de classe, toutes les instances de la classe sont examin�ees ; dans le cas
d'un �ltre d'un ensemble de classes, toutes les instances appartenant �a la fois �a chacune des classes
sont examin�ees.

Dans Tropes, un pr�e-�ltrage a �et�e con�cu en collaboration avec C�ecile Capponi, l'auteur de
Met�eo. Cet algorithme est d�ecrit dans son m�emoire de th�ese [Capponi95]. Nous en donnons ici le
principe.

Il s'agit de mettre �a pro�t la maintenance d'une hi�erarchie de types des diverses entit�es de
repr�esentation a�n de limiter le nombre de tests de satisfaction du �ltre. A�n de limiter ce nombre,
il faut �ecarter du test les instances appartenant �a la base dont on peut dire avec certitude qu'elles
ne satisfont pas le �ltre (elles peuvent donc être plac�ees directement dans l'ensemble des instances
impossibles pour le �ltre). Or, cette estimation peut être faite en comparant le type du �ltre avec
le type de l'instance qui est le type obtenu apr�es intersection des types des classes d'appartenance
de l'instance (qui peut donc �egalement être le type commun �a plusieurs instances de la base de
connaissances). Si l'intersection deux �a deux des types d'attributs qui constituent respectivement
le record de types du �ltre et le record de type de l'instance est vide, alors l'instance peut être
�ecart�ee sans être test�ee, d'o�u le nom de pr�e-�ltrage (cf. �gure 13.1).



En e�et, si les types du �ltre et le type de l'instance sont disjoints, cela signi�e que l'instance,
pour au moins un attribut, ne peut recevoir aucune valeur qui soit accept�ee par le �ltre. Sans la
constatation de cette disjonction, tant que cette valeur n'est pas connue, l'instance peut demeurer
dans l'ensemble des instances incompl�etes alors que sa place est dans l'ensemble des instances
impossibles. Le pr�e-�ltrage �ecarte donc les instances intensionnellement incompatibles avec le �ltre.
Celles qui ne seront pas �ecart�ees ont un type compatible avec celui du �ltre : pour chaque attribut,
l'instance peut recevoir une valeur accept�ee par le �ltre. Le principe de l'algorithme de pr�e-�ltrage
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type d’instances incompatibles
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Fig. 13.1 - : Le r�esultat d'un pr�e-�ltrage des types d'instances. L'appariement se fait selon le seul attribut a. Les
types situ�es au dessus du type de la base du �ltre sont �ecart�es. En dessous du type de la base du �ltre, on proc�ede
aux intersections avec le type du �ltre. D�es qu'une incompatibilit�e est d�etect�ee, elle est propag�ee vers les sous-types
du treillis.

est donc de d�eterminer, parmi les sous-types de celui de la base du �ltre, ceux qui ne sont pas
disjoints au type du �ltre et correspondent �a des types d'instances.

Tout d'abord le type du �ltre est calcul�e et plac�e dans la hi�erarchie de types (sous celui de la
base). Lorsque des contraintes interviennent dans le �ltre, le type du �ltre r�esulte d'une propagation
de contraintes et n�ecessite donc un �echange entre Met�eo et Micro.

Une fois le type du �ltre calcul�e, une zone de pr�e-�ltrage est d�e�nie : elle contient tous les types
situ�es en dessous du type de la base. Les sous-types du type du �ltre sont jug�es compatibles sans
autre forme de proc�es. Les autres types dans la hi�erarchie ne sont pas pertinents pour le �ltre.

La sous-hi�erarchie d�e�nie par la zone de pr�e-�ltrage est alors parcourue, du haut vers le bas,
depuis le type de la base. �A chaque type rencontr�e, une intersection avec le type du �ltre est calcul�ee.
Si elle s'av�ere vide, alors le type courant est incompatible (disjoint avec le type du �ltre). Par
cons�equent, tous les sous-types de ce type sont �egalement incompatibles, sans même qu'il soit besoin
de proc�eder �a l'intersection. On propage donc jusqu'aux sous-types feuilles une incompatibilit�e
d�ecel�ee �a un niveau donn�e.

Ensuite, le �ltrage peut s'op�erer. Les instances dont le type a �et�e jug�e compatible sont r�ecup�er�ees
dans la base de connaissances par Met�eo.



Hormis pour les �ltres de concept qui s'appliquent sur l'extension du concept, ind�ependamment
des rattachements d'instances dans les points de vue, si des instances ont un type compatible avec
celui du �ltre, rien ne prouve qu'elles appartiennent en e�et �a l'extension de sa base. Il faut donc
tester l'appartenance de l'instance �a la base du �ltre.

Une fois que l'instance est d�etermin�ee comme pouvant subir le test du �ltre, son contenu est
confront�e aux conditions du �ltre selon le principe d'une v�eri�cation de type : un test d'appariement
est r�ealis�e entre chacune des valeurs de l'instance et la description (type de chacun des attributs) du
�ltre. Si ces appariement r�eussissent, la partie statique de l'intension du �ltre est satisfaite, sinon
l'instance est plac�ee dans l'ensemble des instances impossibles (d'apr�es leur contenu et non plus
leur type). Le travail de Met�eo est termin�e. La main est alors pass�ee �a Micro a�n de tester la
partie dynamique, c'est-�a-dire v�eri�er si le contenu de l'instance satisfait les contraintes du �ltre.

Si cette derni�ere �etape est franchie avec succ�es, l'instance est plac�ee dans l'ensemble des instances
sûres seulement si son contenu est complet (tous les attributs du �ltre sont valu�es). Si une contrainte
au moins n'est pas satisfaite par le contenu de l'instance, cette derni�ere est plac�ee dans l'ensemble
des instances impossibles. Sinon, l'instance est incompl�ete mais ne viole aucune des contraintes du
�ltre : elle est consid�er�ee comme inconnue vis-�a-vis du r�esultat du �ltre.

Le pr�e-�ltrage s'av�ere payant dans la mesure o�u le rapport entre le nombre d'instances sûres ou
incompl�etes et le nombre d'instances de la base est petit. D�eterminer ce nombre n'est pas possible a
priori, mais il est sans doute estimable selon les a�nements r�ealis�es par le �ltre sur les attributs par
rapport �a la d�e�nition de ces attributs pour la base, mais �egalement, selon la nature des contraintes
exprim�ees dans le �ltre.

13.6 Filtrage et coh�erence

Introduire des �ltres dansTropes et les utiliser �a diverses �ns n�ecessite de s'int�eresser �egalement
au maintien de la coh�erence de la connaissance contrôl�ee ou produite par eux. Le maintien de la
coh�erence est �etudi�e ici dans deux situations distinctes : la modi�cation de la base du �ltre et la
modi�cation de la description du �ltre lui-même.

13.6.1 Modi�cation de la base d'un �ltre

Par modi�cation de la base d'un �ltre, il est entendu ici tout ajout, retrait ou modi�cation
d'une instance de la base d'un �ltre. Chacune de ces modi�cations est susceptible d'avoir un e�et
sur les �ltres inf�erentiels, c'est-�a-dire ceux utilis�es pour formuler des requêtes ou apparaissant dans
des contraintes destin�ees �a obtenir la valeur d'un attribut. Seuls ces �ltres, en e�et, appliquent un
�ltrage (et non une simple v�eri�cation de type comme le font les �ltres employ�es comme descripteurs
de type d'attribut) sur un ensemble d'instances. Aussi, toute modi�cation de cet ensemble est
susceptible de ne plus être coh�erente avec le r�esultat du pr�ec�edent �ltrage op�er�e par le �ltre.

Deux solutions peuvent être mises en place pour garantir la coh�erence d'une base de connais-
sances en pr�esence de �ltres :

� une solution proc�edant au recalcul syst�ematique du �ltre �a chaque interrogation. Cette solu-
tion dispense d'une gestion de liens de d�ependances entre base et attribut �ltr�e, mais s'av�ere
peu e�cace dans une base de connaissances peu modi��ee ;

� une solution de type caching o�u l'on conserve le r�esultat de l'application du �ltrage (dans
l'objet repr�esentant le �ltre, par exemple). Tant que l'extension de la base du �ltre n'est
pas modi��ee, il n'y a pas lieu de r�eactiver le �ltre. Si une modi�cation se produit dans
l'extension de la base alors on propage une information vers le �ltre signi�ant qu'il doit être
r�eactiv�e. Aussi, cette solution requiert que tout concept ou classe connaisse l'ensemble des
�ltres inf�erentiels dans lesquels elle est impliqu�ee. Une gestion de liens de d�ependances entre
la base et le �ltre de type TMS doit alors être mise en place. Cette solution est avantageuse



pour les bases de connaissances peu modi��ees (simplement consult�ees).
Chacune de ces solutions veillant au maintien de la coh�erence des r�esultats de �ltres est pr�ef�e-

rable �a l'autre dans une utilisation particuli�ere d'une base de connaissances.
Pour une solution de type caching, la modi�cation de la base conduit �a la r�eactivation sys-

t�ematique de tous les �ltres. Or, il existe un moyen de s�electionner seulement les �ltres dont la
r�eactivation est n�ecessaire. Pour cela, il su�t de tester, pour chaque �ltre de la base, si le type de
l'instance ajout�ee, supprim�ee ou modi��ee est compatible avec lui. Si l'instance n'a pas un type com-
patible avec celui du �ltre (l'intersection des types est vide) alors elle n'en modi�e pas le r�esultat,
on peut donc s'�epargner la r�eactivation de ce �ltre.

R�eactiver les �ltres concern�es par la modi�cation de la base d'un �ltre n'est malheureusement
pas su�sant si l'on consid�ere les acc�es. En e�et, la modi�cation d'un attribut �etape d'un acc�es
ayant sa source dans la base du �ltre est �egalement susceptible de modi�er le r�esultat du �ltrage.
Or, cet attribut �etape ne �gure pas forc�ement dans la base du �ltre. Autrement dit, la base peut
être inchang�ee mais un des acc�es qui s'en �echappe peut être modi��e. Si cet acc�es est utilis�e dans les
conditions d'un �ltre pos�e sur la base, il faut r�eactiver le �ltre. Dans une solution de type caching,
cela impose de propager la modi�cation de l'acc�es vers sa source, donc vers la base.

13.6.2 Modi�cation dans la description d'un �ltre

Un �ltre est compos�e de deux parties : une base et un ensemble de conditions constitu�e de
descriptions d'attributs de la base et/ou de contraintes. Modi�er la description d'un �ltre revient
�a en changer soit la base, soit la d�e�nition d'un des attributs a�n�es, soit une contrainte.

La modi�cation d'un �ltre utilis�e en tant que descripteur du type d'un attribut doit entrâ�ner un
d�eclenchement de la v�eri�cation de type des valeurs pr�ec�edemment valid�ees. La modi�cation d'un
�ltre inf�erentiel doit conduire �a sa r�eactivation, c'est-�a-dire au nouveau �ltrage de sa (�eventuellement
nouvelle) base.

Pour le module de gestion des types, la modi�cation d'un �ltre entrâ�ne la suppression du type
de l'ancien �ltre, si celui-ci est conserv�e, et le positionnement du nouveau type du �ltre dans la
hi�erarchie de types correspondante.

13.6.3 Modi�cation d'un �ltre imbriqu�e

Un �ltre peut être imbriqu�e dans un autre �ltre. Aussi, toute modi�cation sur l'intension ou
l'extension de ce �ltre doit être propag�ee au(x) �ltre(s) englobant(s).

La r�eactivation d'un �ltre imbriqu�e doit donc d�eclencher la r�eactivation en cascade des �ltres
englobants auxquels il doit être li�e dans une solution de type caching.

Une solution de type caching peut parâ�tre lourde pour maintenir la coh�erence des �ltres dans
une base de connaissances. En e�et, elle impose une gestion de liens de d�ependances entre les
�ltres et les entit�es qui leur servent de base. Elle n�ecessite �egalement une propagation lors de la
modi�cation d'un acc�es prenant sa source dans la base du �ltre a�n de signaler qu'une r�eactivation
est possible. De même, un r�eseau de d�ependances doit être mis en place entre les �ltres imbriqu�es.
En�n, le caching est p�enalisant lorsque de nombreuses modi�cations ont lieu sur la base de �ltre.
En contre partie, les �ltres �a r�eactiver peuvent être s�electionn�es, ce qui n'est pas le cas dans la
solution sans caching o�u les �ltres sont syst�ematiquement r�eactiv�es.



13.7 Comparaison avec d'autres SRPO avec �ltres

La notion de �ltre en Tropes recouvre les divers usages rencontr�es dans les SRPO int�egrant
des �ltres :

� Les �ltres dans Tropes sont un moyen de formuler des requêtes. La formulation de ces �ltres
ne s'accompagne pas de crit�eres qualitatifs permettant de juger de la ressemblance comme
dans KRL [Bobrow et al.77], mais les contraintes de Micro permettent d'obtenir un langage
de description de �ltres assez puissant comparable �a celui de Mering [Ferber84].

� Les �ltres sont un moyen d'obtention de la valeur d'un attribut comme dans Shirka [Rechen-
mann et al.90] et Frome [Dekker94] mais le �ltre n'est plus introduit �a l'aide d'une facette
mais �a l'aide d'une contrainte.

L'information rendue par le �ltrage { trois ensembles d'instances jug�ees sûres, incompl�etes
ou impossibles { est semblable au r�esultat fourni par le �ltrage dans Yafool [Ducournau88] et
permet �a l'utilisateur ou au syst�eme de juger des instances �a conserver. Conserver les instances
jug�ees possibles (donc incompl�etes) introduit un degr�e de libert�e dans le �ltrage.

�A la di��erence de langages comme Frome ou Objlog+ [Faucher91], les �ltres ne sont pas
ins�er�es dans les hi�erarchies de classes ou bien en tant que concepts. Ils correspondent �a des objets
\cach�es", g�er�es par Tropes, mais ne viennent pas encombrer les entit�es destin�ees �a la repr�esen-
tation. En clair, les �ltres sont distingu�es des concepts et des classes, même si leurs d�e�nitions
sont semblables, car ils n'ont pas la même �nalit�e : le concept ou la classe d�ecrivent, le �ltre dis-
tingue. L'insertion du type du �ltre dans les treillis de types records r�ealis�ee par Met�eo rejoint le
principe de positionnement du �ltre dans une hi�erarchie de classes qu'adoptent ces deux langages
mais exploite davantage, pendant le �ltrage, la sp�eci�cit�e de chacune des instances de l'ensemble
d'instances �a �ltrer.

Les �ltres de Tropes remplissent au moins les mêmes fonctions que les �ltres de Shirka, mais
leur description est rendue plus ais�ee par les contraintes ; la coh�erence est �egalement renforc�ee.

En�n, l'utilisation des �ltres dans la description du type des attributs est une utilisation propre
�a Tropes, naturelle dans un SRPO fortement typ�e comme Tropes. Dans ce mode de fonctionne-
ment, le �ltre n'est activ�e que sur une seule instance : la valeur propos�ee pour l'attribut.

13.8 Conclusion

En consid�erant les divers ensembles d'instances d�e�nis et identi�ables dans une base de connais-
sances, nous avons �et�e amen�es �a proposer trois types de �ltre : les �ltres de concept, de classe et d'un
ensemble de classes. L'ensemble d'instances sur lequel porte un �ltre est d�e�ni comme la base de
�ltre. Pour chacun de ces types de �ltre, la description se fait de mani�ere identique �a la description
de la base.

La pr�esence de contraintes dans Tropes nous conduit naturellement �a �etendre la description
des �ltres par des contraintes. Ces contraintes interviennent �a la fois dans la partie statique (elles
interviennent dans le calcul du type du �ltre) et dynamique (le r�esultat du �ltrage repose sur leur
satisfaction) de l'intension du �ltre. Lors de l'appariement entre le contenu d'une instance et la
description du �ltre, les contraintes ont, comme lors de la classi�cation, un rôle qui se limite �a celui
d'un pr�edicat, la propagation de contraintes pouvant toutefois être mise �a contribution.

Le r�esultat du �ltrage peut être fourni sous la forme de trois ensembles : l'ensemble des ins-
tances sûres qui satisfont avec certitude le �ltre, l'ensemble des instances inconnues dont le contenu
incomplet satisfait le �ltre, l'ensemble des instances impossibles dont le contenu ne satisfait pas le
�ltre.

Il peut être fait des �ltres trois utilisations : description de type d'un attribut, requête ou moyen
d'obtention de la valeur d'un attribut. Dans ce dernier cas, le �ltre est argument d'une contrainte.

Nous avons propos�e un pr�e-�ltrage de l'ensemble d'instances qui tire pro�t de la pr�esence du



module de gestion de types Met�eo et peut consid�erablement acc�el�erer le m�ecanisme. Le principe
est de comparer la compatibilit�e du type de l'instance avec le type du �ltre par une op�eration
d'intersection.

Nous avons �egalement �etudi�e quels sont les tenants d'un maintien de coh�erence sur les connais-
sances contrôl�ees par les �ltres. Nous avons d�ecrit les actions op�er�ees sur la base de connaissances
qui n�ecessitent la r�eactivation des �ltres. Une solution �a base de caching s'av�ere sans doute e�-
cace pour les bases de connaissances en lecture seulement, mais coûteuse et complexe (stockage
et maintenance des liens de d�ependance) �a mettre en �uvre ; on peut lui pr�ef�erer la r�eactivation
syst�ematique des �ltres.

En�n, il faut signaler que les �ltres et les relations peuvent être �etroitement li�es comme l'a
montr�e la section 12.4. En e�et, les �ltres peuvent être mis �a contribution pour construire une
nouvelle relation �a partir de relations existantes. Ainsi, des op�erateurs de l'alg�ebre relationnelle
comme la division, le compl�ement, la projection et l'anti-projection ont �et�e d�ecrits en termes de
�ltre. Aussi, les deux extensions pr�esent�ees ici se montrent �nalement li�ees l'une �a l'autre par
l'interm�ediaire des contraintes.

Avec cette proposition se termine la pr�esentation des extensions de Tropes envisageables grâce
�a l'int�egration de contraintes.





Chapitre 14

Conclusion et perspectives

Pour terminer ce m�emoire, nous faisons ici le bilan de l'�etude r�ealis�ee. Nous r�esumons les apports
de ce travail et d�egageons un certain nombre de perspectives de recherche pour la poursuite de
l'int�egration de contraintes r�ealis�ee dans Tropes.

14.1 Conclusion

C'est en constatant le manque d'adaptation des moyens de repr�esentation du mod�ele Tropes
pour exprimer et maintenir des relations num�eriques, voire symboliques, entre les attributs de ses
objets, que nous avons choisi d'avoir recours �a la programmation par contraintes a�n d'int�egrer les
principes de ce paradigme dans Tropes.

En d�eterminant les besoins en contraintes du mod�ele Tropes, nous avons �elabor�e un cahier
des charges pour un module de programmation par contraintes charg�e de g�erer les CSP Tropes.
Nous avons �egalement introduit un moyen de d�esigner les attributs contraints en �etendant la notion
classique de chemin aux attributs multivalu�es, �a travers la notion d'acc�es. La coh�erence des connais-
sances repr�esent�ees a mis l'accent sur les liens �etroits que devaient entretenir types et contraintes
au sein du mod�ele. Aussi, nous avons d�ecrit comment les contraintes interviennent dans le calcul
du type des entit�es. De même, le souci d'uniformiser la manipulation des entit�es de repr�esentation,
nous a conduit �a exiger que les CSP Tropes soient dynamiques, c'est-�a-dire qu'�a tout moment
une contrainte puisse être ajout�ee ou retir�ee, ou que le domaine d'une variable contrainte (attribut)
puisse �evoluer.

Ces exigences ont �et�e prises en compte dans la conception du module de programmation par
contraintes Micro. Ce module est charg�e du traitement de CSP num�eriques �a intervalles, de CSP
bool�eens et de CSP ensemblistes ou sur des listes.

Son originalit�e r�eside dans :
� sa gestion simultan�ee de domaines num�eriques �nis ou in�nis repr�esent�es sous forme d'unions
d'intervalles ;

� sa gestion des domaines in�nis tant au niveau de la maintenance que de la r�esolution ;
� sa capacit�e �a r�eagir lors de l'ajout ou du retrait d'une contrainte ou de la modi�cation du
domaine d'une variable contrainte ;

� sa gestion de contraintes sur des ensembles et des listes issues des op�erateurs du langage Lisp ;
� des m�eta-contraintes permettant de poser des contraintes sur des ensembles ou des listes de
variables contraintes, ou de poser der contraintes non d�eterministes.

On peut reprocher �a Micro d'avoir choisi une gestion des CSP num�eriques �a intervalles qui
est coûteuse en place m�emoire, et en temps de calcul allou�e aux r�egles de maintien de consistance
puisque Micro maintient des unions d'intervalles. Mais il faut remarquer qu'en contrepartie, le
niveau de consistance est sup�erieur �a celui des modules travaillant sur des intervalles uniques.
Micro privil�egie la consistance �a l'e�cacit�e.
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La même critique peut être formul�ee �a l'�egard de la gestion des CSP dynamiques qui s'av�ere
�egalement coûteuse en place m�emoire en raison du stockage des contextes de pose, même si, nous
l'avons signal�e, des optimisations sont toujours possibles. En pr�esence de domaines in�nis, il semble
que cela soit le prix �a payer pour que le module n'ait pas �a reconstruire tout le CSP lors d'une
modi�cation.

Le fait d'avoir construit notre propre module de programmation par contraintes nous a permis
de r�ealiser un couplage semi-faible entre Tropes et Micro, plus �econome et plus rapide qu'un
couplage faible qui entrâ�nerait la duplication des informations.

La pr�esence de contraintes dans Tropes augmente sa d�eclarativit�e en permettant aux utilisa-
teurs d'exprimer des relations entre des attributs d'objets. En outre, par leur m�ecanisme de main-
tenance sous-jacent, les contraintes permettent de garantir un certain niveau de coh�erence dans
les domaines des attributs contraints, en accord avec les relations exprim�ees. En�n, les contraintes
constituent un nouveau moyen d'inf�erence pour Tropes qui permet, dans leurs limites, de suppl�eer
les m�ethodes. Les contraintes, par leur caract�ere multidirectionnel, sont alors un moyen d�eclaratif
de factoriser en un seul �enonc�e, l'expression de plusieurs m�ethodes.

Cependant, la pr�esence de contraintes dans une base de connaissances Tropes n'est pas sans
cons�equence sur les autres m�ecanismes d'exploitation du mod�ele et sur la coh�erence même de ces
bases. En ce qui concerne le premier point, nous avons pris soin de d�etailler comment les contraintes
sont prises en compte par les autres m�ecanismes. Quant �a la coh�erence de la base, elle est d�esormais
statiquement li�ee au niveau de consistance locale maintenu par Micro sur les CSP Tropes.

De plus, nous avons montr�e que Tropes pouvait tirer parti des contraintes dans le contrôle du
partage de valeurs entre attributs. L'id�ee est que Tropes propose un ensemble de primitives pour
exprimer ce partage, auxquelles sont associ�ees, de fa�con sous-jacente, des contraintes.

C'est cette même utilisation des contraintes que nous avons sugg�er�ee dans les deux propositions
qui terminent cette �etude. Nous avons montr�e que l'expression de relations (dans le sens g�en�eral
du terme) et de �ltres peut se faire �a l'aide des contraintes. Non seulement les contraintes sont
garantes de la s�emantique associ�ee �a une relation, mais elles peuvent, de plus, être employ�ees dans
la construction de relations en en faisant l'�equivalent d'une alg�ebre relationnelle. Quant aux �ltres,
apr�es avoir propos�e un pr�e-�ltrage tirant parti de la pr�esence du module de types Met�eo dans
Tropes, nous en avons �etudi�e les divers usages possibles et montr�e que leur expressivit�e pouvait
être accrue par les contraintes.

14.2 Perspectives

Au chapitre des perspectives concernant cette int�egration de contraintes dans Tropes, certaines
voies sont �a achever alors que d'autres nous paraissent int�eressantes �a explorer. Nous d�etaillons ici
ces travaux �a court ou �a long terme.

La premi�ere version de couplage Tropes/Micro concernait la version 0 de Tropes �ecrite en
langage Le-Lisp V16. Par rapport aux descriptions faites ici, la version du module Micro ne
disposait pas encore de l'algorithme de r�esolution propos�e, ni de la gestion des m�eta-contraintes
non-d�eterministes. En revanche, les primitives de dynamicit�e et les diverses contraintes d�ecrites
�etaient op�erationnelles. De même, l'interface ne g�erait que des acc�es imm�ediats (de longueur 1).

Depuis peu, la version 1.0 de Tropes est disponible. Elle n�ecessite une traduction de Micro
dans le langage Ilog Talk. Il nous reste donc �a mettre en place le couplage avec cette nouvelle
version, �a inclure dansMicro l'algorithme de r�esolution propos�e et �a munir l'interface des fonctions
de gestion des acc�es que nous avons d�ecrites.

Nous avons vu que les contraintes permettent d'�etendre les possibilit�es de maintien syst�ematique
de la coh�erence des relations qu'elles permettent d'exprimer. Cependant, si le niveau de v�eri�cation
est augment�e, il n'est pas complet. Autrement dit, il se peut, non seulement que des valeurs �gurent
dans des domaines d'attributs contraints alors qu'elles devraient en être �ecart�ees (ce qui r�ev�ele un



faible degr�e de consistance locale) mais aussi, ce qui est plus gênant, que des contraintes soient
accept�ees alors qu'elles entrâ�nent une incoh�erence que Micro n'a pu d�etecter. Ces limites de
la consistance locale sont bien connues des sp�ecialistes de la programmation par contraintes, les
utilisateurs de Tropes doivent l'apprendre aujourd'hui �a leurs d�epens.

Aussi, nous nous proposons �a plus long terme d'�etendre les capacit�es du module Micro sur
deux points, a�n de renforcer la coh�erence des bases de connaissances dans Tropes.

1. Le calcul des extensions des intervalles qui r�esultent des expressions contraintes peut être
renforc�e par des techniques de l'analyse num�erique, comme nous l'avons vu. Cependant, il faut
signaler que cette am�elioration ne vaut que pour les expressions arithm�etiques de contraintes
non lin�eaires, et particuli�erement pour des expressions polynomiales. Le gain attendu est un
niveau de consistance locale plus fort et donc un temps de r�esolution plus court.

2. La d�etection des incompatibilit�es et des redondances dans les CSP g�er�es par Micro peut se
faire de deux mani�eres, comme nous l'avons vu :

� soit en laissant le soin �a l'utilisateur de Tropes ou de Micro de fournir des informa-
tions sur l'incompatibilit�e et la redondance de certaines contraintes. Cette solution est
partielle, d�eclarative et peu coûteuse ;

� soit en couplant Micro avec un syst�eme de r�e-�ecriture [Dershowitz et al.89] { existant
ou �a concevoir. Cette solution \bô�te noire" est coûteuse mais sans doute plus compl�ete.

Ces solutions permettraient de simpli�er des syst�emes d'�equations ou d'in�equations (donc,
de contraintes) et de d�etecter les incoh�erences dans les CSP. Le gain attendu ici se situe
au niveau de la place m�emoire, de par la simpli�cation des CSP, mais surtout au niveau de
la d�etection de l'incoh�erence des CSP construits. Les r�epercussions au niveau de Tropes
seraient consid�erables : non seulement les redondances entre contraintes seraient supprim�ees,
mais les incoh�erences seraient d�etect�ees au plus tôt, augmentant du coup le niveau de �abilit�e
dans la coh�erence d'une base de connaissances en pr�esence de contraintes.

Du côt�e de Tropes, certaines contraintes envisag�ees, comme les contraintes de priorit�e, d'�evo-
lution ou les contraintes globales, semblent pr�esenter un int�erêt certain et m�eritent d'être int�e-
gr�ees �a l'ensemble des contraintes disponibles. Par ailleurs, nous avons volontairement �ecart�e ici les
contraintes de contrôle (contraintes dont les arguments sont des entit�es de repr�esentation comme
les concepts, les classes, les points de vue: : : ). Il y a l�a aussi mati�ere �a s'interroger sur la fa�con dont
les contraintes pourraient �nalement contrôler jusqu'�a la con�guration des bases de connaissances.
Concernant la notion d'acc�es, elle pourrait �egalement être utilis�ee pour d�eterminer la valeur d'un
attribut et sous-tendrait alors une contrainte d'�egalit�e.

En�n, et surtout, nous pensons qu'une adaptation (et donc une extension) de Micro �a des
attributs de Tropes de type quelconque { et donc, autres que ceux pour lesquels Micro a �et�e
con�cu (entier, r�eel, bool�een, ensemble, liste)1 {, est possible �a travers le couplage de Micro avec
Met�eo, le module de gestion de types associ�e �a Tropes. D�es lors la d�e�nition de contraintes
dans Tropes ne se limiterait plus aux attributs dont les types peuvent être contraints, mais serait
�etendue �a n'importe quel attribut.

Cette collaboration renforc�ee entre Micro et Met�eo est sugg�er�ee par trois constatations.
1. Tout d'abord, les op�erations de normalisation que Micro int�egre, par exemple, sur les do-

maines des variables num�eriques ou multivalu�ees, sont identiques �a celles op�er�ees par Met�eo
pour uniformiser l'expression des types. Il y a donc ici possibilit�e d'un partage de code entre
les deux modules.

2. Ensuite, si l'on observe de plus pr�es les r�egles de maintenance associ�ees aux op�erateurs
arithm�etiques binaires (+;�; �; = : : :) et donn�ees en annexe A.1, on s'aper�coit qu'une seule
contrainte de Micro, appelons-la mic-op-bin, est en mesure de factoriser l'e�et de toutes les
autres (mic-add, mic-sub: : :) moyennant un param�etrage. En e�et, en indiquant le type des

1Rappelons que des variables de type quelconque peuvent être arguments de contraintes d'�egalit�e, de di��erence
ou d'a�ection.



arguments, l'op�erateur associ�e et son inverse, il est possible d'associer �a cette contrainte trois
r�egles de maintenance (une pour chaque argument de l'op�erateur binaire consid�er�e) valables
pour tous les op�erateurs. Il y a donc possibilit�e de polymorphisme et donc de g�en�ericit�e dans
Micro.

3. En�n, Met�eo est un module de gestion de types extensible dans lequel la repr�esentation
d'un type contient les pr�edicats d'appartenance, ou de comparaison ainsi que des op�erateurs
associ�es �a ce type. La d�e�nition et la s�emantique de ces op�erateurs peuvent être �x�ees �a
loisir par l'utilisateur. Il y a donc dans Met�eo tous les ingr�edients n�ecessaires �a Micro pour
fabriquer de nouvelles contraintes sur des variables de types nouveaux.

Des premi�eres recherches que nous avons entreprises dans cette direction, il ressort qu'une classi�ca-
tion des op�erateurs selon leurs propri�et�es (monotonicit�e, parit�e, p�eriodicit�e: : : ) permet de factoriser
l'�ecriture des contraintes associ�ees �a ces op�erateurs. Cette voie m�erite, encore plus sans doute que les
pr�ec�edentes, d'être approfondie. Aussi, il nous faut �a pr�esent aller vers un couplage Micro/Met�eo
qui pourrait d�eboucher sur un module capable de traiter des CSP de types divers et dont l'ensemble
de contraintes serait extensible via la d�e�nition de nouveaux types.



Annexe A

Maintenance dans Micro

A.1 R�egles de maintenance

Nous donnons ici les r�egles de maintenance de chacune des contraintes disponibles dans Micro.

A.1.1 Contraintes sur variables monovalu�ees

Pour des raisons de lisibilit�e, les r�egles sont pr�esent�ees avec des variables dont le domaine n'est
form�e que d'un seul intervalle. Pour le cas d'unions d'intervalles, il su�t d'appliquer la distribution
d�ecrite dans le chapitre 8.

Soit X une variable monovalu�ee. Dans la suite dom(X) d�esigne son domaine (form�e d'un seul
intervalle).

Soit X une variable multivalu�ee. Dans la suite, ext(X) d�esigne son extension, dom(X) d�esigne
le domaine de ses �el�ements, sauf(X) d�esigne l'ensemble des valeurs impossibles, card(X) d�esigne
la cardinalit�e (ou la longueur dans le cas de listes), required(X) d�esigne l'ensemble des �el�ements
obligatoires, required� at(X) d�esigne l'ensemble des �el�ements obligatoires �a certains rangs de la
liste X .

Dans la suite, on appelle inf(X) (resp. sup(X)) la borne inf�erieure (resp. sup�erieure) de l'in-
tervalle (domaine) de X . Lorsque inf(X) = sup(X), le domaine de X est de cardinalit�e 1 et la
valeur de X est d�esign�ee par val(X).

A.1.1.1 Contraintes principales

Contraintes g�en�eriques

� X = Y (mic-eq X Y)
newdom(X) = dom(X) \ dom(Y )
newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )

� X 6= Y (mic-neq X Y)
si j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(X) = dom(X)=val(Y )

si j dom(X) j= 1 alors

newdom(Y ) = dom(Y )=val(X)

� X  Y (mic-assign X Y)
newdom(X) = dom(X) \ dom(Y )

Contraintes num�eriques

� X < Y (mic-lt X Y)
newdom(X) = [min(inf(X); inf(Y ));min(sup(X); sup(Y )�)] \ dom(X)
newdom(Y ) = [max(inf(X)+; inf(Y ));max(sup(X); sup(Y ))]\ dom(Y )
o�u sup(Y )� et le plus grand entier ou r�eel inf�erieur �a sup(Y )
et inf(X)+ et le plus grand entier ou r�eel sup�erieur �a inf(X)

� X � Y (mic-le X Y)
newdom(X) = [min(inf(X); inf(Y ));min(sup(X); sup(Y ))]\ dom(X)
newdom(Y ) = [max(inf(X); inf(Y ));max(sup(X); sup(Y ))]\ dom(Y )
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� X > Y (mic-gt X Y)
�equivalent �a (mic-lt Y X)

� X � Y (mic-ge X Y)
�equivalent �a (mic-le Y X)

A.1.1.2 Contraintes secondaires

Contraintes unaires num�eriques

� Y =j X j (mic-abs X)
newdom(Y ) =

si inf(X) < 0 alors

si sup(X) > 0 alors

[0;max(�inf(X); sup(X))]\ dom(Y )
sinon newdom(X) = [�sup(X);�inf(X)] \ dom(Y )
�nsi

sinon dom(X) \ dom(Y )
�nsi

newdom(X) =
si inf(Y ) = 0 alors

[�sup(Y ); sup(Y )] \ dom(X)
sinon

([�sup(Y );�inf(Y )]
[

[sup(Y )); inf(Y )])\ dom(X)
�nsi

� Y = �X (mic-neg X)
newdom(Y ) = [�sup(X);�inf(X)] \ dom(Y )
newdom(X) = [�sup(Y );�inf(Y )]\ dom(X)

� Y = exp(X) (mic-exp X)
newdom(Y ) = [exp(inf(X))�; exp(sup(X))�] \ dom(Y )
newdom(X) = [log(inf(Y ))�; log(sup(Y ))�]\ dom(X)
o�u � r�ef�ere �a des calculs de partie enti�ere pour les entiers

� Y = log(X) (mic-log X)
si inf(X) � 0 alors newdom(Y ) = ;
sinon newdom(Y ) = [log(inf(X))�; log(sup(X))�]\ dom(Y )
�nsi newdom(X) = [exp(inf(Y ))�; exp(sup(Y ))�] \ dom(X)
o�u � r�ef�ere �a des calculs de partie enti�ere pour les entiers

� Y = sin(X) (mic-sin X)
si (sup(X)� inf(X) > 2�) alors

newdom(Y ) = [�1;1] \ dom(Y )
sinon

si (0 � inf(X) < �=2) alors

si (0 � sup(X) < �=2) alors

si sin(inf(X)) > sin(sup(X)) alors newdom(Y ) = [�1; 1]\ dom(Y )
sinon newdom(Y ) = [sin(inf(X)); sin(sup(X))] \ dom(Y )
�nsi

sinon

si (�=2 � sup(X) < �) alors

newdom(Y ) = [min(sin(inf(X)); sin(sup(X)));1]\ dom(Y )
sinon

si (� � sup(X) < 3�=2) alors newdom(Y ) = [sin(sup(X));1] \ dom(Y )
sinon

si (3�=2 � sup(X) < 2�) alors newdom(Y ) = [�1;1] \ dom(Y )
�nsi

�nsi

�nsi

sinon

si (�=2 � inf(X) < �) alors

si (0 � sup(X) < �=2) alors

[�1;max(sin(inf(X)); sin(sup(X)))]\ dom(Y )
sinon

si (�=2 � sup(X) < �) alors

si sin(inf(X)) < sin(sup(X)) alors [�1; 1]\ dom(Y )
sinon [sin(sup(X)); sin(inf(X))]
�nsi

sinon

si (� � sup(X) < 3�=2) alors

[sin(sup(X)); sin(inf(X))]\ dom(Y )



sinon

si (3�=2 � sup(X) < 2�) alors

[�1; sin(inf(X))]\ dom(Y )
�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

sinon

si (� � inf(X) < 3�=2) alors

si (0 � sup(X) < �=2) alors

newdom(Y ) = [�1; sin(sup(X))]\ dom(Y )
sinon

si (�=2 � sup(X) < �) alors

newdom(Y ) = [sin(inf(X)); sin(sup(X))]\ dom(Y )
sinon

si (� � sup(X) < 3�=2) alors

si sin(inf(X)) < sin(sup(X)) alors

newdom(Y ) = [�1; 1]\ dom(Y )
sinon newdom(Y ) = [sin(sup(X)); sin(inf(X))]
�n si

sinon

si (3�=2 � sup(X) < 2�) alors

newdom(Y ) = [�1;max(sin(inf(X)); sin(sup(X)))]\ dom(Y )
�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

sinon

si (3�=2 � inf(X) < 2�) alors

si (0 � sup(X) < �=2) alors

newdom(Y ) = [sin(inf(X)); sin(sup(X))]\ dom(Y )
sinon

si (�=2 � sup(X) < �) alors

newdom(Y ) = [sin(inf(X));1]\ dom(Y )
sinon

si (� � sup(X) < 3�=2) alors

newdom(Y ) = [min(sin(inf(X)); sin(sup(X)));1] \ dom(Y )
sinon

si (� � sup(X) < 3�=2) alors

si sin(inf(X)) > sin(sup(X)) alors

newdom(Y ) = [�1; 1]\ dom(Y )
sinon

newdom(Y ) = [sin(inf(X)); sin(sup(X))]
�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

si (dom(Y ) 6= [�1;1]) alors

si (sup(X)� inf(X) < 2�) alors

inf1(X) (inf(X)div2�) � 2� + arcsin(inf(Y ))
inf2(X) (inf(X) div 2�) � 2� + (� � arcsin(inf(Y )))
inf3(X) (sup(X) div 2�) � 2� + arcsin(inf(Y ))
inf4(X) (sup(X) div 2�) � 2� + (� � arcsin(inf(Y )))
sup1(X) (inf(X) div 2�) � 2� + arcsin(inf(Y ))
sup2(X) (inf(X) div 2�) � 2� + (� � arcsin(inf(Y )))
sup3(X) (sup(X) div 2�) � 2� + arcsin(inf(Y ))
sup4(X) (sup(X) div 2�) � 2� + (� � arcsin(inf(Y )))
newdom(X) = [min(inf1(X); sup1(X));max(inf1(X);sup1(X))]\ dom(X)

[
newdom(X) = [min(inf2(X); sup2(X));max(inf2(X);sup2(X))]\ dom(X)

[
newdom(X) = [min(inf3(X); sup3(X));max(inf3(X);sup3(X))]\ dom(X)

[
newdom(X) = [min(inf4(X); sup4(X));max(inf4(X);sup4(X))]\ dom(X)

�nsi

�nsi

�nsi



�nsi

�nsi

� Y = cos(X) (mic-cos X)
se construit sur le même principe que (mic-sin X)

Contraintes secondaires num�eriques

� Z = X + Y (mic-add X Y)
newdom(Z) = [inf(X) + inf(Y ); sup(X) + sup(Y )]\ dom(Z)
newdom(X) = [inf(Z)� sup(Y ); sup(Z)� inf(Y )] \ dom(X)
newdom(Y ) = [inf(Z)� sup(X); sup(Z)� inf(Y )] \ dom(Y )

� Z = X � Y (mic-sub X Y)
newdom(Z) = [inf(X)� sup(Y ); sup(X)� inf(Y )]\ dom(Z)
newdom(X) = [inf(Z) + inf(Y ); sup(Z) + sup(Y )] \ dom(X)
newdom(Y ) = [inf(X)� sup(Z); sup(X)� inf(Z)]\ dom(Y )

� Z = X � Y (mic-mul X Y)
newdom(Z) = [min(inf(X)�inf(Y ); inf(X)�sup(Y ); sup(X)�inf(Y ); sup(X)�sup(Y ));max(inf(X)�inf(Y ); inf(X)�
sup(Y ); sup(X) � inf(Y ); sup(X) � sup(Y ))] \ dom(Z)
si inf(Y ) = 0 alors

si sup(Y ) <> 0 alors

newdom(X) = [min(inf(Z)=sup(Y ); sup(Z)=sup(Y ));+1[\dom(X)
�nsi

sinon

si sup(Y ) = 0 alors

newdom(X) =]�1;max(inf(Z)=inf(Y ); sup(Z)=inf(Y )] \ dom(X)
sinon

newdom(X) =
[min(inf(Z)=inf(Y ); inf(Z)=sup(Y ); sup(Z)=inf(Y ); sup(Z)=sup(Y ));
max(inf(Z)=inf(Y ); inf(Z)=sup(Y ); sup(Z)=inf(Y ); sup(Z)=sup(Y ))]\ dom(X)

�nsi

�nsi

si inf(X) = 0 alors

si sup(X) <> 0 alors

newdom(Y ) = [min(inf(Z)=sup(X); sup(Z)=sup(X));+1[\dom(Y )
�nsi

sinon

si sup(X) = 0 alors

newdom(Y ) =]�1;max(inf(Z)=inf(X); sup(Z)=inf(X)]\ dom(Y )
sinon

newdom(Y ) =
[min(inf(Z)=inf(X); inf(Z)=sup(X); sup(Z)=inf(X); sup(Z)=sup(X));
max(inf(Z)=inf(X);inf(Z)=sup(X); sup(Z)=inf(X); sup(Z)=sup(X))]\ dom(Y )

�nsi

�nsi

� Z = X=Y (mic-div X Y)
si inf(Y ) � 0 et sup(Y ) � 0 alors

newdom(Z) =]min(inf(X)=0�; sup(X)=0�);max(inf(X)=inf(Y ); sup(X)=inf(Y ))]
[[min(inf(X)=sup(Y ); sup(X)=sup(Y )];max(inf(X)=0+; sup(X)=0+)[\dom(Z)

sinon

newdom(Z) = [min(inf(X)=inf(Y ); inf(X)=sup(Y ); sup(X)=inf(Y ); sup(X)=sup(Y ));
max(inf(X)=inf(Y ); inf(X)=sup(Y ); sup(X)=inf(Y ); sup(X)=sup(Y ))] \ dom(Z)

�nsi

newdom(X) = [min(inf(Z) � inf(Y ); inf(Z) � sup(Y ); sup(Z) � inf(Y ); sup(Z) � sup(Y ));
max(inf(Z) � inf(Y ); inf(Z) � sup(Y ); sup(Z) � inf(Y ); sup(Z) � sup(Y ))]\ dom(X)

si inf(Z) � 0 et sup(Z) � 0 alors

newdom(Y ) =]min(inf(X)=0�; sup(X)=0�);max(inf(X)=inf(Z);sup(X)=inf(Z))]
[[min(inf(X)=sup(Z); sup(X)=sup(Z)];max(inf(X)=0+; sup(X)=0+)[\dom(Y )

sinon

newdom(Y ) = [min(inf(X)=inf(Z); inf(X)=sup(Z); sup(X)=inf(Z); sup(X)=sup(Z));
max(inf(X)=inf(Z);inf(X)=sup(Z); sup(X)=inf(Z); sup(X)=sup(Z))]\ dom(Y )

�nsi

� Z = XY (mic-power X Y)
si sup(X) � 0 alors

dom(Y ) dom(Y )�]� 1; 1[
�nsi

newdom(Z) = [min(inf(X)inf(Y ); inf(X)sup(Y ); sup(X)inf(Y ); sup(X)sup(Y ));
max(inf(X)inf(Y ); inf(X)sup(Y ); sup(X)inf(Y ); sup(X)sup(Y ))]\ dom(Z)

si inf(Y ) = 0 alors

si sup(Y ) 6= 0 alors

newdom(X) = [min(inf(Z)1=sup(Y );1; sup(Z)1=sup(Y ));
max(inf(Z)1=sup(Y );1; sup(Z)1=sup(Y ))] \ dom(X)



�nsi

sinon

si sup(Y ) = 0 alors

newdom(X) = [min(inf(Z)1=inf(Y ); 1; sup(Z)1=inf(Y ));
max(inf(Z)1=inf(Y );1; sup(Z)1=inf(Y ))]\ dom(X)

�nsi

newdom(X) = [min(inf(Z)1=inf(Y ); inf(Z)1=sup(Y ); sup(Z)1=inf(Y ); sup(Z)1=sup(Y ));
max(inf(Z)1=inf(Y ); inf(Z)1=sup(Y ); sup(Z)1=inf(Y ); sup(Z)1=sup(Y ))] \ dom(X)

�nsi

si inf(X) 6= 0 et sup(X) 6= 0 alors

si inf(Z) 6= 0 et sup(Z) 6= 0 alors

newdom(Y ) = [min(log(j inf(Z) j)=log(j inf(X) j);
log(j inf(Z) j)=log(j sup(X) j); log(j sup(Z) j)=log(j inf(X) j);
log(j sup(Z) j)=log(j sup(X) j));
max(log(j inf(Z) j)=log(j inf(X) j); log(j inf(Z) j)=log(j sup(X) j);
log(j sup(Z) j)=log(j inf(X) j); log(j sup(Z) j)=log(j sup(X) j))]\ dom(Y )

�nsi

�nsi

Contrainte secondaire bool�eenne unaire

� Y = not(X) (mic-not X)
si j dom(X) j= 1 alors

newdom(Y ) = [not(val(X));not(val(X))]\ dom(Y )
�nsi

si j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(X) = [not(val(Y )); not(val(Y ))]\ dom(X)
�nsi

Contraintes secondaires bool�eennes

� Z = XorY (mic-or X Y)
si j dom(X) j= 1 alors

si j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) or val(Y ); val(X) or val(Y )] \ dom(Z)
sinon

si val(X) = vrai alors

newdom(Z) = [vrai; vrai] \ dom(Z)
�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Y ) j= 1 alors

si j dom(Z) j= 1 alors

si val(Y ) = faux alors

newdom(X) = [val(Z); val(Z)] \ dom(X)
�nsi

�nsi

sinon

si j dom(Z) j= 1 alors

si val(Z) = faux alors

newdom(X) = [faux; faux] \ dom(X)
�nsi

�nsi

si j dom(X) j= 1 alors

si j dom(Z) j= 1 alors

si val(X) = faux alors

newdom(Y ) = [val(Z); val(Z)]\ dom(Y )
�nsi

�nsi

sinon

si j dom(Z) j= 1 alors

si val(Z) = faux alors

newdom(X) = [faux; faux] \ dom(Y )
�nsi

�nsi

� Z = XandY (mic-and X Y)
si j dom(X) j= 1 alors

si j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) and val(Y ); val(X) andval(Y )] \ dom(Z)
sinon

si val(X) = faux alors

newdom(Z) = [faux; faux]\ dom(Z)
�nsi



�nsi

sinon

si j dom(Y ) j= 1 alors

si val(Y ) = faux alors

newdom(Z) = [faux; faux]\ dom(Z)
�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 alors

si j dom(Y ) j= 1 alors

si val(Y ) = vrai alors
newdom(X) = [val(Z); val(Z)] \ dom(X)

�nsi

sinon

si val(Z) = vrai alors
newdom(X) = [vrai; vrai]\ dom(X)

�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 alors

si j dom(X) j= 1 alors

si val(X) = vrai alors

newdom(Y ) = [val(Z); val(Z)]\ dom(Y )
�nsi

sinon

si val(Z) = vrai alors
newdom(Y ) = [vrai; vrai] \ dom(Y )

�nsi

�nsi

�nsi

� Z = X ) Y (mic-implies X Y)
�equivalent �a (mic-or (mic-not X) Y)

� Z = X ) Y (mic-equiv X Y)
�equivalent �a (mic-and (mic-implies X Y) (mic-implies Y X))

Contraintes secondaires semi-bool�eennes

� Z = X
?
= Y (mic-is-eq X Y)

si dom(X)\ dom(Y ) = ; alors

newdom(Z) = [faux; faux]\ dom(Z)
sinon

si j dom(X) j= 1 et j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) = val(Y ); val(X) = val(Y )] \ dom(Z)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et val(Z) = vrai alors

si j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(X) = dom(Y )\ dom(X)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et val(Z) = vrai alors

si j dom(X) j= 1 alors

newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )
�nsi

�nsi

� Z = X
?
6= Y (mic-is-neq X Y)

si dom(X)\ dom(Y ) = ; alors

newdom(Z) = [vrai; vrai] \ dom(Z)
sinon

si j dom(X) j= 1 et j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) 6= val(Y ); val(X) 6= val(Y )] \ dom(Z)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et val(Z) = vrai alors

si j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(X) = (dom(X)=val(Y ))\ dom(X)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et val(Z) = vrai alors

si j dom(X) j= 1 alors

newdom(Y ) = (dom(Y )=val(X))\ dom(Y )



�nsi

�nsi

� Z = X <? Y (mic-is-lt X Y)
si dom(X)\ dom(Y ) = ; alors

si inf(Y ) > sup(X) alors

newdom(Z) = [vrai; vrai] \ dom(Z)
sinon

si inf(X) > sup(Y ) alors

newdom(Z) = [faux; faux]\ dom(Z)
�nsi

�nsi

sinon

si j dom(X) j= 1 et j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [inf(X) < inf(Y ); inf(X) < inf(Y )] \ dom(Z)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si inf(Z) = vrai alors

si j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(X) = [inf(X); val(Y )�]\ dom(X)
�nsi

sinon

si j dom(Y ) j= 1 alors

newdom(X) = [val(Y ); sup(X)] \ dom(X)
�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si j dom(X) j= 1 alors

si inf(Z) = vrai alors

newdom(Y ) = [val(X)+; sup(Y )] \ dom(Y )
�nsi

sinon

si j dom(Z) j= 1
newdom(Y ) = [inf(Y )); val(X)]capdom(Y )

�nsi

�nsi

�nsi

� Z = X
?
� Y (mic-is-le X Y)

principe semblable �a (mic-is-lt X Y)

� Z = X >? Y (mic-is-gt X Y)
�equivalent �a (mic-is-lt Y X)

� Z = X
?
� Y (mic-is-ge X Y)

�equivalent �a (mic-is-le Y X)

� Z = X
?
= Y (mic-is-eq X Y)

si dom(X)\ dom(Y ) = ; alors

newdom(Z) = [faux; faux]\ dom(Z)
sinon

si j ext(X) j= 1 et j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) = val(Y ); val(X) = val(Y )] \ dom(Z)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et val(Z) = vrai alors

si j ext(Y ) j= 1 alors

newext(X) = ext(Y )\ ext(X)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et val(Z) = vrai alors

si j ext(X) j= 1 alors

newext(Y ) = ext(X)\ ext(Y )
�nsi

�nsi

� Z = X
?
6= Y (mic-is-neq X Y)

si dom(X)\ dom(Y ) = ; alors

newdom(Z) = [vrai; vrai] \ dom(Z)
sinon

si j ext(X) j= 1 et j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) 6= val(Y ); val(X) 6= val(Y )] \ dom(Z)



�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et val(Z) = vrai alors

si j ext(Y ) j= 1 alors

newext(X) = (ext(X)=val(Y ))\ ext(X)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et val(Z) = vrai alors

si j ext(X) j= 1 alors

newext(Y ) = (ext(Y )=ext(X))\ ext(Y )
�nsi

�nsi

� Z = X
?
� Y (mic-is-include X Y)

si dom(X)\ dom(Y ) = ; ou card(X) > card(Y ) alors

newdom(Z) = [faux; faux]\ dom(Z)
sinon

si j ext(X) j= 1 et j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X)� val(Y ); val(X) � val(Y )] \ dom(Z)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si ext(X) 6= ; et ext(Y ) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 9f 2 ext(Y ); e � fg
sinon

newdom(X) = dom(X)\ dom(Y )
�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si inf(Z) = vrai alors

si ext(X) 6= ; et ext(X) 6= ; alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j 9f 2 ext(X); f � eg
sinon

newcard(Y ) = [min(inf(card(X)); inf(card(Y )));min(sup(card(X)); sup(card(Y ))�)]\card(X)

�nsi

�nsi

�nsi

� Z = X
?
� Y (mic-is-include-eq X Y)

même principe que (mic-is-include X Y)

� Z = X
?
6� Y (mic-is-not-include X Y)

si dom(X)\ dom(Y ) = ; ou card(X) > card(Y ) alors

newdom(Z) = [vrai; vrai] \ dom(Z)
sinon

si j ext(X) j= 1 et j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) 6� val(Y ); val(X) 6� val(Y )] \ dom(Z)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si j ext(X) j= 1 et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Y ) = ext(Y )=val(X)
�nsi

sinon

si j ext(X) j= 1 et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j 9f 2 val(X); f � eg
�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si j ext(Y ) j= 1 et ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j e 6� val(Y )g
�nsi

sinon

si j ext(Y ) j= 1 et ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 9f 2 val(Y ); f � eg



�nsi

�nsi

�nsi

� Z = X
?
2 Y (mic-is-not-include-eq X Y)

même principe que mic-is-include-eq

� Z = X
?
2 Y (mic-is-in X Y)

si dom(X)\ dom(Y ) = ; alors

newdom(Z) = [faux; faux]\ dom(Z)
sinon

si j dom(X) j= 1 et j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) 2 val(Y ); val(X) 2 val(Y )]\ dom(Z)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si j dom(X) j= 1 et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j val(X) 2 eg
�nsi

sinon

si j dom(X) j= 1 et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j val(X) 62 eg
�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(X) = fe 2 dom(X) j e 2 val(Y )g
�nsi

sinon

si j ext(Y ) j= 1 et ext(X) 6= ; alors

newval(X) = fe 2 dom(X) j e 62 val(Y )g
�nsi

�nsi

�nsi

� Z = X
?
62 Y (mic-is-not-in X Y)

si dom(X)\ dom(Y ) = ; alors

newdom(Z) = [vrai; vrai] \ dom(Z)
sinon

si j dom(X) j= 1 et j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [val(X) 62 val(Y ); val(X) 62 val(Y )]\ dom(Z)
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si j dom(X) j= 1 et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j val(X) 62 eg
�nsi

sinon

si j dom(X) j= 1 et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j val(X) 2 eg
�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(X) = fe 2 dom(X) j e 62 val(Y )g
�nsi

sinon

si j ext(Y ) j= 1 et ext(X) 6= ; alors

newdom(X) = fe 2 dom(X) j e 2 dom(Y )g
�nsi

�nsi

�nsi

� Z =
?

every X Y (mic-is-every f X Y)
si j ext(X) j= 1 alors

newdom(Y ) = (every f val(X) val(Y ))



�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 8x 2 e; f(x; val(Y )) = vraig
sinon

si dom(X) fini alors newdom(X) = fe 2 dom(X) j f(e; val(Y )) = vraig
�nsi

sinon

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 8x 2 e; f(x; val(Y )) = fauxg
�nsi

�nsi

�nsi

� Y =
?

any X (mic-is-any f X)
si j ext(X) j= 1 alors

newdom(Y ) = (any f ext(X))
�nsi

si j dom(Y ) j= 1
si val(Y ) = vrai alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 9x 2 e; f(x) = vraig
�nsi

sinon

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 8x 2 e; f(x) = vraig
sinon

si dom(X)fini alors

newdom(X) = fe 2 dom(X) j f(e) = vraig
�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

� Y =
?
all X (mic-is-all f X)

si j ext(X) j= 1 alors

si 8x;y 2 ext(X) f(x; y) = vrai alors

newdom(Y ) = [vrai; vrai] \ dom(Y )
sinon

newdom(Y ) = [faux; faux]\ dom(Y )
�nsi

�nsi

si j dom(Y ) j= 1
si val(Y ) = vrai alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 8x;y 2 e; f(x; y) = vraig
�nsi

�nsi

sinon

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = ext(X)� fe 2 ext(X) j 8x; y 2 e; f(x; y) = vraig
�nsi

�nsi

� Z =
?

compar f X Y (mic-is-compar-f f X Y)
si j ext(X) j= 1 alors

si j ext(Y ) j= 1 alors

newdom(Z) = [(compar f e val(Y));(comparfeval(Y ))]
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si ext(X) 6= ; alors

si j ext(Y ) j= 1 alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j (compar f e ext(Y )) = vraig
�nsi

�nsi

sinon

si ext(X) 6= ; alors

si j ext(Y ) j= 1 alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j (compar f e ext(Y )) = fauxg



�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1
si val(Z) = vrai alors

si ext(Y ) 6= ; alors

si j ext(X) j= 1 alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j (compar f ext(X) e) = vraig
�nsi

�nsi

sinon

si ext(Y ) 6= ; alors

si j ext(X) j= 1 alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j (compar f ext(X) e) = fauxg
�nsi

�nsi

�nsi

�nsi

o�u (comparfxy) est une fonction qui compare selon f les �el�ements de même rang dans x et y.

� Y =
?

at� least n X (mic-is-at-least n X)
si j ext(X) j6= 0 alors

si 8e 2 ext(X) t.q. j e j� n ou card(X) > n alors

newdom(Y ) = [vrai; vrai] \ dom(Y )
sinon

newdom(Y ) = [faux; faux]\ dom(Y )
�nsi

�nsi

si j dom(Y ) j= 1
si val(Y ) = vrai alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X)t:q: j e j� ng
�nsi

�nsi

sinon

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = ext(X)� fe 2 ext(X)t:q: j e j� ng
�nsi

�nsi

� Y =
?

at�most n X (mic-is-at-most n X)
même principe que (mic-at-least n X)

A.1.1.3 Contraintes de transformation

� Y = fXg (mic-mono-to-set X)
newext(Y ) = fval(X)g
newdom(Y ) = dom(X)
card(Y ) = 1
si ext(Y ) = 1 alors

newdom(X) = [element � of(ext(Y )); element � of(ext(Y ))]
�n si

� Y = (X) (mic-mono-to-list X)
même principe que mono-to-set

� Y = fSg (mic-set S)
newext(Y ) = (mapcar#0valS)

newdom(Y ) = [
i=card(S)
i=1 dom(Si)

card(Y ) = card(S)

� Y = (L) (mic-list X)
newext(Y ) = (mapcar#0valL)
newdom((nthiY )) = dom((nthiL))
card(Y ) = card(L)



A.1.2 Contraintes sur variables multivalu�ees num�eriques

A.1.2.1 Contraintes principales

� X = Y (mic-eq X Y)
si ext(X) 6= ; alors

si ext(Y ) 6= ; alors

newext(X) = ext(X)\ ext(Y )
�nsi

sinon

newdom(X) = dom(X) \ dom(Y )
newsauf(X) = sauf(X)[ sauf(Y )
newcard(X) = card(X)\ card(Y )
newrequired(X) = required(X) \ required(Y )

�nsi

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(Y ) = ext(X)\ ext(Y )
�nsi

sinon

newdom(Y ) = dom(Y ) \ dom(X)
newsauf(Y ) = sauf(Y )[ sauf(X)
newcard(Y ) = card(Y )\ card(X)

�nsi

� X 6= Y (mic-neq X Y)
si j ext(Y ) j= 1 alors

si j ext(X) j6= ; alors

newext(X) = ext(X)� val(Y )
newsauf(X) = sauf(X)[ sauf(Y )

�nsi

�nsi

si j ext(X) j= 1 alors

si j ext(Y ) j6= ; alors

newext(Y ) = ext(Y )� ext(X)
newsauf(X) = sauf(X)[ sauf(Y )

�nsi

�nsi

� X  Y (mic-assign X Y)
si ext(X) 6= ; alors

si xt(Y ) 6= ; alors

newext(X) = ext(X)\ ext(Y )
�nsi

sinon

newdom(X) = dom(X) \ dom(Y )
newsauf(X) = sauf(X)[ sauf(Y )
newcard(X) = card(X)\ card(Y )
newrequired(X) = required(X) \ required(Y )

�nsi

� X � Y (mic-include X Y)
newdom(X) = dom(X) \ dom(Y )
newcard(X) = [min(inf(card(X)); inf(card(Y )));min(sup(card(X)); sup(card(Y ))�)]\ card(X)
newsauf(X) = sauf(X)[ sauf(Y )
newrequired(X) = required(X) \ required(Y )

newdom(Y ) = dom(Y ) \ dom(Y )
newcard(Y ) = [max(inf(card(X)+); inf(card(Y )));max(sup(card(X)); sup(card(Y ))�)] \ card(Y )

� X � Y (mic-include-eq X Y)
même principe que (mic-include X Y)

� X 6� Y (mic-not-include X Y)
si j ext(X) j= 1 et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Y ) = ext(Y )� val(X)
newsauf(Y ) = sauf(Y )[ val(X)

�nsi

si j ext(Y ) j= 1 et ext(X) 6= ; alors

newext(X) = ext(X)� fe j e � val(Y )g
newsauf(X) = sauf(X)[ fe j e � val(Y )g

�nsi

� X � Y (mic-include-eq X Y)
même principe que (mic-include X Y)



� X 6� Y (mic-not-include-eq X Y)
même principe que mic-not-include-eq

� X 2 Y (mic-in X Y)
newdom(X) = dom(X) \ dom(Y )

si ext(Y ) 6= ; alors

si j dom(X) j= 1 alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j val(X) 2 eg
newrequired(Y ) = required(X) [ val(X)

�nsi

�nsi

� X 62 Y (mic-not-in X Y)
si ext(Y ) 6= ; alors

si j dom(X) j= 1 alors

newext(Y ) = ext(Y )� fe 2 ext(Y ) j val(X) 2 eg
�nsi

�nsi

� every f X (mic-every-f f X Y)
si dom(X)fini alors

newdom(X) = fe 2 dom(X) j f(e; val(Y )) = vraig
�nsi

� any f X (mic-any f X Y)
si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 9x 2 e j f(x; val(Y )) = vraig
�nsi

� all f X (mic-all-f f X)
si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 8x 2 e;8y 2 e; f(x; y) = vraig
�nsi

� compar f X Y (mic-compar-f f X Y)
si ext(X) 6= ; alors

si ext(Y ) 6= ; alors

newext(X) = fi 2 ext(X) j 9i 2 ext(Y ); (compar i j)g
newext(Y ) = fi 2 ext(Y ) j 9j 2 ext(Y ); (compar i j)g

�nsi

�nsi

o�u (comparfxy) est une fonction qui compare selon f les �el�ements de même rang dans x et y.

� at� least n X (mic-at-least n X)
newcard(X) = [max(n; inf(X));max(n; sup(X))]\ card(X)

� at�most n X (mic-at-most n X)
newcard(X) = [min(n; inf(X));min(n; sup(X))]\ card(X)

A.1.2.2 Contraintes secondaires

� Y = list� to� set X (mic-list-to-set X)
si ext(X) 6= ; alors

newext(Y ) = flist� to� set(f)f 2 ext(X)g
sinon

newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )
newcard(Y ) = [min(inf(card(Y )); inf(card(X)));max(inf(card(Y )); inf(card(X)))]\ dom(Y )
newsauf(Y ) = flist� to� set(f); f 2 sauf(X)g
newrequired(Y ) = required(X) \ required(Y )

�nsi

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe j 9f 2 ext(Y ) j f = list� to� set(e)g
�nsi

sinon

newdom(X) = dom(X) \ dom(Y )
newsauf(X) = fe j f = list� to� set(e); f 2 sauf(X)g
newrequired(X) = required(X) \ required(Y )

�nsi

� Y = multi� to�mono X (mic-multi-to-mono X)
si j ext(X) j= 1 alors

si (cardext(X)) = 1 alors

newdom(Y ) = [(caarext(X));(caarext(X))]
�nsi



�nsi

si j dom(X) j= 1 alors

si type-of(Y) = list alors

newext(Y ) = (val(X))
sinon

newext(Y ) = fval(X)g
�nsi

�nsi

newdom(X) = dom(X) \ dom(Y )

� Y = car X (mic-car X)
si ext(X) 6= ; alors

newdom(Y ) = fe j e = (car l); l 2 ext(X)g
�nsi

newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )

si j dom(Y ) j= 1 alors

required � at(X) = required � at(X)[ (inf(Y ); 0)
�nsi

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j (care) = inf(Y )g
�nsi

� Y = cdr X (mic-cdr X)
si ext(X) 6= ; alors

newdom(Y ) = fe j e = (cdr l); l 2 ext(X)g
�nsi

newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )
newcard(Y ) = card(X)� 1
newsauf(Y ) = fe j e = (cdrl); l 2 sauf(X)g
newrequired(Y ) = f(e;n� 1)8(e;n) 2 required(X)g

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 9f 2 ext(Y ); (cdr e) = fg
newcard(X) = card(Y ) + 1
newsauf(X) = fl j e = (cdr l); e 2 sauf(Y )g
newrequired(X) = f(e;n+ 1)8(e;n) 2 required(Y )g

�nsi

�nsi

� Z = cons X Y (mic-cons X Y)
si ext(Y ) 6= ; alors

si j ext(Y ) j= 1 alors

si j dom(X) j= 1 alors

newext(Z) = (consval(X)val(Y ))
sinon

newext(Z) = f(consxval(Y ))avecx 2 dom(X)g
�n si

sinon

newext(Z) = f(consxy)avecx 2 dom(X); y 2 ext(Y )g
�n si

�n si

newdom(Z) = dom(X)[ dom(Y )
sauf(Z) = f(consxy)avecx 2 dom(X); y 2 sauf(Y )g
card(Z) = card(Y ) + 1
required � at(Z) = required � at(Y ) + 1
newdom(X) = (dom(Z) [ dom(Y ))\ dom(X)
si ext(Z) 6= ; alors

newext(Y ) = f(cdrz)avecz 2 ext(Z)g
�n si newdom(Y ) = (dom(Z)[ dom(X))\ dom(Y )
sauf(Y ) = f(cdrz)avecz 2 sauf(Y )g
card(Y ) = card(Z)� 1
required-at(Y) = required-at(Z) - 1

� Z = cons X Y (mic-nth X Y)
si ext(Y ) 6= ; alors

si dom(X)fini alors

newdom(Z) = f(nthxy)avecx 2 dom(X); y 2 ext(Y )g
�n si

�n si

newdom(Z) = dom(Y )
newdom(X) = [0;max(card(Y ))]
si dom(Z)fini alors

si dom(X)fini alors

newext(Y ) = fy j (nthxy) = zavecx 2 dom(X); y 2 ext(Y ); z 2 dom(Z)g



�n si

�n si

card(Y ) = max(dom(X))

� Y = lastn n X (mic-lastn n X)
si ext(X) 6= ; alors

newdom(Y ) = fe j e = (lastn n l); l 2 ext(X)g
�nsi

newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )
newcard(Y ) = n
newsauf(Y ) = fe j e = (lastn n l); l 2 sauf(X)g

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(Y ) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 9f 2 ext(Y )(lastn n e) = fg
�nsi

�nsi

� Y = firstn n X (mic-firstn n X)
si ext(X) 6= ; alors

newdom(Y ) = fe j e = (firstn n l); l 2 ext(X)g
�nsi

newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )
newcard(Y ) = n
newsauf(Y ) = fe j e = (firstn n l); l 2 sauf(X)g

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 9f 2 ext(Y )(firstn n e) = fg
�nsi

�nsi

� Y = card X (mic-card X)
newdom(Y ) = card(X)

newcard(X) = dom(Y )

� Y = length X (mic-length X)
newdom(Y ) = card(X)

newcard(X) = dom(Y )

� Y = max X (mic-max X)
si ext(X) 6= ; alors

newdom(Y ) = fe j e = max(l); l 2 ext(X)g
sinon

newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )
�nsi

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe j 9f 2 ext(Y );max(e) = fg
�nsi

�nsi

� Y = min X (mic-min X)
si ext(X) 6= ; alors

newdom(Y ) = fe j e = min(l); l 2 ext(X)g
sinon

newdom(Y ) = dom(X)\ dom(Y )
�nsi

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe j 9f 2 ext(Y );min(e) = fg
�nsi

�nsi

� Y = apply f X (mic-apply-f f X)
si ext(X) 6= ; alors

newdom(Y ) = fe j e = (apply f l), l 2 ext(X)g
�nsi

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fl 2 ext(X) j 9e 2 dom(Y )e = (applyfl)g
�nsi

�nsi

� Z = map f X Y (mic-map-f f X Y)
si ext(X) 6= ; alors

newext(Z) = fe j e = (map f l val(Y ));8l 2 ext(X)g
�nsi



si dom(X) fini alors

newdom(Z) = ff(d; val(Y ); d 2 dom(X)g
�nsi

newsauf(Z) = f(mapfeval(Y )); e 2 sauf(Y )g
newcard(Z) = card(X)

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j (map f e val(Y )) = ext(Y )g
�nsi

�nsi

� Z = select f X Y (mic-select-f f X Y)
si ext(X) 6= ; alors

newext(Z) = fe j 8x 2 e(fxval(Y )) = true;8l 2 ext(X) j e 2 lg
�nsi

si dom(X) fini alors

newdom(Z) = fd j f(d; val(Y )) = true; d 2 dom(X)g
�nsi

newcard(Z) = [0;max(card(X))]

si ext(Y ) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j (selectfeval(Y )) 2 ext(Z)g
�nsi

�nsi

� Z = combin f X Y (mic-combin-f f X Y)
si ext(X) 6= ; alors

si ext(Y ) 6= ; alors

newext(Z) = f(combin f e l), e 2 ext(X); l 2 ext(Y )g
�nsi

�nsi

si ext(Z) 6= ; alors

si ext(Y ) 6= ; alors

newext(X) = fe 2 ext(X) j 9l 2 ext(Y )(combin f e l) 2 ext(Z)g
�nsi

si dom(X)fini alors
si dom(Y )fini alors

newdom(X) = ff(a;b)a 2 dom(X); b 2 dom(Y )g
�nsi

�nsi

�nsi

si ext(Z) 6= ; alors

si ext(X) 6= ; alors

newext(Y ) = fe 2 ext(Y ) j 9l 2 ext(X)(combinfle)) 2 ext(Z)g
�nsi

si dom(X)fini alors
si dom(Y )fini alors

newdom(Y ) = ff(a;b)a 2 dom(X); b 2 dom(Y )g
�nsi

�nsi

�nsi

� Z = X [ Y (mic-union X Y)
si ext(X) 6= ; et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Z) = (ext(X)[ ext(Y )) \ ext(Z)
�nsi

newdom(Z) = (dom(X)[ dom(Y ))\ dom(Z)
newcard(Z) = (card(X)[ card(Y ))\ card(Z)
newsauf(Z) = (sauf(X)[ sauf(Y ))\ sauf(Z)
newrequired(Z) = (required(X)[ required(Y ))\ required(Z)

si ext(Z) 6= ; et ext(Y ) 6= ; alors

newext(X) = (ext(Z)� ext(Y )) \ ext(X)
�nsi

newdom(X) = (dom(Z)� dom(Y ))\ dom(X)
newcard(X) = (card(Z)� card(Y ))\ card(X)
newsauf(X) = (sauf(Z)� sauf(Y ))\ sauf(X)
newrequired(X) = (required(Z)� required(Y ))\ required(X)

si ext(Z) 6= ; et ext(X) 6= ; alors

newext(X) = (ext(Z)� ext(X))\ ext(Y )
�nsi

newdom(Y ) = (dom(Z)� dom(X))\ dom(Y )
newcard(Y ) = (card(Z)� card(X))\ card(Y )



newsauf(Y ) = (sauf(Z)� sauf(X))\ sauf(Y )
newrequired(Y ) = (required(Z)� required(X)) \ required(Y )

� Z = append XY (mic-append X Y)
même principe que (mic-union X Y)

� Z = X \ Y (mic-inter X Y)
si ext(X) 6= ; et ext(Y ) 6= ; alors

newext(Z) = (ext(X)\ ext(Y )) \ ext(Z)
�nsi

newdom(Z) = (dom(X)\ dom(Y ))\ dom(Z)
newcard(Z) = (card(X)\ card(Y ))\ card(Z)
newsauf(Z) = (sauf(X)\ sauf(Y ))\ sauf(Z)
newrequired(Z) = (required(X)\ required(Y ))\ required(Z)

si ext(Z) 6= ; et ext(Y ) 6= ; alors

newext(X) = (ext(X)� (ext(X)\ ext(Y )� ext(Z)))
�nsi

newdom(X) = (dom(X)� (dom(X)\ dom(Y )� dom(Z)))
newcard(X) = (card(X)� (card(X)\ card(Y )� card(Z)))
newsauf(X) = (sauf(X)� (sauf(X)\ sauf(Y )� sauf(Z)))
newrequired(X) = (required(X)� (required(X) \ required(Y )� required(Z)))

si ext(Z) 6= ; et ext(X) 6= ; alors

newext(Y ) = (ext(Y )� (ext(Y )\ ext(Y )� ext(Z)))
�nsi

newdom(Y ) = (dom(Y )� (dom(X)\ dom(Y )� dom(Z)))
newcard(Y ) = (card(Y )� (card(X)\ card(Y )� card(Z)))
newsauf(Y ) = (sauf(Y )� (sauf(X)\ sauf(Y )� sauf(Z)))
newrequired(Y ) = (required(Y )� (required(X) \ required(Y )� required(Z)))

� Z = X � Y (mic-diff X Y)
�equivalent �a X = Z [ Y

� Z = nth X Y (mic-nth X Y)
si ext(Y ) 6= ; alors

si dom(X) fini alors

newdom(Z) = f(nthxy); x 2 dom(X); y 2 ext(Y )g
�nsi

sinon

newdom(Z) = dom(Y ) \ dom(Z)
�nsi

newdom(X) = (card(Y )� [1;1])\ dom(X)

si ext(Y ) 6= ; alors

si dom(X) fini alors

newdom(Y ) = fy 2 ext(Y ) j 9z 2 dom(Z) j z = (nthxy)g
�nsi

�nsi

si j dom(Z) j= 1 et j dom(X) j= 1 alors

newrequired � at(Y ) = required � at(Y ) [ (val(Z); val(X))
�nsi

A.1.3 Les multi-contraintes

A.1.3.1 Semi-m�eta-contraintes principales

� every c X Y (mic-every-c c X Y)
8x 2 X(c x val(Y ))

� all c X (mic-all-c c X)
8(a;b) 2 X2; (c a b)

� compar c X Y (mic-compar-c c X Y)
8a 2 X; b 2 Y j rank(a) = rank(b); (c a b)

A.1.3.2 Semi-m�eta-contraintes secondaires

� Z = map c X Y (mic-map-c c X Y)
newext(Z) = f(c a val(Y ));8a 2 Xg

� Z = apply c X (mic-apply-c c X)
newdom(Z) = (c:::(c(c(cx0x1)x2)x3):::xn)
ou
newext(Z) = (apply c X)

� Z = select c X Y (mic-select-c c X Y)
newext(Z) = fa j (c a val(Y )) = vrai;8a 2 Xg



� Z = combin c X Y (mic-combin-c c X Y)
newext(Z) = f(c a b);8a 2 X; b 2 Y j rank(a) = rank(b)g

A.2 Calcul de bornes avec bornes in�nies

Nous reportons ici les r�esultats des calculs de bornes s'e�ectuant avec des bornes in�nies.
� +

+1+ a = a++1 = +1;8a 2 fIR+; IN+g [ f+1g
�1+ a = a+�1 = �1;8a 2 fIR�; IN�g [ f�1g
(les cas +1+ �1 ou �1+ +1 ne peuvent se produire).

� �
+1� a = +1; 8a 2 fIR�; IN�g [ f�1g
a� +1 = �1; 8a 2 fIR�; IN�g [ f�1g
�1� a = �1; 8a 2 fIR+ ; IN+g [ f+1g
a� �1 = +1; 8a 2 fIR+; IN+g [ f+1g
(les cas +1� +1 ou �1� +1 ne peuvent se produire).

� �
+1 � a = a �+1 = (sign(a)) �1;8a 2 fIR; INg [ f+1;�1g et j a j� 1
�1 � a = a � �1 = �(sign(a)) � 1;8a 2 fIR; INg [ f+1;�1g et j a j� 1

+1 � 0 = 0 �+1 = 0
�1 � 0 = 0 � �1 = 0

� =
+1=a = (sign(a)) � 1;8a 2 fIR; INgf+1;�1g et j a j� 1 et a 6= 0
a=+1 = (sign(a)) � 0;8a 2 fIR; INgf�1;+1g
�1=a = �(sign(a)) � 1 �1;8a 2 fIR; INgf+1;�1g et j a j� 1 et a 6= 0
a=�1 = �(sign(a)) � 08a 2 fIR; nitgf�1;+1g
+1=+1 = ind�e�ni
+1=�1 = ind�e�ni
�1=�1 = ind�e�ni
�1=+1 = ind�e�ni

� power
+1a = +1 si a � 1
+1a = 0+ si a < 0
a+1 = +1 si a � 1
a+1 =ind�e�ni si a < 0
a+1 = 0+ si a > 0 et a < 1
+10 = 1
�10 = 1
0+1 = 0
0�1 = ind�e�ni
�1a = 0+ si a � �1 et a pair
�1a = 0� si a � �1 et a impair
�1a = �1 si a � 1 et a impair
�1a = +1 si a � 1 et a pair
a�1 = 0+ si a � 1
a�1 = +1 si a < 1 et a > 0
a�1 = ind�e�ni si a < 0
0�1 = ind�e�ni
+1+1 = +1
+1�1 = 0+

�1+1 = indefini
�1�1 = indefini

Dans Micro, on impose que le domaine de Y dans (mic� powerXY ) soit �ni

� � (oppos�e)
�(+1) = �1
�(�1) = +1

� exp
exp(+1) = +1
exp(�1) = 0+



Annexe B

Interface fonctionnelle

B.1 L'interface fonctionnelle de Micro

A�n de cr�eer, de supprimer, de modi�er et de r�esoudre des CSP, Micro propose un ensemble
de fonctions que nous d�ecrivons ici.

B.1.1 Fonctions pour les variables

� La cr�eation d'une variable monovalu�ee est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-create-var var-name var-type var-dom) ! VCM
avec
var-type::= boolean j integer j real
var-dom::= int-list j val-list j nil
int-list ::= '(' f int g+ ')'
val-list ::= '(' f val g+ ')'
int ::= '("(' val borne ')' '(' val borne ')")'
borne::= t j nil
val ::= valeur

� La cr�eation d'une variable multivalu�ee de type ensemble est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-create-var-set var-name var-type var-ext var-dom var-sauf var-card var-required) ! VCM
avec
var-type::= boolean j integer j real
var-ext ::= set-list j nil
var-dom::= int-list j val-list j nil
var-sauf ::= set-list
var-card::= var-dom
var-required::= val-list
set-list ::= '(' f set g+ ')'
set ::= val-list
int-list ::= '(' f int g+ ')'
val-list ::= '(' f val g+ ')'
int ::= '("(' val borne ')' '(' val borne ')")'
borne::= t j nil
val ::= valeur

� La cr�eation d'une variable multivalu�ee de type liste est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-create-var-set var-name var-type var-ext var-dom var-sauf var-card var-required var-required-at) ! VCM
avec
var-type::= boolean j integer j real
var-ext ::= set-list j nil
var-dom::= int-list j val-list j nil
var-sauf ::= set-list
var-card::= var-dom
var-required::= val-list
var-required-at::= required-at-list
required-at-list::= '(' f required-at g+ ')'
required-at::= '(' val position ')'
set-list ::= '(' f set g+ ')'
set ::= val-list
int-list ::= '(' f int g+ ')'
val-list ::= '(' f val g+ ')'
int ::= '("(' val borne ')' '(' val borne ')")'
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borne::= t j nil
val ::= valeur
position::= integer

� La suppression d'une variable est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-rem-var var-name) ! boolean

� La modi�cation du domaine d'une variable monovalu�ee est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-set-dom-var var-name var-dom) ! boolean

� La modi�cation de l'extension d'une variable multivalu�ee est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-set-ext-var var-name var-ext) ! boolean

� La modi�cation du domaine des �el�ements d'une variable multivalu�e est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-set-dom-var var-name var-dom) ! boolean

� La modi�cation de l'ensemble des valeurs impossibles d'une variable multivalu�ee est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-set-sauf-var var-name var-sauf) ! boolean

� La modi�cation de la cardinalit�e d'une variable multivalu�ee est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-set-card-var var-name var-card) ! boolean

� La modi�cation de l'ensemble des �el�ements requis d'une variable multivalu�ee est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-set-required-var var-name var-required) ! boolean

� La modi�cationde l'ensemble des �el�ements requis �a un certain rang d'une variablemultivalu�ee est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-set-required-at-var var-name var-required-at) ! boolean

� L'a�ectation d'une valeur �a une variable est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-set-value var-name val) ! boolean

� La consultation d'une variable est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-get-var var-name) ! VCM

� Le type d'une variable est donn�e par la fonction:
(mic-get-type-var var-name) ! var-type

� Le domaine d'une variable monovalu�ee est donn�e par la fonction:
(mic-get-dom-var var-name) ! var-dom

� L'extension d'une variable multivalu�ee est donn�ee par la fonction:
(mic-get-ext-var var-name var-ext) ! boolean

� Le domaine des �el�ements d'une variable multivalu�e est donn�e par la fonction:
(mic-get-dom-var var-name var-dom) ! boolean

� L'ensemble des valeurs impossibles d'une variable multivalu�ee est donn�e par la fonction:
(mic-get-sauf-var var-name var-sauf) ! boolean

� La cardinalit�e d'une variable multivalu�ee est donn�ee par la fonction:
(mic-get-card-var var-name var-card) ! boolean

� L'ensemble des �el�ements requis d'une variable multivalu�ee est donn�e par la fonction:
(mic-get-required-var var-name var-required) ! boolean

� L'ensemble des �el�ements requis �a un certain rang d'une variable multivalu�ee est donn�e par la fonction:
(mic-get-required-at-var var-name var-required-at) ! boolean

� La valeur d'une variable est donn�ee par la fonction:
(mic-get-value-var var-name) ! var-dom

� L'ensemble des contraintes d'une variable est donn�e par la fonction:
(mic-get-constr-var var-name) ! princ-constr-expr-list

� La liste des variables d�eclar�ees est donn�ee par la fonction:
(mic-var-list)! var-list

B.1.2 Fonctions pour les contraintes

� La d�e�nition d'une nouvelle contrainte est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-create-constr constr-name arg-list princ-constr-expr) ! princ-constr-expr
avec
arg-list ::= '('f arg g+ ')'
arg ::= var-name
o�u princ-constr-expr est form�ee �a partir de la fonction:
(mic-princ-constr-expr princ-constr-name sec-constr-expr) ! princ-constr-expr
o�u sec-constr-expr est form�ee �a partir de la fonction:
(mic-sec-constr-expr sec-constr-name sec-constr-arg-list) ! sec-constr-expr
o�u
sec-constr-arg-list::= '('f sec-constr-arg g+ ')'
sec-constr-arg::= sec-contr-expr j VCM j val

� L'ajout d'une contrainte est r�ealis�e par la fonction:
(mic-add-constr constr-name princ-constr-expr) ! boolean

� La suppression d'une contrainte est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-rem-constr constr-name) ! boolean

� La consultation d'une contrainte est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-get-constr constr-name) ! VCM

� Le contexte de pose d'une contrainte est donn�e par la fonction:
(mic-get-ctxt-constr constr-name) ! ctxt
avec :
ctxt ::= '(' f '(' var-name var-dom ')' g ')'



� L'ensemble des variables d'une contrainte est donn�e par la fonction:
(mic-get-var-constr constr-name) ! VCM-list

� La liste des contraintes d�eclar�ees est donn�ee par la fonction:
(mic-constr-list)! constr-list

B.1.3 Fonctions sur les CSP

� L'�etablissement de la consistance locale d'un CSP est r�ealis�e par la fonction:
(mic-propagate princ-constr-expr-list) ! boolean

� La r�esolution d'un CSP est r�ealis�ee par la fonction:
(mic-solve var-name-list static-ord-list dynamic-ord) ! solution-list
avec : static-ord-list::= '(' f static-ord g+ ')'
static-ord::= 'min-width' j 'min-card' j 'dom-min' j 'dom-max'
dynamic-ord::= '�rst-fail-principle' solution-list::= '(' f solution g+ ')'
solution::= '(' f '(' var-name var-dom ')' g+ ')'

B.2 Les contraintes et l'API de Tropes

L'interface fonctionnelle de Tropes (ou API) permet de cr�eer et de manipuler des bases de
connaissances �a l'aide d'un ensemble de primitives qui forme un langage d'interactions avecTropes.

L'int�egration de contraintes �a Tropes a permis d'�etendre l'API vers les fonctions de cr�eation et
de suppression de contraintes �a trois niveaux de repr�esentation. Six fonctions sont donc disponibles :

� (tr-concept-add-constraint concept constraint-expr) qui ajoute une contrainte de concept.
� (tr-concept-rem-constraint concept constraint-expr) qui supprime une contrainte de concept.
� (tr-class-add-constraint class constraint-expr) qui ajoute une contrainte de classe.
� (tr-class-rem-constraint class constraint-expr) qui supprime une contrainte de classe.
� (tr-object-add-constraint object constraint-expr) qui ajoute une contrainte d'instance.
� (tr-object-rem-constraint object constraint-expr) qui supprime une contrainte d'instance.

o�u constraint-expr est une expression de contrainte principale construite �a partir des fonctions
de contraintes principales de Micro dont les arguments sont, soit des constantes, soit des acc�es,
soit des expressions de contraintes secondaires. Ces derni�eres sont construites �a partir des fonctions
de contraintes secondaires de Micro dont les arguments sont, soit des constantes, soit des acc�es,
soit des expressions de contraintes secondaires.

Ces fonctions sont la partie visible de l'iceberg ; les fonctions de l'interface Tropes/Micro font
le lien entre l'API de Tropes et celui de Micro.

La fonction (tr-set-value object slotname value rest:views) correspond �a la modi�cation d'un
ACT et agit �egalement sur les CSP de Tropes maintenus par Micro.





Annexe C

Algorithmes

Nous donnons ici les proc�edures utilis�ees dans l'algorithme de r�esolution de Micro (cf. section
8.3).

Fonction coupe-cycle(X;C) : ensemble de variables
d�ebut

coupe-cycle  ;
pour tout x 2 X faire

si dans-cycle(x;X;C) alors

coupe-cycle coupe-cycle [fxg
X  X - x
C  C - f C \ contr(x)g

�nsi

�n pour

�n

Tab. C.1 - : Fonction de d�etermination d'un ensemble de variables coupe-cycle du graphe associ�e aux CSP.

Fonction dans-cycle(X;C) : booleen
d�ebut

cycle  faux
VISIT  ;
C'  contr(x) \ C
tant que C' 6= ; et : cycle faire

c  premier(C 0)
C'  C' - c
si c 62 VISIT alors

VISIT  VISIT [fcg
V  var(c) - x
tant que V 6= ; et : cycle faire

y  premier(V )
V  V - y
cycle atteint(x;y; V ISIT )

�n tant que

�nsi

�n tant que

dans-cycle cycle
�n

Tab. C.2 - : Fonction de test d'appartenance �a un cycle.

Fonction atteint(x;y; V ISIT ) : booleen
d�ebut

atteint  faux
C'  contr(y) \ C
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tant que C' 6= ; et : atteint faire
c  premier(C 0)
C'  C' - c
si c 62 VISIT faire

VISIT  VISIT [fcg
V  var(c) - x
tant que V 6= ; et : atteint faire

z  premier(V )
V  V - z
si z = x alors

atteint vrai
sinon

atteint atteint(x;z;V ISIT )
�nsi

�n tant que

�nsi

�n tant que

atteint  cycle
�n

Tab. C.3 - : Fonction de parcours du graphe.

Proc�edure Full-Look-Ahead(X;D;C; s; S)
Entr�ees :

X ensemble des variables du CSP
D ensemble des domaines du CSP
C ensemble des contraintes du CSP
s solution courante
S ensemble des solutions

d�ebut

si X = ; alors

% il n'y a plus de variable �a instancier, la solution courante est ajout�ee %
% �a l'ensemble des solutions (il se peut qu'il n'y en ait pas) %
S  S [ s

sinon % il reste des variables �a instancier %

x premier(X)
% on prend la premi�ere %
r�epeter

v premier(dom(x))
% on prend la premi�ere valeur de son domaine %
dom(x) dom(x)� v
% cette valeur est supprim�ee du domaine %
sauver-domaines(D)
% on sauve l'ensemble des domaines courants du CSP %
si consistance-locale(X;(D� dom(x))[ fvg; C; contr(x); propagees; reduits) alors

% si le CSP o�u le domaine de la variable ne contient que la valeur choisie est consistant %
s s [ (x;v)
% cette valeur est ajout�ee �a la solution courante %
Full-Look-Ahead(X� x; ((D� dom(x))[ fvg) \ reduits;C; s; S)
% on poursuit la recherche %
s s� (x; v)
% on enl�eve cette valeur de la solution courante %

�nsi

restaurer-domaines(D)
% l'ensemble des domaines courants est restaur�e %

jusqu'�a dom(x) = ;
% toutes les valeurs du domaines sont test�ees %



�nsi

�n

Tab. C.4 - : Le Full-Look-Ahead de Micro

Fonction consistance-locale(X;D;C;C 0; old� propagees; old� reduits) : bool�een
Entr�ees :

X ensemble des variables du CSP
D ensemble des domaines du CSP
C ensemble des contraintes du CSP
C 0 ensemble des contraintes �a propager
old� propagees liste des contraintes propag�ees
old� reduits liste des domaines r�eduits

debut

consistant vrai
tant que C 0 6= ; et consistant faire

c premier(C 0)
C  C 0 � c
consistant propager-contrainte(X;D;C; c; propagees; reduits)
old-propagees  old-propagees [ propagees
old-reduits old-reduits [ reduits

�n tant que

�n

Tab. C.5 - : La fonction de consistance locale des CSP Micro. La fonction propager-contrainte est ici modi��ee
pour fournir les contraintes propag�ees �a partir de c et les domaines r�eduits.





Annexe D

Description formelle de Tropes

Cette annexe int�egre les contraintes dans la description formelle de Tropes propos�ee par C�ecile
Capponi.

D.1 Domaines

Nous consid�erons les alphabets de symboles suivants :

� B est l'ensemble des symboles de bases de connaissances (dont les �el�ements sont B, B1...)
� O est l'ensemble des symboles d'individus (dont les �el�ements sont o, o1...)
� K est l'ensemble des symboles de concepts (dont les �el�ements sont K, K1

� A est l'ensemble des symboles d'attributs (dont les �el�ements sont a, a1...)
� C est l'ensemble des symboles de classes (dont les �el�ements sont C, C1..)
� V est l'ensemble des symboles de valeurs (dont les �el�ements sont v, v1)
� D est l'ensemble des symboles de domaines de valeurs (dont les �el�ements sont d, d1...)
� I est l'ensemble des symboles d'intervalles de valeurs (dont les �el�ements sont i, i1,...)
� T est l'ensemble des symboles de types abstraits de donn�ees (dont les �el�ements sont T , T1...)
� H est l'ensemble des symboles de points de vue (dont les �el�ements sont P , P1)
� Rn est l'ensemble des symboles de contraintes (dont les �el�ements sont R, R1...)
� G est l'ensemble des symboles de constructeurs de types (dont les �el�ements sont , 1,...)
� F est l'ensemble des symboles de conditions des m�eta-contraintes conditionnelles (dont les
�el�ements sont cond, cond1,...)

Soit E le domaine des objets �a mod�eliser. Soient E1; � � � ; En les domaines respectifs des types
T1; � � � ; Tn. Nous d�e�nissons � comme � = E [ (

[
Ei)i�1.

Soit I = h�; k:kIi une interpr�etation sur � o�u k:kI est une fonction telle que :

k:kI :

8>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>><
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>:

B ! 2E

O ! E
A ! (E ! �)
K ! 2E

C ! 2E

T ! fEigi�1
V ! �
I ! 2�

D ! 2�

H ! 2E

Rn ! (
Nn�)

G ! (2� ! �)
F ! fvrai; faux;}g

(D:1)
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Par exemple, �a chaque �el�ement de K, k:kI associe un sous-ensemble de E .
Nous notons f la fonction qui donne le domaine r�esultant de l'application du constructeur  �a

un domaine. Par exemple, si =ens alors fens(D) = 2D.
Nous utilisons une notation fonctionnelle pour les attributs :

kakI(d) = fe j (d; e) 2 kakIg (D:2)

et pour les constructeurs :
kkI(d) = f(d) (D:3)

D.2 Syntaxe abstraite et s�emantique extensionnelle

Forme syntaxique abstraite S�emantique

B form�ee de K1; :::; Kn kBkI � kK1k
I [ :::[ kKnk

I

K:a const  dans

8><
>:

K 0

T

9>=
>;

kKkI � fe 2 E j kakI(e) 2 f(kK
0kI)g

kKkI � fe 2 E j kakI(e) 2 f(kTk
I)g

C est racine de P kCkI � kPkI

C poss�ede a kCkI � fe 2 E j kakI(e) 6= ?g

C:a t kCkI � fe 2 E j kakI(e) 2 ktkIg

K:R(a1; � � � ; an) kKkI � fe 2 E j (ka1k
I(e); � � � ; kank

I(e)) 2 kRkIg

Kr(P1; � � � ; Pn) kP1k
I � � � � � kPnk

I � kKkI

t

8>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>><
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>:

domaine d

domaine (d)

sauf d

sauf (d)

intervalle i1; � � � ; in

intervalle (i1; � � � ; in)

valeur v

�card [n1::n2]

9>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>=
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>;

kdkI

kkI(kdkI)

� n kdkI

� n kkI(kdkI)

ki1kI [ � � � [ kinkI

(
S
Ei)i�1 n kk

I(ki1k
I [ � � � [ kink

I)

kvkI

fe 2 kkI((
S
Ei)i�1) j n1 �int jej �int n2g

C:a const  dans

8><
>:

C1; � � � ; Cn

T

9>=
>;
kCkI � fe 2 E j kakI(e) 2 kkI(kC1kI \ � � � \ kCnkI)g

kCkI � fe 2 E j kakI(e) 2 kkI(kTkI)g

C:R(a1; � � � ; an) kCkI � fe 2 E j (ka1kI(e); � � � ; kankI(e)) 2 kRkIg

C1 �� C2 kC1kI � kC2kI

(C1; � � � ; Cn) � C kC1kI \ � � � \ kCnkI � kCkI

o:R(a1; � � � ; an) kokI 2 fe 2 E j (ka1kI(e); � � � ; kankI(e)) 2 kRkIg



Forme syntaxique abstraite S�emantique

o 2 K kokI 2 kKkI

o 2 C1 ^ � � � ^ Cn kokI 2 kC1kI \ � � � \ kCnkI

o:a =

8>>>>><
>>>>>:

v

o0

?

9>>>>>=
>>>>>;

kakI(kokI) = kvkI

kakI(kokI) = ko0kI

kakI(kokI) = }

d fv1; :::; vng fkv1k
I; � � � ; kvnk

Ig

i [v1::v2] fe 2 (
S
Ei)i�1 j v1 �Ti

e �Ti
v2g

v v

K:meta-or(R1; R2) kKkI � fe 2 E j e:R1 [ e:R2 6= ;g

C:meta-or(R1; R2) kCkI � fe 2 E j e:R1 [ e:R2 6= ;g

o:meta-or(R1; R2) kokI 2 fe 2 E j e:R1 [ e:R2 6= ;g

K:meta-if-then(cond;R) kKkI � fe 2 E j :(kcondkI = vrai)_ e:R1 6= ;g

C:meta-if-then(cond;R) kCkI � fe 2 E j :(kcondkI = vrai)_ e:R1 6= ;g

o:meta-if-then(cond;R) kokI 2 fe 2 E j :(kcondkI = vrai)_ e:R1 6= ;g

K:meta-if-then-else(cond;R1; R2) kKkI � fe 2 E j :(kcondkI = vrai)_kcondkI = }_e:R1 6= ;g

kKkI � fe 2 E j :(kcondkI = faux)_kcondkI = }_e:R2 6= ;g

C:meta-if-then-else(cond;R1; R2) kCkI � fe 2 E j :(kcondkI = vrai)_kcondkI = }_ e:R1 6= ;g

kCkI � fe 2 E j :(kcondkI = faux)_kcondkI = }_e:R2 6= ;g

o:meta-if-then-else(cond;R1; R2) kokI 2 fe 2 E j :(kcondkI = vrai)_ kcondkI = } _ e:R1 6= ;g

kokI 2 fe 2 E j :(kcondkI = faux)_kcondkI = }_ e:R2 6= ;g

o�u kRkI repr�esente l'ensemble des n-uplets de valeurs qui satisfont la contrainte R.
meta-or repr�esente la m�eta-contrainte disjonctive, meta-if-then et meta-if-then-else, les m�eta-

contraintes conditionnelles.
cond repr�esente une variable (un attribut) ou une contrainte secondaire bool�eenne. kcondkI

correspond �a l'�evaluation de cond et } signi�e que l'�evaluation n'est pas possible (valeur ind�e�nie).
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